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. PARTIE OFFICIELI.E 

ACTES . DU POUVOIR CENTRAL, 
'!,!5 

19 avril Décret Nb 45-756 relatif aux dé­


clarmons de décès et aux trans· 
criptions qui étaient provisoire. 
ment effecfuées à Alger. (Arrêté 
de promiilgntitm NI> BliS Cab. du 
14 llOFembrè 1946) . . . . . . 1029 

20 juin Ordonnance ND 45-1356 complétant
l'ordonnance dt,! 2 février 1944 
transformant la caisse œntra!e de 
la . france libre en caisse centrale 
de la ·France. d'outre-mer et modl· 
fiant les statuts annexés à ladite 
ordonnance. (Arrêté de promulga. 
lIolt 11/" 870 Cab. du 14 lio Vembre 
1(46) • • • . • • . . . . .' 1030 , 

1946 

8 avril' Loi N0 46.627 tendant aU relèvement 
du ma.,jmum des dépôts dans ll'S 
caisses ,d'épargne et à l'emploi 
du boni de ces établissements. • 1057 

29 mai Décret NI> 46-1262 porl.nt organisa· 
tion du centre de documentation 
de photographie aérienne. (Arrêté, 
de pro17Ullgatüm NO 869 Cab., du 
14 Ilovembre 1946) . . '. '. . . t034. 

16 octobre Décret N0 46-2200 portant organisa. 

tion et fixant le mode de fonction .. 

nement des réseaux de télécommu,.. 

nications des territoires de l'Union 

·française plac~ sous Je oontrôle 

du mjn.ist~re de la France., d'outre­
rn'er et por6mt 'création n'un oon­
seil des télécommunicationS de 

l'Union française. (Arrêté de pro•. 

""'{gullolt Nb 849 cab. du 7 no­

vembTel946) . • • • • . . '. 1035 


'-" ; 

16 octohre Décret ND 46-2252 complétant le 
décret No 46-877 du 30 avril 1946 
portant suppression de la justice'
indigène en matière pénale dans 
les territoires relevant du ministère 
de, la .France d'œtre--mer. (Arrêté 
de promulgation NI> B50 Cab. da 
7 novembre 1946)". • • . •.... 1031 

16 octobre Décret ND 46.2272' porfant création 
dans les terr(toires d'Qutre-mer 
de budgets spéciaux d'exécution 
des plans d'équipement et Be, dé· 
veloppement de ·t. loi ND 46-8n0 
dù 30 avril 1946. (Arrlité de pro­
mulgalioll NIl' 851 Cab. da 7 no· 
vembre 1946) . '.' . .. . .. • 1039 

16 octobre Décret NI) 46-2273 modifiant le dé· 
cret NI> 46-637 du 6 avril 1946 
réglant l'organisation générale et 
le statut du personnet des ser· 
vices de l'agriculture aux co­
lonies. (Arrêté de promulgation 

. No 852 Cab. du 7 novembre 1946). IIMO. 

16 octobre Décret ND 46-2274 modifiant le dé. 

. 

cret No 46.638 du 6 avril 1946 
portant organisation du service de 
Pétevage et des industries anima­
les des colonies. (Arrété de pro· 
malgalio/l NI> 852 Cab. d~ 7 no· 
vembre 1946) . . '.' . • . IIMO 

16 octobre Décret N0 46.2289 portant exten· 
sion aux territoires relevant du 
ministère de la Franee' d'outrc,,: 
mer de la loi ND 46-627 du 8 avril 
1946 tendant au relèvement du 
maximum des dé~ts dans· les 
caisses d'épargne, et à Itemploi du" 
boni de ces établissements. (Arrê. 

. té de prollUltgatiolt NO 853 C.b. 
du 7 "ovembre 1946) . . • . '. 1()57 

17 octobre Décret J Na 
décret· <lu 
le service 

46·2321 l!l()dlfiaù" le 
27 août 1937 réglant
colonial des militaires 

, européens des troUpes coloniales. 
(Arrêté de pro17Ullgati",n Ni> 854 
Cal:i. dl!. 7 lIovembre 1946). • • i04t 
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21 octobre 

22 octobre 

26 octobre_ 

28 <>C1!>bre 

30 octobre 

f> """"mbre 

. ,­ , 

Loi N0 46-2294 relative au. statut 
. généra! des fonclionnaires. (Arrlfé 
ik pronwlgatiOlL Nb 859 Cab. da 
9 o/Ipvembre 1946) . .. .'. . '. 1041 

Décret N0 46-2305 ~r!ant .•ttribu- . 
ticn d'une indemnIté spéciale de 
techniCité aUX médecins, pharma­
ciens, dentistes et vétérinaires re,. 
levant. du service de santé -mm~ 
taire. (Arrêté de prolluilgaiioJ1. 
Nb 855 Cab. du 7 J/ovembre 1946). 1053 

Décret No 46-2338 modifiant le 
décret du 10 juillet 1920 en ce qui 
COllcerne l'intégration dans le corps 
des administrateurs des colonies 
des fonctionnaires du cadre de 
l'administration ~érale des colo.­
nies, commis prmdp3UX des sccré .. 

' •. !urlats généraux et déS staçiai­
t'eS de -l'administration colonIale. 
(Arrêté de promitlgalioll N" 872 

Cab. de 14 novembre 1946) .• • 1054. 


Décret No 46-2356 déterminant .les 
conditions dans lesquelles la caIsse 
centrale de la France d'outre-mer 
effectue les oDérations autorisées 
par la I<>i du 31) avril 1946. (Arrl, 
Il de pronwlgatiOl/. N" 870 Cab. 
du 14 "ovem.re ,1946) • . • • 1931 

Décret No 46-2357 m<>dlfianf les sta· 
tuls de la caisse centrale de la 
France' d'outre-mer. (Arrlté de 
promulgua"" Nb 870 Cab. du 
14' novemorc 1946) 1033 

Décret No 46-2365 'roncernant le 

conditionnement des bananes ·sé. 

ché<;!>. . (Arrêté de pronwlgation 

Nb 871 Cab. dis 14 novembre 

1946).., _ _tO$1 . 

Décret l\o'b, 46-2396 autorisant les 

admiSsions et intégrations· hors 

péréquation dans le cadre d'admi­

nistration 1lé:nérale des co1<>mes au­

. ttes que l'Indochine. {Arrllé de 
promulgatlM Nb 879 èab. du 15 
1Wvembrc 1946j. 1056 

Décret No 46-2397 relatif aux dé­
rogations temporaîres apportées 
au.\': règles de· recrutement dans 
les cadres généraux du personnel 
rêltVant du ministère de la France 
d'()Utre~mer autorisées à titre 
exceptionnel par le décret Ni> 45­
1699 du 29 juillet 1945. (Arrlté 
de promalgali(j/t Nb 8711 Cab. dll 
15 IWvembre. 1946).. . • . . 1056 

Loi No 46-2389 sur les dommages 
de guerre. (Arrêté de. promulga. 
tiOIl NP ST/ Cab. du 15 novembre 
1946) • 1063 

Loi ND 46-2423 tendant à attribuer 
aux évadés la médaille des évadés 
et les droils y afférents. ( ArrêU de 
promulgalioll Nb 880 .Cab. du 15 
novemore 1946) • . • . . . . 1074 

Loi ND 46-2427, portant rétablisse­
ment ,de la légallté républicaine 
en A.O.F. et au Togo. (Ar,1ié de 
prom.ulgotiolt Nt> 881 Cab. da '15 
novemore 1946) • . • . _ . • t075 

Décret No 46-2462 fixant la date à 

laquelle .,..".ra de s'appliquer le 

décrcl.k>i du )er septembre 1939 


relatif aux actions en justice et 
aux pres~riptiOns et délais de. pro­
cédure Intéressant les - mobIlisés; 
(Arrêtt! de promulgation NP 882. 
Cab. du 16 novembre 1946) • • 

Rectificatif au décret N0 46-2378 du 25 octobre 1946 
portant création d'une assemblée 
représentative au Togo ~ 1083 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

1J!.!6 

31 octobre 

6 novembre 

7 novembre 

8 rKNembre 

8 novembre 

8 novembre 

9 IIOvembre 

9 novembre 

12 ~ovcmbr. 

12 no....embre 

12 novembre 

12 ""vembre 

N0 834 bis AE. - Arrêté fixant 
la valeur. FOB du caCaO commer­
cialisé de la rérolte principale 
1946-1947 • 1083 

N0 842 APA.' ~ Arrêté II"rfant 
convocation dans le terriu}Jre du 
Togo . des rollèges électoraux 
pour l'élection d'une assemblée re~ 
pré$en!utlve . 1083 

No 847 P. - Arrêté modifiant l'arrê­
"lé ~ 302 P. du 7 juin 1945 fixant 
le statut particulier du Cadre 10­
cal~des agents de police du terr;' 
toire du Togo. • • •..• . . • 1~ 

No 856 P. - Arrêté modifiant l'ali­
néa 2 de l'article 6 de l'arrêté 
Nb 301 P du '7 . juin 1945 fixant 
le statut particulier du cadre lotal 
des. assistants de police. . • . • 10116 

No 857 P. - Arrêté fJxalit les laux 
. de l'indemnité d'habillement et de 
, première mise d'équipementprévu.q 

a l'article 6 de l'arrêté Nb 301 P 
du 7 juin 1945 fi.ant le statut par· 
ticulier du cadre 1_1 des assis­
!unis , de, police _ • 1081 

NO S5S P. - Arrêté fixant le taux 
de ~jndemnité d'habiUem<>n! pré­
W à l'article 30 de l'arrêté Nr:! 426 
P du 28 mai 1946 portant réorga. 
nisation du cadre local. .su~TieUr 
de la police du territoire du Togo_ 1087 

N? 861 AE. '- Arrêté doublant, à 
titre exceptionnel, pour les mois 
de .ll<>vembre et décembre 1946, li> 
,nombre .des oolis.familiau:\:. . . 1087 

~ 862 AE.' -' Arrêté fixant les prix 
. de vente de lubrifiants. • . _ . JOllI 

No 863 APA. - Arrêté déterminant 
les cit:conscriptions électorales du 
Togo pour l'élection des représen­
tants au premier collège appelé 
li élire les membres de. la pre· 
mière section de Itassemblée re. 
présentative locale. • • • ~ . . 

Nd 864 APA. :.-. Arrêté déterminant 
les circonscriptions électorales -·du 
Togo pour l'élection des repré. • 
sentants du deuxième rollège ap­
pelé li élire les membres de la 
deuxième- section de Passemblée reM 
présentative locale. • t084 

Np 865 APA- - Arrêté .. fixant la 
<ta1te à laquelle cessera de fonction­
Der le tribunal colonial d'appel de 
Lomé •••.••.. _ .• 

No 866 AE. - Arrêté fixant les mer­
curiales officielles pour les pro­
duits du cRi pour la campagne
1946-1947, .. .( '. • •.• • , . 
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13' llQVembre - N0 867 AE, - Arrêté doublant, à 
titre exceptionnel,; pour les mois, 
de novembre et aeœmbre 1\146, le 
nom"'" ,des ,colis famlliawc. .'. 1088 

14 novembre - No. 87:1 APA. -'. Arrêté. porta~L
. convocation de. l'assembl~ repre­
sentative créée au Togo par le 

.- décret du 25 octobre 1\146, .'. 1085 
Rectifiéatif il l'arrêté No 797, E du 21 octobre 1\146 

fixant ,le nombre et l'emplacement 
des 
ponr 

écoles 
l'annéc 

privées' du 
scolaire 

Territoire 
1946-1947. 1090 

Personnel . 1090 

Divers . . 1093 

TEXTES' PUBliES A, TITR.E D'INFORMATION 

ACTES DU POUVOIR, ,CENTRAL 

Instmction relative à. l'application 
, du ,décret du 17 juin 1\146, sur 

l'oclrpi de la Médaille œloniale 
avec agrafes ({ Afrique française 
libre» et «Som,alie. • ,. '. . • 1095 

PARTIE NON OFFICIELLE 

-Avis et Communications 

Avis de concours iAgellts de pallce) . , -: . , • 1091 
Avis (InieIlMnce, miülaire de Colqnou) • . . 1091 

Avis aux ayants 'cause de militaires décédés ou disparus 
pendant la guerre 1939.1946 • . ' , • , . . 1097 

Avis aux',exportateurs > '. • ., . . , 1097 
Service de la Curatelle et biens vacants ,1097 

Domaines .,.', . . " . 1090 

P ••TIR OFFICIBLLE 

. . ' AC"(ES DU I;>OUVOIR CENTRAL 

, Elal Civil 

-Ditdaralù>ns d .. décè.< - Tran.scriplions de jugements 
et arrêts de dJ)lorce', . 

ARRETE Nq 868 Cab. tkl 14 luwelflbre 1946. 

LE GOUVI!RNEUR DES COLONIES. 
- CHEVALlER Df!: LA LtGrON. DJIfON'NEUR~ 

GROIX DE OUERR.E -:- _MÉDA!LLE DE LA RtslSTANCE, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu' le .décret du 23 m.rs 1921 déterminant les .ttributioas 
et les pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo;' 
, Vu le décret du 3 janvier' 1946 portant réorganisation
Mlministratlve du 'territoIre du :rogo -ef création d'assemblées 
~pré<entali_;. .', - '. 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur. le œodc de PrOIIIUJ.. 
ration ct de pUblio.tion d .. textes réglem...taii'es, au Togo;. 

, , Vu l'o'rdonnance du 25 'mai 1944 relative à la isaosCTÎp­
,fion de oertairur jUgements et' àrrê:1s de divoree,' promul. 
guée, au Togo le 3 ""t!lbr. 1944; . , 

, 

Vu la D, M. ,;:. 13.229 AP/4, du 23 octobre 1946; 


ARRETE: 

ARTICLE PREMlÊR• - Est promulgué dans le ferri­
toiré du Togo, le décret no 45-756 du 19 av'ril 1945 
relatif aux déclarations de décès et aux transcriptions 
qui étaient provisoirement effectuées à Alger. . 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera.' , -

Lomé, .l~ 14 novembre 1946. 

J. NOUTAR.Y. 

Le Oouveméml!llt provisoire de . 1. République 
française, ' 

Sur la proposition du garde des sceaux} n,inÎstre' de !a 
justice, du ministre de l'intérieur, -du lijiflb"tre de la gtferre, 
du. ministre de ta marÙ!-e, du mini~tre de !1air,. du ministre 
du travail ,et ,de. la sécurité sociale, chargé du secrétariat 
général des -anciens oombattants et victimes de la guerre, 
et du ministre des trav,aux publics et 'des transports; 

Vu jl'ordonnance du 3 juin·- 1943 portant institution du 
. Comité français de la libération nation;l1eJ ' ensemble.1~ ordon: 
!lances des 3 juin et 4 septembre 1944; , :

'. > 
Vu l'article 7 (1er alinéa) .de l'ordonnance du 9 août 1944 

portant rétablissement de la légalité républicaine sur le ter. 
ritoire .continental, ensemble tes· ordonn;mces subséquentes; 

, yu l'oCdonnance du 20 mars 1944 portant que lestranscrip­
tions des . .actes de l'état civil, qui doivent 'êtr~ faites à. Patis, 
à la mairie du 1er arrondissement, seront provisoirement o~. 
rées à. la mairie d'Alger; 

Vu l'ordonnance du 25 mai 1944 conférant compétence au 
tribunal civil d'Alger pour l'application de l'a:rtlcle 9O'du rode., 
~; - " ' 

Vu. l'ordo.rmanœ· du 25- m~ ·1944'.;po~tant 'dérog~~i~i 'pro­
visoire aUX dispositions du- code dvil relatives à la transcrip­
:n.on des jug€ments et arrêts. de divo~; ­

DECRETE: . ~ . 

ARTICLE f'REMIEIl. - Cessént d'être applicables à 
'dater de la mise en vigueur du présent. décret: 

1'0 - les dispositions de l'ordonnance -du, 20 tljars 
1944 portant que les transcriptions des actes de l'état 
civil, qui doivent être faites à Baris,à la mairie dl,l 
l,r arrondissement, seront provisoirement opérées à 
la mairie d'Alger; . " , 

20 :..- les dispositions de Pordonnance du 25' mai 
1944 conférant· oompétence au tribunal civil d'Alger 
pour l'application de l'article 90 du rode civil;' 

3" - les dispOsitions de, l'ordonna~ce du 2:' mai 
1944 portant dérogation proyisoire aUX dispositions 
tlu code civil relatives à la transcription .des .jugements 
et arrêts de di 1(Oree. " 

ART. 2, - Le g~rde des sceaux, ministre de la justi­
ce, le ministre de l'intérieur, le' ministre de la ,guerrç; 
le ministre de la manne, le ministre de l'air, le minis­
tre du travail et ·.de 1a sécurité sociale,_ chargé du se­
crétariat général des' anciens. combattants 'et YÏ.ct'.me;: 
~e .la guerre, et le ministre des', travaux publics et des: 
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transports sont chargés, chaum .en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journl11 officiel de la République Française. 

Fait .à Paris, le 19 avril' 1945. 
C. DE GAULLE. 

Par le Gouvernement provisoire de la République 
française: 

Je Garde des sceaux, m'injstre de fil ;astice" 
. . François de MENTHON. 

Le ministre de l'illtérieur, 
A. TIXJER. 

Le ministre tle la guerre, 
A. DJETHELM. 

Le ministre 'de la marine, 
Louis ]ACQUINOT. 

Le ministre 'de l'air, 
Ch. TILLON. 

Le nüd4<trfJ tfiu· Travaîl 
et Ide fil ~écwité socüile, 

A. PAIl'ÜDI. 
Le' ministre' des travaux publics,, . 

et ,tes tran.sports, 
R. MAYER.. 

ARRETE No 870 Cab. d4. 14 novembre 1940. 


LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 

CHEVALIER DE LA LÉQlON D'HONNEUR, 

, , CaOJX .DE GUER-RE - MWAILLE' DE LA RÉSISTANCE, 

.-: CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Toào,
/ . / ~ 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributioDS, 
ct les~PQu.:VQirs: du Commissaire -~e la République au Togo; 
,'-Vu- k- décret' du 3 jatJvie~- '-194p portant:, réorganis.ation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga­
t;ion. et.. de pubIica.tion des textes réglementaires au Togo; 
:' Vu Î'ordonnance dJl 2 fé~rier 1944 transformant la caiss'e 
centrale de la France libre en caisse centrale de la France 

. (;PPu~re_~Mer et l,es statuts y annexés, promulguée ali Togo 
l~, 22 mars 1944; 
. Vu la loi nO 46-860 du 30 avril 1946 tendant à l'établisse­

niént, au_ 'financelJlent et ~ l'-exécution de plans d'équipement 
et de développement des territoires relevant du minÎstèr-e 
de la ~rance d'Outre-Mer, promulguée au Togo le 21 mai 
W46; 

VU le. décrt! .<lu 13 juille! ·1946 'fixan! les attributions du 
comité directeur du fonds d'investissements pour le ùévelop!' 
pement économique et social des territoires d'outre-mer, pro­
IlJUIg'ùé au Togo le 5 août 1946; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, Sont promulgués dans le terri­
toire du Togo: 

10 ~ l'ordonnance nO 45·1350 du 20 juin 1945 
.;oniplétant. l'ordonnance du 2' février 1944 transfor· 
mant la caisse centrale .de .la France libre en caisse 
centrale de la France d'outre·mer et'. modifiant les 
statuts ~nnexés li. ladite. ordonnance; 

, 20 ~ ·le :décret no' 40·2350 du 24 octo'bre 1946 
déterminant les conditions dans lesquelles la caisse 
centrale de la France d'outre·mer effectue les opéra­
tions 'autorisées par la loi du 30 avril 1940 susvisée. 

30 ~ le décret no 46·2357' du 24. octobre 1946 
modifiant les statuts de la caisse centrale de la France 
d'outre·mer. 

ART. 2. ~ Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin ~era, 

Lomé, le 14 novembre 1940. 

J. NOUTARY. 

ORDONNANCE tt>4S-1350 tkl 20';uin 1945. 


EXPOSE DES. MOTIFS 


Le transfert à Paris du siège de la caisse centrale 
de la France d'outre·mer oblige à modifier la compo. 
sition du· oonseil de surveillance de cet établissement 

11 importe, à cette occasion, de déterminer de façol) 
plus précise la place réservée au sein de ce conseil 
aux représentants de la puissance publique et aux 
personnalités privées, ainsi que leur· mode de dési" 
gnation. '. 

11 ,est égalem,en! nécessaire de préciser le oontrôl~ 
qui doit s'exercer sur la caisse centnile, à la fois en­
ce qui concerne l'opportunité des décisions qui visent 
à déterminer les conditions mêmes de son activité, et 
la régularité matérielle ,de' ses opérations. Ces déci­
sions seront désormais déférées à l'approbation ex­
presse des pouvoirs publics, tandis que ·1a compta­
bilité pourra faire l'objet de v"érificationsde l'în~pec­
tion .générale des finances et de l'inspection généraJe 
des colopies et sera soumise, d'autre part, au contrôle 
permanent 'd'une commission de censeurs cOmposée de 
deux membres du conseil de surveiHance et d'un 
conseiller maître à la cour des comptes. 

Le Gouvernement provisoire de la République 
française, 

Sur -le rapport du ministr-e de l'économie nationale et des 
finances et· du ministre des colonies; 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution 'dt,!: 
Comit~ français de, la libération nationale, ensemble les ordon.. 
nances' des 3 juin et 4 septembre 1944,; 

Vu l'ordonnance du 2 février 1944 transformant la caisse 
centrale de la France libre. en .caisse centrale de la France 
d'outre-mer et les' statuts y annexés; 

Le comité juridique entendu; 

ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER, ~ L'ordonnance' du 2 février 
1944, transformant la caisse, centrale de la France 
libre en caisse centrale de la France, d'outre-mer" est 
complétée comme silit : . 

, " Art. 14 bis. ~ Les opé.rations: de la cais~e céntrale 
de, la France d'outre·mer sont effectuées et décrites 

'confàrn'iément aux règles en usage dans les éfablis;, 
semeilts commercia~x et bancaires~. 
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, « C~s .operations. so-nt"ollmises aux vérificâ'tions' de 
l'inspectiQn générale des, finances et. de l'inspection 

· générale' désooloni"s. Elles ne font l'objet d'aucun 
autre contrôle que ceux qui sont expressément men­
tionnés par la présente ord;:mnance, et par les statuts ' 
y annexés ». . ' , 

ART.i. - .Le paragraphe 2 dès statuts·' de la -caisse 
centrale de la France d'outre-mer est abrogé et rem­
placé par les dispositions ci-après: , 

« , 2<> -'- Le siège de la caisse centrale est fixé 'à 
"aris ». ' . 

ART. 3. - Le paragraphe 5 des statuts de la caisse 
centrale de la France d'outre-mer est complété comme. 

suit: • 

, «II'peuf déléguùses pouvoirs». 


" ART. 4: ~ Le paragraphe 6 des. statuts de la caisse 
centrale de la France d'oulre:mer est abrogé ,et rem­
placé. par les 'dispositions ci-après: 
. " ,Ç)n -'-Un conseil de surveillance est chargé de 
sùivre'a gestion de la caisse centrale. 

'" 11 compreud : ' 
« Uli présid<'!nt' et 1,ln vice-président nommés par 

décrets stir la proposition <.lu ministre de l'économk 
nationale et des finances ét du ministre des colonies; 

« Deux représentants du ministrè de l'éconotuie 
nationale et des finances, deux représentants du miùis­
tre ,. des colonies, un représelltal1tdu ministre des 
a:ffaires étrangères et un représentant du ministre de 
l'intérieur, ' nommés' sur proposition du ministre in­

,téressé, par arrêtés conjomts du ministre de: l'écono­
mie nationale ~t des finances et du ministre" des· colo­
n~; " , 

· ."« Des personnalités nommées par arrêtés conjoints 
du ministre de l'économie nationale' et des finances 
~t du ministre- des i:olonies à rais(JII ,de leur compé­
tence 'en matière "économique, financière et coloniale. 

~( Ces personnalités, dont le nombre ne doit pas 
• être lsupétieur' à quinze" sont nommées pOur trois ans 

:et renou"ëlées par tiers chaque année. Celles dont le 
mandat devra être renouvelé au cours des trois premiè,­
res . années seront déterminées par voie de nrage 
ait sort ». 

-- AtH. 5. - Le pqragraphe 8 des statUts de la caisse 
centrale de la francc d'outre-mer est abroge et rem· 
placé par les dispositions ci,après: ' 

.-'" 8° --' Sont· comm~niquées, pour avi~, II,U ton~eil 
de surveillance" ef'soumises, si .elles côhcernent l'Al­
gérie, à l'aPPtobation expresse du ministre de'l'éoono­

· mie national~.et des finances,et du 'ministre de l'inté- __ 
· rieur et,si elles concernent un autre territoire; à l'al'" 

. probation expresse du ministre de l'économie nanona­
, lé. ,et des financeS et du ministre de la compétence 

de q~i relève.'lc territoir~ intéressé: 
, ~(11) Les con,<,entions à passer ~vec l'Etat, l'.A:lgi'rie, 
les colonies, les pays sous protectorat ou sous mandat; 

-.~ . - . ­
« b)' Les décisions fixant les conditi,ins dans les­

quelles ta· caissè centrale effeêlueta les opérations 
· préwes à l'article 8, (te l'ordol1l/,lnèe du, 2 février' 

1944. 

{( Sont soumis ,obligatoirement- à: l'approbation du 
oonseil de '·sûrveîllance : '. ' 

« a) Les arrêtés de comptJsprévuspar'Pattide 
3 (2< alinéa) de l'ordonnance, du, 2 février, 1944; 

" v) Le budget de la caisse et, la fixation des tniite~ 
ment. du personnel; , 

(, c) La" sItuation ritenwelie ge la caisse, le bilan; 
la cOnstitution des réserves et des pl:'l)visions; 

" ri) Les achats et ventes d'immeubles; 
« e) Les transactions et compromis sur les intérêts, 

de la caisse. ,. ,.. 
" « D'.autre part, le cotllleil de surveillance doit donner 

SOIl avis sur toute déi:isiŒ1 concernant: . . 
__ « a) La fixation dés taux d'intérêts ou de 'commis, 
sions visés à l'articIè 6 de l'ordonnance du '2 féVrier 
1944; " 

" v) La prise en charge ou l'émission de . billets 
de banque en application de l'article 3 (alinéa 2) 'de, 
l'ordonnance du 2, fév,rier 1944; . 

,« c) Les créations ou suppressions d'agences ». . 

ART-- 6. ~ Le paragraphe 9 des,statuts de 'la' caisse 
centrale de la France d'outre-mer est abrogé et rem­
placé par les dispositions suivantes: ' 

« Une commission de censeurs est chargée de 'véri­
fier mensueIiement la situation comptable de la caissé 
et d'établir, chaque année, un' rapport sur lesoomples 
et le bilan de cè1~tabHssement. 'Ce comité se'compOlS<:' 
de deüx membrés du conseil de surveillance nommés 
par ce conseil etd'unc{)nseiller-maîfre à, la conr des 
compteg nommé par arrêté du ministre de l'économie 
nationale et des 'finances sur désignation dU.,.premier 
p~ésident de la cour des' --c-ûmptes ». ' ". 


ART. '7., La présente ordonnance se"" ·publiée --au 

JouttuJl. "'ttidel de.la Républiqüe française et exécutée 

comme loi. ' 
, 

Fait à Paris, le W jlÙll . 1945. 

C. DE GAULLE. . 

Par ,le Ocuvemement provisoire de la, Républ!que
française: . ,. ~ " 

Le miRistre 'deS filUlllCes, 
. ' ,R. PLEVEN; 

Le Mini:;fI'e des affaireséfl'{II/.gères, 
Georges BIIYAULT. . 

Le miltis(re de l'intériellr, 
A. TIXIER. 

, 1 

Le' Mltilstre· '118$ ColOnIes.: 
P. GlAOOsBI. ' . 

DECRET No 4îl-2356 'du. 24 ociovre .1946. 

_ Le Présjdent du Gouvernement proVisoire. de la, 
République, ' 

SUl' le rap~rt' du' ministre de la Fr~nc~ 'd'ôutr~~mer . et du, 
ministre' deS Jinances; . - . . '. 

V'u )tordonnance du 2: février 1'9'44 transfo~mant la ':'càisse-' 
centrale' de la France libre en caisse cèntrale de .la -France 
d'outre-mer, et les statuts y anu,ex"', modifiée plU'- l'ordo", 
~ce du 20 jUin- 1945;... '~'.' . 

http:national~.et


.."" , 
'-.' ~ ,'.. ',?,~ 

JOURNAL OFFICIEL - DU TERR,TOIRE DU TOGO 1cr décembre t 94611132 

/Vu l~ loi"" 46-860 du 30 avril 1946 tendant à l'établisse­
hent,. au·, financeme~t et -à j'exécution des, pla-ns dtéquipement 

et de développement des territoires relevant du ~illistère 
de la' France d'outre ..mer l et' notaI!1ment l'article 4, dernier 
alinéa> ainsi conçu: 
- :« LeS 'cf>nditi-ons· auxqf.!eUes siêffeCtueront les diverses opé­
rations" précitées seront déterminées par décrets en forme 
de règlement d'admînistration publique rendûs sur le rapport
«les ministres de la rrance d~Qutre*mer et· -des ftnances. Les 
mêmes décrets modifjeront, si besoin est, les s.tamts de la 
caisse centrale de I:i France d'outre~mer)}, 

Vu le, dçcret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies; . 

V)l le décret du 5 juillet 1946 fixant les attributions du 
çomit~ directeur du fond!; d'investissements pour le dévelop. 

. ,peœ-ent éçonomique et social des territoires d'outre-mer;" 
Le conseil d'Etat entendu; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. ~ La caisse centrale de la 

France d'outre-mer apporte son, eone,mrs aux collec­
tivités publiques et aux organismes publics et privés 
des territoires relevant de l'autorité du ministre de la 
France d'outre-mer pour l'exécutioo des' opérations 
prévues et dans les limites fixées par la loi du 30 
avdl 1946, conformément ,aux dispositions du présent 
décret. 

TITRE PREMIER 
Dispositions financières. 

ART. '2.- La caisse i:entrale de la France d'outre­
mer peut conseritir aux collectivités,ou établisscments 
publics des territoires d'outre-mer des avances rem­
boursables à court, moyen et long terme,' exclusive­

, ment affectées à la' réalisation d'opérations prévues ou 
oonditionnées par' les plans approuv'és de développe­
'ment économique et s;>CÎal de ces territoi,res. 

ART. 3. ~ La caisse centraie de la France d'oùtre­
mer' ne réalise aucun profit sur"ces avances., La rému­
llération qu'elle perçoit pour celles-ci comporte un 
intérêt don,t le taux ne peittdépasser 1 1',100 l'an, 

, et' des' 'commissions' destinées à la couvrir des frais 
con~écutifs à, ces opérations. Ces commissions sont 
fixées' parellé ptlUr chaque avance, , 

ART. 4_ - La durée des avànces ne peut être' supé­
rieure à trente ans.' '" " ' , 

, Les conditions d'amortissement sont fixées par ae­
Gdrüentre Ill' caisse centrâle- de' la France d'outre-mer 
et "lescoUectivités ou établissements emprunteurs, le 
<Iébut du rembours,ement pouvant être dimré pendant 
'une période maximum de ~inq anS il partir de l'épo­

~ qu~ ..oh, les fonds ont été versés à la collectivité ou à 
l'établissèmerit. ' "" '," "" 

La "cOllectivité ou l'établissement emprunteur a la 
faculté de se libérer par anticipation. Les ~etards 
!fans le vers'ernent des" annuités donnent lieu à ,la per­
ception d'intérêts moratoires au taux légal. 

~',ART. '5. - La caisse centrale de' la France <;l'Qutre­
mer peut, avec l'accord du ,ministre de la France !l'ou­
tre-merou sur sa' demande, constituer en tout ou partie 
l,e, capital des" s0ciétés d'Etat ou d'économie mixte 
pr<!vues a1!x alinéas 1'0 et 2<> de l'article 2 de la loi du 
303\·ril 1946' susvisée, ,,!\tdont'Ia création est jugée 
nécessaIre à l'eJté~tkln des'~lan~. 

, Elle est" reP.l'.ésentée au sein des organes d'ad'niinis' 
tration ou de surveillance' desdites 'sociétés et" a ' droit, 
en rémunération 'de son apport, soit à des intérêts et 
commissions,,, soit à une part des bénéfices. 

ART. 6. - La caisse centrale de la France dloutre­
mer est habilitée à participer à la formation' ou à l'aug­
mentation du capital des" entreprises" _concourant à. 
l'exécution des plans. .. , , 

Cette participation est prise par la souscripfionou 
l'achat d'actions ou de partsdesdites sociétés. Elle 
donne à la caisse centrale de la France d'outre-mer, 
en ce qui concerne la gestion ou la répartition des 
bénéfices, des droits équivalents à ceux qui sont nor­
malement dévolus aux actionnaires privés. 

AIlT. 7. - La caisse centrale de la France d'ou­
tre-mer est autorisée à accorder aux ,entreprises ou 
établissements concourant à l'exécution des, plans tous 
crédits à moyen ou long terme -susceptibles de fa­
ciliter cette exécution. Elle pèut également garantir . 
le, remboursement de tous emprunts 00" crédits con­
sentis à ces ,entreprises ou établissements phur le 
même objet. . 

ART. 8. - La 'caisse ceritrale 'de Îa France d'ou­
tre-mer ne peut prendre lès participations prévues par 


, l'article 6 qu'au moyen de ses fonds propres et ,con­
. sentir les crédits mentionnés à l'article 7 qu'au ma-, 


yen de ses fonds propres 01.1 de fonds d'emprunts, 

,sauf autorisations spéciales accordées sur sa proposÎ7 


. tion, par décisions conjointes du mitiistre de la' France 
d'outre-mer et du ministre des finances. . 

ART. 9. '--, La caisse centrale de la France...d~ou. 
tre-mer li la faculté d'emprunter 'pour la réalisation· 
des opérations· ,.isées au présent titre. Les émissions 
d'obligations l10nt souniises à l'approbation du, minis- " 
tre des finances. , 

, . ART. 10. -. Outre ·Ies opéràtions mentionnées· ci­
dessus, la' caisse centrale de la France d'outre,-nier. 
peut assurer ou garantir toutes autres, opél'atioris fi- . 
nancières destinées à faciliter t;èxécution des plans. 
Ces· opérations ne peuvent être faites sans .. l'aujorisa­
tion du ministre de la France,d'outre-mer 'et du minis­

, tre des finances. ' 
TITRE Il 

" Dispositi()JtS admifÙstriztives. 
, . ' r . . '. , .: 

ART. 11,. - Les opérations visées par le,titre,jer qui, 
précètle D'e p<M1vent être eff.ectuées ,par la caisse cen­
traie de la France d'outre-mer qu'après atit-ofisation 
du comité' dir,ecleur du fonds d'investissemëntS pour 
le dév,eloppement éco)1ornique et soml des temtoires 
d'outre-mer. Ces opérations doivent être également":ap_ 
prouvées par l~ conseil, de surveillànce de la caisse 
centrale, dans les co.nditions fixëes p~r ·Iesstafuts de: 
cet établissement. . 

ART. 12. - Les avances' dé la caisse centrale de .1a 
France d'outre-mer· aux collectivités ,publiques des 
territoires d'outre-me~ font l'objet de coriventions ,en_ 
tre les représenfants desdites ,collectivités, dûme.rlt 
habilités li- cet effét par délibération des assemtllées 
iocales, et le directeur général de .la caisse. centrale_ 

'>-. _ ... ~ :_-' 
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ART, 13. ~ Le représentant de la ool1ectivité publi­
que' intéressée et le directeur général 'de la caisse 
centrale'd." la France d'outre-mer peuvent déléguer 
leurs pouvoirs. . '. . 

ART. 14: - Les crédits· nécessaires au payement 
des intérêts et de l'amortissement des avances sont 
ouverts paimi les dépenses obl}gatoires au budget des 
collectMtés . emprunteuses. 

. ART.. 15.. - Les collectivités 'publiques des terri­
toires d'outrMner peuvent emprunter valablement 'au­
près. (le la caisse centrale de la France (l'outre-mer, 
oonformément aux dispositions au présent décret, sans 
être asS'Ujetties aux approbations législatives ou régle­
mentaires prévues par le décret du 30 déceml:jre 1912. 

TITRE III 
Dispositiolls géJl4rales 

ART. 16. Les opéraHons effectuées par la caisse 
centrale de la France d'outre-mer en exécution de la 
r.oi du 30 avril 1946 sont soumises exclusivement aux 
mêsures .de contrôle prévues par te présent décret 
et· par !'<lrdonnance du 2 février 1944 modifiée par 
l'ordonnance du 20 juin 1945. 

ART. YI. - Les autorjpations prévues par le présent 
décret peuvent être acoordées à 'la caisse centrale de 1. 
France d'outre-mer sous fO'rme d'autorisations géné_ 
rales vaJab'les pour une catégorie déterminée d'opéra­
tions. . 	 . 

ART. Ill. - Le ministre de la France d'outre-mer 
et le ministre desfin",nces sont chargés, chacun" en ce 
qui le ooncerne, de l'e~écution du présent déc~t, qui 
sera publié au IOIU/W1 (jfticièl de la RépubIique 

, française. . 
Fait à Paris, le 24 octobre 1946. 

GEOROES BIDAULT: 
.Par-le 'Président du Clouvernement proVisoire. de la. 

République: . 
Le ministre de la France d'mwe-mer, 

Marius MOUTET. 
Le millistre des -finance;>, 

·ScHUMAN., 
DECRET No 46,2357 du 24 octol:/rll 1946. 

Le Président du Gouvernement provisoire de la 
République, 

Sur le rap~rt du ministre de la France d'outre"mer 
et d~ ministre des' finances; 

Vu l'oTdonnance du 2 février 1944 transfonnant la caisse 
centrale de la France- libre en caisse centrale de la France 
d'.outre-mer et -les stittUts y annexés,. modifiée par l'ordon­
nance du 2Q juin 1945; 

Vu la loi nO 46·800 du 30 avril 19461eridant à l'établi"" ... 
ment, au financement et à" l'exécution des plans' d'éqUipe.. 
ment et de développement des territoires relevant du ministère 
de la Fra"nee d'oùtre-mer, et notamment l/artic1t; 4, dernier 
âlinéa, ainsi conçu:· ~ 

, «Les condilio!lli auxquelles s'effèctucront les diverses opé­
rations précitées seront déterminées par décrets en forme 

- de règlement d'admlnistration publique .rendus $ur le· rapport 
-	 . 

des ministres de ta: France d'outre~mer" et des Finapces. Les 
mêmes décrets modifieront;' sîbesOin est, 1.. ·statuts de· la 
caisse centrale de la France d'outre.mer »; 

Vu le décret du 5 i~ilIet 1946 fixant le. attributi~~s du 
comité directeur du fouds d'in.ve.süssements pour le dévelop- . 
pement économique et social des territoires 'd'o"ut:re~me-r~; 

Le conseil d'Etat entendu; 

DECRETE: 
AllTlCLE PREMIER. - Le paragraphe let des statuts 

de la caisse centrale de la France d'outre-mer est 
abrogé et remplacé par les dispositions suivantes: 

« La caisse centrale de la France d'outre-mer 
(d-aprè,s dénommée caisse centrale) est organisée dans 
les conditions fixées par les présents statuts. Elle 
exerce le3 droits et remplit .Ies fonctions qui lui sont 
attribués par l'ordonnance du 2 fév'rier1944 et les 

1 	 textes subséquents, par la loi du 30 avril 1946 tendant 
à l'établissement, au financement et à l'exécution des 
plans d'équipement et de développement des terri­
toires releVant du ministère de la France- d'outre-mer 
et par les textes pris pour son application )); 

ART. 2. - Le paragraphe 6 des statuts de la caisse 
centrale de la France d'outre-mer est abrogé et rem­
placé par les dispositions suivantes: 

« Un conseil de surveillance est .chargé de suivre 
la gestion de la caisse centrale. Ce conseil comprend: 

« Un président nommé par décret rendu sur le 
rapport du ministre de la France d'outre-mer et du 
ministr.e des finan,ces; . '. 

« Le directeur du contrôle, le directeur du plan. et l<l 
. directeur des affaires économiques au ministère de la 
France d'out~e-mer; . 

{( Le directeur du crédit et le directeur desflnanœi< 
extérieures au ministère des finances; . 

« Un représentant du ministre de l'économie' na~ 
tionale ; . 

« Cinq' membres (lu ·parlement désignéspar:la,oom­
mission des territoires d'outre-mer; . 

« Trois conseillers nommés 'par le ministre dé la 
France d'outre-mer sur proposition des grandes orga­
nisations syndicales les plus représe,ntativ.es; 

({ Le président directeur général du crédit nationar; 
« Deux représentants ·des . banques . natioiliilisées 

exerçant· leur actiV'ité dans la france. d'outre-m.er, 
dési~és par le mil)i~tre de. la France d'outre:-mer. )) 

A~T. 3, ~ Le paragraphe 8 des statuts .de la caisse 
centrale de la France . d'outre-mer est ahrogé et.rem­
placé par les dispositions suivantes:. 

« Sont obligatOirement soumis à' l'approbation du 
conseil de surveillance: 

" a) Lesconv.entions à passer 'avec l'Etat ,et l~ 
collectivités ,ou établissements publics de la rranée 
d'outre,mer;' . 

« b) La constitution :en tout o~ partie du capital 
des soèiétés d'Etat ou d'éconol!lie mixte préVues aux 
alinéas 1 et 2 de l'article 2·de la loi du 30 aVTil 1946 
susvisée, et dont la création est' jugée. nécessaire à 
l'exéoutlôn des plans; ~ 

http:d'outre-m.er
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"c,« 'c)l:.es déçisiéns' fixa,,! leS cOnditions' cl 'les'liml­

tes 'dânil' 'Iesqueljes, la caisse 'centrafé effèctuel'a les. 


, avances, garanti~ à court, moyen et long terme, prises, 

i!!'; participattons et, autresop,ér~tions finandè~es pré, 

CV'\les ,par l'.oraonnanc,e .<!u2fevn~r 1944, la 101 du 3Q 

avril 1946 et les textes pris pour son application; , 

, " d) Les emjnûn!s à contracter par la caisse cen­
traie; ,"_' 
" ", e ) Les arrêtés de comptes et la plise en charge 
o,u l'émission des billets, de banque, en application 
d", l'article 3, (2<1 alinéa) Ile l'ordonnance du 2 février 
1944; , 
,:, « f)Les iétats de prévision des rccettes et des dépen­
ses, ainsi que les tarifs appliqnés par la caisse cen­
trale, ct les émoluments dù personnel; , 

'« g) La situation trimeStrielle et le rapport du direc­
teur géuéral sur cette situation;, ' , 


" ' «, hl Le compte de profits et pertes, le bilan, la 

oonstitution des réservss et des pro\~sions; , 


". - ': - ,« i).'Les achats et les ventes d'immeubles; 
, .. i) Les Ct'éationsou suppressions d'agences'; 
'« k) Les transactions 'et compromis sur les intérêts 

00 la caisse. " 

"ART, 4.' ~ le 1cr alinéa du' paragraphe II des 
, statuts de la' caisse centrale de la France d'outre-mer, 
, est abrogé et remp'lacé par les dispositions sùiv'antes : 

" « Les opérations que la caisse centràle peut effe,ctuer 
sont définies dans l'ordonnance du 2 féVrier 1944 et 
lès textes subséquents, la loi du 30 avlril 1946 susvisée 

"et res textes pris pour oon application ». ',' 

,ART. 5. :- Le paragraphe 14 des statuts de' la cais­
se: centrale' de ,la France d'outre-mer est abrogé, 

- _. • 1 ­

, ART.~ 6: - le ministre de la France d'outre-mer'ef 
le, ministre, desfmances sont chargés, chacun en ce 
qui le' concerne, de, J'exécution du présent décret, 
qUi. .,ser!, publié au Joun/al, officIel de la République 
française.' ,,', , ' 

,Fail à, Paris, le 24 octobre 1946: 
OEOROl!S BIDAULT. 

, ,,', Par le Président du Gouvernement provisoir. de la ' 
République:' , " 
Le Mûûstre dé la, FtllllCe d'Ouire-Mer, 

, Marius MOUTET, 

Le MinJ.stre, des FilU1JlJ;es, 
ScHUMAN. 

"C.;'I~ de doc'uÎn,!,alallH ,do ,Ia.a",graplaie,.,rle... 
... ­

ARRETE No 869 Cab,.du 14 novem.bre 1946. 

LE GOtNERNEUR DES 'CoLONIES,
'. -' CHÊYwm ne 'LA LÉOJON n1HONNftJR. ­

. CROIX D~ OUERRE ,'- MéDAILLe De LA RtslsTAMa,· . 
COMMISSAIRE DI! LA RtpUllLlQUE AU Tooo. 

Vule décret du '23 mars 1921 déterminant les .«ributlons 
et,les pouvo:rs dU, CommiSsaire de la Républîque~u Togo;. 

,Vu le décret, du :i j.invîer ,1946 portaat' réorganisirti""
adminÎ$trative du 'territoIre' du Togo et création d'_blées 
""Pr~..tati_; . ' 

, Vu' ,le décrét 'du 16 avril 1924 sur' le mode 'de promulga­
tion et de. publjca~ion des textes' rêglementair~, a_? T?go,; 

, ,ARRETE: 

,ARTICLE PREM'ER. - Est promulgué' 'dans, 'le terri­

loire du Togo, le Meretno 46-1262 du c29 mai 1946 

portant organisation du' centre' de 'documentation de, 

photographie àérier.ne, 


ART. 2:' - Le, présent arrêté sera" enregistr.é, publié, 

et communiqué' pàrtOilt où besoin sera. ' 


Lomé, le 14 novembre 1946. 
'J. NOUTA'RY. 

-,,------ ­
Le Président du Gouvernement pl"Qvisoire de 'la 


'République, ' 

Sur le rapport, du Ministre des Travau;< publics ,eL d". 


-Transpot1s1 du Ministre des Affaires étrangères, du Ministre 

des. -Armées du ,Ministre des Finances, du Ministre de IJ-lnté.. 

rieur,' du Ministre de la Prooudlon indtistrielle~· du MinistI:e 

de J'Agriculture, du Ministre de la France. d'Outre~-Mêr, 

du Ministre de l'Eduœtion nationale et du Ministre de' la 

ReconstructÎon . et de l'Urbanisme;' 


Vu la ioi du' 2 novembre 1945, portant organisation, pro­
visoire; des pouvoi'rs pubUts; - • "
< • ... 

Vu ,la loi nb 45-019,5 du 31 décembre )945, poriant fixation 

du, Budget général (Seryices ci~ils)' J)?ur ,l'exercice 1946;,
. " 

, DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - 'Le « Ct'ntre de docutnentation 
de photographie aérienne " est chargé: ' 

a) De rassembler' tes négatifs orIginaux où, "à 
défaut, les contre-types sur plaques, de toutes ,lès 
pholographies aériel1nes qui sont prises pili',: ùes servi­
ces publics ou poor leur, oompte dans la niétrôpole,­
le Gouvernement général de I~Algéiie, les pays de 
protectorat, les' terr:lo:res sous mandat et ceux relevant 
du Ministre de la France d'outrc-mer; " 
" ' b) D'assurer le classement et la lJOns~rv'ltionde 
ces négatifs ou oontre-lyJ)es; ,,", 

c) De mettre cette dQCUlt1entauon Ua' âispositionde ­
tO\l3 les départements miit:stérieh:,:en cxécttta:tf. à la 
demande des ~ri~ces int~ressés les tirages, agrandis­
sements, redressements ou' assemblages nécessaires, 

AI<T, 2, -'La g~stion, de ce Centre est confie!! à 

l'Institut géographique nàtional (Ministère des' Tra­
vaux publics et des Transpprts), ' ",,' " 


AI<T. 3, - le perooiuiel du Centre est collstitué par 
du personnel p~élev'é, sur l'Institut géographique ,ria- ' 
tional" auquel sont adjoints, 'en fonction des besoins, 
des personnels ressortissants aux rormatkms de l'rut, 
de la marine et 00 l'armée de terre, mis à la dispOsi- ' 
tion du Centre par le Ministre des ,Armées.c ' 

, ART. 4_ - Tout service (11l,Îlitaire ou civil) ott admi­
nistration de l'Etat, 'des départements ou des commit­
nés, du Oou\lernemeiIt général de l'Algérie, des pays' 
de protectorat, des terriiJoires sous mand~t ou de. ceuX 
te1ewmf du Ministre de la France d'Outr~mer" tout 
ser\lice subventtonn.t. par, cesm~mes autorités, qui, 
eX~Cllte ou fait exécriter des miSsion.s dê, pOOtographi~ 
aérienne, tan! par des.a\<ions, qui 'lui ,sont affectés, qtle ' 
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par des avions exploités 'par\~es entrepl;Îsès priv~e,s, 
èst tenu de rem\!ttre au Centre de documentatwl1; 
dans undélaïde trois mois après la prise" de vues, les 
rtégatifs originaux, . datés et numérotés ou; à défaut, 
des contre-types sur pl~ques présentânt les' qualités 
des négàtifs origlnalp{_ Cette remise, dont il est' dQnns . 
décharge, est effectuée, gratuitement. Elle' est '. acoom~ 
pagn'ée d'une -.fiche conforme à un modèle établi par 
le ,Centre,' mentionnant les caractéristiques de la mis­
sion,' ,et d'un tableau d'assemblage donnant la posi­
tion géographique des zones couvertes. 

La non-exécution de ce dépôt entraîne la responsa­
bilité du chef de' service qui a prèscrit la mission. 

Toutefois, le dépôt n'est pas exigé pour les missions 
eff~ctuées à, titre d'instru~tion, les missions couvrant 
des surfaces' inférieures à 1.000 hectares, ainsi que 
pour les; missions de mllUvaise qualité qui n'ont pas 
été acceptées par le service demandeur,·, En outre, 
le Ministre des Armées pourra conserver par devers lui 
certains documents qui ne sont susceptibles d'intéresser 
que son département. . 

Les cOntrats passés avec des entreprises privée 
pour l'exécution de. missions de photographie 'aérienne 
devront préciser· que ces entreprîses, renoncent à tout 

. recours contre l'Etat pour l'exploitation par celui-ci 
de la documentation, photographique remise au Centre, 

,l\RT. 5."....,. [es travaux indiqués au paragraphe c de 
.1'.arliéle 1'" sont assurés par' l'Institut géographique 

,national à titre "'onéreux dans les mêmes conditions 
-' que les cessions des cartes et publications diverses de . 

cet établissement. ' 
." , -" 

ART, 6, -, Le Ministre des Travaux publics et des 
Tr.anspOI:l:s, le Ministre des Affaires étrangères, le 
Ministre des Armées,' le Minîstredes Finances, le 
Ministre. de ,l'Intérieur, le Ministre de la ProdUction 
industrielle" le, Ministre de l'Agriculture, le Ministre 
de la France d'outre-mer, le Ministre de' l'Education 
nationale, et le Ministre de la Reconstruction et de 
l'Urbanisme sont chargés, chacun en ce qui le con­
cerne,., de l'exécution duprésent décret qui sera publié 
au /OJlJ'/ial ollieiel de la, République française. 

. Fait à Paris,' le 29 mai 1946­
. " . FéLIX GOUIN.. 

Par .l~ Président' du o;;,v.erneniènt provisoire de la 
République;;,' , 
Le 	MiniSlre des .Travaux., pufJlic.s et des Transports,. 

Jul~ MOCH. 	 ' 
'Le Minis/rb des A//aires étrangères, 

, Oeorges BID41)1.T. 

Le ministre US Arm/es, 
E. MX:HI!LEr. 

ÙJ, minJstl'iJ des ji/UII/ces, 
A. PHILIP. 

, Le 1/IinlstreU· l'iiltériear, 
André. LE.TRÔQlll!~. 

,Le 	MinJstre u la Produitimt itUiuitrielle, 
' Marcel P ÀUL; • . 

te Hzlllisire'd.e l~ag~e; 
Tanguy PRIVENT. 

Le ,1/IiI1istr~ U la I:éll/Ce d'oùfie-rM'" 
Mariùi; MO!-,TET; 

Le 'ministre :de l'étktcùtiO/i /Ultionale, 
M.•E. NAEOELEN. 

Le 	MinJstre de la RocmLSfru<!tiolt, 
et u l'U,fJattÎlil/le p. 1., 
Laurent CASANOVA. 

Télêc6mmunlcatioo. 

ARRëTE No 849 Cab, da' 7 'I1ovembre 1946, 

LE GOUVERNEUR DES COLONIl!'S', 

CHEVALIER DE LA U!G10N O'HONNEUR, 


CROIX DE GUEI'Utl:: - M~OAILLE DE LA RftslSTAf;JCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPt!BLlQUE AU ToGo, , 
Vu le décret du 23 mars 192f déterminant les .ttribulionir 

et les pouvo,rs Cm· Commissaire de la République au, TogO; 

Vu te. décret du 3 Janvier 1946' portant réorgan'Isatî:on
administrative "du - territoire du Togo et cféatiOn d'assem­
blées représentatives; __ 

Vu le déëret dt! 16 avril 1924 SUr le mode de proinulll"l­
tion et de publication des textes 'règlementaires au Tu!!? . 

Vu le décre!.du 20 mà", 1944 'créant UII comité de direction 
des transmissions intercoloni.les, publié' aU 'J, 0, Togo du 
16 mai 1944; 	 , . 

Vu lé décret du 11 mai 1944 portant organisation·. et 
fixant le mode de fonctionnement des stations de câbles sous .. 
marins et des stations intercoloniales de T-S,F,; promulgué 

. au 	Togo le 15 juillet 1944; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIeR, - Est promu~é dans le terri· 

toire du 'f,ogo, le' décret nO 46-2~ du 16 octobre· . 
1946 portanforganisation 'et fixant le mode de .fone> 
tionnement des réseaux de télécommunication des terri- ' 

,toires de' l'Union, Franl)'ise placés S9IIS le contrôle 
du ministère de la France. d'outre-mer , et portant 
création d'un conseil des télécommunications de 'l'U­
nion' française. -,.

ART. 2. - Le présent atrêté sera enregistré, publié 
et 'comrii:uniqué parloot où besoin sera, 

Lomé, le 7 novembre 1946, 
J. NOUTARY. 

-"-_.-'--- --~ 

Le Président c;lu Oouvernement 'provisoire de la 
RépJlb1îque, . ' 
, Sur le rapport du ministre d .. postes, tt!îégraphes et jélé.
phones et <hl ministre de la Pr.anc~ d'outre-met; . ' 

" Vu la loi du 2 novembre 1945 portant organisati';u' pt!)- ' 
visoire des pouvoirs publics; , 

Yu le décret du 23 janvier .1903 ,relatif. à l'exploitatiOn des 
èâbles desservant les colontes françaises' de la côte oœld"n. 
tale d'Afrique; 

Vu le 'décrèf du 31 mars 1905 relatif· à l'expk>itatIDn .au 
Sénégal du câblé Br~st.D.kar; 

Vu le décret du S mai 1900 détef1llln.nt la situation' des 
agents affectés à la station des câbles de Saint'Denis-de-Ia· 
Rétinion; , 	 ­

'---Yu le décret du 29 juillet 1925 relatif à l'explottatiÔll ,àI 
temps de paix et ~n temps ,de guerre des stations radioélectri' 
ques en Frauce) eu Algérie; <!n ·Tunisiè et aux c~lonies; '. 

Vu le décret du 20 mars 1944 ill$tituant le oomité de 'direc· 
tion des transmiasions intercoJonialesj 	 ',', 
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,Vu, ledécrè~ du li mai 19,44 portant organisation et fixant 
le mode de fonctionnement des stations 'de câbles sous-marins 

_et des sfàti<!n~. inteIcoloniales de T.s./',; 
~ Vu-- lé décref nO 45-~11 ·dti· 2 marS .t94~ Portant 'Création 

d'un comité de coordination, des télécommunkations impé. 
riales; _..., 

, DECRETE: 

ARTICLE PREMIER, :- Les réseaux de télécommunica· " 
tion ouvèrtsà la correspondance ,publique qui assurent 
les liàisons extérieures et intérieureS des différents 

,territoires de l'Union française plac:és wus le contrôle 
du ,ministèr',l. de la France d'outre·m.er sont classés 
en fonction des tâches qui leur sont assignées, dans 
l'un des trois ensembles suivants; 

la :- Le réseau gén~ral radioélectrique de l'Union 
, .française; 

'20:- Le réseau général des câbles sous-marins de 
l'Union frànçaise; 

, '3Q -'Les réseaux 'locaux de chaq~e territoire de 
l'Union française, 

Les câbles sous-marins font partie du, réseau gêné. 
'rai, même si leurs deux extrémités sont situées sur 
un même territoire, l!)rSque ces câbles forment réseau 
avec les autres câbles du réseau général. 

Les deux ...réseaux généraux, groupent les stations 
et ,bureaux situés sur les territoires de liUnion 
française relevant du ministère de la France d'outre­

"mer qui figurent sur le tableau annexé au présent 
, décret et qui assurent les liaisons de ces terrHoires 

soit avec la métropole, soit avec d'autres territoires 
:de l'Union, soit al'ec des pays étrangers. 

Exceptionnel1~m'ent, cel'taines 'liaiSûns entre terri­
ioiresde l'Union française" d'une part, et la métro­
pole, les autres territoires de Punion et les pays étran­
gers, d'autre part, peuv,ent être 'exploitées par les sta­
tions radiot-élégraphiques' locales. Ces liaisons sont 
üésignées par arrêté du ministre des postè~, télégra­
phI!!; et téléphones et du ministre de la France d'ou­
,tre-mer. 

ART, 2, - Les deux réseaux generaux ont pour 
objet 'l'acheminement dans le moindre délai et avec 
le maximufll de .sécurité dû trafiC, tant officiel' que 
prNé, entre la métropole ou ses au·delà et les divers 
territoires de l'union ou leurs au-delà et, entre les 
.tèrritoires de l'union IOU leurs au·delà. 

En vue d'obtenir l'unité 'd'action indispensable poor 
•at~indre ce résultat, les deux réseaux ,généraux sont 
!exploités dans,leur totalité par l'administration métro­

"politaine, des poslell, télil-graphes 	 et téléphones. ou, le 
cas échéant;, par des compagnies concessionnaires. 

Alà, 3, - Le' personnel métropolitain en service 
\:Ians les slations ou bureaux des dem, réseaux géné­
raux de l'Union française est constitué par des fone­
tionnaires et des agents titulaires appartenant à l'admi­
nistration des postes, télégraphes et téléphones, 

L'affectation de ces fonctionnaires et agents à l'un 
iles réseaux générallx esl, prononcée par le ministre 
deS postes, télégraphes et téliWhones, après agrémel1f 
du ministre de la 'France d.'outre-mer pour chaque cas 
particulier. ' 

o 

Le ,personnel des stations et 'bureaux, des deux 
réseaux généraux peut/~n outre, .comprendre,' ~ , titre 

,d'appoint, des agents oontractu,els et auxiliaires rele­
vant de l'administration' des' postes, télégraphes et 
téléphones, à savoir: ' , ,', , • ' , 

a) Des agents contraclueisenVQyés de la métropole 
avec l'ag~ément du ministre de la France d'outre' 
mer; 

b) Des agents contractuels recrutés sur pl~ce; 
c) Des agents auxiliaires recrutés sur place. 
Les agents des deux dernières ,catégories sont re­

crutés par l'administration des pOstes, télégraphes et ' 
téléphones sur proposition des chefs' de station ou 
bureau et après' agrément des chefs. de lerritoire inté· 
ressés, ' 

ART. 4. -' En matière' d'e:x:écution du se'rvice, tout 
, le personnel des stations 'Olt bureaux des deux réseaux 

généraux est placé sous l'antorité, directe du ministre 
des postes, télégraphes et téléphones.' , 

En ~-e qui 'concerne la discipline générale, le per­
sonnel de chaque station ou bureau 'est- placé' sous l'àu­
tmité du chef du territoire sur lequel se trouve la sta­
tion 01,1, le bureau considéré, Ce haut fonctionnaire péUt 
prendre toutes les 'mesures qu'il juge nécessaires'pour 
la sauvegarde des intérêts supérieurs dont' il il la 
charge et prononcer ,en cas de nécessité des ,suspen­
sions de fonctions, Il a"ise immédiatement 'èt simulta· 
nément de ces mesures le ministre de:s postés, ,télégra­
phes et téléphones 'et le ministre de, la France d'outre..:.. 

"mer. . ", ' ~ 

, Le, ministre des postes, télégraphes el t~lêphone~ 
demeure compétent en ce qui concerne l'application 
des' sanctions disciplinaires encourues par ,le personnel. 
Si la sanction, ,intéresse la discipline générale, le 
minis!r.; (je.la France d'outre-mer en est avisé. 

, ART, 5. Pendant toute la du'rée de leur affectation 
auX stations ou bureaux des réseaux, gélléiaux de 
l'Union française, les foncHonnaires et agents métropo­
litains titulaires et· contractuels, de !Jlême que' les 
agents contractuels et auxiliaires recrutés sur· place ' 
restent soumis, en ce qui coucerne la: hiérarchie, 
l'avancement, la discipline ,de service et les garanties 
disciplinaires, aux règlements de l'administ,atidn mé­
tropolitaine des pastes,.· télégraphes et téléphones. 
Pour les notations en, vue de l'avancement de classe 
ou de grade, l'avis' du,' chef du territoire ~pît être 
obligatoirement recueilli. '" 

Ail":' 6. ~ En vue de, faciliter l'organisation géné­
rale et le fonctionnement des trois enSembles' de ré­
seaux \'isés à l'article' 1" du prés,en! décret" un 
comité consultatif. fon!=lionnant auprès ,du ministre des 
postes, télégraphes et téléphones, ,sous le nom de 
conseil des télécommunications de l'Union française, 
a pour mission d'assurer la liaison entre le ministère 
des postes, télégraphes et téléphones 'et le ministère 
de la France d'outre.mer: ~ 'C, - , ' 

D'une part" en présentant des propOsîtio_ns,,it en 
fournissant des avis au ministre despostfil, télégra· 
phes ,et téléphones, sur les questions d'ordre gêné. 
'rai intéressant l'organisation, l'établÎssement et l'ex­
ploitation dès réseaux générau~;, ' ' 
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O'aûtre part, en présentant des propositions et en 
fournissanf des avis au ministre de la France d'oulte­

"..,mer sur les questions d'ordre général intéressant l!~r­
ganisation, l'établissement et Pexploi1ation des réseaux 
de télécommunication locàux dont le fonctionnement 
est lié à celui des réseaux généraux; 

Enfin, ,en étudiant les mesures propres à assurer 
dans chaque territoire une bonne coordination entre,_ 
les "'Stations où, bureaux des réseaux généraux, d'une 
part,et les services locaux 'd'autre part, et en présen­
tant, ',à cet effet, s'il y a lieu, les propositfons utiles 
au" ministres intéressés. . 

ART. 7. '- Le conseil des téléoomtnunications de 
l'Union française comprend: 

A_ ,'~ Membres ayant voix délibérative : 
,Un président, désigné par le mini~tre des postes, 

télégraphes et téléphones; 
Un vi,$.président, désigné par le ministre de la 

france d'outre,mer; 
Trois membres .désignés par le ministre des postes, 

télégraphes et· téléphones; 
Trois membres désignés par le ministre de la France 

d'outre-mer. 
R- Memb~es ayant voix corisûhative : 
Un membre désigné par le présidént du comité de 

coordination des télécommunièations impériales; 
Le directeur du. service de la T.S.f. et le directeur 

du serVice. 'des câbies 'sous-marins de Î'administration 
des postes, télégraphes ,et téléphones. 

,ART. '8. - Les réunions du conseil des télécommu­
nications, de l'Union française 'ont lieu sur, convocation 
du .présidënt, Je . vice-président ayant la 'faculté 'de 
provoq'Uer les réunions qu'il jugerait l1écessaires_ L'or­
dre du jour de chaqqe séance est fixé par le présjdent 
et le vice.:présidcnt qui d~ignent, s'il y a lieu, 'pour les 

,affaires' inscrites li Vordee du jour,un rapporteur 
choisi, soit parmi les membres du conseil, soit en de­
hors' d~conseiL~ 

Chaque membre du cOnseil peut sc faire suppléer 
,ou se faire 'assister par des experts: la. désignation' 
'de ce _suppléant ou de ces experts doit ,recueillir 
l'agrément du pr~ident et du vice~président. 

Le conseil ne peut v-alablement délibérer que si la 
moitié, au moins ',de ses, membres sont présents ou re: 
préSentés par des SI1Ppléants agréés. ' 

Les avü; ne sont considérés comme valablement 
adoptés'que s'ils ont réuni au moins six. voiX. 
" Le conseil peut convoquèr, pour l'entendre au sujet 
d'une affaire déterminée, toute persoUlle -qu'il ,.juge 
à propôs de oonsulter. . ':, '. '. .; 

L.e 'secrétariàt du conseil est assuré par la direction 
/du service de la' T.S.F. de l'admiuistration des postes, 

télégraphes et' téléphones, . ','. 
. Le ecinseil-peutcolÎstifl.\er 'dans son sein des 'commis­


sions auxquelles, il .délègue, pour des affaires déter­

minées, une partie 'de ,ses attributions ou qu'il charge 

de . l'examen préalable de questions soumises au oon­

seil. '"," '; , . 
. Les membres' ayant voix consultative peuvent faire 
partie de ces oommission~, , 

1 

ART. 9_' ~ Le miuistre des postes, télégraphes et 

téléphones prend l'av,is du conseil des téléoomniuniea-' 

tions de' l'union française, en ce qUi concerne les rb-

Seaux généraq.x : " ' 


Sur' les pla~s d'équipèment et d'extension;' 
Sur le plan des liaisons à assurer par chaque sta-', 

tion~ 

'Sur les contrats il. 'passer éventUellement. avèc les 
administrations ou compagnies exploitantes étrangè­

__ res; 
Sur les conventions à passer éventuellement avec' 

des compagnies conc.esslonllaires; " 
Sur les înstrucHous générales qu'il convient de' 

donner au directeur du service de la télégraphie, sans 
fil et au directeu!' des .cibles sous-marins pour 'leur; 
permettre de. fixer l'D'rganisation et le mode 'd'exploi- ~ 
talion de ces réseaux. 

ART.. 10. - Le ministre de la france d'outre-mer 

prend l'avis du conseil des télécommunications âl" 

l'union française en ce qUi concerne les réseaux 10­
cao: . 


Sur les program'll1es générau~ d'équipement et d'ex­

'tension des réseaux de télécommunicati<m locaux 'donf 

le ,fonctionnement est lié à celui des réseaux généraux-

de l'Union française; , 


Sur le plan génÇral des liaisons à assurer par ce,s 

réseaux, locaux' à. f'intérieur du territoire ou avec les 

territoires limitrophes s'il y a lieu; 


Sur les accords à passer avec \es administrations ou 

compagnies exploitantes étrangères; . 


Sur les conventions à passer éventùeÜémerit avec 

les compagnies concessionnaires; 


Sur les instructions 'générales qu'il COlivient de don, 

ner au chef de chaque territoire pour lui permettre 'de 

fixer l'organisation et le modé d'exploitation ,de ce,s 

réseaux.. . . 


ART. 11. ,- Préalablement à toute fixation, dans le' 

cadre des lois en vigueur,des tarifs applicables auli' 

télégrammes acheminés par le~ réseaux généraux, le 

ministre des postes, télégraphes et téléphones et le 

ministre de la france d'outre-mer, prennelit-l'àvis.du, 

conseil des télécommuni,ations. 


ART. 12. Sans préjudice du oontJ\}le $\i '·~t 

ex~rcé dans les stations ou bureaux des réseaux géné­

raux de l'Union française; 


Par' les fonctionnaires env·oyés en mission' par .J.e 

qtÎlIistr~ des. postes, télégraphes ct téléphones, 'eh' 

accord avec le ministre de la france d'outre-mer; 


Par les fonctionnaires" envoyés en mission ,par Je. 
ministre de la france d'outre-mer, en accord avec ,I~ ',.' 
ministre <:les postes, télégraphes et t~léphones, ;: ,_ 
le chef,jit territoire peut contrôler ou faire oontrô\ér. pl!r 
ses délégués, toutes les foi!? qu'il le juge nécessaire, 
le fonctionnement des stations ou liureaux des réseaux 
généraux de l'Union française, tant an point de vue 
administratif ou financier qu'a'u point de rue de,l'ex-' 
ploitation, compte tenu' des instructions' données à 
ces stations par le.~niinistre des postes, té,légraphes et 
téléphones. '.,' " 

, \ ! 

, 

http:prennelit-l'�vis.du


.. 	 -~ " .~. .-, '-. _., . 

JOURNAL, OFfiCIEL 'DU TERRITOIRE' DU 'TOGO Je.' d~embre '1946 

tes observations faites au oou~ de, ces· différent~ 
roJitrôles font l'objet' de 'rapports ou de comptes 
rendu~ adressés simultanément au ministre des postes, 
télégraphes et téléphones et au ministre, de la France 

" -d'outre,mer. 	 '"',, 

ART., 13 . ..." Toutes les dépenses entrainées par-le 
fonctionnement des stations ou bureaux des réseaux 
généraux de l'Union ,française wnt supportées par 
!t;-mihistère des postes, télégraphes et télé!lhones. 

Toùtes les, recettes li provenir de l'explOItation des 
stations ou bureaux des réseaux généraux de l'Union 
française, (recettes diverses) reviennent au ministère 
despustes, télégraphes et téléphones. 

. ÀRT. 14. - Les décrets du 20 mars 1944 instituant 
un comité de direction des transmissro-ns.Jntercoloniales 
,et du 11 mai ,1944 portant o~gal1jsation et fixant' le 
mode, de, fonctionnement' des stations de câbles sous­
marins et d,es stations intetcoloniales de T,S.F. sont 
ab"Pgés. -. • 

ART. 15. - Le miilis.tredes postés, télégraphes et 
'téléphones eC l,e ministre de la "France d'outre"mer 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'ex& 

.. cuHon du présent décret, qui sera pub]!é au !vama! 
o.fticie1 de la République française. 

Fait li Paris, le 16 odobre-1946. 
GeORGES BlDAUL T. 

"Par le Président du Gouvernement. provisoire de ta 
République: ' 

Le Mirnstre des postes, 'télégraphes, ettélépfùmes, 
, 	 Jean LETOU~EAU. 

Le Ministre de la France d'Ouire.Mer.; 
Marius MOUTET. 

TABLEAU ANNEXE 

AU DÉCRET PORTANT ORGANISATION ET FIXANT LE MODE 
. DE .foNcTIONNEMeNT DES RÉSEAUX DE TÉLÉCOMMUNICA: 
'TioN DES TERI1'ITOIRES DE L'UNION FRANÇAISE PLACÉ\, 

SOUS :lE CONTRÔLE DIF MINISTÈRE DE LA l'RANCE D'OU­
'TRE-MÈR ET PORTANT CRÉATION D'UN CONSEIL DES 
,TËi.ÉCO/4.MUNICATIONS DE L'UNION F!\ANÇAISE. 

StqtiQffS et bureaux sitUés surtes térritdires de l'umM 
'frlll1faise fft(lgrés 4allS lqs nJseaaX générollx de 

, . t'llIÛOIt. ­

I. --'-- RÉSEAU GÉNÉRAL !W)IOÉLëCTRIQUE,' 
Station' interooloniale de Bamal«) (cent~e émetteur, 
'~cep!eur et bureau central radiotélégtitphique). 

Stati:on.interooloniale de Brazzaville (centre émetteur, 
, récepteure! bureau central radiotélégraphique). 

Station interoolooiale de Dakar (c~ntre émetteur, récep­
. teur et bureau central radlotelégraphique). 

, Station' de Djibouti, -(centre ,émetteur, récepteur et 
bureau central ~radiotélégraphiq1te). 

':')tation interoolonia:le de fort-de..France' (centre émet­
teur, récepteur et buteau centra! radiotélégraphiqUe). 

Station 	 interooloniale de, Nouméa (centre émetteur, 
,récepteur 'et bureau tentral, radiotélégraphiqUe). 

Station intercoloniale' de Papeete (centre émetteur,' 
, récepteur et. bureau 'ecntral radiotélégraphique). 
Station interoolQlIiale de Tananarive (centre émetteur, . 

récepteur et bureau central radiotélégraphique)., 

JI. - RÉSEAU GÉNÉRAL DES ,CAaLES SOUS;~\ARINS 

Station de D.kàr. 

Station de Conakry. 

Station de Grand-B.ssam: 

Station de Lomé. 

Station de Cotonou. 

Station de Douala. 

Station de Libreville. 

Station de Port-GentiL 

Station dé Pointe-Noire., 

Station deSaint:Denis (Réunion). 


Justice 

, ARRETE No 850 Cab, d.a 7 novembre .1.946. ... 
LE, GOUVERNEUR DI;:S' COLOI'IIES, " 
CHEVALI~ riE LA Ll!moN D'HONNEl.'liJ ; ) ~ 

CIt01X DE GUERRE' - MeDAILLE ni LA RÉSISTANCE, 

COMi-1.!SSAIRE DE LA: REpUBLIQUE AU ToGo, 
\lu le décret du 23 mim; 1921' déte{minant leS attributions' 

et les pouvoirs du CommiSsaire de la Rép~blique au Togo:; 

Vu le décret du 3 janvier 1946' portant réorganisation
administrative du terrÎtoire du 'Iogo et création dhrs:semblées 
repr'ésentatives; 

Vu le décret du 16 àvril 1924 sur le ,mode de promulga­
tion et de puhHcation des textes, règlementaires au#.TCfgo; . 
'Vu le décret nO 46-877 du 30' avril 1946 portantsuppres: 

sion de la justice indigène en matière pénale dêm;s.les /terr~tqi­
res relevant du ministère de la France d'outre.mer, promul­
gu( a,u Togo Je 19,mai 1946; 

ARRETE: 
'ARTlëLE PREMtER. Est promulgué' dans I~ terti" 

toire du Togo, 1. décret nO 46..2252 du 16 octobre 
1946 complétant le décret lio 4t}:S77 du 30 ;'a:vrll 1946 
portant suppression de la justice indigène en matière 
pénale dans les territoires relevant du' ministère de 
la'- Fran,ce -d'outre-mer. . :-- " 

ART. ,2. -:.... Le présent arrêté sera enregistré~ publié 
et communiquéparlout où besoin sera. , 

Lomé, .le 71lovemtJre1946. 
'J., NOUTAlW., 

---~~ 

Le ,Président du Gou'Vemement prov,isoire 'de ,la 
Républiqué, 

Sur, Je rapport du gard~ dIlS sceau~, ministre, de la justice,
et du "ministre de la France' d'outre-ip.er; . - '- -: . 

Vu la loi du 2 novembre 1945 p;,rtaQtôrganis~fion pr'"
yisoire qes pOl1yoirs publics j _. .', " , • 

Vu le décret du 30 avril 1946 portant' suppr"""ionde la 
justice indigène en matière, pén.le danS l'es, territoires 'rele­
vant 'dtt ministère Jie la Franèe d'oulre-mer modifié 'par 
celui du 30 juin 1946;' , , ' , ,'", ,',: ' 

DECRETE: 

ARTICLE PREM!9. -"- Il ès! aJQute un artiele 3 bis 
au dééret du 30aml1946 précité.- ., ,- ' 
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{{ Ad. 3 bis _.. Par .-dérogation aux .dispositions de 
l'article lèf ci-dessus~ les tribunaux indigènes d'appel, 
chambres d'annulati<:m .et .chambre d'hmnologation con­
tinueront .à foncliolmer en matiè~e pénide, ponr le rè­
glement des instances frappées ou susceptibles d'être 
frappées d'un recours, jusqu?à une datè fixée par arrêté 
des hauts commissaires, geuvetneurs généraux et gou­
verneurs; 

A~T. 2. - Le garde des sceaux, ministre de la jus­
tice et ie ministre de la l'rance d'outre-mer sOnt 
chargés, chaèun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du .présent décret; qui sera publié au Jourllal officiel 
de. la République française, ainsi qu'aux Journaux 
o~/iciels des territoires intéressés et inséré au Bulletltt 
ol/idel du ministère de la l'rance d'outre-mer. 

- .' -'. 

fili! à Paris, le 16 octobre 1946. 
GEORGES BIDAULT. 

Par le' Président du Gouvernement provisoire de la 
République; . 

LI Miniitie 'de la frll1J&e â'OùVe-Mlr, 
Marius MOUTET. 

Le·(jlJtde des Sceaux, Ministre de la Justice, 
. Pierre-Henri TEITOEN. . 

• 1.....'."..I"......t ct ..~ " .....Iopp.....o. 

AR.RETENP 851' Cab. âlu 7 ·novemllre 11946. 


LE GOUVERNEUR DEs COLONIES, 

. CHEVALlëR DE LA LÉOION D'HONNEUR. _ 

CROIX' DE- ;QUERRE"""" MtDAILLE DE LA ResISTANCE, 

.COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu' le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire' de la République au Togo; 
Vu 1. décret du' , janvier 1946 portant réorganiSatlo". 

O\dministrative _du territoire: du Togo et création, d1assem· 
blées",présentati_; . 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promul­
gation et. d. publie~tion des textes réglomentaires au Togo'; 

Vu la 'Ioi no 46-860 du 30 avril lQ46 tendant à l'établÎll$e­
ment, au financement et à, l'exécution de plans d'éQ.ui~ement 
et de développement des territolres relevant du -mimstere de 
la France d'outre-mer,. promulguée a~ Togo le 21 maÎ 1946; 

'ARRETE: 
ARTICLE PREmiER.' - Est promulgué dans le terri­

tOÎ1'edu TOgO,Ie décret ne .46-2272 du 16 octobre 1946 
pprtant création dàns les territoires d'outre-mer de 
budgets~spéciaux d'exécut.ion des pians d'équipement 
et de' développement· de la loi ne 46-860 du 30 avril 

. 1 \146 susvisée. 

ART. 2, - Le présent arrêté' sera énregistré; publié 
et communiqué. p'artout où. beS(lÎn sera. 

Lomé, . le 7 novembre 1946. 
(NOUTARV. 

Le président. du Gouvernement provisoire de la 
République, 

Sur Je rapport dù. ministre ~e la- francc dJoutre~mer 
et du mitlistre"des,'financeS; 

Vu l'artiel>; 18 du séoalus cOn~uite du 3 'mai 1.854;· 

Vu le décret du 30 décembre 1912 Sur le régim,e financier 
çles .colonics i ./' 

Vu la loi nO 46.$60 du 30'avril 1946 tendant à l'établisse­
ment.. ,au financement et il l'e.xécution dei plans d'équipement .­
et de développement des territoires rel;evant du ministère 
de la France d'outrc·me r; 

DECRETE: 

ARTICLE P~EMIE~. '- Il est institué à compter de 
l'exercice 1946 dans les. territoires ou groupes dé. 
territoires d'outre-mer visés à l'article le; de la loi no 
46-860 du 30 avril' 1941}, un budget spécial annexé· 
au budget général ou· local du groupe de territoires 
ou territoire, qui sera désigné sous la dénomination 

. de: {{ Budget spécial des plans de dévelQppèment éro­
nomique et sodal des territoires d'o~tre·mer », 

ART. 2. - Le budget spécial s'jnscrit obligatoire­
ment dans le cadre des plans de développ~ment ',sco­
nomiqueef social prévu à l'article 1'" 'de la loi no 

. 	46-860 du. 30 avril 1946. Il est préparé, délibéré, 

arrêté, approuvé et exécuté dans les mêmes formes qùe 

le budget auquel il est rattaché sous réserve des dis­
positions ci-après. • 


\ 	 - ­
. AI(T. 3 . ..:. Le hudgetspécial peut comporter des 
autorisations d'-engagements de dépenses doot le paye­

.. ment s'échelonne .sur plusieurs années . 

ART. 4,. - Après délibération des assemblées locales, 
le budget spécial est soumis pour.' avis awOO!tiité 
directeur du fonds d'investissements pour le développe­
ment· économique et social des territoires. d'outre­
mer (f.I.D.E.S.) institué paF l'article 5 de la !9i 
no 46-860 du 30 avril 1946. L'avis de ce com.ité sera 
visé dalls l'acte portant approbation du budget spé<:;iaL· _ 

ART. 5. - Le btt;dget spécial est exclusivement 
alimenté en recettes par des fonds provenant du. 
F.I.D.E.S. Ces fonds sont versés chaque ttimestre 
par la caisse centrale de la France d'outre-mer, à 
concurrence d'un montant égal à celui dcs payements 
effectués sur le budget spécial au cours du trimestre 
précédent. 

ART. '6. - Le budget spécial comporte Cil d!'!penses 
deux parties distinctes correspondant, la première aux 
autorisations d'engagements, la seronde aux ètéqits de 
payements. . . 
. Chaque partie est divisée en deux titres, savoir;: 

titre le,; " Dépenses de développemènt écooomique », 
et titr,e 11: « Dépenses de développement I>Deial ".,et 
cllaquetitre en autant de chapitres qu'il y ad'ouvrag"s 
ou de chefs partktiliers de. dépenses. La seC(.lilde par­
tie comporte en ootre, dans chacun de ses titres,. un 
chapitre ({ PerSonnel général », un chapitre_ " Maté­
riel général ) et un chapitre « Etudes générales .'" 

AIn. 1. - .. Les autorisations d'engagements dont il 
n'aura pas été fait usage et les crédits- ouverts restés 
sans emploi à la Clôture de l'exercice, pourront être 
ra!tachés avec la même affectation ".ux Inldgets ; des: . 
exercices subséquents, en vertu d'arrêtés de report pris 
par le gouverneur général ou ..le gouverneur; après 
délibération et sur avis otmform. du' comité directeur; 
du fJ.D:E.S. Ils seront annulés dans le cas contraiie; . 
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ART. s: Le minist~e .:te la Franc~ d'outre-mer et 
le. ministre des finances ·sont chargés, chacun en ce 

,'qui lé 'COncerne, de l'exécution du présent décret, qui 
sera pùblié- au JotU'IU1.1 otlickl de la République 

· française. ' 
Fait à Paris, l~ 16 ()ctobre 1946. 

GEORGES BIDAULT. 
· . Pal le. Président du GOuvernement provÎsoire de la. ' 

République: 
,4 MilÙstre de la FrfJllCe d'Outr~-Mer, 

Marius MOUTET. 
I.e ministrei1es 1ituuu:6S, 

ScHUMAN. 

Agriculture ~ Elevage ~I fllJlt5lrie.5 tlnitn';1l.es 

ARRETE No 852 Cab. dll 7 novembre 1946; 


, LE GqUVÈRNEUR l'ES COLONIES, 

. . CIiI:-V.-'\L1ER oe LA U010N D'HONNeUR, 

CROlX DE: GL'r::RRE "- MÉDAILLE oe: LA RtsISTANCf, 
CoJ\\MISSiIlRE DE LA RÉPUBPQUE Au Toop, 

Vu 1. décret du 23 mats· 19:n déterminant les attributions 
et 1•• pouvoirs du Commissaire, de 'la Rlipubliquè aU Togo; 

Vu· le décret du. 3· janvier 1946 poriant réorgani.atio"
a.dm.iniS'trntive du territoire du Togo et création d'assemblées 
réprésenialives;·, '. 

Vil te décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et 1ie publication des textes· réglementaires aU TOg<); 

VU lé décret"" 46-637 du 6 avril 19~6 réglant' l'organisa­
tion'générale et le statut du ,peisonnel des·· ..rvices de.l'agri. 
culture àux 'oolonies,. promulgué ·au Togo te 30 avril llJ46; 
.. Vu le décret ni:> 46-638 du 6,.avril 1946 portant organisa­
tion du service de l'élevage et des industries animales des 
.colonies promulgué au Togo le 30' -avril 1946; 

A~RETE: 

·ÀRTICLE 'pREMl,ER. - Sont pr<;>mulgués dans le terri­
toire du Togo: . , . 

1" .,.. le décret n.a 46-2273 du 16 octobre 1946 modi· 
fiant le décret no 46-637 du ,6 avril 1946 réglant 

,}'.orgarusation générale et le statut du personnel des 
'services de l'agriculture aux colonies;, , 

2Q le décret ni>, 46-2274 du '16 octobre 1946 

mOdifiant le déCJ,et no 46-638 du 6 avril 1946 portant 


· organisation du service de l'élevage et des industries 

animales d!:S cotonies. ' .. .. ' 

ART; 2. - Le· présent arrêté sera enregistré, publié 
·et communiqué partout- où· besoin sera:,· 

Lomé, le 7 novembré 1946. 
J. NOUTARV. 

D~CRET ,No ,46-22,13 . dit Hiocto~re 1946.· 
.( Le Présid~t du OOuvernement provisoire de la 

... Rép1,Ibliqtie, . . 

, Sur le rappOrt du ministre de la France' d'outre-mer; 
Vu le décret tP. 46-631 du ô avril 1946 réglant l'organisa­

tion· générale et le statut d.. personnel' des' serVices de l'agri­
rulture alll' colonies; . . 

DECRETE: 
, ART1ÇLE PREMl,ER. - Les dispositions du paragra­
phe 7 de)'article 2 du décretdu,6 ,avril 1946 réglant 
l'organisation générale et le statuFdu per9O'llnel,des 
services de Pagricullure aux colonies Sont abrogées 
et rempla()ées par le texte suivant: 

20 - Cadres locaux '_. Les cadres locaux sont or­
ganisés: ' 

" a.) - En cadres communs suj:>éiie,urs compre­
nant notamment les conducteurs de travaux agricoles et 
les instructeurs de la colànisalion. Ces> cadres sont 
organisésp"r arrêtés des chefs de'colonies (1) soumis 
à l'approbation ·du ministre. Les personnels de ses 
cadres secondent directement les personnels du cadre 
g.énéral. ' . " ... 

« b) - En cadres locaux ordinaires organisés par 
arrÇ!tés des chefs des colonies'·> )).. ' 

Ain. 2. - Le ministre de la France d'outre-mer est 
chargé de l'exécution du présent, décret, qui seraPu­
blié au Journâl officiel de la Répuhlique 'française 
et inséré au Butliiin. otfù:iel d"ritinistèrè de 1;;'Fran~ 
d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 16octohre 1946. 
. GEORoEsBIDAULT>' :' , 

Par le Président· du Gouvernement p1Vvisoire de la 
République: .. .. .. . 
Le ministre de,1a France d'outre-mei, 

Marius MOUTE"!:. 

DECRET No 46-2274 dit 16 oi:fo!>re 1946. 

Le Président du Gouvernement proWiJoire de la 
République, 

SUl' le rapport du, llIinlstre de la France d!outre-mer . 
Vu ,le décret no 4(>,638 ·du 6 avril 1946 jX>r!ant drganisa­

tion .du service de I:élevage et des i(ldustrtes, animal"", des 
'colo~es; . 

DECRETE: 
ARTICLE P~EMIER. -- Les dispositions des paragra­

phe:r4, 5 ~t 6 de l'article 2 du décret dIJ' ô a..;n11946 
portant organisation du service -de l'élevage et des 
industries an,imales des colonies sont abrogées. et rem­

, placées par le tellte suivant: .. , ­
" ,,40 Des cadres locaux spéciaux' à .chaque 0010­

nie' ou groupe de 6okmie5formés· dl~gents diplô­
més d'écoles spécialisées; c~s cadres .50nt orgànisés 
par arrêtés'des chefs 'deS colonies etsoumis'à l'appro­
bation du ministre de ra France d'outre-riter. . 

.« .50 bes cadres locaux organisés ~par arrêté; 
des chefs de coloilié·». ., \ . 

ART. ,2. Le ministre de la -france d'outre-mèr 
est chargé de l'eXécution du prés~nt.,décret, qui sera 
publié au lonrfUlt qtficiel.·de ·Ia Répjlb'lique fran­
çaise et jnséré, au Bulletin :'D'fiéiel <lu ministère de}a 
France d'outre-mer. ' '. .,', -. ­

F.ait à Paris, le 16 octobre 1946; .. 
, GEORGES BIDAULT. . 

Par le Président dù Oouvernement provisoire de la 
. République: ..... 

Le ministre 'de la France i1'ouire.mer, 
Manu!> MQUTET•. 
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Troupes coloniales 

ARRETE No 854 Oib.dù .7 novembre 1946. 


LE. GOUv'ERNi:.u~ m,i COOONIES, 

'\ - , "ÇHf.VALIER 'DE LA ltGlON D'HONNEUR, 

, ,CROIX ,DE GUERRE - _MtWAlU.E DE, LA ,-R~lSTANCE~ . 


.'" COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les' attribuHoM 

et Jes pouvoirs' du. Commissaire de la République au Togo; 
. Vu I~ 'décret du3 janvier 1946 porlanf réorganisalion 

administrative du térritoire du Togo et èréation d'a,ssemblées 
représentatives; . , 

Vu le décret dn 16 avril 1924. sur le' mode de promulga· 
tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret du 27 août 1937 réglant fe service colonial 
~ militaires _européens -des troupes coloniales. promulgué 
au Togo le 19 juin 1946; 

ARRETE: 
A~T1CLE PREMIER. - Est promulgué dans le terti­

toire du To~, le~cret no 46-2321 du 17.octobre 1946 
modifiant lé dêcret du 27 août, 1937 règlant le service 
colonial dès militai,es européens des troupes' colo­
niales. 

ART. 2. - 'Le présent arrêté -sera enregistré, publié 
et communiqué partout oi:. besoin sera. . 

. Lomé, le 7 novembre. 1946. 
, J•.NOuTARV_ . 

Le . Président· du Gouvernement provisoire' de la 
Répul;>lique, . 

SUl ,le rappOrt' du mînistre d'cs ___armées et du ministre de 
la France d'oiltrè-mer; . 
. Vu la loi du 7 juillet 1900 portant orgamsation des trou· 
pes colonial",!; 

Vu. le décret du 4 uovembre 1903 portant organisation 
'°des -'services ~e sant~ colonjaux; 

Vu'le décret du 26 'juin 1<>28 portant organ,sation des trou­
pes ,'coloniales; . ­ 0 

DECRETE: 
ARTICLÊPREMIER. -. Le texte de l'article 22 du 

décref- du 27 adût 1937 réglant le service colonial 
deS; militaires européens des troupes coloniales est 
abrogé et remplacé par le suivant:. ( 
. Les sous--offic!ers.· et hommes de' troupe sont dis­

ponibles pour le serv:ice oolonial dans les conditions 
suivantes.:' , .. / 

./1) Au titre de l'Afrique occidentale française ainsi 
que de. Madagascar et dépendances: .lorsqu'ils ont 
atteint l'âge de dix.neui ans révolus; 

b) Au titre des autres territoires relevant du départe­
mel1t <le la Francè d'outre-mer; lorsqu'ils çnt atteint· 
l'âge de vingt ans révolus.. . . 

Ils wnt disponibles pourles théâtres. du l;>assin mé· 
diterran.éen dè.s l'âge de' dix-huit luls. . 

ART_ 2. - Le ministre des armées et le ministre de 
la france d'outte,.nrer sont dtargés, charu.n eU ce qui 

TERRITOIRE DU TOGO· 

'Ie concerne, de l'exécution du présent décret; qui sera 
publié au JOUY/Ib,l. qffièiel de la République franp~e. 

Faif à Paris, li: 17 octobre 1946. 
GEORGES BI[}Al!.LT. . . 

Par)e Président du Oouvernemen.f provisoire deJa 
République:' . ' . 

1.8 ministre des Armées, .. 
E. MICHELET. . 

Le Ministre de lâ FrmÙ:e d' Outre.Mer,· 
_ Marius MOUTET_ ' .. ' 

Statut ginérol fies fonctionnaires 

ARRETE No 859 Cab. 'du 9 novembre 1946.. 

L:E GOUVERNEUR DES COLON1J:S, 
CHEVALIER. DE LA LÉ<»ON n'HONNEUR, 


CROlX oE GUERRE ..::.:... MWAILLE ·{Hf LA Rtst$TANCE,­

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE 4Ù Tooo, c 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le dicret du 3 janvier 1946 portant. réorganisatlolJ· 
administrat;.., du territoire. du Togo et créati<m d'assemblées ­
représeDt&ti_ ; 

Vu le décret lIu 16 avril 1924' sur le mode de prlllllulgaÜOll'­
et de publication des text.. :réglemenlaire\\ au Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué Idans le' Terri­

toire .du TQg<Q; la loi nO 46-2294' du' 19 octobre HH6 
relative ai. statut général des fonctionnaires: . ­

~Rr. 2. -.Le prés.ent arfété sera_enregistré, publié' 
et .communiqué partout oi:. besoin sera. . . 

Lomé, le 9'. novembre 1946.· 
J. Nou:rARY. 

L'Assemblée nationale constituante '. adopté; 
Le Président du Oollvernementprovisoire de 1. Répu~ 

bliqu:e promulgue la loi don!. ·Ia teneur suit: 

TIT~{E PJ{EMIER 

DIsPosrfloNS' OÉNÉRALES 


CHAPITRE 1" 

Dispositions .stat.utaires •. 

ARTiCLE PREMlER.- Le présent statut s'applique 
a\lX personnes qui, nommées dans un emploi perma- . 
nent, ont été titula11sées dans un grade de la biérarchie 
des cadres ·d'une administration centrale .de l'Etat, dei 

. services extérioors en dépendànt ou des. établissemenlll . 
publics de l'Etat. . ...... . 
. Il ne s'applique .ni aux magistrats de Perdre jüdi- . 

claire, ni aux' personnels militaires, ni aux pcrsçnneIs
des admÎIùstrations, services et établissemenjs I1f1blics 

. de l'Etat qui pr4!sentent un caràctère industriel ou Com­
merCial.. ..._. 

Un règlement d'administration publique ~enninera 
les éléments permettant de oonsidérer une administra­
tion, un seivlce ou un 'établissement public de l'Etat 
éomme poSS4!da"t, .au regard. du présent statut, le 
caractère industriel ou _Ç!:ltnmerdal.. . 
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AliTi 2. - Des règlements d'adniinistration publi­
que portant stamts particuliers préciseront, pour le 
persoimel de chaque administration' ou service, Ainsi 
que, le cas échéant,PQur le persOnnel appelé ~, être 
affecté dans plus.ieurs administrations ou servicès, les 
modalités d'application des dispositions de la presente 
loi. ' . 
, En ce qui ooncerne les membres du conseil d'Etat, 

de la cour des comptes, du corps diplomatique et 
eonsulaire, de 'l-'administration' préfectorale, du corps 
lènseignant, de la police et des corps reconnus comme 
ayant un carad:ère technique, les statuts particuliers 
pourront déroger, après avi~ du oonseil supérieur de 
là fonction publique prévu à l'article 19 ci-après, 
à' certaines dispositiollS du présent statut inoompatibles 
avec les nécessités propres à, ces corps ou ·services. 

Ils détermineront,' sous réserve des prérogatives 
appartenant aux assémblées représentatives locales, 
les conditions' d'application des principes posés par 
le présent statut aux fonctionnaires desœdres orga­
,usés par décret, exerçant normalement leur activité 
'dans les territoires relevant du ministère de la France' 
d'outre-mer, 

ART. 3. - L'accession aux différents 'emplois per­
manents mentionnés à l'artic1~ 1er ne peut avoir lieu 
que dans.les conditions prevu ès au présent statut. 

Toutefois, les statuts particuliers visés à, Particle 2 
précédent, détenninent" pour chaque administration 
et service, après avi" du ronseil supérieur de la fonc­
tionpublique, les emplois supérieurs ponr lesquels 
les nominations sont laissées à la décision du Oouver­

:nement. ' 
L'accessi'Ûn de non-fonctionnaires à çes'emplois n'en­

traîne paS leur titularisation dans les cadres de l'admi­
nistration ou du service. 

Les 'nominations aux emplois visés à J'alinéa 2 
dU present article sont essentiellement révocables, 
'qu'elles cçncernent des fonctionnaires ou des' non-
func'tionnaires. . 

ART. 4., -- Toute nomination ou toute promotion, 
de grade n'ayant,.pas pour objet exclusif de pourvoir 
régulièrement à une vacance est interdite. 

" ' 

AR.T.' 5, Le fonctionnaire est vis-à-vis de l'admi­
nistration dans une simation statutaire' et téglemen­
tilire. 

,Les magistrats de la 'COUf des comptes sont et 
'demeurent, inamovibles. 

ART. 6. - Le droit syndical, est reoonnu aux fonc­
tionnairès. Leurs' syndicats professionnels, régis par 
I~ ,livre ÜI du code du travail, peuvent' ester en justice ' 

,devanl- toute juridiction. Ils peuvent notamment, devant 
'les juridictions de l'ordre adtllinistratif, se ,pourvoir 

oontl1' .les ,ades réglementaires concernant le statut 
'àttperSonnei et contre les dééisions individuelles ,por. 
tant atteinte àux intérêts collectifs des fonctionnaires. 

'Toute organisatiOn syndicale de fonctionnairés e~t 
tenue d'effeduer, dans les deux mois de sa création, 
le' dépôt de ses statuts et de la liste de ses administra­
tèurs auprès, (je l'autorité hiérarchique dont dépen~ 
'dent les fonction'nilires appelés à en faire partie. Pour 

"les organisations syndicales déjà exishmtes, le dépôt 
ci-dessus devra .être eff<;cl!ué dans les deux mois à 
compter de lapromulgation-de la présente loi., " . 

ART. 7. Aucune distinction pour l'application 
du présent statut n'est faite entre les deux sexes SOIIS 
réserve des dispositions spéciales qu'il prévoit.' , 

, ART. 8. Il est Jnterdit à tout fonctionnaire, quelle 
que soit sa position, d'avoir" par lui-même'ou par' 
personn" :intetposée et sous quelque dénomination 'que 
ce soit, dans une entreprisé Soumise au contrôle de 
son administration ou service, ou en relation avec son 
administration ou service, des intérêts de nature à 
compromettre son indépendance. 

ART. 9. Il est interdit à tout fonctionnaire d'exer­
cer, à titre professionnel, une activité 'privée lucrative 

de quelque nature que ce soit. Les conditions dans les. 


'queUes il peut. être exceptionnellement dérogé à cette 
interdiction sont fixées par le décret du 29 odobre 
1936 et les tex,tes rubséqÙents. 

" , ­
ART. 10.- LQI'squele, conjoint d'un fonctionnaire 


exerce à titre professionnel une adivité privée lucra­

tive, déclaration doit en être faite à l'administration, 

ou service dont relève le fonctionnaire:' ' 
 <L'autorité coll1pétente prena, s'il y a Ijeù, les mesu­
res propres à sauvegarder les, intérêts .du ,service, 

après avis de la commission adrninistrative paritaire 

prévue à l'article 20 ci_dessous. 


ART. ll: - Tout fonctionnaire, quel que soit son 
'rang dans, la hiérarchie, est responsable de l'exécu­
tion des tâches qui 'lui sont confiées. ' 

ART. 12, - Le fonctionnaire chargé' d'assurér la 

marche t.!.'lln 'service est responsable à l'égard' de 

ses chefs de l'autorité qui lui a été conférée pour cet 

objet et de l'exécution des ordres qu'il a donnés. 


JI n'est dégagé d'aucune des, respot.sabilités "quI lUI 

inoombent par la responsabi:l:ité proprè de ses sùbor­
donnés. ' 


ART. 13. - Indépendamment des règlesil1stitut! es 

daris le oode pénal en matière' de secret, profession· 

nel, tout fonctionnaire 'cst lié par l'obligation de dis­

crétionprofessionnelle pOOf tout ce qui concerue .les 

faits et inf,'Ûrmationsdont il a' oonnaissance dans l'exer­

cice ou à l'ocCasion.. de l'exercice ,de ses fonctions. 


Tout détournement, toute communication contraire 

auX règlements, de pièces'pu documents de service 

à des tiers sonf formellement' interdits. 


En dehors, des caS expressément prévus' par la 
réglementation en vigueur, le fonctionnaire ne peut • 
{!tre délié de cette obligation de discrétion ou relevé 
de, l'interdiction édictée par l'alinéa précédent qu'avec 
l'autorisation du ministre dont il relève. ' , 

ART. 14. -:-J Toute faute commise 'par un fonction· 

nàire dans l'exercice ou à l'occasion de l1exércice de 

ses fonctions, l'expose à l.me" sanction disciplinaire, 

sans pt:éjlidice, le cas échéant, des peines prévues 

pàr la loi pénale. ' , 
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Dans le cas .oh'un fonctionnaire a été piJUfstiivipar 
Un tiers pour faufede service, et où le conflit d'attr;", 
butioli ,p'a pas'éte'élevé, la collectivité publique d.oit 
rouvrir le 'foncti.onnaire des èondamnations civiles pro­
ooncées contre lui. 

ARt. 15:'- Les f.onctionnairesont &.oit, conformé­
ment aux règles fixéès par le code pénal et les loiS 
spécialès,. à une' protèction ClOntre les menaces, ou­
trageS,injures,ou diffamations dont ils peuvènt être 
l'objet. '" '" " 

L'administration est tenue de protéger les' fonction­
naires contre les menaces, attaques, de quélque nàture 
que ce soit, dont ilS :peuvent :être l'objet à \'occaslbn 
de l'exercice 'de leurs fonctions et de' réparer, le cas 
échéant, le, préjudice qui en cst. résulté dans tous les 
CliS non réglés par la législation des pensions, 

ART, 16. - Le dossier individuel du foncti.onnaire 
d'Oit contenir toutes les' pièces intéréssant sa situàtion 
administrative. Celles-ci doivent être 'eiuegistrécs, nu­
mérotées et,' classées sans discontinuité.. Ne pourrà 

. figurer au dossier .,aucune mention faisant état des 
,opiniOl!S politiques, philosophiques ot! religieuses de 

l'intéressé. 
,CHAPITRE I! 

DispositioJ/S orgillliques 

ART, 17. ~,:Le président du conseil est 'chargé de 
laf.onction publique. 

'Sous son autorité, l:t direction de la fonction publi­
que, instituée' par l'article 15 de l'ordonnanœ du 9 
octobre 1945,' a ,pC'Ur miSsi.on notamment, 

10 - De . veiller à Î'application dtl préserit statut 
et d'asstlrer, .en particulier; la conformité avec les 
principes généraux qu'il énonce des dispositions régie­
mentairéS propres à chaque administration ou 'ser­
vice' ' 

.; - De~déterminer, en accord avec les'ministres, 
les ,règles générales du recrutement des fonctionnaires 
ètde 'veiller à l'~pplicafion de ces règles; 

3<> " De suivre, en accord avec le ministre des 
finances, l'application des 'principes relatifs à l'orga­
nisati.on ,des catégories 'visées' à l'article 24, à la rému­
m,ration et au régime de yré>toyance du personnel; 

4q - De proçéder, en accord avec les minisrres, 
à l'orgariisahon' ou à la réorganisation des adminis­
trations ou services et aU perfectionnement des métho­
des de travail"­

. '. . ' 
50 - De constituer une documentati.on 'et des statis­

tiques d;ensemple concernant la foncti.on publique; 
" {)q - De Cé;'traliser ,et d'mùfier la gestion des 
immeubles et des màtél'Îels des administrations .ou ser­
vices", 

'A~T. 18. - Le président d'U conseil-signe ou contre­
signe tous les textes réglementaires relatifs à la ronc­
tion pub1ique ou aux fonctionnaires ainsi que les textes 
individuels concernant la situation des' fonctionnaires 
appelés à être'affectés dans les admînis,trations ou 
services dépendant de plusieurs ministères. 

Il . po;.ut délégnér ses pou voirs à un ministre ou à 
un sous-secrétaire d'Etat " 

I,e ministre des finances signe 'Ou cOntresigne les 
texte'sréglementai~es visés au premier alinéa di! pré­
sent article qni ont des répercussions trudgétaires direé,. 
teS: 'Ou indirectes. ' , 

ART, 19•.~ Il est instHuéun conseil supériè,ur ,de 
la fonction publique présidé par le président' du 
conseil ou son délégué et comprenant vingt-quatre 
membres nommés par décret en conseil des ministres, 

- dont douze sur proposition des, organisations syndi­
cale" de fonctionnaires. .' , 

La. compétence dè ce conseil f!st générale, Elle: ~;ê­
tend en' particulier à la détermhiàtion du minimum 
vital visé à l'article 32 ci_dessous. Le conseil est saiSi 
par le' président du conseil ou par un de' ses membres 
de toutes questions intéressant les fonctionnairo:s OU 
la fonction publique. 

il soUmet le résultat' de 'ses travaux,oufonnule 

des proposjtions aU président du' conseil. ' ~ 


Il joue; en outre, le rôle d'organe coordonnateur 'et, 
dans les cas pré\liUs aux articles 51/71, 78, 134 et 138 ' 
du présent stàtut, d'organe supérieur à l'.éga.rd· des' 
commissions et comités institués par l'article 20 ci­
après, 

'Dans ces' cas, les' membres. du cbnseil. n'appartenànt 
pas à l'a.dministrati.on sont r-emplaèés, par autant de, 
membres fonctionnaires, ' 

L'article 16 de ,l'ordonnance du ,9 opobre 194:; 
instihlant un conseil pet1llanent de l'admillistra,tion 
civile est abr.ogé. ,', " , 

ART, 20. - Dans chaque adl'ninistratiQn ou serviCe, 

le ministre intéressé institue par arrêté: ' 


10 - Une où' plusieurs commissions administra­

tives paritaires ayant éompétence, dans les. limites 

fixées par le présent statut et par les règlements d~p-, 

plication,en matière de recrutement" de notation, 

d'avancement, d'affectation, de discipline, et,',p'lusgé. 

néralement, JXlur toutes questions concernant 'le per­
sonnel ; , 


20 - Un 'OU plusieurs comités techniques parftairès: 
qui saisissent les ministres, dont ils relèvent ou sont 
saisis par eux ou par Ie président du ClOnséil desllroblè­
mes intéressant l'organisation ou le fonctionnement de 
l'administration ou ,duserviee. Ils proposent les mesu-, 
reS qu'Us estiment pr.opres à les résoudre et sont .tenus 
au courant de lacsuite donnée à leurs propositions: 

,ART, 21. Les représentants du personnel au sein 
des commissions administratives sont élus au 'bulle,tin 
sècret à la proportionnelle Rltr les fonctionnaires ,en 
activité Ol! détachés auprès de l'administration ,ou du 
service cOnsidéré. , ' 

Les représentants du personnel au sein des comités 
techniques sont désignés par les, organiSlltiori~ 'l'YIld{- . 
cales les, plus représentatives,'" . ,', .' , . , 

La présid~ncc d.escol1!missions paritaires et de~ co­
mités techruques appartient au chef de l'adrmnlstra· 
tion . ou du service. En cas de partage des voix, le 
,président li voix prépondérante, , ,', 

ART. 22, - Les modalités de désignation des mem-" 
bres, d'orga,!isàt,lpu ;t ~e fonctio~nement ~es. romtl)is~ 
sl'Ons et colmtés lllshtues' par l'article' 20, aWSlque d1,t 

http:l'a.dministrati.on
http:l'.�ga.rd
http:foncti.on
http:documentati.on
http:nisati.on
http:miSsi.on
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CQilSeils<i:tpér,leur de la' fonction publiqu~, feront l'objet 
d'un' règlement' d'adttlinistration puplique, Ces moda­
més tiendront ' compte de)a n~ture de chaque adn:Iiriis­
tration, oU service, et de l'importance des' effeetifs, 

,notamment en: ce 'qùi' concerne l,es personnels civils 
des armées, ' , 

TITRE II 

RECl<UTEMENT 

Al<T, 23. - Nul ne peùt être nommé à un emploi 
public: 

1" - S'il ne possède la nationalité française depuis 
cinq ans 3iU moins;, ' ' 

2<> - S'il ne jouit de ses droits 'civiques ct s'il n'est 
de bonne moralité;, ' , / 
• 	 3<> - S'il' ne se trouve 'en position régulière'. au 
regard 'des lois Snr le recrutement de\'armée; 

-', 4" - S"îl ne remplit, les conditions d'aptitude' phy­
• sique exigées pourl'ex'erciê!! 	de' la fonction et s'il 

n'eSt reconnu, soit indemne de toute aff.~etion tuberou­
,leuse, cancéreuse ou 'nerveuse, soit définitivement 
.,guéri. . 

, '-ÀRT. 24. _' Dans la mesure où' les attributions de 
chaque administration OU service le rendent possible, 
il es! créé paf règlement d'administration'publique 

, quatre catégories, désignées, dans l'ordre hiérarchi­
que décroissant, par les lettreS A, '8, C, D. 

ART. 25. -, l'ensemble' des emplois qui sont réser­
vés, par -les.. textes qui en réglementent l'accès, à des 
agents' souttl,is aux t\1~mes conditions de recrotement 
et de carrière constitue un cadre dans la catégorie con­
sidérée du département ministériel intéressé. . 

ART. 26. ~ Ces üd:res sont recrutés,lloit séparément 
pour éhaque administration ou s'ervîce, soit ~n commun 
pour un· groupe' d'administrations ou' de services. 

'. Ain. 27.;.,--, Sous .réserve d~sdérogàtions pré-· 
vues par la législation sur les emplois réservés et par 
règtemerits propres' à chaque administration ou ser' 
vice, leS fonètionnàires des' l:atégories C et D sont 
recrutés. par, des concours propres à chaque spécialité 
professionnelle•. 

ART. 28•.~ Lestanâidats aux fonctions des catê· 
-gories A et. B sont recrutés par concours, 'suivant l'une 

, des ttIodalités ci-après ou suivant l'une et l'autre de ees 
nroda1ités : 

1" - Des. concours distincts sont ouverts, d'une 
part, aux candidats justifiant de certains diplômes ou 
del'accomplissemenf de certaines études et, d'autte 
part, aux candidats fonctionnaires aYant accompli une 
certaine durée de services, pùblics; 

.2'>....:; Des concours sont réservés aux fonctionnaires 
ayant :accompli un temps de service déterminé et, le 
cas échéant,: reçu une certaine formation. 

Les règlements propres à, chaque administration 
,devront assurer, en tous cas, à tous les fonctionnaires 
ayant les aptitudes nécessaires, des 'facilités de forma­

. tian' et d'accès aux càtégorles' lJiérarç\1iquement supé­
rieures. ­

Lesdits· règlements pourroot,à _titre . exceptionnel 
et en vue d'assurer aux fonctionnaires ,de certains 'ca­
dres le -déveloPJlement 'normal de' .'leur carrière, .. auto­
riser cet aCQès, soit' par, voie d'examen, profeSsion. 
nel,solfpar voie d'inscription à un: tableau ,d'avance­
ment. l' 

ART. ,29. " Pour 'la constitution initiale d'un nou­
veau cadre,.il peut être dérogé aux conditions nor- . 
males de recrutement prévues au présent titre. ' . ­

Les fonctionnaires nomniésdans le nq/lveau -cadre 
devront répondre ,à des' conditions d'âge et de forma­
tion professionnelle équivalentes en moyenne à"celles 
q:ui' sont exigées des fonctionnaii"", du. même grade 
dans des cadres comparables. _. 

Al<T. 30. - Les nominations à des emplois de début 
et les promotions de grade des fonetioimalres appar­
tenant ,aux catégories A et B· doiv>ent être wbhées 
au fourn.aJ officiel. 	 '. . 

Sauf dérogation eX»resse constatée .dans. la décision 
de nomination ou de promotion, elles ne. prennent 
effet qu'à compter du jour r.le'cette plibLication. ,,' 

TITRE. III 

RÉMUNÉRATION· 

ART, 31. - La rémunération totale ,du foncuonrtaire 
comprend: le traitel)lent, les suppléments pour char­
ges de famille et l'indemnité de résidence. . . 

Peuvent s'y ajouter'des ,primes de"r~riilement, l'in· 
. demnité diff~rentielle prévue à l'article ,52 ef, en cas 
de cumul autorisé par l'article 9 ci-dessus, la rémuné­
ration, du seconç1 emploi. ­

§Ont interdits l'ordonnancement et 1e payement de 
toutes autres,-indemnités, à l'exception de celles rèpré­
sentatives de frais, ou destinées à rétribuer des tra­
vaux supplémentaires effectifs, oujulltifiéespar .des 
sujétions ou des risques inhé.ren!s à l'emploi ou pré­
sentant le. caractère de primes '''<.l'eX»atriation. 

Aià, 32. - Le traitement fixé pour un ·fonctionnaire 
nommé à un emploi de début doit être Calcule .dé 
telle. façon que ~e traitement net perçu n,e s'oit pas' infé­
deur à 120 p. 100 duminimûm vital. . 

Le minimum vital, est. fixé par dé.crct en conseil des 
ministres, après avis do conseil supérieur de.la~onc­
tîon publique et pour une durée de deux ans, L.esd~ 
crets fixant le minimum vital seront soumis à la ratifi-" 
cation do Parlement dans -le délai d'tin moIS. 'I,e mini­
mum vital ne peut être modifié avant l'expiration de ce 
délai -de deux ans que par Une loi, également après 
avis do· conseil supérieur de la fonction pùblique; 

Par minimum vital, il ,faut .entendrela sOmme au; 
deSsOUS de laquelle les besoins individuels et sociaux 
de- la personne humaine considérés COmme élémentaires 
et incompressiblès ne peuventp,lUS' être' satisfaits. 

ART. 33. - Ô~s \lécrets ~endl1s\apres atrls du' COn­
lieil supérieur de la fonction publique fixeront: 

. 1° ~ Les i'àpports èntre les moyennes. des traite­
ments de débUt dans chacune des 'quatre catégories 
visées, à l'article 24; , , ' , 

2<> -'-Les rapports entre les traitements extrêmes 
de chaque échelle,:à' l'intérieur dé ch;ique, catégorie;' 

http:fourn.aJ
http:cadre,.il
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3<> - Les par.ités entre les traitements des fonction~ 
naires..des différents cadres des administrations ou ·ser· 
vices. 

AIn. 34.' - Enool;Jformité des dispositions des d~ 
creis vises à l'afticle précéaenti des. décrets porteront, 
pOur chaque administration ou service, classification 
des emplois de' chaque cadre au regard des échelles 
de :traitements· et fixeront Je montant des traitements 
oorrespond~t ~ch~que grade et 'échelon. 

AIn.' 35.· - Dans la limite des crédits ouverts pour 
chaçnn des. départements ministériels à cet effet, après 
avls du conseil supérieur de la fonction publique, des 
prim~s de rendeinent 'peuvent être~ attribuées pérl(,.. 
di.quement ·àtou! fonctionnaire ou g!'oupe de'fonctioIi-. 
naires formànt équipe, dans !'iln des trois cas suivants: 

· a) Av:oir dépassé,. au cmlrsde l'année considérée, 
· les I}or'!le& de rendement fixées poùr chaque adminis_' 
tratio!' ,ü;u service par le rhinistre iùtéressé, après avis 
<ies comités technIques institués .par l'article '.20, ~o, 

.. du présent statut;' 
. ob) Avoir accompli avec . succès une 'tâche présentant 
un càractète particulier d'urgence ou de 9ifficulté; , 

c) Avoir permis, grâce à son 'espritd'initiativc, I~ 
réaLisatioiI' d'économies ou l'augmentation de la produc­

,tivité_ou travail individuel ou",;.ommun, ' , 

AIn. 36; - . les primes ·attribuées, c<>.nformément, 
aux dispositi\)llS, de l'article précédent, à un' groupe 
de fQnctionnaÎ!~es formant équipe ~ont dites primes col­
lectives. de .iendement. Elles sont réparties entre les' 

· membres de.'Péquipe, soit d'un commun accord, soit 
par .parts .égales. . . _. "". 

. ART; 37, .~ Les ministres iùtéréssés procèdent avec 
hi concours des comités techniques à l'attribution des 
primes individuelles et c6lIectives de rendement. .' 

TITRE IV 

NOTATION ET AVANCEMENT 

CHAPITI<E . 1er' 
...... ~;.. . N otl1f;Wfl.. 

. AI<T~ 38. """ U'estatfribué, clJaque' année, à ,tout 
fonctionnaire en' activité ouen service détaché'; une 
note' chiffrée,. suivie d'une appréciation générale; expri­
mant Sa valeur professionnelle. Le pouvQir de notation" 

. appartient au . chef de seivicé. ' 

AI<'r. 39. --" Les. éléments entrant en ligne deoompte 
. pmirle calcul de, la notë chiffrée seront déterminés 

, par un, décret rendu après avis du conseil supérieur 
_. de .la. fonction publiqûe. . , . ' 

En ':outrè, chaque administration ou service pourra 
, compléter' la liste générak ainsi établie par deil élé' 

inents parti6ulle!1l d~,nofation J'é$ultant de la nature 
spéciale des attributions de ses agents. ..., 

Chaque élément de notatiOn oonllera lieu à l'attribu­
tion d'une note partielle, affectée 'd'nn coefffcient' des- . 
tiné à tenir compte. de _SQn îni[>ortance refative. Ce 

- coefficient peu! varier selol! l'administration ou le ser-, 
. vice, '10. caté~rie, le g,..o"·,.et l!emploL. . 

-------, .' 

A~T. 40.'11 èst établi, pour chaque fonctionnaire,. 

i1I1e fiche annuelle de notation 'compomnt les indica­

tions prévues à l'aIjic1e précédent. 


,ART. 41; Dans chaqÙe administration QÙ ,seivice, 
il est proèédé, sur le 'plan national, àun~ péréquation 

. - générale de la notation. '. ". 

. J\I<T; 42. - Les mOdalités d'application' !1esdisposi", 

. tions qui précèdent .seront fixées par un règlement' 

'd'administration publiqlle pris sur le rapport du .pré" 

sident du conseil.' . 


ART. 43. Les notes chiffrées àinsi attribuées -&Ont 

. obligatoirement portées à. 'Ia . connaissance des' h;té-. 


ressés et. des commissions administratives ·paritaires: 

L'appréciation' générale. prévlUe à l'article 38- n'est 


.portée qu'à la .connaiss'!.ncedes .commissions ~dm!l:tis­

tratives· paritaires, Celles-ci doivent, toutefois,'à la re­

quNe de l'intéressé, demander au chef dé service ayant 

pouvoir de notation la .comniuilication . au Jonctlon­
naire de ladite appréciation. ",:, 


Les oommissions peu~ent égale!j1ent, à la, r",quête' de 
l'intéressé, demander au 'djef de servi,e ayant pouvoir
de 'notation la 'revision de la notation. ..,.. . . 

Dans ce cas, communication· doit être faite aux" 
,'commissions de· tous éléments utiles d'infôrrrùit!()llS. 

CIiAP!l:llE' II, 
Avaticcmi",l 

ART.. 44. - L'avancemeilt des fonctionnaires COIn­

pt.end l'avancement d'échelon et l'avancemel)t'~~de 


, grade. 


ART. 45. -: Le grade est le titre qui èonfèrê à ses 

bénéficiaires vocation à occuper' .J'UIl des emplois qui 

leur sont réservés. 

. L'avancement' de grade a' lieu exclusivement· ·au 

choix. 


ART. 46. --' L'avanœm'enl d'échelon se traduif p1\r ' 
une' augmentation' de traitemen~. li est Jonction ,à la 
fois de l'ancienneté et de la notation. du fonctionnaire. 

ART. 47. - U"vancement d'échelon et l'av!,ncement / 
de grade ont tieu de façon oontinue d'êchelon:en éch'e- . 
Ion et de grade à grade. . .... ,' . 

AI<T. 48.- Des règlements propres"", cha!i.ue adnii­
nis!ration ou' service·...déterminemnt la hiénfh;hie des 
grades dans chaque cadre et le nombre <1'échelo'ns' 
dans chaque grade:. 

11$ détermineront également: . ". . 
. 16 - Le minimum d'ancienneté exigible dans 'chaque 

écl;telpnpour être proinu à l'éch",lon 'ou'au. grade 
sUp.l'deut'; . . . ­

2a .. ....: La durée moyenne. dit tempS:. normalement 
passé dans' chaque échelon par le fonctionnaire de 
valeur moyenne. Le· minimul11 d'anciennet('préVli' à 
l'alinéa précédent ne peut exèédér la. mpitié de cettè . 
durée moyenne. _. . -

Ehfin, ..i1sdéfiniront les 'règles sèlon lesquelles 
cette durée' moyenne: Sera,'ComRte :lem! de la' notation 
du fonctionnaire,- augmentée ou réduite pour le passage 
à l'échelon supérieur'du même gràde. . 
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. La. réduction maximum devra être telle' 'que le 
Jlonctionnaire en bénéficiant puisse êtré promu 11' 
l'échelon immédiatement supérieur de son grade dès 
la fhI de .Ia période d'ancienneté minimum fixée par 
le 'règlement propre à SOn administration ou service 
conformément à l'alinéa 1" ci-dessus. • 

'te décret prévu à l'article 42, ci_dessus fixera les 
.mo~aIHéstl'applicatioll des dispositions qui précè<lent. 

AI\T. 49. ~ Les règles suivant lesquelles les ser­
·v:ices militaires entrent en compte. pour le calcul de 

· l'anciénneté de service retenue 'pour l'avancement de 

graqe ou d'échelon r~stent fixées par les lois qui 
leu'r sont spéciales. 

AI\T_ 50. - ,Le passage d'une catégorie à une caté­
gorie supérieure ne peut avoir lieu què dans les condi­
tions prévues au· titre Il du présent stalut "felatif au 
recrutement. ' 

'. ~ 

.. ART. 51. -Les règlements 'propres à, chaque admi­
· nistration. ou service,' devroiÙ être établis .de faç~n à 
asSurer, dans toute.1a mesure du possible, un rythme 

'd'avancement oomparable dans les diverses ad minis­
· .triltions ou serv,iées. . 

·-A~T. 52, '- LéfonctiolUlaire qui fait l'objet d'un 
avancémént de grade est promu à l'échelon de ,début 
de sori nûllVeau grade sans que sa nouvelle rémunéra­

·	tio'n puisse, être inférieure à l'anèienne; 1,,\cas échéant, 
il Iules! àttribué une lndèinnité différentielle sQumis.e 
à reténue pour pension. Toutefois, les règlements 
propres à chaque administration ou service peuveot. 
prévoir des d~rogations à cette règle. 

Ail:r) ,Ù,,""- Sauf pour les postes visés 11 l'alinéa 2 
de l'article 3; l'aVancement de grade rie peût avoir 
lieù qu'au profit des fonctionnaires mscrits à Un ta­
bleau d'avancement. Le tablêau est' préparé chaque 
année par l'administration_ Il est soumis aux commis­
sions.'administratlves paritaire~ qui fonctionnent alors 
COmme commissions d'avancement et soumettent leurs 
prçp'ositions à l'approoation de l'autorité' investie du 
pouvoir 'de nomination. 
. Le tableau doit êh:e arrêté le 15 décembre al! plus 

tard pour preridre effet le 1'" janvier suivant. II cesse 
d'·être valable à. l'expiration de l'année pour laquelle 
il est dressé, 

. AR.T. liiI. -"Pour l'établissement èlu tableau, il doit 
· être. p(océdéà un . examen approfondi de la valeur 
proliessîonnelle de l'agent, compte ·tenu . principale­
ment des nbtes obtenues par l'intéressé· et des, pro- • 
posi(iSJ11s motivées formulées plir lès chefs de service. 
L~ ,comlhissions pourront demander à entendre les­
intéressés. Les' fonctionnaires sont inscrits au tableau 
par ordre de mérite. , 
. Les:. candidats dont le . mérite est jugé égal ~ sont 


départagés par· l'anèienneté. ­
Sous ré~erve des né<.lCSsités' du service; .les l!romo­


"lions doivent·· avoir . lieU dans l'ordre· du'· tableau. . 

,. AIlT. 55.- La composition des :éommissioilS admi­
nistratives. paritaires sera,·lorsqu'elles fonctionneront 
oomme commiSsionS d'avancement, modifiée de telle 
façon qu'en. auéun cas un fonctiqnn.aive d'un grade· don­

né ne soit appelé à formuler ltneproposition relative 
. li l'avancement d'un fondiortn'aire' d'un grade· hié­

rarchique.ment supérieur. 
'. En tout état d'ê cause; les fonctiQnnaires ayant voca­

tion à. être inscrits•.au tableau I)e. pourront prendre 
part' au!, délibérations de la commissionc 

, ART.' 56. - Les tableaux d'avancement doi\éent être 
portés à là cOlUlaissance du personnel !l'ans un· délai 
de trois jours suivant la date à laquelle ils: ont été. 
arrêtés. . 

. 	 . 
ART. 57. - Si l'autorité investie .du pouvoir. de 

nomination s'oppose pendant deux années. successives 
à l'insçription au tableau d~un fonctionnaire ayant 
rait l'objet, lors de l'établissement de chaque ta, 
oleau annuel, d'une p!'o!?"sitiori' .de, la comn;issiûn 
d'avancement, la CQmmlSSlon peut.' a la requete de 
l'intéressé, saisir, dans un délai de quinze' jours, le' 
cons~i1 supérieur de la fonction pub!iqùe.' , 

Après examen de la valeur professionnelle de l'ao 

gent et appréciation de ses aptitudes à reni(>lir les 
fonctions du grade supérieur, le conseil supérieur; 

,compte tenu des observations produites par' J'autorité 
compétente pqur justifier sa décision, émet ou 'bien 
un avis déclarant qu'il n'y a pas lieu de \:lonrier suite 
à la requête dont il a été saisi, ou pien' Ilne 'reComman­
dation motivée invitant ,le ministre intéressé à -procé­

,der à l'inscription dont il s'agit. , 
Lorsqu'il a été passé ,outre à son avis c1éfavo"": 

ble, la commission d.lavancement pC'utégalell1.ent saisir 
le conseil supérieur. Celui-ci émet, dans 'les conditions 
préVlies.à l'alinêaprécédent,soit un .avis,- déclarant 
qu'H n'y a' paS lieu de donner suité il, fareq.uNe.dont 
il a été saisi, s'.:>it Une recommandation' motivée invitant 
le ministre intéréssé à· rayer du tableau le.fonction­
naire dpnt îl S'agît. Cette radiation n'a aucun (fIraclèré 
disciplinaire,' . 

AI\T. 58.' Sauf dérogation prévue dans les règle· 
menls 'propreS à chaque. administration ou. Sèrvice, 
le nombre' descan<l,idats inscrits au .tableau d'av~ce­
ment ne peut excéder de plus de 50: p. 100 lenomb<\! 
des vacances prévues. . "".' 

AIlT. 59. . En caS d'épuisement ,du tableau, îlest 
procédf à l'établissement d'un tableau supplémentaire . 

AIlT.60. -7 Tout fonctionnaire qui bollléficil'! d'lin. 
avancement de grade est tenu .d'accepter l'emploi qui. 
lui est assigné dans son nouveau grade. Son 'refus, 
compte tenu des dispositions de l'article 128, peut 
entraîner Sa radiation du tableau d'avancement .. 

lITRE V, .... 

i DISCIPLINI;'
.'. 

A-RT, 61. - Les sa~ctions' disciplinaires sont: 
à) L'avertissement; . 
Q) Le blàme;' "., . " . , 
c) La radiation' du tablea'u d'avancement; 

..d) Ll;' dépla,cement' d:office j 

. e) L'abai3sement :d'échèloo; 

f) La rétrogradat,ion.;· 


c 
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, g) La, ,évocàtiori sans suspen~ion des droits à 
pension; 

'Il) La révocation avec, suspension des droits ,à 
pension. 

Le fondiünnaiJ:e révoqué, avec ou slqls suspe'nsion 
aes' droits à pension;peut prétendre au remboursement 
des retenues 'pour la retraite opérées sur son traitement 
si 1ui-mêmeou ses ayants cause ne p~uvent, en fait, 
faire,yaloir leurs droits à pension. L'application de 
l'une ou de l'autre des deux dernières sanctions ne 
fait· pas' .obstacle à l'application éventu-ille des dispo­
sitions de l'article 5& de la loi du 14 avril 1924, 'relatif 
à la déchéance' du droit à pension. ' 

Il' existe; en outre, une sanCtion disciplinaire qui est 
l'exchlsion temporàire de. fonction pour une durée 

qui, Ire peu! excéder six mois. Cette sanction est 
privàtiv'e de t~lte rémunération. 

ART. 62. Le pouvoir disciplinaire 'appartient à 
l'autorité'investie du ,pouvoir de nomination; il peut 
être dé,légl.é en ce qui concerne 'l'aver!i~sement et le 
blâme. 

ART. 63. 
~ 

- Les commissions administratives pari­
taires ,jouent le rôle de conseils de discipline. Leur' 
'ë<}mposition.,est 'alors modifiée conformément a4x dis­
positio!)s de Partiele :>6., ' 

, A~T. M,,-,~: L'avertissement et le bl,âme sont pro:. 
,noncés ,par dédsion motivée de l'autorité ayant pou­
voir disdplinairé, Sans 'consultation du conseil dé 
discipline, mais après accomplissement des formalités 
prescrites, par l'article', 65 ~e la loi du 2, avril 1905, 

, A~T", 65;'':-' Les aufres sanctions qisciplinaires sont 
',prononcées 'après avis tlu .oonseil de discipline. 

ART'. 60.-'- Le conseil ,de~ discipline est saisi par un 
rapport éinanant de l'autorité ayant pouvoir discipli­
'na-ire;quidoit ïndiquer clairement les faits répréhens;­
bles.'et,s'il 1/ a lieu,. les, drconstancesdans lesquelles 
Hs' qnt été ·commis. .-' - ". . 

, ,ART. 67. - Le fonctionnaire inctiminé'a le droit d'ob­
, tenir aussitôt. que l'action disciplinaire est engagée, 

la cqmmumcàtion intégrale de son'dQssier individuel 
et de tous docuinents annexes. 

JI 'peut. présenter devant le conseil de discipline; d!!s 
observations ,~erites 0],1 verbales, citer des témoins 
et se ,faire, assister d'un défenseur de son choix. 
" Le' droit dè' cite~ des témoins appartienf égaclement 
à l'admil)istritlion. . 

,ART. 68. --:S'H ne se juge pas suffisamment 'éc1ai~é 
, ',sur les'faits'Nfproch'és à l'intéressé ou les circonstances 

(janS lesquelles ces faits \ ont été'commis, leconseil de 
(jiscipHne P.e1\t ordonnér unè ell<luête. ' ., 

, A~T: 69. - At;' vu desobservatiOlis écrires prodùites 
dèvanL lui et colI)pte tenu, le caS échéant, des qéc1a­
rations. v.erbales de l'intéressé., et ,des témoins; ainsi 
que des résultats' (je l'enquête fi laquelle il'a pu être 
proéédé 'le conseil de discipline émet ,un' avis motivé 
,s,ur la s;!D,ctionque· lui paraissent' devoir. entraîner, 
les ·faits reproèliésà l'intéréssé et transmet cet avis­
fi l'autcidté ayant p0!lvoÏr ~lsciplinaire; .. ' 

ÀIl.T. 70. - L'avis du ronséil de discipline d6i!. inter' ' 
venir dans le délai d'un mois à compter. du jour' où 
ce conseil a été saisi. . ' 

Çe délai est pOrté à trois mois lorsqu'il eSt procéâé 
à une enquête. ,,' 

En caS de poursuites devant un tribunal répressif, 
le conseil de discipline peutdé,cider qu'il' y a lieu 
(je surseoir à émet~e son avis jusqu'à intervention, d" 
la décision du tribuna'l. . 

ART. n, - Lorsque l'autor.ité axant pouvoir disci-­
pUnaire a prononcé le déplacement d'office, l'abais­
'sement d'échelon, la rétrogradation, la révocation ou 
l'exclusion temporaire d'un fonctionnaire pour,: une' 
durée supérieur~ à huit jours, .contrairement à l'avis 
exprimé par le conseil de discipline, ce dernier peut, 

,à la requête de l'intéressé, saisir de la décision, dans . 
un délai de quinze jours à . compter de la notification, 
le consèil supérieur de la Jgndion publique. 

ART. ,72. - Les dispositions de l'article pré~édenj 

ne font pas obstacle, à l'exécution immédiate de la 

peine prononcée .par l'autorité ayant pouvoir disci­
plinaire. ' . ' ' , '" 


ART. 73. -, Les observations présentées, 'dans, le cas 

prévu à l'article 71 ci-dêssus, devant leConseU Su­

périeur de la 'fondion publique, par le fonctionnait", 

frappé de ·l'uue des peines. énumérées audit atiid~ 

sont communiquées à, l'autorité ayant pou\>:oir disci­

plinaire, qui produit ses observaJions dans le délai 

qui lui est fixé par le Conseil supérieur.' ' , 


ART. 74. .;,.. S'il ne s'estime pas suffisamment'éplaire 

sur les faits _qui sont reprochés à l'intéressé Q,t les' 

circonstances dans lesquelles ces faits ont été com­

m'is, le Conseil supérieur de la fonction publique peut 

ordonner une enquête. , 


A~,. 75,- Au vu, .tant de l'avis précédemment émis 

par le conseil. de discipline que des observatiot1S ,écn- ' 

tes et orales pro_dujtes devant lui et compte tenu des, 

résultats de l'enquête à laquelle il ,a pu être procédé, 

lé Conseil supérieur de la fondiQn publique émet, 

soit un avis dédara'nt qu'il n'y ,,--pas lieu de.âoliner 

suite à la requ'ête de l'intéressé soit une recOmman. 

dation tendant à faire lever ou modifier la sanction 

infligée. . 


ART, 76, -. Avis ou recommandation doivl'nt inter­
veuir "dans le délai de qeilx mois à 'compter' du jour 
où le Conseil supérieur de la fonction publique a été 
saisi. 

Ce délai est porté à quatre mois, 10rsqu~i1 est pro­
cédé à Une enquête. ' , .' ,­

" ART. 7'1. - L'avis ou là recQmm~ndation émis par 
le Conseil supérieur de la fonction publique est trans, 
niis au ministre intéressé:·· '.' ' 

. Si celui-ci' iléci<.le de s'e conformer à la reromman·· 
:d'ation, cette décision a effC! rétroactif. , , ' , 

AJ<T. 78. ~ Si l'autorité -ay~nt . pouvoir' diséipli: 
naire ne p'rononce aucune ,sanC'\ion' où pranon,:e une 
sanction inférieure' à ceUe proposée par le 'conseil 
de disdpH,ne, cèlui-cipeul égalçment: saisir le Conseil 
sUl'érieur de' la fonction publique. ".' , 

/' 

http:il�ci<.le


- .... 
",' ; 

JOURNAL OFfICIEL ~DU TERRITOIRE DU TOGO 1er décembre 1946 
1 ,".' 

· La. procédure est celle'Jixéeanxarticles 71 à 77 
ci-de.ssus., . 

'. ART. '79. '':c I.,es recours, les avis' ou recori:tmanda~ 
· Hons et les décisions intervenues doivent être, .notifiés 
aux intéresSés. . 

',Les délais du recours contentieux ouvert contre la 
dédsion de sanction sOnt suspend'lis, jusqu'à notific~- ~ 
fion ,soit c!e' l'avis du Conseil supérieur déclarant 
,qu'il n.'y a paS lieu de donner suite li! la requête de 
l'intéressé, soit de la, décision définitive du ministre. 

1 '. • • .~ 

A~T. 80. -' En caS de faute grave commise par 
L uu fonctionnaire,' qu'il s'agisse d'un. manquemènt à 

ses obl,igations professionnelles ou d'une infraction 
de droit commun, 'l'auteur de cette falite peut être 
lmmédiate;nent suspendu par l'autorité àyant pouvoir 
disciplinaire. ' 
"La décision prononçant )a suspension d'un fonction­

'naire doit préciser si l'intéressé conserve, pendant le 
•:: temps Où il est _suspendu, 'Ii; bénéfice de son traite­

mentoù déterminer la quotité de la retenue qu'il subit, 
-qlli ne peut être. supérieure à la moitié du traitement. 
En tout ,état de. cause, il continue" à percevoir la' 
totalité des suppléments pour charges de famille. 

Il dOit, être auSsitôt rendti compte \le cette décie 
sion essentiellement' provisoire au mfni~.tre intéressé 

._qui saisit, sans délai,de l'affaire: le conseil dè discic 

. pline. Celui-ci émet un avis motivé SUr .1.1' sanction 
applicable et le transmet à l'auto.rité compétente; 

:La, situation du fonctionnaire suspendu en applica­
tiou de l!alinéa premier du. présent article doit être 
défiriitivement réglée par le ministre intéressé dans 
Un délai de quatre mois àcqmpter. du jour où la 
décision 'desilspensj'on a pris effet., Lorsqu'aucune 
déd~ionn'est intervenue au .bout \le, .quatre mois, l'in­
téressé reçoit à nouveau Pintégralité de SOn traite­

,ment ,_ ( 
, " LO'-squè 'P-intére8sé n'a subi 'aucunè' sauCtion ou 

, (j'a' été'l'objet que d'un avertissement, d'un blâme' ou 
'd'une radiation du tableaud'avallcementou si, à 'l'expi­
ration' di! délai . prévu à l'alht!';aprécédcnt, il n'a pu 

, êtr,e' statué 'sur. 80n-' cas, n'a droit au remb9ursement 
des' retenu!,s 'Opérées sur son traitemént.' , 

, , . Toutefois, lorsque le fO!)èt:Îonnaire 'CSt l'objet de' 
,.,ppursuites pénales, 'sa situation n'est définitivèment 

réglée qu'après que la décision rendùe par la juridico 
~ lion saisie est devenue définitive. ' 
_. -. - - /, 

Ain,' 81.. - 'La déclsion peut prés.:cire que la sanc­
tionet. les motifs de cette dernière seront rendus 
publics. . 

ART. 82, - .Les d<!tision:s de sanctious sont versé ès 
àu . dossier individucl du fonctionnaire: intéressé. Il en est .. 
:\lémême, le caS échéant, d'es, avis' ou recommandations 
-émis 'par'les e<:mseilS de discipline ou le consfil supé­
rieur,cQe' lâfonction. publique et'de toutes pièCes èt 

·'d~cuments -annexes. ,,' ' " ' 

. ART. ' ~3. '- Le fOnctionnaire frappé d'une peine 
.~ciplinaire et qui n'a pas été exclu. ):les cadres petit, : 
'~p~'ès cinq'lI!1nées ~'Hs'~git d'>;n avertisSement ou ~un' 
blame, et dix annees s'JI -' s'amt de touteaùtre peine" 

introduWe-aup;'ès du mini~tre dont irrelève une deman- ' 
de tcndant à ce qu'aucune trace de la sanctio,n pro­
noncée ne subsiste à son d6ss:ier. .C' 

. Si' par . son comportementg'énéral, l'irltéressé, li 

donne' toute satisfaction depuis la. sanç\ion dont· il a 

fait l'objet, il doit être fait dwit' à sa demallde.. ' 


Le ministre statue après avis du conseil de discipline. 
Pour répondre aux p~escriptions d'c l'article 16 

relatif à la composition du dossier, celui-ci, d~v,ra être 
rec<'lllstitué ~dans sa nouvelle composition 'sous le con­
trôle du conséil de discipllne.. ' 

, .. ,Y , 

.1 TITRE VI 

POSITIONS 
'ART: 84. Tout fonctionnairè' est placé d.ms une 

des positions suivantes, : 

10 - En activité,'" 

2'> - En service détaché, 

30 - En disponibilité, 

4> - Sous les drapeaux . 


Activité, congéS. 

ART. 85.. L'activité .est la, position· Elu fonction­
naire qui, régulièrement titulaire d'un grade, exerce 

~ffectivement les fonctions de l'un des emplois.corre&. 

pondants.· , ' 


Ain. 86, - Tout fonctionnaire en activiié à droit 
~ mi. cOngé de trente jours consécutifs pour ùne 
année de service accompli. . . 
.' Les. congés èle maladie ainsi ;què ceux visés à l'artt. 

. cie 127 ci-après sont considérés, pour l'application'. , 
de cette disposition comme service accompli.. ' 

L'administratioli cOllserve, toute . liberté pour, éche­
l'Onner les congés. Elle· petit en .outre s~opposer,si· 
l'intérêt, duiervi.ce Pexige,' à:tout fractionnement' 
de congé: . 

,Les fonctionnaires, chargés' de . famille bénéficient' 
d'une prJorHé pour le choix des périodes dés éongéS 
annuels. :. ' , .', -- ' 

A~t. 87. Le 'congé dû -pour une ai1lléè' de service 
accompli ne .peut se reporter sur 'l'année suivantll, 

. sauf.' autor,isatiOll exceptionnelle Gonnée par Je 'chef 
-de service. : ' , .' • 

Ain. 88. Des autofÎsa.ti~ns ~péci~lesd'atis~n~e:,
'n'entrant paS en compte dans le calcul des congés an· 
nuels, peuvent être accordées: .. , "" . " 

1Q - Aux fonctionnaires occup~nt des fondions j:m-. 
bliques· é)edives, dans la limite de la:durée tota~e des. 
sessions des assemblées ,dont Hsfontu:art.ie, 'lorsque 
la cotidition à. laquelle, l'article. 99; , ~, . s\lbordo'nn~ 
le détachement n'est pas réalisée;" "-': . 
.~ -,Aux représentants dûmentmandatés-'des syn­

dicats .dè: fonctionnaires .à l~oc,casion. de ·la. èofivocation 
des congrès professionnels., syndicaux,-f.édérau~; confé­
déraux et ..internationaux,· ainsi que 'des :.organismes 
directeurs dont' Us sont membres élus. . ' 

ART~ 89. - El! cas de màlâdiè, dûm~too~sbtté.e tit 
mettatit le fonctionnail:e, dâns {'imposSibilité d'exeréer 
ses 'functions:,' il est dé drcit mis en:ooligé..' , .. . 

.~" - . 
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L'administration.' peut exiger un examen d'un· mé· 
decinassermenté OLt provoquer une expertise par ,un 
comité ,médical. .. . 

. . . . . 
". ART. 90, :...- "Uorgànisation et les attributions du· 
comité médiçal préV'U à l'article préj:édent ainsi que
les conséqiienée's aditiÎilistratives des résultats de l'ex­

'pertise seront fixées pàf. un règlement d'administra. 
tion pulique. .. . 	 . 

, 
ARTL 91. Le fonctionnaire en cougé :dc maladie 

conserve' l'.intégralité de" SOli traitement pendant une 
durée de' trois mois .. 

Ce traitement est réduit de moitié .pendant les trois 
'mois suivants. , 

lc fonctionnaire cDnserve,. en outre, ses droits à la 
totlilllté 'tes suppléments pour charges de famme, 

ART. '92. Le fonctionnaire ayant obtenu, pen\l.ant 
une période de douze mois consécutifs, des congés 

•.. de maladie d'une durée totale de six mols et ne pOu­
0:'. vàn't, à l'expiration de son dèrnier congé, reprendre 

.	son servicé, est, soitmif en dis<ponîbilité, soit, sur 
sa demande et s'il est recounu' définitivement inapte, 
admis à la retraite ... 

T'Outéfnis,' si la méladie pro\~ent de l'une des caû­
ses exceptionnèlles prévues à l'article 19 de la loi 
du 14 avril 1924 ou d'un accident survenu dans l' exer­
cice 'Ou à l'occasion de . l'exercice .de ses fonctiol1s, le 

. fonctioimaire 	 conserve l'intégralité de son traitement 
jusqu'à' ce qu'il soit en état de reprendre son service 
ou j·usqu'à larnise à la retraite. Il a droit, en outre, au 
remboursement' des honoraires médicaux et des frais 
directème.nt entraînés .par la maladie ou l'accident. 

. 	 ".' " 
MT. 93.- Le fonctionnaire âtteint de tuberculose, 

de maladie mentale ou d'affection cancécre.use est de 
droit mis en. éongéde longue 'durée. Il est auss.itôt rem­
placé dans saf.onction. Il oonserve, pendant les trois 

~\ prerriières :années,'l'intégralité de son traitement.' Pen­
:\ 'dant les deux années qui suivent, il subit une retenue 

de moitié. . 
T'Outefois, si la maladie donnant droit à. ,111 congé 

de 10ng\le. durée a été contractée, de l'avis du comité 
, médical,. visé à 'l'article 89 ci-dessus, .ou d'expel'ts par 

lui désignés, dans' IJexercice des fonctions, les 'délais 
fixés' par I~alinéa. précédent sont respectivement por­
tés à cinq et trois années. . 

ART. 94. ,..... le bénéfice du congé de long'ue <lurée 
prévu par l'arti.cle 4l de la l.oi du 19 mars 1928 est 
étendu à tous les fonctionnaires atteints d'infirmités 
contradiée. -au aggravées au cours d'une guerre Ou 
d'une expédition déclarée campagne de guerre ay"n! 
ouvert' droit' à pension au titre de la' loi du 31 mars 
1919 et des textes subséquents.. 

Peuvent .également b~néfider. du même congé ·les 
fonctionnaires attemts d'infirmités ayant 'ouvertdroit 
à.pension.all,titreclc la loi du 24 juin 1919 et des tex­
tes subséguents. . 

ART •. 95, ...:.. Le fonctionllaiFe nc pouvant à' l'·expira. 
tion. de son congé' de lQnll'ùe durée, reprendre' son 
service, est soit mis en diSpÔnibilité, soit, sur. sa .' 
tlemâllde' et s'i! est' définitivemel1t inapte, admis .àla '.' 
retraite. '. 	 . 

ART. 96. Le personne( fémiititl bén~ficie 'd'un 
.congé 'avec tràitement pour couches et .allaitèmen!, .. 
La' durée de ce çongé estégllle ..il celle prévucjlar la 
législ~t!on sur la séçurité sociale. . ,. 

CHAPITRE Il 
[)étoc/teltlen); 

~ 

ART. 97. -. Le détachement est la position du fQnc­
tionnaire placé' hors· de son cadre d'origine, mais con· 
tinuant à bénéficier, dans ce cadre, de ses. droits. à'. 
l'avancement .et li la retraite, 

. AIlT. 98. - Tout, détachement est prQnon.cé sut la 
demande du f.onctionnaire, parllrrêté oonjoint du 
président du conseil, du ministre.des finances et des· 

. ministres intéressés. Il est essentie1\ement révocablè. 
Dans le cas prévu à l'arti,le 99, 1",. ci-dessous,-le. . 

pétachemen'!: peut être prononcé d'office sur avis' des .. 
cQmmissions . administratives. paritaires et à condition' 
que le nouvel emp10i soit équivalent à l'anciéh:" . 
" Dans les cas pr~vus à l'article 99, So, ci-dessous,. le 

délachèment est accordé dc plein droit. .• 

ART. 99. ...:.. Le détachement ne peut avoir lieu que 
dans l'un des cas suivants: . 

'1" ...: Détachement auprès d'une administration, d'Iln . 
,office ou étab\.issement public de l'Etat dàns. un 


emploi. cond,uisant à pension du régime général des . 

retracites;' . 


'20 - Détachement auprès' des départements, com­
munes; établissements. publics autre.s que nationaux, 
colonies, pays de protectorats et àutres territoires. diou­
tre-mer; ., 	 . 

30"- Détachement auprès d'tine administration ou 
éntreprise publique dans \ln emploi Jle conduisant pas 
à pension dü régime général des retraites ou détache­
menï auprès d'une entreprise privée, Sous réserve,. dans 
ce dernier cas, que la nomination à l'emploi 'consi­
déré soit statutairement . prononcée ou approuvée par 
le G.ouvernement;. . 

40 -,- Détachement pour exercer un enseignement ou 
- remplir une mission publique. à l'étranger oU acuprès 

d'organismes internàtionaux;· . .~ . 'C 

56 Détachement pour exercer une fonction pu•. 
blique . élective ou un man:dàt syndical, lorsque la 
fonction ou le mandat comporte des obligations' empê-­
. chant d'assurer normalement l'exercice de la fonction, 

ART. 100. '- Il existe dellx sortes de détachement: 
10 - Le détaéhement de courte durée ou déléga­

tion; 
20 ~. Le détachement de lo.ngue durée. 

ART. 101. - Le détachement de courte durée ne 
peutexeéder six, mois, ni fa.ÎJe. l'obje~ ~'àucun renoU­
vellement. . .'. '. . . 

'A l'expiration du détachement el en tout état de 
cause de ce délai de six mois, le fonctionnaire détaché' 
en applicàtion <lu. présent article est 'Obligatoirement 
réintégré dans son emploi .antérieur. . . 

Le délai fixé par PaliMa 1er du présent article èst. 
pdrté à un an pour les perspnnels cn service dans· les. 
territoires' d'outre·mer <;)U à l'étr,,nger. ." 

~ -	 ~ . 
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'. 
ART. 102. - Le détachement de longue 'durée ne 

p.eut . excéder. cinq années. Sous réserve des disrosi­
tl0ns de .l'article. 104 ci..dessous, il 'peut, toutefois, ~tre 

. indéfiniment renouv,eté 'parpériodes de cinq allnées. 
- Le . fonctionnaire' qui fait l'objet d'un Mtacitement 

de longue durée. peut être. aussitôt remplaéé dans son 
emploi. . . 

ART, 103. - A l'~xpiratÎ'Pn du détachement· de 
longue durée, et· sous réserve des dispositions de 
l'article suivant, le fonctionnaire détaché est obligatoi­
rement réintégré; à. la première. vacance, dans sOn 
cadre d'origine et réaffecté à ·un emploi correspondant 
à son 'grade dans ce cadre. Il a priorité pour ,être 
affecté au poste qu'il occupait avant son détachement. 

S'il refuse le poste qui lui est assigné, li ne pourra' 
· être '!I0mmé' au poste auquel il peut p'rétendre ou à 
>!In poste équiv:.alent dans la résidence où' il exerçait 
avant .Son· détachement que lorsqu'une yacance sera· 

. budgétairement ouverte.' . 

ART. HW, - Un détachement de 'longue durée,' pro· 
nOllcé sur, la demande du fonctionnaire dàns le cas 

J. prévu à Vartic!'e 99, 10, ne pentétre renouvel'é qu'une 
seule fois; - / . ~. . 

A l'expiration de la durée de son détachement et en 
tout état de cause d'un délai de' dix années, l'intér~ssê 

'est réintégré dans son cadre' d'origine, sous réserve 
· des dispositions du dernier alinéa de l'article 103. 
Toutefois, s'il remplit les conditions prévues par les 
dispositions statutaires régissant les' fonctiounaires du 
cadre 'où il est détaché' pour faire partie de ce cadre, 
it pcut, sur sa, <jemande: y être définitivement in!égré. 

, ART.. I05. - Le' fonctionnaire. détaché est- spumis
-:il. l'ensemble des règles régissant la fonction qu'il 
exerce 'par l'effet de son détachement. 

ART.'. 106, - Le fondionnaire, bénéficiaire d'un 
\ . détachement <je longue durée, est noté, . dans les 

conditions prévues par le titre IV, chapitre 1er, du. 
· présent. statut, par le chef de service dont il dépend 
dansî'administration ou le service où il est détaché. 
Sa f.jche de notation est transmise à son administra­
tion d'origine. ( 

''En ('as de détachement de courle durée, le chef de 
service· dont dépend le fonctionnaire détaché trans­
met par voie hiérarchique au ministre intéressé, à 
l'expiration du détachement, une appréciation sur l'ac. 
Uvité du fonctionnaire .détaché. '. 

ART. 107. - La note attribuée, dans les conditions 
prévues au prèmier afinéa de. l'article qui précède, au 
fonctionnaire détaché est corrigée de façon à tenir: 
compte de l'écart entre la moyenne de la notation des 
fonctionnaires du mème grade qans son administra­
tionou service . d'origine d'une part, et dans l'admtnis.­

· tration on le service où il est détaché, d'autre pari;. 

ART. 108~ Le fonCtionn~re détaéhé <t'office c~n-
.tinue à percevoir la rémUnération aff~rente à son grade 
-et à SOn échelon dans son administration ou service 
:d'origine, si le nouvel emploi occupé tomporte' UJle 
. rémunération moindre. . . 

" 

ARr.. 109. -' Le' fonctionnaire. détaché· ' sUpporte, 
conformément aux dispositions .du déér"t <;lu 30 juin 
1934 et sous réserve ~des dlspositions.,de l'l'rticlê''110; 
.de la présente loi, la retenue de .6 p.' 100' pburla' re~ 
traite sur le traitement d'activité afférent à son grade 
et à son échelon dans Je service dont il esVdéhiché, 
La contribùtioncbmplémentaire de 12 p. 100 èst. 'exigic 
ble dans les condillons pré\'ues par le··même décret' 
sauf en c~ qui concerne les agents dét~~hés danJ 
les· conditions prévues à l'article 99,. 5n , ci~dessus. 

ART. 110. ~ Dans le cas où Ic··fonction·naireest 
détad.lé dans un emploi conduisant à pension dti régi­
me général des retraites de. l'Etat, la 'retenue poUr 
pension est' calculée, sauf demand'''. .conJraire· de l'in­
téressé, sur le traitemént afférent Il l'an'de~ ·~mploi. ' 

. ART. 11 L Dans ce même~as la limite d;âge:appli~ 
cable au fonctionnaire est, celle. de son' nouvel emploi. 

Les conditions dans lesquelles s)exerceront s.es droits 
. à pension sont fixées par la loi prévue à,l'article .1.40, 
2°, ci·d.essous. " . ~ .,.:' . 

ART. 112.. - Les QÎspositions de.l'artide 33 'de la 
loi du 30 décembre 1913 et des· lois slJb,séquentes. 
non contrair.es à celles de la l!résente IQi. demeùrent 
en vigueur. 

CHAPl1;.Rë • III 
Disponibilité 

. ART. 113. ."'. Là disponibilité, est Ja . posltion du 
fonctionnaire qui, placé ho~s des cad'!es d\;' son admi­

. nistration ou service d'origine, cesse 'de bénéficier, dans 
cette position, de ses dToits à l'avancement et ,à la' 
retraite,- . . 

ART. 114. ~ La disponibilité est prononcée par 
arr,êté' ministériel, soit d'office, soit il la deman'dé .. de 
l'intéressé.' . . . 

Il existe en outre, à l'égard du personn,el f.émiriji),. 
Une disponibilité spéciale. .'. ."...., ...... : 

ART. i 15. - La mise en dispOliibilité ne··peul 'êtr~ 
prononcée d'off·ice que dans les casprévl1sà,(x arti­
cles 92 et 95 ci.ldessus. . .... ,' . 
. Dans le premier cas, le fonctionnaire mis d'office 

en disponibilité perçoit pendant six. mois la nioitié 
de son traitement d'activité. Les aispositions ·de l'arti­
cle 91, 3" alinéa,' lui sont applicables. . 

. ART. 116, - La' durée de la disponibiiité pronon­
cée d'office ne pêut excéderune année, Elle peut être 
renouvelée à deux reprises pour' Ilne durée égak 

A l'expiration de celte durée, le fonétionnaire doit. 
être soifrëintégré dans les cadres de .son .amInistra­
tion ou service d'origine, soit mis à la retraife,. soit, s'il 
n'a paS droit à pension, rayé des cadres :par .licencie­
ment. ," 

ART. 117. -,.:. La mise en disponibilité sur demande 
de l'intéressé ne peut être ~ccordée que pour accident 
OU lnaladie graves Ihl'conjoint ou d'un enfant et, après 
un an de service 'effectif, à' titre exceptionnel,·pour 
·convenances . personnelleS' et. wur Teéherches ·ou ·étu­
des présentant un intérêt généraJ incontestable .. " . 

, ' - .. - . , 
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ART..1.18. ""':.La:'durée de la mise en'disponibili~é 
'sur demande "de pintéresséne peut excéder trois .an­
:nées. ·lI'l.ais~lI~· peut ~trerenouvelée à deux reprise$ 
pour une duré.e égale.. 

Toutefois, lorsque la mise en disponibilité est pro­
nonc~e. pour convenances personnelles, sa durée ,est 
liniitéc.à trois mois sans possibilité de ,reno'UveUem~nt. 

A!l.T. 11:9:"':-' Le ministre ·intéressé peut, à tout mo­
.ment, et dO,i,t,ijJ,l moins deux fois' par an, faire· procé­
der'a'ux enquêtés. nécessaires en vue de s'assur"r que 
i'~ivité ,dû, fonctionnaire mis en disponibijitécor.res­
pond 'réellement aux motifs pour lesquels il, a été 
placé da}1s,céffeposHion,. . . 

AIIT, 120.: - 'La mise. en disponibITîté .est accordée 
i1e, droit à ,la femme fonctionnaire ayant au' moins deux 
enfants, dont l'un. est âgé de' moins de cinq ans, ou 
frappé' d'une infirmité exigeant ~es soins continus) 
"t demaridantpour les .é1ever, à quitter temporaire­
ment les 'cadres de son administration. 

'Cette mise en disponibiHté, dont la durée est de 
d!!,'ùx anS, peut être renouv<;léeà la demande de 1:1n­

. téress,éè aussi .longtemps què sont remp!.i~s les condi­
tions dupremieralinisa du présent article. ' . 

;L~s di)lpositions,de l'artiCle 119 ci_idessus sont appli­
cables, à la niise en disponibilité prononcée en vertu 
dU';Il!,ésent âi-ticle.·· _.~. " ..- ,,', ',.

ARr, 121.,. ~ Le fonctionnaire l'lis en disponibilité 
sur sa demande n'a droit à aucune rémunération. Tou­
tefols" dansile cas prévu à l'article,120, la· femme fone­
tiMnaire,.p<;rçoit la totalité deS aIloeations du code 
de la famille. . '. . , . 

Li ARr· 122, "7 Le fondionnaire mis en disponibilité 
l~llr, sa . dema!1d~ doit sollici~er . sa réintégra~i,?n deux . 
mOlS . au- mOins av·ant l'explrahon de lapenode en 
rol\rs. Cett,réintégr~tion est de droit à q'une <les trois' 

.. pr.emières vacanées si la durée de la disponibilité n'a 
'. - pliS. èx1:édê ·trois années. .. 

-- ,": ,','." . > , -, . . 
'.: ,:.AJ',t: '12.3.. -'.:. Le fonctionnaire mis en disponibîlité' 
~~A:lti,';Jo.rs.: 'de sa réintégration, refuse le' poste qui lui. 
',~. aS,?Jgné,. peut êfre rayé des' cadres pti!: lic;;ncïement, 

après a,v.is· de la commission administrative paritaire. 
ART. 124. ~ 'Des règlements propres à ehaqùe admi­

nistration .ou . service fixeront, pour chaque catégorie, 
la propo.rtjon maxima des ·j'onctionnaires susceptibles 
(J..'être détachés ou mis en disponibilité. Les détache­

.ments pOllr 'exercer une fonction publique 'élective ou 
lin mandat syndi'qal n',!!'ntrent p~s en ligne de compte 
ppur le calcul de cette proportion. Les niise,s en dispo­
nibilité prononeéesd'office .. ou au titre de l'article 120 
ci-d~ssus n'entr~nf. pas en, ligne d!;',compte poml'ap­
plication . de la disposition qui précède. . 

'. C~APITRE' IV 
, Dispçst#O~1 commUllIJ (fit' dtifac!lomeni 
.. --. et, d la tli1;J1otiiliiliU 

ART. 125.. - Dans les cas préV'Us aux ,'IrtiCIes 98, 
]04, 114" 116,117, la décision de l'autorifécom' 
p,êtente .ne peut Intetvenir qu'après avis de la rommis­
sion ou: des COnimissi~'ns administratives paritaires' 
lntéréssées: . . 

,CHAPITRE V 

PositiOJl " $o~ !esdrapt!.aÙX ». 

A~l'. 126. Le fondio.nnaire intorporé dans une 


fomiation militaire. pour son temps· de sl!rYie~ légal 

.est .placé dans ,une position spédale dite «sous :Ies 

.drapeaux ». . . . " . ' . 


. Il perd .alors son traitement d'activité et ne 'perçoit 

que Sa solde militaire, . . 


ART, 127'. -. Le fondionnair;;' ·quî accomplit-une 
période d'inst"uc!ion est mis en congé avec. traitement 
pour la durée d~ cette pérJode.· '. 

CHAPITRE VI 
MuiatioltS . 

ART, 128. - L'autorité compétente' procède .aux 
mouvemellts des . .fonctioIUlaires après avis des commis­
sions administratives paritaires. .' ,".' 

, ,Dans les administrations 00 services .oùsont dfessés 
des table:mx périodiques de mutation; l'àvis de 'la 
èommission 'cst donné au moinent de l'établissement 
de ces tableaux. . 

Toutefois, seules les mutations comportant clian~c. 
gement de résidence &.1 modifitation de la situation 
de l'intéressé sont soumîses. à l'avis de lacomm'ission. 

Les affectations. prononcées doivent tenir compte­
des demarides formulées par les in-léres:,és et de leur . 
situation de famille, dans\ la meSure compatible ave.; 
l'intérêt dl! service, ­

La 'mutation peut ·être prononcée sous rés~rve d'exa­
men ultérieur par la œmniission dans le cas> où . il 
s'agit de remplir une vacance d'emploi COMpr{)met­
tant le fonctionnement du serviCe et à laquèlle il n'est 
pas possible de pourvoir par un autre moyen, même 
prowsoirement. . 

ART. 129, - En l'absence de tableaux périodlquès 
de m1ttation, les ministres sont tenus de faire connaî­
tre au personnel, dès. qu'elles> ont lieu, les vaèancescJe­

. tous emplois, sans préjudice des obng~tions spéciales 
imptis,ées en matière de publiCité par la . législation 
Sur les emplois réservés. .. . 

TITRE VII 
CESSATION DÉ.fINITIVE DE fONCTIONS. 

A~l'.C 130. - La, ·cessation définitive des fondions 
entraînant radiation des cadres .et pertes de la qualité 
de fonctionnaire résulte: 

. ~ 

1" - De la démission régulièrement aœeptée; 

2' Ou licenciement; 

3<i - De la rév<lcati,on; 

4" - De l'admission à la r"traite. " " / 

ART> 131. -' La 'démission ne peut rés~lter qûe 


d!'une demande' écrite de l'intéressé marquaiJt sa vo1M­

té non équ.ivoque de quitter les cadresdè sonadmini&' 

tratiollou service. Elle n'a d"effet q'U:autant qu'elle 

est acceptée par l'anior,ité investie du -pouvoir de 

nomination et prend" effet à la. date fixée. par. cette 

autorité.. . . . . 


La décision de l'autorité compétente doit' interVenir: 
d~nsJe délai d'un mois. , 

./ . 
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ART"132, - ,L'acCeptation d~,la démission la ,rend 
irrévocable. Elle ne fait pas obstacle, le cas échéant, 
li: Pexercice de l'aclioncliscipHIfaire, en raison de' fàits 

,:quL n'auraient été révélés, à l'administration qu'après" 
cette acccptation;· ' 
',Si Pautprit,é èOlJ1Pétente 'refuse d'accepter la démis,.' 

sion, l'i,nféressé peut saisir' la commission administra· 
tive . paritaire. ,Celle-ci émet iun avis motivé 'qu'elle 
transmet à l',m!orité compétente. 

,A~T.1:h - Le fonctionnaire qui cesse ses fonc· 
tions avant la'date fixée par l'aLttorité compétente pour 
accepter la d'émission peut faire' l'objet d'une sanctiou 
disciplinaire. S'il a droit à pension, îl peut subir une 
retenue sur les premiers versements, qui lui sont faits 
à, Ce titre, à concurrence, d'un cinquième du montant' 
de ces versements.' . 

:AR~. 134. - E~ 'cas de suppression d'emplois pe'r. 
mime:iJts occup'és,,-par des, fonclïônnaires, ,ces derniers 
,ne pe.i;lv«nt être licenciés qu'en vertu des lois spéciales 

, : dedegagement des cadres ,prévoyant notamment les 
" ro.nditiorui de préavis et 'd'indemnis'ation d~s intéressés. 
',,1)ansles cas prévus anx ar\icles 116 ef 123 d~de&­

sùs"et .135 qi-desSQus, le fonctionnaive est licéncié par 
'simple. décision dU ministre intéressé. '. .' 

• AflT., 135. - Le foncti~n~aire qui fait 'preuve d'insuf­
'fÎsàncc professionnelle est, s'il ne peut être r.eclassé 
dans <une autre administratiqn ou service, soit admis à 
faire, valoir s,es droits à la retraite, soit licencié. 
. La décision est 'prise par le, ininistre intéressé après' 

obserVation des formalités prescrites en matière dis cl· 
plinàire.. ." ~ . 

Le 'fonctionnaire 1icendé pour insuffisance profes· 
sionnelle peut recevoir une indemnité dans des' condi· 

,tions"qui sont détermiriées par un règlement d"adpti. 

tionnaires. ' , •'_' 
TITRE IX, 

DISPOSITIONS 'DIVERSES, ' 

ART. 14i. Les décr~tS constitltantlesstatutspartiC 
nistration publique. 

,ART•. 136. i- Un règlement d'administration pu.. 
b'1ique' définira les activités pl'ivées., qu'à raison de, leur 
rilltute un fonctionnaire qui a cessé définitivement ses 
fondions. ou. qui a ,été mis en disponibilité ne pourra 
exercer. .. . ' , . 

, Le délai d'interdiction, est fixé à deux années pour: 
les fonctionnaIres des catégories C et D, à quatre an· 
rtées':pour èeux de la catégorie B et à six années pour 
ceux de .la ëatégorie A. 
" IIpOlirra être dérogé à l',il)terdiction édictée par 
l'alinéa qui précède en faveur des fonctiQnl1aires ayant 
occupé certains emplois subalternes des 'catégories 
Cet; D. " ~ " " ' 

En, caS 'de violation de 'l'interdiction édictée par, 
l'~litiéa premier du présent article, le f{)nctionnaire 
,etraité '. pourra faire P«lijet de retepues sur pension 
et, éyentueIlement, -être ,déchu de ses droits à pension,' 

ART. 137, - L'.interdictiol1 édictée par l'article 8 
,du présent statut s'applique, pendant le délai. fixé par 
l'artjèl~fcprécédent et Sous peine des mêmes sanctions, 
.au,,' fonctionnair,e_ ayant cessé définitivement ses' 'fonc· 

, tioliS. ' 

ART. 138. D-dnS lès cas prévus aux articles'J36, 
. quatrième alinéa et 137, \la décisio!i(!e l'autorité ~mpé­
:te~te '\le peuf :lntervenir qu'apres àVis ,d~ la comJJÜS:­

Si{)h administrative paritaire de l'administration' ou ,du 
service auquelappat1enaif l'Ïlitére]lsé, qui peut user' 
de la procédure prévllé aux .artjéles 7f à. '77. du présent . 
statut.', .'., ,', 

"ART. 139. - Le f{)~ctionnaire q:Ilcesse définitive. 
,ment d'exercer ses fonctions peul' se yoir, conférer 
l'honorariat soit dans son grade, soit dàns le grade 
immédiatement SiUpérieur. ,., 
• Li! Tonètionnaire révoqué ou licencié, pOUr Însùffi­
sance prOfessionnelle' ;est privédti bénéfice de I~ho­

noraria!..' ,.' TITRE' vnI' "", . . 

QUESTION;;, MÉOleo.SOCIALES ~T RETRAITES , 

ART. 140.· - Il sera procédé ': 

10 ~Par voie de décret soumis à la rattfication' dlL 
Parlement avant Ie':31 décembre 1946.a l'<!rganisation 
d'institutions sociales dans le's administrations' ou ser~ 
vices publics!;t ..-fi la fixation dès règles 'jlprJlicàbles 
a'!lX fQnctionnaires en matière de sééurité'spciale, en 
ce' qui conçerne notamment 'Ies risques' nialadle",mater. 
nité, invalidité" d·écès. En aucun l'as' il ne poufraêfre 

, porté atteinte aux avantages dont bénéficil:nt, ',aêtitell,e. 
ment les fonctionnaires ét agents des "Services publics'; 
~ -'- Par des lois 'ultérieutes à 'la' réf<lrme de la 

'loi du 14 avril 1924 et des textes jlÙ?Sequents, en pré. 
'voyant notamment qu'en aLlcun cas Je montant de la 

pension d'anCienneté nc' peut 'être Jnférieurau "mini­
mum' "ital eLgarantissant lès droits des femmes fOnc· 

culiers à chaque administration 'ou service deyront 
intervénir dans les six mois de l~èntrée en, vigueur 
du présent statut. El! ce qui concerne les règles' disCÎ., ' 
pHnaires, de mutation" d'avancement de clas'se ,.,1., de' 

'grad~, le présent statut' ne pourra ,porter atteinte aux: 
situations acquises. " , " , ' 

Les statuts particuliers' actuellement ,,'en Y\lt)1ellr de." , 
meurent, jusqu'à l'intervention des nouveauX statuts, 
provisoirement applicables. 

.' ART. 142. Les dispo,sitiollsdu titre' III dU present 
statut entreront en vigueur à une date et. suivant des 

. modalités f,ixées par décret. 

ART. 143. - L'application des dispositions de l'arti~ 
'cle 86 du présent statut relatives au:' congé' annuel 

du fOl1ctionnaire ,est provisc:iremént 'suspendue. ,,: ' 

ÀRT. 144. - Les dispositions transitoires nécessitées 
par l'entrée en vigueur·dit présent statut reront l'objet 
de règlements d'administration publique. 

ART. 145. - ·,sont abrogées toùtes dispositiqns 'con. 
trilires à la présente loi.' '" " , ' 

" . La présente loi, déHl,lérée et adoptée par J'Assem­
blée, nationale, constituante, sera exécutée Comme, loi 
de l'Etat. 

Fait à Paris, le: 19, optobret'946. 
GEOROE5~IDÀllL"(; ..~ -­
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.. Par le Présid~nt ,d':;' Gouvernement provisoire de .la . 
RépUblique, 'minisfte:des affaires étrangères: . 

Le V!ée-Présit!,ètÛ du col/seil, . 
'. Féli~OoUIi'!. 

'Vice-Président du' coas~il;, 
. Maurice 'THOIlEZ, 

Le mlidslre.,d'Etat, 
Franclsquè GAY. ' 

Le ministre d'Etdt, . 
Alexandre VARENNE, 

'LegardedessC<lau~, ministre de la ;ùsüee, . 
Piêrre,Henri TEITOEi'!. 

Le. Ministre de l'Il/térieur, 
Edouard DEPREUX, , 

Le Minisire des Arittéelf,' 
.' E, MICHELET. 

Le Millistre' de l'Armement, 
Charles TILLOi'!.· 


Le aunistril des tinànces, . , 

'SCHjJMAN.. 


Le minlslre· de l'économie lIa/ionale, 
Fra)1~ois DE MENTHON. 

Le ministre de' l'agricultuie, 
'. TangUy PRIOENT. 

'. Le Mi(listfe de la Production lndqstrielle, 
" ' Marcel PAUL. 

. Le Ministre' ,de -l'Education na/ionale, 
M.E, 'NAEGEt,EN. 

, '\ 
Le ministre des travaux ptlbUes 

• et des transports, 
'-- 'Jules MOCH." 

. Le miniStre' .des'pOs/es, félégrapnes et télépflonés, 
Jean ·LETOURNf:'\U. . 

Le ministre de. ta Fratice d'oatre-mer, 
":,: -'Marius" MOUTIlT. 

Le Ministre' ria Travail ..iiI. de 'la Sécarité sociaie,.' 
A.,CROIIAT. 

Le .M'nistre de .la: PopulâtiOll, 
~ ·R. PRIGENT-... 

, ',-, - ". " " 

. Le Minl;;tre de la Santé p!lhlùilte, 

, .' René ARTHAUD. / 


Let;iiniStre deIa rec(mstl'actio'n 
... et 'de i'urbuniskw, . 

, François BILLOUX. - .. 
Le' Minisue desatlcie~ls' comhattants . 


el victimes de laguerre, 

Lau~ent CASANOVA: 

• Le MiniStre da .. Ravitailtemeftf, 
". '. , .'. ' .··Yv~I"ARGE, 

Lèsecréldired'Efa7,z 14 ,présidel1cedll cqnseif; . 
,.. . ',:Aiidré: COLIN;'" . 

,." -"'. ", 

~~~-~.....,",.: .. 
~ ".; 

Indemnilé s/>écial.e d~ technicité .., 

. ARRETE No 855 Cab. du 7 fto~embrè' 194ô. 

"'LE QOOVERNEUR' DES' COLONU'S, 
CHEVALIER DE LA. LÉQION ''''!HONNEUR, ... ­

CROIX' DE G()~RE ..,-- M~A1LLE DE LA RtSl.STANt:&; • - ,. 

,CoMMISSAIRE DE .LA RÊPUBLlQUE AU ToGO" ... ·, 

Vu le décret dti' 23 mars 1921 déterminant les âttrfbùtions-'-'eL· 

les pouvoiJs du Commissaire de la' République-au 'Togo r 


Vu. le décret du ·3 Janvier 1946 portant réO,rgariisatioh, 

administrative du TerritOire du Togo et création d'asseniblées' 

représentatives;. '. •
f 

Vu le décret du '16 .avril 1-914 sur le mode depromulga- . 

tion ,et. de publicatiQ,n -des textes règlemenlaires aU T()go; _ -, 


, Vu l'ordonnance nO 45~13S0 du i3 j'uin 1945 portant réforme .. '-­
générale\ du régime de solde des militaires -et assiinHés d~s-. 

. armées de terre) de . mer el de l'air 1 promulguéç au J:og9' 
le 5 juillet 1946; • ; 

ARRETE: 

ARTICLE PRÉMlER. Est promulgué d;ms I~l~rri-
. toire du Togo, le décret no 46-2305 du 21oc!opre 1946,." 

portallt attribuHon d'lUne' indemnité spéciale de tech', 
nicité aux médecins, pharmaciens, 'dentistes etvété­
rinairès relevant du service de Santé militaire, ... 

ART, 2, - Le pr,ésent arrêté ,sera' enregistré, publié _." " 
-et com.mulliqué, parrout où besoin· sera, ., 

Lo~é, le 7 nov,embn: 1946: ' 
J . .NPlrrARY. 

Le Président du Gouvernement .proviSoire de· lÀ. 

République, 


Sur le 'rapport du rttiuistrè .. des -armées, du "lfli~istre' de la 

France d'outre..mer et du minis*re des fjnancesj , - . '''-' ': 


Vu la ioi, du 2 nove~bre 1945 ·porta~t organisa'tion' pr~'

visoire des pouvoirs publics; ... ,'-. ,: ' 

V~ l'ordonnance nt> '.46.1380 du 23 juin 1945 poit.~t. rétor';;.· 


'générale au régime. de 'sold_e militaire. et assimilés, des arnu,k-s 

'de terre; de- mer et de', l'aÎr, -et les' décrets pris pOUl' s;on !ilP~,'

ptieation; , .. . , 


Le ':conseil' dt~ ~ minf;·;:tres. entenüu;­
J 

DECRETE: 

AIl.;icLE PRéMIER. -, A titre exceptic;.nnèl et. provie, 
,soifl!,les médecins,. pharmaciens, déntistes et véfé--. 
tinaires de l'armée 'active, on servant en situation d:ac,-:, 
ti"ité au delà de la durée légale dU"service,' apparte~ 
nant aux arm~es de terre (métropoli~aines el' cololii~,: 
les), de mer et de l'ài .., reçoi~:e;lI, en ra-iimn de l~urs 
diplômes particuli~rs, une indemnité spéciale de tecl1- . 
nicitéfixée à 36,QOO.francs par an,' pour compter du 
1er septembre 1946. . . .. 

ART, . 2.- L'in~emnité spéciale dete~hniçiŒ·est.· 

acquise du" jour olr les intéressés sont pourvus qù ùoc- '." 

torat en médecine, ,: du doctorat vétérina!~e <>,U: des. 

diplômes de" pharmacien ou de chirurgien dentiste. 


l~l!e esf: allouée, réduite où. supprimée. dans les 

mêmes conditions que 'la solde d:actlvité, '.: .. 


L'ingemnité est maintenue dans, Jes positions. régu-; 

Hères', (je .présence '{congé,--perinission, ,h6pit,al}. et. 

pend!,nt les déplacel1)ents t~poraires,' .. ; 
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Toutefois, . elle "n'est pas" due en congé de longue 
durée poUr h\berculose <ouverte, ni en congé en ÜIS­
tance de retraite QU de réforme. 

ART. 3; --'- Le ministre des ,armées, le ministre de 
'la, Francèd'outre-mer" et le ministre 'aes finances sont , 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
'du'présent décret, q'uÎ sera, publié au lournal 0lficie~ 
d'i! la ~épublique française. 

Fait à Paris, le 21 octobre 1946. 
GEORGES BIDAULT. 

Par'" le Président du Gouvernement provisoire de la ' 
~épublique: , 
Le gaflfe des sCeaux, ministre de la justice, 

'ministre deS armées par intérifl', ! ' 
Pierre-:Henri TEITGENT, 

Le ministre 'd)es filumces, ' 
, 	 ScHUMAN. 

, Le Ministre de te France d'Outre.Mer, ~" 
" ',Marius MOUTET. ' 

Corps de~' administrateurs des colonies 

ARREPB' No 872 Cab, .du 14 novembre 1946 


. LE GOUVERNEUR OES COLONIES, 

CHEVAL1ER DE L\ LÉOlON O'HONN1!l;n, 


CROIX Dl!: GUERItE - MÉDAILLE oe LA RtSISTANC1!, 

. COMMIS~AtRÉ DE LA RJ;PUBLlQuE AU. Toao, ' 

, Vu le décret' du 23 mar~ 1921 déterminant les attributions 
-'et. les' pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

V~ -,le -d~eret du 3 janvier 1946 port!,nt réorganisation
, admlDlstratlve ldu' terrItOIre du Togo et çreation dtassemblées: 
.r:epr~êrî~tive:s; ..) , " '. . 
, 	 Vu- 'le décret du ,16 avril 1924 s;', le mode de ,promulga­
tion et de publication des textes règlj<lllentaires au Togo;, ' 

" vii le déc.ret du 22' mai 1924 fixant la' législation applica­
ble au Can\eroun et au ,Togo, promulgué au Togo le 12 
juillet 1924; " ' ., " " " 
" Vu'le.décret du ,18 juille! 19;14po,tant création du cadre' 
d~ stagiaireo' de l;ad1t!inistration colonialej ,promulgu~ "au 
Togo le". 26, août 1944,. ensemhle les actes modificatifs subsé·' 
quents; . 

"" Vu le décret da 13 ,mars 1'J46 portant organisation ~ du 
ca<:t~ :-.d'ad.winistrat!of!, générale des çolonies autres qu~ l' In­
dpclune,' promulgue au.. Tqgo, le '8 avrH 1946; , 

Vu)e déer,et du 23 avril .1945 relatif au statut des .dmi­
nistratcu'rs "des' èo1onits', et .des services civils de Pîndochî~ 
Ife" ,promulgué au Togo le 7 juin 1945; . 
'. VU,I'a;rê.témllljstériel du 17 juin 1946 fix"nt!es modali- .. 
tés ~e ,sortie du, stage. prévu' pour, les stagiai:r~s ,de l'admi­
nistjatiqn/ col9nialt.; ·of.Îentés,,. vers,: Padmin)stratipn générale,
promulgué ,au Togo te 24 juillet 1946; , 

.AR~ETE: 

·"AKl'lCLE' PREMtER. ,Est Ilcomulguêdans le terri­
~j>irf,·<:Iu Toll'O, le,décret nO 46.2338 <!u '22:octobre 1946 
modifian~,le ;d~cr~t. du 10 juillet J920en ce quLcon-' 
ceflle, l'intégration, dans le corps, des·,administrateurs 
des- colonies des fonctionnaires dU cadre de 'l'adminis­

'trawn général~ des c'ol:Onies,,, ,commis princlpauxdes 
;sec?étàril!-tS, généraux et des"'.stagiaires de l'admtfiis-, 
:-tralion' coloniale; . ' , 

" 
, ' 

.,AIH- 2. ,- Le présent arrêté sera· enregistr.é, publié· 
et communiqué partout où besoin sera. ' 

Lomé, le 14 novembre 1946. 
NouhRV. 

..;-,'., 

Le "Président du Gopvemement provisoire de la 
~épublique, . 

Sui' le rapport du, ministr~ ~de: la France d:Q!ltrl!-mer:; 

Vu la loi, du 2 novemhre 1'J45 portant" or'ganisatîon pr().. 


1\iisçlÏre des pouvoirs publiçs, 	 -: 

Vu le décret dt! 10 juillet 1920' portant réorganisation du 
personnel des adminiStrateurs des colonics l et 'les textes .qui
l'ont modifié;. ' , ' "', 

Vu le décret du 18 juillet 1944 portant création du cadre 
des stf{giaires. ~e l'ad, ministration coloniale, 'mod~fié par le 
décret du 18 JUIllet 1945; , " . , . 

Vu ie décret du 13 mars, 1946 portant· oFg~nis~tion .du 
çadre d'administration générale des c-o~onies auttes .que l'"lndQo­
chine; ~ 

\ . . 	 . . 
Vu le décret du 23 avril 1'J45 relatif au' statut des adminis-­

'tratçurs des colonies' et des ~ervices. civîls de l'Indochine; . 
Vu l'arrêté .du 17 juin 1946 fixant les 'modamê~, de sortie 

du stage prévu pour les st$giaires de l'ad.minîstration çolow 
niale orientés verS l'adminîstrafion" gêner~le;, .,', 

DEC~ETE: 

ARTICLE' PREMIER. L'articlè' 6'du décret du 
10 juillet 1920 est abrogé et Jemplaœ pàrles, dispo­
sitions ci-dessous : " , " ,,' 

«Art. 6. - Peuvent être également nom:mésadmi, 

, nistrateurs adjoints des colon'ies à.la derilÎèré da,sse. 

,de ce gràde, les rédacteurs' de 1re classe, les 'sous­


chefs de bureau et' les chefs ,de buréaiCi1ii cadre- de ' 
l'administration générale -de~ colonies, autres 9uel'ln­
clochine, les c.ommis 'principaux des secrétariats" géné­

,raux et les stagiaires du cadre d'administration colo­
niale, dans les,conditj(n;s énoncées a~présent article. 
. , - '., 

A. 	----- ACMISSIONAU' STAGE A' L'fCOLE NATlO('lALE 
,. -- DE , LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

FOllCliollflaires du cadrlJ 1J'adfl:dnistrattoft-­
générale et secrétariats 'généraui: -- . 

" En ce aui' tonce:né le.~ 'foilctionnai~csC:ù 'cadie ' 
d'administrat;elll gênéralè des col'on~es et (les secré­
tariats, généraux; la nominati,on int~rvieQt· a'près l'ae­
ebmpiissementd'ull stage d'une an"ée ,à l'école nalio-. 
nalt de la France d'outre-1.IIer. L'adinÎ~sion. au st;tge, 

-, est pron-oncée par le ministre" '<le la F rante d',outré­
mer."'", 

{( Nùl, parmiées fonctionnaires, ne peuf être admi$ 
à ce, stages'i!' n'a ,,-ubi aveè succès ·les épreuyesd'lln 

~ conooùrs, ;daQs ,lequel: il' sera'tenu compte des serl'icès , 
rendus, dans la limite, de 201': 100 des points"et 'dont'" 
les modalités d'exécution et,le"progr~nfuie ,tlQlitarrê- ' 

,tés par le ministre de la: France-,d'0ùtêe-nie'r~,': " 
, '« Les candidats dohleid s'atisfaire,1a veille au ~()ins 
du 'jour fixê'poiJ~ le <soncellrs, aux, .coriditions sui· 
y<wtes : ,;:\ ' . 
". 	 ({ , 1 0 ~ CQlnptet au m~ins, deUx 'années' de ser· 
. vices effectifs rendus ïlü)(:,ooloriiés'dans< leur cadre,; 

, ~ .' " ­

. 
. ,.' 
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2~' -'justifier d'un~ 'ancienneté dans leur' grade :' 
" ' Detrènte-sh: ,m.ois ..au moins pour 'les, rédacteu'rs 

de 1" classe du cadre d'administration générale des 
, colollies' " " 

. '".-." - " ­
« De' ~butè mois 'pour lés commis, principaux de.~' 

" 

secrétariats génér~ux. " , 
,« A1irune anCienneté n'l'tant exigée de~ sous-chefs 

et c\lefs de, bùreau du cadré d'administration générale, ' 
'les rapp'els d'liliciennè!é pour serllices ..milifaires altri­

" bués aux 'Intéressés en exécutioil des lois du av'ril1ee 

1923'et du' 17" a"ril 1924 entrent en ligne de comp{e' 
pour ,lé calcul de"l'ancîenneté , et du 'séjour oolon;al 
exigé .ci-dessus;' _ 

, « 30 - N'avoir pas été l'objet d'une sanction dis­
'dplinairè,,,inscrite au dossier dans les deux années 

" qui ont précédé la date du concours; 
" " 40' '- Etre' autorisés par les chefs des colonies 

dont .ils relèvent, à prendre part au concours. 
« ,A cet' effet, les candidàts doivent formuler, dans 

, I~ ',)lélai ~e, trois mois à compter de la date:à 
:,laqùèlle a été publié au foarna/officiel de la Répu­
hlique française' l'arrêté annonçant l'ouve.t:ture du con­
cours, une demande en VJ.le d'être' autorisés à prendre 
part aux éprellves. Cette, demand~,' adressée par fa 
voie hiérarchique, est soumise aux gouvenIeurs gêné, 
raux et gouverneurs ,des "colonies dont relèvent les 
intéressés qui accordent, s'il y a lieu, l'autorisation' 

, néces~~ire"en tenant compte des qualités -administra­
, live" ,ae l,à manière de 'servir' et-de la culture général" 

des postulants, ainsi que des' diplômes universitaires 
dont ils peuvent être' .titulaires; , 
Ce~ épreuves, sont subies simultanément en Franée 

,et dans, toutès' lês co1onies par tous les candidats. 
, ',,' Elles sont examinées pai: un jury unique èt don­

nent Uè'uà' l'établissement, d'une sénleliste de c1as­
~ement arrêtée : ',par le minÎstre d'après ,l'ordre' de_ 
mérité des concurrents. , 

", Cette" liste, ne' peut coin prendre un nombre 
de candidats,~p:érièur à celui des vacances PT,obables 
de l'linnée" déterminées par l'arrêté fixa'nt; chaque 

,annéè, la' ,date" d'ouverture du, concours. ' 
'. .' .'. . 

,StàgÎllifesde fddmÎnîsrration coloniale. 

" 'L,es stagiaires de 'l'3'dministration coloniale sont,' 
, SQit admis' à 'accomplir lestagepr<!,\'u ,au présent 
'article, soit nominès directement administrateurs ad­

joints, de:3e clàsse" dans les, conditions déterminées 
aux--arficles7 êl ,II -~e Earrêté no, 3537 du 17 juill' 
pOllr le premier: cas/ '8 et .12 du même' arfêté pour H: 
deuxièm, cas. " 

B.- SORTIE DU STAGE': 

Dispositirms communes. 
« k,l'expit'atl')lj' de'ieur' séjour à l'école natiollale 

de la France, d'outre-mer, tous I~s, stagiaires,' queUe l' 
que soit leur origîne;sont astreiJ,1t~llUx'mêines épreu­
ves de sortie;: donL les, oonditioris .sont déterinlnées 
par arrêt!!' du,jJlini~tte des c~Mt1ie.s;: cepx,qui' Y. ~a"" 
tisf~nt, ~l1f:.iit)ln.y1~s iI'<Î!)1in,istj:'irel.!l'!i', à~joil!W de~c<r '.,
lomes, a la,Jernu:re'c!asse de ,ce-grade, dans les con ... " 
<;Iitiol18"prévues~ci-dêssoUil. Leur àffèctation est subor­

"-,-,-' 

donnée attx 'besoins dt. ser~ce ; ils sont ap'pelés" 
diaprès Hordrede classement de softie,/à indi,quer, la 
colonie dans laquelle ils désirent serv'ir, Il est te,nu
CQ/Ù.pte du désir' exprimé dans la:' mesure cqmpatible 
avec .le oién du service. ' 

« 'Ils prennent', alors rang dan; les,' cadres du per. 
sonnel des administrateurs des colonies, à 'compJer, 
de la veille du jour de leu~, embarquement à <;Iestina­
tion de leur nouvelle affectation outre·mer, " 

« Les stagiair-es qui n'ont pas satisfait aux 'examens 
de sottie peuvent, sur la proposition d~ jury d'exa-, 
men et sur, avis conforme du conseil d'administration 
de ,l'éc01e nationale de la france d'outre-mer, être 
autoi-isés par le: ministre à accomplir' tlne seconde, 
année d'études, 

« De même, les candidats'admi,s ~u,;stageqtti, pour ' 
raisons de 'santé dûmentrecon,nues' par l'inspection; 
g;énérale ,du sefvice de santé des colonies, se' trouve; 
raient empêchés de suivre,en totalité oU en partie, leB 
cours de l'école, peuvent être ,aut'oriséspar le mjnistre; 

, à. conserver le bénéfice dé leur admissibilité et à ac­
complir une nouvelle année d'études. 

« Lès bénéficiaires de ces mesures n'entreront pas. 
en compte pour la d,éterminatkin du nombre maximum' 
d'administrateurs' adi,oints à comprendre dans la' pme 
J1IQtiQll de l'année au cours ,de laquelle ils auront ac-' 
oompli leur deuxième année d'études. 

Di.sjiosition.s spééiales '/./l.< fOllCtiol/naires, du ' cadre', 
d'ddmÎnistl,ttioll générale et des Sc,crétarials ,g,ln;j::' 
faux. 

" Les fonctionnaires' du cadre d'ad'n:tinistrationgé­
nérale (jes colonies et les commis principaux des 
'secrét~riats généraux, qui Jguissent ,d'un traitement, 
supérieur, à celui de la dernière classe du' grade d'ad· , 

.ministra.!eur adjoint des ,colonies lé conservent,: Ibrs­
qu~il~ sont nommés. à ce grade, iusqu':iu mameutoù' ' 
les avàncements obtenus leur donnent' droit cà Unlrai. 
'!ément' supérieur., II;> doivent remplir les conditiQins' 
pr?vues ,par, l'article 32 de 1~loi du 30 décembre 1913, 
compl:été par 'l'article 72 de la loi du 14 a"till924, 
s,ur, les pensions. ' 

« Ceux ,qui 'ne.,ont pas admis à, renouvel~rieur 

stage et ceux qui, après renouvèllement, 50n1 de, n~­


'veau refusés aux examens de sortie, ,sont maintenus, 

aVec leUr ancienlleté, dans" le cadre, allqûel Hs~llp~r.

bennent._, ' 

DispositiO'ns spécIiiles aaxstagiàirfs" 
'de l'admiliistration coloniale. 

", Les §tagiairesde I)~dministiation coloniale qlÙc'l'te ' 
sont pas admis ,à renouveler' leur s!âge' et, ceuX, q1.)i; 
'après renonvellement, ,sont de nouveau refusés aux'exa­
;mens de sortie sont; 'dans 'les conditi",ns ,de' l'artIcle 

,:16 de j'arrêté no 3537 du 17 jùin 1946; ,soit intégrés 
'dans ,le cadre d'administration générale, soit licen­
j',./,' '.-, " .~

:<;Ies »! . " 
l, 1 .-. ".:" .. ".: . .,:~'~'.:-" ,,-;\._.~.:­1 '-,: 

;, ART., ,2. - "Le mlnistre"de,là: ifr.alfce> 'd'outre-nier 
'lest: chargé ,de 'l'exécution du présent, dé<!rclt;''lui seri! 

publié au fourMi lJtNciel,de, la Républiquè frànçaise 
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'Ct inséré au BullefilJ officiel dU' ministère de·l. Fran· 
.ce d'outre·mer, ' ' 

, '.? 

Fait à Paris, le 22 ~ctobre '1946, 
,GEOIiGES BIQAUL T. 

,Par l~ Présidentdù Gouvernement ,provisoire de la 
'Republique:, , 

Lenunisü:e i:le la: Frallced'oufrfJ-/;'er, 
J\1arius Mo'trtET. 

,,'~ A,dtilJnistration générale des &9/on;es 

ARRET/:,'N" '879 Cab~ du 15 Ilo;'emb(e 1946. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
, ÇHtN'.\LlfR DE LA LtCilON O'HONN~UR.,. 

-CROIX. DE OÙ~~RE ....;.. MÉDA1LLE QE LA RésISTANCE, 
, 'c' _CO!olMISSAIRE'OE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 

~ . .' ,';;-'- - - - . 
, -V)1 le',décret du ~mars 1911 déterminan! les' attributions 

et _~~es~ r:ouVoirs -d~_ C~mmissaire~de la' Répttblique- au Togo; 
, , Vu 'le décret au 3 j .nvier l 'l46 , portant réorganisation 
"~dminîstratf~ du territoire d~ Togo et création d'assemb.1ées 
feptésel1tati~; _ 

, , ' ,Vu le <lécret du 16 avril 1924 sur le mode <Je p",mulg~. 
~oti "e( de publication des" teXtes règlementaïres, an Togo~ ,_ 

" :Vu' le décret du l~r novembre 1943,mouifian! les éondi. 
, . tiOlts d'avanc.ement des agents des· caares géi1~raux des 
',colonies', promulgué au Togo le 17 déc~mbre 1943; " 

, Vu le déch'j dù, la juillet 1944, .portant création du tolire' 
ilés~ ,stagiaires, de l'administration coloniale, promulgué au 

-lTogo, le :',29 àot}t 1944,' e,nsemble les actes modificatifs sub­
,sfopJ~nts~. ~ ~ '- " . . ­

, I/.,{ le décret du 13 mars 1946 portant organisation du ca­
dre d'administration g~nérale deS colonies autres que l'"lndo­
ch.lneJ promulf\.lé aU Togo le 8 avril. 1946j , 

ARRETE,: 
ARTICLE PREMIER. - Es,! promulgué d,lns le terri· 

toire du Togo' le décret nO 46-:2396 du 26 octobre 1946 
','a1!tori~l\I1t les· admisSions eLintégrations hors ,péré-­

.quation",dans le cadre d'administration générale de. 
'(,olonj~saL)tres ,que l'ihdochine. " " , " . 

.A,RT. 2. ~ L~. présent arrêté, sera ènregistré" publié 
'et èom'mu!liqué partout, oÙ besoin sera; ", 
, " Lomé, le 15 novembre, 1946, ' 

j.NOUTARY. 

Le' Président' ,du, Gouvernement, provisoire de \a 
République, 
: -S~~ "1:: ~ap~rt. 'du n1lujstre de la, Ft:an~:e' d'outre~mer; 

, _~ V'u'_ r~; déçret du le~< IIovembre ltl~3. modifiant les col1ditiori~ 
_ô.'avancement','d'cs agents des cadres généraux des· colonies'; 

V.t!,Ie' décret: dulS' juillet 1944 portant cré.tiol! ilu éadre 
\ des-. s\àgiàires _,de. l'administration coloniale et tes textes mod~ 
'fkatifs' et d'applieation' '. -: , ,- , , ' 

, ,_;' __ ', t _ '" 

Vu 'le, dt,cr.et ,.du 13 mars 1946 po(fanl créalion du cadre 
.d.'a~l!tinj~Jratioll géné~ale des colonies autres" que l' Indochjne~ 

D'ECRETE: 
ARTICLE P'REMIER. ~ Sous réserve que les~-excédents 

qui en resulteront soient 'entièrement ·réS9rbés dans, 
,lin ,d;él<li de,six ans à èoihp,ferde la publicatfon,du 
'présent décret au Journal ft/i.eief de hi' République 

.' 

française, les admissiorrs -',et les infégrati;ons ,dans le 
'cadré d'administi-ation générale -des' colonies auront 
lieu l,lors péréqUatjon." . ".' , 

ART. 2. ~, Le ministre de la France' d'outre·me'r _' 
est, chargé,' de, J',exécutiondu présent ,décrd 'qui sera .­
publié au JOUfilOt offiCie/de la, Répl,lblîq'~efra'nçaHiè; . 

• Fait à Paris, le 26 ,octohre 194{). 
GEOROESBIDAlILT. 

Par le Président du üouvernement proVisoire de"la, 
Républiqué : 

Le Iltiltistre de if, F"ÙJlce d'oütrMltcr, 
Marius MOUTET. 

Ca,dres généraux 

ARRETE No 878 Cab. dtil5 tlOvelfibre 1946. ,,." 

LE OOUVERNEUR' DES COLONIES, 
'_"" CHf.VALI,ER DE LA LÊQlON î:),'HONNEUR~ ': ,-~ 
Cr{OIX Dt::, GU'ERR~ -;: MÉDAILLE' DE' L4. Ris'STANCE) , ' 

, CoMMI,sSÀiRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO,'- . ' . 
Vu le.décret du 23 mars.,:t921 déterinin.nt les attri!JÎ(tlons' 


, et l~s pouvoirs du Commissaire de la Rçpubliquè ,au, Togo;. 

.' Vu> 1e .décn;t du ,3' .janvier. 1946 portanf -ré~rg~ni~Uon 

... administrative' du territoire.- du T"Ogô et .. création' d~assem-
blées représentatives;_:, -~ - __' . .. '...:'. .' 

, Vu le, déc~et du 16 avril 1924 sur le,mo~e d,' 'promitlga' 

tion et de. publication des textes règlèmen~ir,~. au Tog~; ',' 


'Vu le décret Jl'Q 45--t699, ..dit 29 juillet 194f autorisa,nl ·à~,.. 
titre exceptionnel des dérogations temporaires aux- règles 

... de -recrutement dans les ~tddres généraux du . personnel 'rele~ .. 
, vant du mini~tère de la Fr~r1ce: d'-outre;rn~r, .. p~ul1l1:1é: .au 
, Togo le 4 octobre 1945" ensemble les· actes modfficahfs 
, subséquents;, .., 

ARRETE: 
" A,RTICL~.PREMIER; - Est promulgué., dalJs.•1e 'terri·; 

toire du'Togo, le décret nO 46'2397 du 26 ({c!obré 1.946 
relatif',' a,ux dé'rogaüons temporait,esapp01:fées ' aùx , 
règle's de'recr·utement dàns les cadres , générau:><, du, 
pe~s<lnnel, relevant du ministère delaFràii~, (l'~utie· 
mer ,aufori~ée5 à titre excepti{)nnel par-I.e décret nO, 
45·1699 du 29 juillet 19115 susy!,sç.~, ' 

, ART. 2. '7 Le. présent arrêté sèra· enregistré, publi~" 
etcommllniq:ùé partout où, besoin, sera" . , <. , .' . ,_. 

Lomé, le 15 noveniore, 194{j. 
J. NOÙrAllY, 

,~ -,' ~ -­

Le ;Président du Gouvernement . prQvisoire de la 
République, 

Sur le rapport du ministre de j'a Fr,aricè, d'outre-met";_' 
l')l.lu ta loi d~ 2 _npvembre 1945 ,porf~~t ,organi~tion pr_CJ.­

visdire, des pouvoirs' publics; . .:,,', 
, Vu .le décret du 29 juillet 1945 :afii~ri~at1t ,à' titre, ex<!epUôn­
nel des, dérogations temporaires aûx règles ,q!!.-, tet;futemenf 
dans les-_ çadtes· généraux du p,ersônneJ "ré1~valiti:Jju, rilinistere 
de 'la France' d'outre..mer -inodifié: 'paF décrd du· 4,' octobh~ 
;1945<; 

, .. .~ 

'-, ., 
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~ '.' . 
DECRETE.: 

ARTI~LE~ PREIlIIER.· ~ L-es dispositions .du décret dl) . 
29 juillet~I945 autorisant à titre ex~ptionnel des 
dérogations t~mpôraires auX règles de r'ecrutement. 
'dans les cadres généraux relevant da nlinistère de la 
harice d'ÛIitre-mercessent d'avoir effet il compler 
du15 novem.bré..1946. . . . 

,Toutef9is, "les c3ndidals béneficiaires du délai de 
prorogationpré'liu au paragraphe 2 de l'àrticle 1er et 
ayant déposé leur demandé .avant cette (jate pourront 
.hire._.1'Dbj.è1 .. d'une, nortünaüan ou d'une· promotion 
ultétieJtre:dans les conditionS. fixées audit décret. 

ART. ·2. ~ Le. ministre de la' France d'outre-mer 
est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié~u .JouY/ul[officiel de l? République française • 
et· au Balf;elbFofficiel du ministère de la. franc~ d'ou­
tre,ln,é!. "" ' 

fait à .Paris, le 26 octobre 1946, 
" ' GEORGES BIDAULT.,' 

Par.le PréSideilldu :Gouvernement provisoire de la 
République.: . . 

Le hftnisrnJ de la ,France dlQull'e-Mer, 
" ' ;. "..' Maous MOUTÉT. ' 

-.Caisses d'~parg~ne 
"~ 

ARRETE No 853 Cab, ,da 7- novembre 1941); 

LE OOUVE~1':IEU~'pES COLONIES,. 
-' - ,-' : CHEVÀÜ,t:.R DE LA LÉQION O'HONNE1,'R" . , 
. ~OIX DE ',GUERRE MÉDAILLE "DE LA R,tstSTANCr:, 

·COMMISSAIREDE LA RÉPUBLlQUÉ AU ToGO,
" -, ­- '­

Vu 'le décret du 23 mars 19:11 déwmillant les attributions 

et les. poi%yoirs,. du 'CoritmiSsàire de la République au Togo; 


, Vu le, déere! du '3 janvier 1946 portant,.réorganisatfon 
âdmlilistrative "-du territoire du- Togo' et eréation d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret, du f6 'avril 1924 sur le mode de ;pro~ulgatiori 

et d'é publication des textes réglementaires ail Togo;' , . 


. ,\' -',' 

ARRETE, 
, ARTICLE. PREMIER. _Est promulgué dans le terri­

toire du Togo" le ,décret nO 46-2289 'du 16 octobre 

1946 poliant extension aux territoires relevant du Mi­

niêtère de' la f"ranced'outre-mer de la loi nO 46·627­
du 8 avril 1946 tendant, aU "relèvement. du maximum 

des gépôts dails les, caisses .d'épargne, et à l'emploi 

du ,boni de ces établissements. 


"ART~2. ,~ ,Le. p;ésent',àrrêté sera~nregistrê, publié 

et' cDmmuniqüé ,J!artouf où besoin sera, 


Lomé, le 1 'novembre 1946, 
, .' J. NOUTARV:' .

--'-----._..~_.-- .'~ 

DECp-E'f !N° 46c2289 da 16 octobre 1946: 

Li! ,Préside~t, du Gouv:ernelIÎent provisoire de la 


Républiq1Je," . , . " '. '. ..', ' 
SUI" l~' UlPpor~'du- mî~istré- des "finances et dU"ministre de 

la -Frafltle' d'ootre..rner·;- . '- - ",' _. 
~ . -,' ,""

Vu la k>i du 2 tiovembre ~945 portant' organisation pro· 

viSQir~ ,des '~~irs_ publics; , 


, >. . 
Vu le sénatus-<:onsulte du ,3 'lT!ai 1854; 

· Vu la loi du 9 avril 188/ et-la loi du 20 juillet 1895 sur 
les caissc.s d'épargne,'et Jes Jois ,modificatives §ubséquenfes; 

Vu' la loi n"46-627 du ,8 avril 1946 tendant, au' relèv'emëllt ' 
'- du, màxin11,lm des dépôts dans les caisses d'épargne 'èf"à . 
. l'~mploi du boni de .ces étabJis.semenh-;;., " " 

DECRETE: 
ARTICLE'PREMIER. - SOnt rendu~s applicable~ aux 

territoires relevant de l'autmité 'du rilÎnistrede la 
France d'outre-m!,r, les dispositions de fa loi nO 46-64i 
du 8 avril 1946 tendant aU relèvémeill du inaxim1lm 
des dépôtsdans les caisses d'épargne et à l~emploC (lu .' 
boni, de ces établissements. 

. . . . ' 
ART, 2, ..,... Le inini,stre des ,finances et le ministre, 

de, la fiance d'outre-mer sont chargés, chacun en 'ce ' ',' 
qui le concerne, de' l'exécution ,du présent décret, 911Ï' 
ser,a. publié an Joanuil olfict;~l de la 'République 
française et inséré au Bulletin officiel du ministère 
de la Franc'; d'outre-mer. " , : , 

fait à Paris, le 16 octobre, 1946 .. 
GEORGES ~IOAULT. " 

Par le Président dt! Qou,,~rnement provisoire d.e'la <', 

République: ' ' , . " ., t . 

Le ministre de ta France d'oulre-mèr, . 
Marius MOUTET. 

Le"-Miltbslre des Finances,' 
ScHUMÀN. 

LOI N° 4~6'27 da 8 avril 1946 . 

· L'Ass~blée naii~nale constituante a adopté.;._ 


". cl -.
Le . Président. du ~ Oouvernement provisoire"," de la gepu­

bUquc promulgue ta loi dont· la teneur suit: , . 

ARTlÇLE P~Et.I!ER,' 'L'article 4 de la loi dti 20·.. 
juillet 1895, modifié par les lois st!b~équentes, est.' 
lI10diflé ainsi qu'il suit : 

« Le compte ouvert à chaq'ue déposant ne 'peut, 
sauf' par .1. capitalisatio11 des intérêts,' dépasser, le 
chiffre de 100.000 francs. , 

« Lemaxi;'um des Mpôts est fixé à 250,ÙOO fran.cs '.; 
pour Les soci.étés de- !Secours mutuels et<lcs institutions 
autorisées à cet effet par le niinistre des fj!llinces, 1>. 
· ART. 2. A partir de l'année 1946, la ixmificutipn 


d'intérêt prévue à l'atlide5 modifié de la lo~ du 20 

juillet 1895 sera attribuée aüx comptes P0J,lC lesquels 

les'"mouvements de" retraits n'auronf pas, d/lpass,â 

25.000 francs. " - , 

ART. 3. - Lés dispositi<lns de l'ârticle '10 de:la loi 
, !lu 20 juillet 1895, modifié parles IDis subséqIJelJtes ­

,," relatives à l'emploi dil boni, sont' ,modifiées ainsi 
qu'il suit:; ."",, '. . .. 

,« Les caIsses d'epargne, quel que soit le montant 
de leu!' fortune persQnnelle peuvent. 'employer une 

. somme égale au quart, du' ooni de l'année éooulée; 
en fàveùr d'établissemeJ1t~et d'œùvres' de· solidarité' 
natiol!jÙe; .,(\',établi8'Sements et d'œuvres' locales "de 
prevoyance, tl'hygiène SociaJe, d'assistance ()'II de bien­

:faisance, d'encouragement aux sporls)- natamment par,' 
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" " '/_ r - " - . ' 
la création et l'aménagement. de terrains 'et locaux 


. \le "ports, et'au profit de victimes de éalamitéspfibli' 

ques. ..' ' . . ., 


" Ce (Irbit de dis!,osition partielle est porté à la: 

~itié du boni si' la fortune personnelle. représente 

0,:\0 p, 100 du mQntant des, dépôts, 'lUX' deux' tiers 

si elle alteint l'p. 100 et aux trois quarts si elle attèin! 

1,50 p. 100. ' • 


" Les càisses d'épargne dont la fortune personnelle 

" 'repréll'ente 2 p, 100 du montant des dépôts peuvent em­


'ploy,er la .totalité de 'leur boni, à la eOl)dit,ion que .sur 

cette somme. un quart au moins., soit affe-dé aux œu­

vres régiQnales affiliées à l'Entr'aide française. 


«La fraction du boni disponible à, laquelle aucune 

affectation n'aura été donnée aU' cours de l'année de 

l'arrêté des comptes pourra' être eUlP1oyée' dans les 

cQndiHons fixées ci-dessus pendant lés' deux années 


, lmiv'an!es':}) . 

.. L:r présente lai, délibérée et adoptée par l'Assem­


blée, nationale constituante, sera, exécutée oc)m,rue loi 

"de l'Etat. 


fait à Paris, le 8 av'ril 194p. 

. , FÉLIX GOUIN. 


.Pat' le Président' du Gau~ern~ment' provisoire de la 
, 'I,'{épul:>lique : 

Lé milÙ$tr~de$ finance;, 
A. PHILIP. 

ARRETE No 871 çàb. dit 14 /love/i/bre 1946, 


LE' OOlNERNEUR DES Cdi.ONI~S,' 

CHEVALlèn 'DE LA' LÉOION D'HONNEUR, 


CROIX DE.·Of,JEftRE - MÊDAIIJ;LE~'DE LA'; Rts'STf\NCE, 

"CoMMI$!)AIIlE. DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


Vû le décret du 23 mars -1921 déterminant ~e~ attributions -et 

'.: les pouvoirs' du' Commissaire de la RêpubHque ,au -Togoj 

,';" V~je'décret du 3 janvier 1946 poTtant réorganisation' 

adrninis'trative du territoire du Togo et création d'assemblées 

rçpr.;senta\ives; , 


VlI'le dtSciet du 16 ll.vrj('''1924 sur le mode de' promulga­

tion ,et de publiçatioI1 'des teÀ1es règlemenbircs iu Togo; 


Vu le décret' du '1" ""Iobr. 1945 portant réorganisation 

des, $ervices de contrôle du çonditionnement des produits 

a~x.oolonies, promulgné au Togo le ·18 décembre 1945; 

, . V"tt- f'arrêté. ministérieJ ,du' 18 octobre 1945

l
- fixant les 


modalités- ,générales de fonctionnement des services de con­
. tl,"ôl,e ,du OO;nditionnement des produits aux colonies, p-romu{..'­
. guê, .ul'ogo le 28 janvier '1946: ­

ARRETE: 

. ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le terri­
toire ,du Togo,"e décret nO 46-2365 du 24 octobre 
1946' concefnant le conditionnement des bananes sé' 
chées. 

.
ART, 2.. Le présent' ar;êté sera enregistré, publié 


et communiqtté PJlftout ,où besoin sera, . 


. Lomé, le J4 novembre 1946. 
J. 'NoUTiÙI.Y.· .1, 

Le Président du Gouvernement, prO\fis~ire de la 
République, 

Sur" ie. tapp~rt' du' m-inistre de/ la France' d'outre-mer; 
Vu le décret du 27 août 1937 Rd;' -çp .pplic.Ùon de 1. 

loi du 30 juin ,1937, relatif alÏ,conditioime,menf qea produits 
origil1air-es' ou' en' ,provenance .des territoires relev~nt' du 
ministère de la France 'diontre-mer,; ~ . '." ... 

Vu le décret du 17 octobre 1945 .modifié par le .d.écret du 16 
mal .1916 portant réorganisation- des -services' de~ contrôle_du 
conQitionn.ement de_s produits au'x' colonjes-; . 

Vu ·Varrêté. ministériel, du 18 octobre ,1945, fixant les moda. 
lités générales' de fon.ctiomiement - des services de' eontrôle 
du cQncUtionnement des produits aux" colonies~ / ­. 
 ' 

D,ECRETE: 
ARTIC~EPREMIÉR. --POUr être admises à 'l'expor­

tation et il l'importatipn dans les territoires . ..releV'ànt 
du mi,nistère, de la france d'oulte-mer, .ainsi qu'à, 
l'impartation dans la métropole, les bananes,;séchées 
<:>riginaires 'Ou ell prQvenanc'e de ces territaires. sont 
soumises aux règles énancees ci-dessous:' 

,TITRE PREMIER 

DÉFINITIONS 'f:J QL;AUTÉlY 
ART. 2, Les fruits d~ivent, ' , 

10 - Etre 'présentés 
Wlntes : 

Bananes sècheS. 
Cossettes. 
Farine. 
'Poudre., 

sous l'une' des formes sui­

' 
20 - Les fruifsjèslinés il ta fabrication, de,s' ba- ' 

nanes sèébes doiVent appartenir aux espèces .et ·,va·, 
riétés:, sui,'antes :. . 

Mus{( ,sÎMnsis: Variétés .Gamayem;e, .Petite naine, 
Grandé naine, !Jrande' naine .de la. Mon!a~e; 

Mùsa sàpùmilûn: VariHés Poyot, Fig}!,e 'pomme, 
Figue sucrée, Manéah, Gros Michel. ,.. . . ..' 

30 Pour la préparation, des farinis et cosséftes, ' 
pourront être également utilisés les fruits. de Musa 
paf[tdisiaca .el de ses variétés. 

ART, 3. - 10 - Les bananes sèches :d01"enf: 
lI)f:tre préparées à partir de fruits sains parvenus 

normalement à maturité complète; ',' .' 
b) Etre séchées' artificiellem~nt à 'une tempéràtufe 

inférieure à 750 el .ne pas présenter, après séChage, 
Une ,teneur en ,eau 'de plus de 25. p, too,; , 

c) Etre en'tièrés et exemptes de. toute àltératian 
(fermentatiQn, moisissures, ooeurde ,rènfermé, de fu­
mée) et de taute attaque' ,d'insèdes ou de 'larves 
d'iuseclesainsÎ que de corpsétrarigers; .' . 

20 ' Pour les bananes sèches;' lies! créé deux type~ 
commerciaux~ '. ., 
Typ~ supérieur. 
Type ordinaire. " 

Les bananes sèches du type superieur doivént, 
,a) 'Etre de celorat1.@ varianb du jaun'e au- brun 

clair, de,même lcingueuref de même 'cons!st~nce; , 
b) N~ Ras ~!re PQisseuses'$t ne pas p,ésenter d~ 

croutes superf!C1elles;, ',:.:' , 

"~;- -' ­
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Les bananes sèches du type ordinaire CO!l1prennent 
. dès fruit~ Sans distinction de' longueur. 'Elles doiVènt : 

a) Etre' de' C'lloraHon variant du jaune au brun 
clair; ..' ­

'b) Ne pas· être poisseuses,' ne pas présenter de 
croûte.superficielle et être: de même . consistance.· 

30 - Daps.Jces deux typéS, les fragments de fruits' 
sont ·tolérés. uniquement pour faire l'âppoint net des 

"paquéts, . 

ART. ~. Lesoossettes de bananes doivent : 
Cl} _Etre' préparées à pattir de fruits récoltés, encore 

.verts, au stade plein et complètement épluchés; 
IJ) Etre constituées de morceaux 'Obtenus en 0011­

pant soit l'Ongitudinalement les fruits,' soit transversa­
lementeri .rondelles de 0,5 ém d'épaisseur; 
, c) Etre desiéchées. il une températllrepouvalit 
atteindre '80'900 au maximum èt ne pas présenter, 
après sécbage, une teneur en eau superieure à lO p, 
JOO', . . 	 - . 
, dJ Etre. exemptes, de tOlite altération (fermentation, 

. moisissures, odeur. de _ renfermé, ,de fumée) et de 
toute attaque d'Insectes on de larve'sd'insectes ainsi 
que· de' corps ,étrangers ; 

c) Etre de cOl1le~t blanche 011 très légèrement 
violette, exemptes de goût ·amer ou acide et ne pas' 
êtré collantes, 

Ain,,5, -' La farine de banane doit: 
a) Etre prépàrée à partir de fn.;!s réC3Ités enoore 

verts au' stade plein et complètement épluchés, sans. 
additio1\ .ni extràction d'aucun élément; . 

b) Ne pas contenir plus de 10 p. 100 d'humidité; 
c) Présenter'une teinte uniforme blanche, légèrement 

griseotl jàunâtr'e, sans particule' noire apparente; 
(i) Etre' exempte de t'Outealtér"'~on' (fermentati'On, 

moisissures, odeur de renfermé, de fumée) et de toute 
attaque (Jlirisectes 'ou de l,arves d'insectes, aîns.i, que 
de corps étrangers; 	 -. . ". . 

el, Etre .exempte· de grumeaux. 
Il est· créé deux Jypes commerciaux de farine de 

banane réppJldallt aùx caractéristiques suiVantes: , 
. Types '.1.'.....: farine passant 'an tamis module 25 

(ouverture de maille 0,25 mm süivant norme M 6-1), 
Tfpc Il. - FaTine passant au tamis module 24 

(ouverture de ,maille. 0,20 mm suivant norme M 6-1). 

ART.. 6 . ...:. La poudre de banane· doit être préparée 
avec des ban~nès complètement mûres. Un arrêté 
ultérieur fixera les normes et les méthodes de contrôle 
de ce produit.' . 

. ' TITRE Il. 
FA'BRICATION tE BANANES SÈCHES ET PRODUITS DÉRIVÉS 

ART. 7. ,QuiconqJJe, dans l'intention d'en fai~e 
du' commerce d'exportati-on, fabrique. OU propose de 
fabriquer de la banane. sèche· et des pmduits dériVés, 
doit en faire. là :d~,claration sur papier libre il la 
.	<;li rection du sen/ice dê contrôle du oonditionnement. 
Cefte déclaration dQît comprendre la' ralS6n sociale du 
fabrièant( sona.dresseet celle de lâ fahriquè; eUë 
doit indiquer les· matjères employée~ et la nature dIt 
produit fabriqùé:, " , 

-.. -.. 

J. - Les fuatières premièr~s ne devront en a!lcun 
cas être accumulées en \irae au mùment de leur a.rrivée 
à l'usine. Les locaux .de . réception, deVron( être net~ 
toyés, chaulés; :ou lav'és t'Ous .les jours pour· supprimer . 
tous les. foyers d'infècHon ~t, éventuellement,' désin- ' 
sec,iisés; 
. 20 - Les locaux uiilisés pour ta. préparati"n de la 

banane sèche, des cassettes' et de la farine ,do.i\limt 
être protégés par de la toile métallique 'à mailles 
suffisamment serrées pour en interdire 'l'accès 'aux' 
mouches ou par tout autre m()yen. de protection d'une .;. 
égale efficacité; . 

30 - Les ouvriers et ouvrières employés à la 'manu­
" tention des bananes, épluchées pu séchées. doivent. 

porter des J;>louses en tissu dè teinte claire, facil·ement 
jlavables, et être coiffés d'un bonnet enserrant oomplè­
tement les c!Jeveux: . 

Des' postês ser~nt installés pourIatoUette, .i:h.i· 
personne'K; . . _,:' . . . 

'40 - Lès daies doivent êtreèonstammenl lavé"s '~ . 
à l'eau potable et souYent désinfectées. Le·matéri~l.· 
sera nettoyé après chaque aocêt et avant la 'reprise :dif . 
la' fabrication;' . .' . . .,/ . 

50. ~ L'épluc!iâge' s'effectuera avèc(Jesc~uteaux . 
en acier in'Oxydable ou en hois dur; 

60 - Les déchets (épluchures)' seront' brfilés Ou 
enfouis à une grande distance des locaux de fabri­
cation. ", 

ART. 8 . ..:. Les bananes sèches, \es eoss~ttcs èt .la 
farine doivent obligatoirement subir l'opération de 
désinsectisation ;sous le contrôle de~ agents du· service' 
de contrôle du çonditionnement qui pcuvent à la' suite· 
d'un st'Ockage prolqngé -exiger ulle. nouvelle opération. 

Afin d'éviter' toute err<ur, .les prbduits dé$inseeti~és 

ne devront, en aucun'·cas,· retourner dans les ateliers. 


. de fahricati'On. 
 J 

TITRE III 

EMBALLAGES 

ART,' 9, - 10 Le,s bananes sèches pOllrr.ont· être" 
expédiées emballées en "aquels DU en \'fae.. 

a) Les paquets, emballés sous pellicule l'Cllu!osiqu~, 

pourront avoir les poids suivants: 125 grammes, 2~0 

grammes, 500 grammes, . . 


Ils seront expédiés en caisscttes de 12,5 kilogram­

mes. ou 25<' kilogrammes ·net renfermant soit: 

. . 	 ­

100 ou 200 paquets de 125 gra~mmes. 

50 ou 100 paquets de 250 grammes. 


,.25 ou 50 .paquets de 500· grammes. 

Ces caissettes seront confectionnées en bois, en car; 

tonnage tort QU .en toute autre matière offrant les' 
mêmes garanties de résistance et de protection; . ell~ 
seront. garnies' intérieurement d'une. feuille de papier 
Kraft,· et désinsectisées avant ~mp'loi; 
'. b) L'expédition en vrac ~e fera en caissettes d'llIl 
poids de 12,500 <3u 25- kiIùgram!llcs. Les bananes 'Sè­
ches ·seront rangées dàns le sens de la longlleùr .sur . 
5, Q ou. 7 rangs selon· leur taille et isolées par un. 
papier Kraft. bu cellulosique de la paroi intérietire 
'de la caissette; , 

' .. 
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.. 2. - Les co~sette~ S~f{)nt. e;pédiéesen sacs. rieufs 
·-'doublés d'un papier Kraft, désinsedisés, en, bon état 

et n'ayant pas: renfermé de matières sus.ceptiblesde 
- nuire ~ .la quaHté- du produit. Ces sacs seront d'Ufle 

tiontetiance uniforme de 40 kil<;grainmes nét avec la 
k>I,érance àdmise:p'ar les usages commerciaux; . 

... - 30 - Les farines Cseront expédiées en caisses ou en. 
_ sa~ doublés· intéri<!urement d'une feuille de papier 

Kraft, répondant aux conditions de pokls indiquées 
pour ·lè~-cossettes. 

TITRE IV 
MARQUAGE. 

Al\T, iD. ~ A) Ball'fllll!S sée/I'ées, chaque cais~ette 
doit porter: 

10 ..c.. Sur ·le '.couvercle, inscrites en noîr, de façon 
apparente el indélébile, les caractéristiques suivantes 
it:i'dans l'ordre:' , 

/.:Ét) Sur une première ligiIe en capitales, .do' 5 cm. de 

haut, 4 hm. de large et.l ·cm. d'épaisseur, la ou les 


· tnitiales du nom de la.colonie, soit: . 

C: Cameroun; C.l: Côted'Iioire: G: Guinéè; 

GU: Ouadel<.>1,lpe;· M: Martinique; GY:. Guyane. 
· '·0). Sur une cléuxième Ijgne, en capitales de mêmes 
tlimensions que. ci-,dessus, les initiales RS. (banane$ 

· sècpes) suivies de l'illdicatioll du type; scit : 
1 disque de 4 cm. de diamètre pour le type ·supé­

rieur; ­
2 ,disqtie.s de 4 cm. de. ·diamètre pour le type ordi­

naire. ': . 

Exemple: 
C.1. 

B.S.OO 
·20 - Au ·centre des deux . grands côtés de la 

caissefte, en chiffres de mêmes dimensions et couleur 
que ci-dessus,. l'indication du poids net, suivie du 
norllhre . de paquets cûntenus dans la caissette; ces 
'deux nombres sercnt séparés·par un trait obliqué; 

30 Sur les petits côtés la marque spéciale, en 
noir lOU eri couleur, choisie pat chaqne producteur, 
gronpement de producteurs oU collectivité et, éven­
tuellement, [e numéro de série du lot. 

B) ·Cosse/tes. 

'. Chaque sac dbit porter, sur uile -face .'" moins, de 
{açon apparente·et indélébile, les caractéristiques sui­
~:antès et dans l'ordre: . 

10 - Dans la moitié superieure, une marque spé­
.. ciale,. ·en nOIr ouen c-ouleur, choisie par chaque expor­

tatêùr, producteut,. groitpement de producteurs ou 
'collectivité et, éventuellement, le numéro de série du \ 
'lot; 

. 20 ~ Dans la moitié inférietire et en noir: 
a) Sur une première ligne, en capitales de 5 .cm. de 

·haut, sùr 4 cm. de large·et 1 cm, d'épaisseur;· la .pu 
l~ initiales du nom de la colonie: . 

.b) Sur une deuxièm'; ligne,·en capitales de mêmes 
, '@mensions que ci-dessus, h désignatt6n du .pr-oduit : 

COSBA. . . 

Exemple: 
CI. . 

. COSSA 

.C) FàrÏJlfi 

10 En sacs, le marql!age'sera semblabie à .èeliiï 
des cassettes {je bananes.' . '" . " - ,: . 

Lé mot. COSBA st'i'a remplaéé parPARBA.: 
2" - En caissettes,. chacune d'elles pôrter,,:-:' ,-
Ct) Sur le couvèrde et en 1:\oir : 
Sur une première ligne en· capitales- de 5 cm. ,de 

haut, sur 4 cm. de large ef 1 cil). d'épaissenr; li ou 
les initiales du nom de la colonie: . 

Sur uno' secon,de ligne, en capitales de mêmes 
dimensicnsque ci-desl;US, le mot PARBA. 

Exemple: • 
c..!. 

PARBA 
b) Sur les grands côtés de la caissefte et eit noir; 

lemot F ARBA; . 
- c) Snr les petits côiésflal;llarque spéciale en noir 
ou .èn couleur choisie par chaql!e, PrQducteurJgrou~ 

. pement de prodùcteurs ûu collectivité et, évenruelle_ 
menl, le numér" de série du ~ot. 

TITRE V 

.CONTR6LE 
ART.. 11. L'exportateur deVra defuander,ell prin- . 

cipe .quatre jours au mûins avant le d~but du .charge­
menldu navir.e, au service de contrôle du eQnditiomie­
ment, d·e procédèr au contrôle des lots des~illés à..!'.ex­
por'taticn".-. . .. .. : 

Tous les colis sur lesquels auront porté·les opéra­
tions de oontrôle soit dans' les usines,soitdansies· 
ports d'embarqueruent· seront marqués par l'agent. 
du service de oontrôle. . 

POUl' les sacs, le plomb du· service serapIàcé. à la 
fermerure; ainsi qu'une 'marque apparente' indiquànl la 
date de vérificati<.>n (jour, mois, année). . 

Pour le-s caisses, la m~rque· dn service ainsi que ·celle 
de la date de vérification (jnur, mois,anl1ç~) seront 
faitC'l au fer sur un?es petits côtés. ·c • 

ART. 12. - Le bulletin de vérification attester .. que 
la désinsectisation a été· opéréé normalement. ~ 

ART. 13, - Ecluinlillo!,nage. - a) La ""rification 
portera sur 10 p, 100 3!U moins des qu.antitt;s présentées 
en ce qui concerne le contrôle d~ la qualité. Le oontrô­
lèur aura to~jours le dwit, s'il le juge. nécèssair.e, d", 
procédei' à l'inspection d'une- plus grande quaniliédu . 
lût.' ...... .~•. \ 

En vu,e de faciliter les opérations de. vérificatiOn, 
le cOltlrôle pourra s'effectuer.dans les+ateliers au mo­
ment de la fermeture des emballages. 

b) Les sacs <:t les caissettes reltenus pour la v'érifi­
-cation serûnt prélevés dans les· différentes parties ·du 
lot et réunis"par groupe ·de dix, Le defnie)'groope 
pourra être.infértèur à ce nCmbre; Il en sera de même 
si l'Importanœglo~al~ du lofne:permet:,pas de. retenir 
un groupe de 10 sacs Cu de caissettes... .. 
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c) 'L'éèhantiilonnage des sacs de oossettes se fera 
par vidage de chaque group"e sur une .aire cimentée ou 
une bâcl]e·,S,uivi. d'un ,brassage soigneux du contenu. 
Les ·'co·ssettes seront ensuite étalées en couché d'une 
:çpaisseur inférieureit .10 cm. Il en sera prélevé,. 
au hasard, un' échantillon de 2 kilogrammes.. 

Sile dernier"groupe du prélèvement est inférieur 
à 1O'" sacs,. on, tirera une" prise d'essai proportionne'lle 
au 'nombré" de 'sacs qui' le compose. , \, 

Le%' différentes prises· d'ess~i seront réunies et bien 
'brassées, on ,en, tirera cQmine dans le cas -précédent, 

un échantillonnage moyen de 2 kilogrammes. Quelle 
que soif . l'importance -du lof soumis au cpntrôlé, l'échan­
tillori moyen final ne pourra être ,inférteur à 2 kilo­
grammes. 

d)Uéchantiilonnage des sacs de "farine sefera 
par" sondage; Trois prises d'essai seront faites à 

"différentes. hauteurs. Elles seront de 150 grammes
env'ir-on. . "- _ . 
.: Poûr ·un, même lot,,, tes différentes prises d'essai 
seront réunies;.et soigneusement mélangées ;l'appré­
ciation . du type se kra sur ,un échantillon moyen d~ 
3.00' grammes, ." ," 

e) "Pendànt la" préparation '. d'un ·Iot de bananes 
sèches,de· coSsettes ou de farine de bànaries, l'expor­
tatellxpourra demal1der au serviee de contrôle du con­
ditionnement, que l'échantill;ünnage"en vue du contrô" 
le, soit 'effe'dûé -par prélèvèments' échelonnés à diffé­
rents mûments dé la constitution de ce lot. 

A:R~. 'H.: ~ .Là validité du contrôl~ est fixée à un 
mois, sous réserve . que nupe""aItération" nouvelle ne 
viennedéprédeila qualité du produit. Passé 'ce délai, 
le l<;lt non éxporté devra subir un l1ouvea'f contrôle. 

'. ÀRT. 15." ~ Là déte~mil1ationdeia teneur en eau 
s'effectuera d'après-Iaméthode prescrite . dans \~an-
rfexe.: . . 

l·du "présenfdécret pour les bananes sèches; 
'. '. ''',2 du ptésent. décrét pour les farine's; 

3. du présenL décret pour les cossettès. 
.' -' .., -, . 

TITRE' VI
.-" '. 

.". .. PÉNALI:rËS • 
" 

ART. .16 . ....:. Les sancfions prévues atlx articles 13, 
16 ,et .17 dU décret du.,17odobre 1945 sont applicables 
all présent déèret. ..' . "'.: . 

L?interdidi'on ;--d'exportation sera prononéée pOUr 
tout lôt dont 'Ia qualité. sera n'connue" inférieure aux 
types lirrtites(non' confonnes aux norm~s). 

La 'Violation des,: .. dispositions .prévues" aux para­
phes 1er, "2, 3., 4et 5 de 'l'article7 "entraîne là ferme­

·ture momel1tanée"oel'établissemenf en we de sa trans­
formatlàn'en'usinèfpropre à la fabrication des bananes 

, sèches et prodliits dérivés" dans les 'conditions d'Iiy­
giene. requise~. " 

•. 1;ITRE VII 
OISPOSITIONS TRANSITOIRES 

ART. 17. --:Pêndantune i.ériod~ d'une année à 
, compter ,de la' daté de . ...til ~blicationdu· présent dé­

cret: . ,. .' 
. ':----.. 

''--.. \ 

10- Ëst facultatjve l'~pp!ication deS dispositions:.' 
a) 'Oe.s pliragraphes 2 éi 3 de l'article 7 .• 

. bj'Oe l'article 8. 
, Zo - Sont. autorisés : , 

"A. -" Pour l'emballàge .des bananes sèches.; 
a) Le 'rempl"cement de la cellophane par <iu papier 

sulfurisé o.u paraffiné ou· par du papie~ Kraft'; 
b) Le remplacement d'es caisses par des. cageots ou' 

par" des. paniers 'rectangulaires de fabrication' locale' 
de ,taille uniforme, garnis hJl,érieurement de ,napier 
Kraft: , ." .. 
. Ces emballages répondront aux condïtions de .poids 
prévues. au paragraphe 1er de l'article 9; . 

cj-L'expéditionen vrac dans lès emballages ,ci-des­
sus suivant les dispositions' prescrites 'à l'articIe- .9" ­

. paragraphe b. "..". __ .. 
". B. ,- Pour l'emballage des cossettes et farines, 

le remplacement aes sacs ~ou des caisses par. dès pa' 
111ers cylindriques, garnis intérieurement ·de,deux feuil'. 
lés de p'àpier Kraft et d'une contenance q'uekqnque, 

. mais uniformes pour un même lot; "., .. " .. 
30 ~ Le marquage des emballages provisoires pour, .. 

ra s'effectuer .iu.moyen d'une étiquette en bois de 18( 
12 cm. placée de"façon apparen.te, c01venablement as,' 
sujettie et portant: 

a) Le nOm "de la colonie; 
b). La nature du produit; 
c) L'indication du type;, 
d) Le poids net du produit;· 
li) Lamarque du 'producteur, groupeinent de. prD" 

ducteurs üu collectivité <YU de .l'exportatellr. 

TITRE :VIII 
ART. 18. ...". Les prescriptioiis du présent décret 

sont conformes à" la .norme "francaise N.F. V '25.006 du 
030 septembre 1946. . 

ART. 19. - Lé mirtistre de la Fronce d'outre-ÎTIer 
est chargé de l'exécLltion du présent décret, qui sera 
putlLéaLl JoÎlmal oWlciel de la Républiquèfrançaise 
et inséré au Balletin 'ofiicjeldu ministère de la Franc!:. 
d':outre-mer. ". "" , '. 

Fait à Paris, le 24 ~cfobre"1946. 
GEORGES BIDAULT: 

Par 'Ie "Présinent du Gouvernement. prôvis<iired~;I.if 
Républiql1e : , 

Le Minisire 'de la l'rance d'Oaire-Mer; 
Marius MOUTET.' 

ANNEXE 1 

DéiermùUlüon de "la' ieneuren /Jau. des liirnanès sèCftes. 

OBJET 
Détermination de la teneur. en eau" des· "bananes 

sèches ..enwe de leur'adniiisioll à l'eXporlàtion.. 
, ',DtFINITION 

On" définit· par teneur'en eall des, bananes sèches 
la quantit~ d'eaU rap(1ortéeà 100grammes de bananes 
sèches, mesurée.après une heure de distillation dans 
'le. toluène"en suivant la technique, de li; .Rochér 
décrite ci-dessous . ....... -. 


..,', , 
..'....-.:... 
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TECHNIQUE 

1. - HonwgénéislI/ioÎt des vantmes prélevées.' 

L'éch~ntillon de banan'es ,prélevé par le contrôJeur 
du 'ser\"ice du conditionnement est broyé finement dans 
Im'broyeur' genre Latapie. la pâte- 'Obtenue est péMe, 

, . a11,ongée'et repliée sur.'elle-même à plusieurs reprises 
pour mêler con"enablement les parties' pr-ovenant des 

,'différentes bananes, introduites dans le ,broyeur. ' 

, 1 L - Filll!{e 'de l'échMtitlOll, 
• Â. ~ Filière (fig. 1), 

U;,' piston poussé par une vis dans un cylindre ver· 
tical comprime la pâte de b~n'anes qui s',écoule par 
uri 'orifice' circulaire percé dans le fond du cylindre. 
','l'!Orifice defilagè qui a 1 mm de diamètre ès! 

Percé dans 'une 'P!aCluc' de 4 mm d'épaisse!". Les bordS, 
, de l'orifice sont fraisés suivant deux troncs de cône 
,\iont l'angle au sommetèst de 90 degtés' et dont le 
'plus grand diamètre; situé ,dans le, plan de chaque 

", face de la plaque est de 2 mm. Le cylindre à 29 mm 
" di" diamètre. ' " 
, .. ,la course du ,pist'Im est de fiG m"" la Capacité 
, !lu' cylindre est d'èmt.iro}1 50 g. ,de pilte de bananes. ' 

le ,piston 'est poussé par une vis de 18 mm de 
diamètre' extérieur et de .0,5 mm de pas. On le 

,manœuvre par un ,volant de 20 cm. de diamètre. Un 
tour de "is, correspond;il la sortie de l ,2g 'de' pâte. 

La boîte qui porte la filière est construite de ma­
nière à', ménager un espace de 20 cm,entre l'orifice 

"de'la filière,'1rt la table, qui porte l'appareiL , 

B. -:-, Filage. 
On l'He directement ïa pâte dans le ballon taré de 

l'appareil ~ distiller, en la Iaiss~nt se poSer d'elle· 
',même, , " 

, On compt~ par ,èxemple 12 tours de vis, ce qui 
,lionne \In, poids de bananes de l'ordr,e"de 15 g. Dès 
qu'on a Jin.i de, tourner, 'on tourne rapidement' deux 
,toùrS e11 ~rrière"p(mr déoomprimer et eviter ainsi que 
la pâte ne continue à s'écoùler, . 

,On rompt le fil près de la filière et ou le laisse 
"retomber 'dans le tiaHon. le poids exact de ,la pâte est 
\léterminé par la différence des pesées du ballon 
,avait!' et après filage. ' 

'" ,ilL - Dosage (le l'ealt,IUlf distitlalio;,. 
A. ~ 1 Des~ription de l'appareii: 

l .• , 

la forme eÎ les dimensions principales de ,l'appareil 
- sontdOlln'ées par la' figure: il se compose.. : 

'jo' D'une fi!Ole à distiller (1) dont les foriiles ct 
, ,\:!imens'i,ons, sont calculées pO'Ur que: 
. , 0) le fil de 'pâte de bananes sorti,de la filière s'y 

'dépose aiSÇment; " " 
b) La ,quantit,é suffisante "de "liquide de distillation 

soit réduite au ;minimum." ", , ' 
, ,- Cetie fioie a pour c01 là partie fe~ellè d'un rodage 
;n!Ormali~é nO 4 qui l,e. relie au oorps', <je' l'appareil. 
·nèse~g,ots solit prévus pour l'y fixer avec,I'1lide de 
ressorts; . 

. ' .. 

"-,--"--"'-~-"'-:::-"'--~-" 

20 - Du corps de l'appareil (.JI) com'posé d'un 
tube ascen,dant obliq\\e qui, relie la fiole à. ,distiller à 
'la chambre de condensation. Cette chambre verticale 
possède '1I50n extrémitê~ supérieure·.,Un rodage qui.' 
porte le réfr.igéranf (Ill), et '~ sDn extrémité inf.érieure ' 
un tube ABCO gradué en J/20de cm3, de fÇlrme' 
conique de sorte que lasen~ibilité relativ!"d~s lectures' 
soit à p'eu prèS indépendantè ,du volume ..à lire.!:.e 

"tube gradué est terminé par un robinet de vidange 'G. 
Ce/ robinet doit êtrè sérieusement ,rodé. ' " 

la chambre de condensation est percé, aussi haut 
que possible, au-dessous 'du rodage qui porte Je 
réfrigétant, d'un 'orifice ,0 d'environ' 4, mm de dia­

'mètre, ,servant à équilibrer la pressionintérfeure avef 
la pression atmosphérique." 

La 'chambre de condensatiou' porte ,un trait de 
niveau T situé à 10 cm au-dessus du point' H,point
inférÎeur de raccordement' du tube' oblique, 'eL de la 
chambre de 'condensation ... ' 
3ù~O'ul1 réfrigérant il eau (il!), intérieur à Ja 

chambre de condensation et du 'tu!}e, de 'rnesuf.C.' Il 
est effilé en cône sur 6, cm. à partir de son.extrémité. 
Cette extr.émité est li envirOll' 5, mm' du niveau ,du, 
liquide condensé dansi le tube gradué, niveau déter­
miné pàr, le !Wint H ,du tube oblique qui ,fai!déver. 
soir du reflux de l'appareil. ' " ' ", , 

l'eall froide ,arrive par l'olive (1), dans un"tube 
central qui la çondltit à l'extrémité dt' réfrigérant. 
et ressOrt par J, , ' " 
'le liquide condensé sm -le réfrigérant 's'écoule par' 

sonextrérfiité dans l'axe du tube gradué.' ,','
.', ' . 

6; , Conduite d'un dosage.' 

, 1°':"" On badigeonne légèrement le réfrigérant de: 
liquide antibnée ,et ,on le laisse sécher à l"air.: ' ! 

On obtient facilement un liquide antil:iuée efficace 
--en ,râpant "une pomme de terre, èn 'exprimant ,sbn suc' 

et en le tiltrantsur papier, On ;ljoute all suéljLOOOe 

d'acide' salycilique. ' !", ".., " , 


20 _ On badigeonne également le tube / gtadué de' 

'liquide antibuée aumoy,en d\tn tamp6tld'oùate monté 


, sur un fil 'de fer qüel'onpasse par 1'0uver!tlf~,süpé­
rieure de la chambre de condensation, On le .'Sècheen 
aspirant l'air pen'dant 5 minutes pal' le ro~lnetO relié 
li une tromp'e-à ea4:' ,; , 

30 ~ L'a fiole à' distiller Cdntenant un poids, connu 
de bananes filées,comme ,il est dit plus haut est garnie 
de toluène seé en' quantité, suffisante 'pour 'reoç>uvrir' 
la banane filée. On 'l'adapte aucorpsdC' l'appareil 
en ",ouillant de' toluène le <adage.':,' ' , 

4 0 ~ On fait passer l'eau d~ns' le' réfrigér~nt remis 
, en place et on s'assure que le robi l1ct 0 ,conv~na:ble­

ment graIssé est' fermé, '" ,< ',: 

50 - On chauffe la fiole à ébullition. 
60 - Qu~ndies vapeurs atteignent la_ t1111mbre de 


condensation on n'ote l'héure :qui compte comm e orî: 

gine du temps. ' " ' / . , 


70 On règle 'l'ébullition ~e JaçOn qu~ le niveau 

des vapeurs !-l.ns la 'chambre, de condensation soi;t 

<lU voisî,nage' du ,trait :r porté par :cette chambre. 

C'è, résultat doit être attemt par accroissement, jamais


, , , 



, ',;' . , ~.. ~ . 	 ; ~.-. 
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par diminution de chauffage, car dans ce -dernier éas. 
on peut perdre de l'eau ·oondensée sur les pamis de la . 
chambre et qui ne ~e!ombe plus dans le tube gradué. 

80 _. Aprè.s une henre; on fait la lecture du voltIme 
d'eau condens~e dans le tube gradué, Ori peut appré­
cier moins d' lj20 de cm3. 

. 9°" On laisse .~efroidir l'appareil un momen't. Le 
toluè,ne 'qu~i1 oontien.t est .'recueilli·pour être récupéré. 
OnseOoue, la' fiole à distiller pour·. briser le fil de 
banane 'qu'H. cOl\tient èt. qui est devenu sec et fragile. 

'. 	 On. vide .la' fiole de ces débris. On ,la rince à l'cau 
et on hi sèche. On démonte ensuite le réfrigérant 
que l'on essuie. " . 

On essuie et oIj sèche enfin la chambre d;, conden· 
sation, et le tube gradué au moyen d'un tortillon de 
papier Josl!ph monté sur un fil de fe.r. 

. .~. 

IV.. - ExpreSS/Oit 'des résnUobi. ' 
Soit P le poids de 'bananes, V le Volume de l'eau, 

la tenèur en e'lU pour 100 g de bananeS sèches est 
dônnée par la relation. 

'. H~ 00/0 =" x 100 
P-_._-_. 

ANNEXEH­

. Dosage de l'eaU dans ta tar/JuJ 'de llllltane. 

OBJET 

Détermination de la tenenr en eau des farines de 
. bananes en. Vue' de leur admission à l'exportatlon, 

D~1N1TI6N 
. On dHÎnit p~r teneur .en eau des f,arilles de bananes 

·la.quantité d'eau rapportée à 100 g de farine, mesurée 

aprés deux', heures de·distillation dans le' toluène sui· 

vanl la ,technigue de H. Rocher décrite èi-de!isous.: 

. ' 	 1 

:;, 
., MODE OPÉRr.TOlllE 

.. L';ppareir est celuiqui est décrit pour ledosage de 
l'eau.dans les bananes sèches.'· - , . 

Dans'\adoIiduite dti dosage, les alinéas 1er et 2 sont 
'. les :mêmes. ' . . 

3a.- Le Jond de la fiole à distiller est garni d'une. 
oouche' de sable lavé et séché de 0,5 cm d'épaisseur. 
, Puis on \ inJroduit 20 .g de farine de banane dans 

la fiole et 100 cm3 de toluène sec, on l'adapte au 
<Xjrps de l'al,lpareiLenmouiliant le wdage avec du 
toluène. '.'. .' . 


Les alinéll:s <1,,5,6, 7 sont les mêmes.. " 

80 - Après deux . heures on. fait la leCture du W). 

lume d'eauool)densé ,dàns ·Ietube· gradué., On pellt' 
apprécier' moin.. dè 1/20 de centimètre robe. 

.90 -:- On"laisse refroidir HapparèUnn moment Le 
. toluène qu'il' rontient est reroeilli pour '.être réœpéré. 

On ,vide etrinee la fiol,e à distiller. Si le rinçage ne 
suffit pas à el'!levfer J'il farine qui a pu coller_aux. parois ' 
.ony fait boullir de l'eau èoritenant.5 p. 100 d'acide' 
chlorhydriq.ue. pendant unE! d"ili-henre. On nI1ee en­
snite et on sèche., on démon'te . .Ie réfrigé}'ant. que. 
1'9n essuie. . . . . , , .; • 

-:, . . ~ 

.' 

On essuie et sèche' enfil\ la cham~e de 'coridenc 
sation et .le tube gradué au moyen d'un tortillon .de 

'. papier Joseph monté sur un fil de fer, 

l'l'PRESSION 'DES RËSULT,\TS 

Soit P le' poids de farine de bananes, il le volullle 

d'eau. La teneur en eau pour 100 g de farine de 'ba­
nanes est donnée par la ,relation: . 


Hz 00/0= V X 100 . P 

ANNEXE III 

Dosage de t'eau 'dans les cossettes de !Ja/Ulna. 

MOD"" qPÉRATorRE 

Les.oossettes seront réduites en pû'udrepar broyage 

au mouliiI'ou au mortier et traitées suivant la méthode 

décrite pour ,les farines.' 


ARRETE No 877 Cab. dit 15 no,'embre 1946. 

LE OOUVÈRNEUR DESCOLONtES, 
CHEVAI.U!R DE LA L'éalON n'HONNEUR":' . .... 

CROIX DE GUERRE - MmATLLE nE LA 'RÉSlSTA?\'CE~ 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vit le décret du 23 !Il.... ' 1921 déterminant le~ attributio~~ 'et 

les pouvoirs du c.:.mmissaire de 1. Républiq)l~ au 'Togo; 


'Vu le décrét du 3- janvier 1946' portant réorgani~~tiQn ' 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; . "" . '. . ,.,. "'-­

. Vu le. décret. du. 16 ~vril-I924 sur le nl?de "de ·pr(!mulg.... 

fion et de publICation des textes réglemenla,.... au Togo; . , 


ARRETE: 
, ' 

ARTICLE PREMIER. Est promulguée dans le .terri·· . 

toiredti Tog;o, la loi no 46·2389 du 28 octobre 1 Q46 

snr les dommages 'de ·guerre. '. . 


A~T.2. - Le préseiIt arrêt~ sera enregistré, pllb,iié 

et communiqué partout où besoin sera. - . 


Lomé, le lS'novembrè 1946. ' 
. J.NciuTAllY, 

~---

l'Assemblée. I,!afionale cOnstituante '3 adopte.; 

le Président du Gouvernement provisoire de la Répu.

blique promulgue la 'loj dont la tepeur sùjt: 


TITRE PREMIER 
prindJÙ!$' g4n.él'qux. 

-ARTICLE. P!l~M1ER. "- La' Répuj:Iliqu~ proclame' l'b. 

galité et la solidarité d<; tous les Français devant les 

charges de la guerre. . - . -,' 

ART... 2. - Les dommag.es· certains, maférfels et 

directs - causés aux biens immobiliers ou·· m"obiliers 

par les faits (le guerre dallil tous l~ départemênts franc 

çais et dans ,lesterTitoires 'd'outre-mer releV'ant: du 


..ministre de la France d'outre-mer ou~Tent droit à ré­
paration intégrale. . 

• 
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. ART. 3.' .:.... Le montant des dommages subis par l~ 
, sinMr.é· estéwùué dans les moindres délais, conronné­
, ment aux dispositions de la présente loi.' .. 

La 110tifiéationde cette évaluation constitue le titre 
de 'créance du sinistré. 

ART;f -:- èette réparation intégrale s'effectue 
sùÎva;nt un ordre de priorité et dans, le cadre' de pro­
gramnîesétablis pour cinq ans et,notamment, dans le 

, cidre du plan général d'équipement èt de modernisa­
tion, sui 'proposition des ministres intéressés, et rati­
fiés :par'une loi. " " , 
,-Vn plan établi sur proposition des mêmes· ministres 
fixg !e~;p)llditions dans lesquelles sera financée la 
réparàtion des dommages' de guerre qui fOllt l'objet 
de la présente loi. ' 

n détentline notamment l'époque et 'les modalités 
d~, payement: ' 

_ 1" - De la part des indemnités de rèoonstitution 
<ies biens meubles d',usage courant ou familial dépas­

·_,sant 200,OOOf, ce chiffre étant majmé de 30 p. 
'10.0 par ,enfànt ou ascendànt. vivant a\1 foyer et'de 15 p. 
100 l'oÙr. toute autre personne ,\~Vlint habituelleùlent 
au foyer; ,,' ' , 
,2',:- Oc la part dépassant 2 millions de franès 

lies,:indemnites de reconstitution, antres que 'celles' 
affêrentl;S, anx, dommages mobiliers. ,'jsés à l'article 

, 21 ci-dessolls, '. '.. ' 
., ,Ce plan 'apprOllvé ph une 'loi S'lnscnt dàns le cadr.e 
d'un plan général, de' financement desopératjons de 
reèonstruction, de modernisation, d'extenSion et' <le 

. ,èréation d'équipeme.nta exécutées avec l'intervention, 
,financi'ère de J':ft,ilt;,,'. ." ' 
" Jusqu'à la mise ellapp!Îcation du plan de finance­
ment, '.la part' supérieure à '2 mJl1iol1s de francs 
desindemnil-és de reconstitution \~sées an 20 ci-dessus, 
peut raIre l'objet de versements dont le total ne. peut 
dépasser 70 p. 100 dû mali tant de cette partie. 

.' A~T. 5.• -,- Les opénitions n!lancjèJesr~latives.à la, 
reparation des dommllges de' guerré oont oonfiées à 

. llne CHissè autonome,dont l'organisation; le fonction­
, Ilt'jt:ter.\tef les a.ttiibutions:seront fixés)1ltérieurement 
par ünç-Ioi., 


.';- TITRE Il 


Da droit à répllfaiil>il. 

ART. '6. Son! ,également. considérés comm,C dom. 
mages, callsés aux biens par les faits deguetre' et cou' 
\'erts par la. prése~te loi: . 
: , Jo ,:... Les dOmmages' résùltan! dé Pocc,!pation enne­
mie, de l'annçxion de fait ,de' certaines parties du ter· 
titoirepar, l'ennemÇtels qllC: destructions, détériora-' 

'tions;- dépossessions, prises de., guerre, .réquisittons 
'en propriétéimpayées,on partiellement payées, ,dégâts. 
,ou ,dom,mages'.:occasionnés,.dans les ~Jogements 'ou 

" cantonllen:!ents"opérés soit:par l'ennemi ou les ,orga­
',:nisations ',qui lui bntprêté leur oon.çours, ljPit sur 

leur .'ordj-e.; " . 1# 

2::- "'" Les ,dommages' causés' par les .opérations dé' 
tléminl!g~ -èl: de ,désobnsage.: cf par. l'exéctltion des 
travallx ,:prélimina.ir~s à la reronsti-uction effect!lés~ 

, par) 'Etat; ~~_ ~ " .. 

30 -Les dommagesCHnsés à partir de la 'date de 
la mobilisation ou de l'ouverture des hostilités par 
l'explosjon, lacombusti9n, t'ép:üidage .etl'émarul· 
tion d'engins de guerre ou de substan,çes 'explosives, 
inflammables, corrosÏ\'es. ou toxiques se trOtlvant:: 

al Soit 'abandonné~; .- ..., , ' 
!J) Soit 'Wus la garde de l'J:tat, des 'armées 'alliées, 

d'une collectivité .oll d'un établissement public, on 
d'une entreprise travaillant rOllr feurdOmpJe; .' 

c) Soit en cOurs de transport pour le compte des 
collectivités, établissements ,ciu entreprises visés ,au' 
paragraphe b ci-dessus-; ~ ~ .;( _ __. 

40 • - Les dommages S1lbis par les. navire~ frànçais 
dans leur corps, gréements' et engins de pêche ou à ' 
bord des navires. fràl1çais, quel qllesoit le Heuoii ées 
dommag,es aient 'été causés, ,sous réserve ires disposi­
tions légales oucontracluelles gnrantissânt lléjà leur 
r~paration;, " " , , 

50 ,- Les ,domtnagescausés aux nàvir,es et bateallx 
. de pêche pçrdlls en, mer on ,a-variés p~r cl!OOOll' heurt , 

sur mines 'Oll épaves reconnlles d~ guerre, même .si 
l'accident se prodùit depuis la date légale de cessafion 
des hostilités;. , " , .\' . 
. Les dommages, non réglés par la' pré.ehte "JO!. 'subis 

par les. spoliés' et résllltantde l'annexion de, fnit de 
certaines .pa:rties du territoIre par, l'ennemi :.ou de 
l'application de ,mesures dans certaine,s régions '.sou­

" mises li. un régime spécial seront réglés ·al;! titre d'un 
,texte législatif à déte~mirief aptès la promulgation 
de la présente loi. . 

'ART, 7,$ont présmnés,-salli prèü~econttaire,
résulter de faits de g'I1erre,: ' ' 
1"'~ Les dommages,résultant de pertes :en lOllrS de 

transport, durant les périodes et dans 1ei;,régKlns dé­
signées par 'la législation"~n viguetlt sur' l'exonéra. 
tion de la responsabilité des transpprtéUljl; . 

20 ','- Les dO!Ilmages causés allX biens: des 'popn-, 
lati,ons .'expulsées par, l'ennemi' ou évacit~es d''Qflice 
01l parordre de l'autorité militaire au cQurs des pério­
des et dans les régions qùi seront précisées par dé,cret; 

3<> Les pillages, et enlèvements survenus' .~u couts 
d'opérations de guerre,qlle!sqù'en' soiel)t le,saut~rs. 

. ART. 8. - Les dommages qui ont, dQnné lieu l:Ie la 
part soit des alltorires françaises çU-alliées, . soit de 
l'ennemi, au versement de sommes.' destinêes à rouvrir 
l'ensemble du ,dommage subi, ou qUi. y PeJlvent don­
ner lieu én verlU,desdispositions en 1/ig'uel\r; SOIt! ~x- , 
dus du bénéfice de .la présente loi. ". ." . 

'ART. 9. ~.,Les dispositions de"la'présente loi c'i'n­
. cernent :' 

"Les immeubles et les loéallx d'habitatiofi;_ , 
Leurs dépendl\!tces ainsiqpe les., pieris mellbles. d'il­

sage ,courant .on famililll· (autres que les. fonds et 
e~pèces);' ." .. ", " .'.. . 

Les biens;immenble$ ètmcub!es cciworels (autres 
q'ile les'fonds et, C$pèces}, jiffedés; :', 'cc-' ..' . 

• a) Soit à un llsag'eàgri<1:Ole;.industriel,"oOmmercial
Ou artisanal ou à l'exe1cice de _tonte. alltte' profession, 
'b) So.ità uriüsage culi:uel,Soéiill Q-uculhrrel; . 
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c) Soi! à unse1'v,iee'public; 

,ART. JO Sorit a'dmij; a~bénéfice de 'la présente 
loi; 

, lb, - Lès: p'er~nnes physiques: françaises. leurs 

héritiel1\i et leurs autres ayants droit;,~ , 


20 ~ Les"personnèsmorales françâises. àl'excep­
lion de l'Etat ,et 'des: chemins' de fcr d'intérêt général,; 

30 -.:. Les ~e~sortis~ants de l'(Jl1ion française n'ayant 
pas la n'ationalîté français!!; ," " 

4n 'c- Les 'étrangers ayant servi. ou qontl'un des 
asceildants, deS"descendants (lU le conjoint a servi au " 
cours des hostilités pendant la guerre de 1914-1918 
ou célie de 1939-1945 dans les formations militaires 
françaises 'ou ',dans, des formations militaires alliées 
au titre de ,l'a,iriée fr,an;;a!se; 

50 ~ Toul-. Français acquéreur d'un immeuble,appar­
tenant ,àun,jtranger, à condition de, reStaurer OU de 
reconstituer cet' immeuble, pour son, habitation Il,er­
sonnelle 'oup'Qur les besoins d'une, exploitation' ,agri­
oole, commerciale ou industrieUe. 

" Uhe lÛi ultérieure établira dans quelles, conditions 
et "dans quelle meSure leS personnes physiques et 
moral~ 'françaises possédant, des biens. sinistrés à 
l'étranger et qùr,ne ,bénéficieraient pas d'accords de 
réciprocité, poutl'ont 'être indemnisées. 

, '. 
ART. n, - Sous' réserve d'acwrds, internationaux 

intervepus 'ou à iritervenir, sont exclues du bénéfice 
de la présente loi toùtes les ,personnes physiques 

'ou morales non, visées à l'article précédent, à l'e'Xcep­
t~on de celles assurant l'exploitatÎ;Qn d'un service pu­
blic. ' , '" ' " 

Cette exèfu~ion s'applique: 
1" - Aux "bienS des personnes morales, soCletés 

ou asoodations, même, constituées sous le régime de 
la !égisl.ationfiançaise, ou ayant.en l'rance leur siège 
SOCIal reel, lorsque:,.. . 

Soif Ia lnbitié a,U ,l1Win~çles associés, gérants ou ' 
administrateurs, possédaient une nationalité étrangèr~ 
au '1 er septembre 1939 ou à, la date du sinistre et 
n'ont pas repouv<ré, la nationalité française entre ces 
deux dates: ' .. 

SOit la moitié !lu moins du capital était la' propriété 

,d'étrangers au' lei' septembre 1939 'Ou à la date dù 

sinistre et 'n'eslpas ,oèv,enue la. propriété de Français 

dans l'i~te~alle eEtre, c~ deu:<. datès,le capital pris 

en' c,on&,déi-l!:uon pour les socIetes anonymes ou ,les 

sociétés èh èOmmandite par actions étant celui repré­

senté à ,là dernière assemblée' générale ayant précédé, 

l'vne iDU l'a,utre de ces dates; ~ , 


, 20 ,--, Aux, pi!rties diyises des biens en' copropriété 
par, appartement ,<Iuf SOIit' la ,propriété d'étrangers, 

Pour les biens appartenant auX, 09tntininauté. entre 
époux 100'SJ:iuel'un, des époux est,étrànger, "indemnité' 
de reerinstitution!!Sf- ,égale à la moitié de c~lle qui 
serait a,ccordée' si les 'ileuxépouxéfaient de nationa: 
lité, française. , 

Pour les biens, ,en- indivision entre, Français et 
étrangerS, -éetleindemnité est:altribuée aux sinistrés, 
français at! prorata de leurs -intérêts. 

- . --. ­

Les bièns _des personnes morales., sociétés ou' asso~ 
dations, ,étrangères et les' parts indivises ,appartenant 
aux étrangers v1sés' au paragraphe 4'" de l'article -Hl 
comptent cômme bienS- français, pour l'application ,de 
cet artick ' 

ART. li: - Les, personnes' physiques et 'morales, 
exclues du, bénéfice de" la présen!e loi en çxécuti(m 
de l'article, pr,écédent,' peuvent néanmoins obtenir 'des 
avances remboursables de reconstitution dans les cas 
d'urgence où cette reconstitution s'impose dans' l'in- , 
térêt de l'économie, française; ces avanees portent 
intérêts et doivent être 'remboursées dans des ëondi­
tions qui seront fixées par décret. Ce rembourSement 
est garanti par le privilège spécial prévu ,'à J'artic~ 
45 de 'la présente 'loL ". " 

ART. l3. - Elles p,euvent, en outre; béné~icier des 
indemnités prévues pour les travaux, visés à l'ar,ticle> 
28, lorsqUe ceux-ci présentent un intérêt général re:. ' 
'connu par le ministrege, la' reconstruction et de 
l'urbanisme· ou son délégué., 

,ART, 14. - N~ sont pas admises au bénéfiée de' 
la législation sur 1es dommages de guerre les ,per- , 
sonnes condamnées pour les faits prévus par les­
ordonnances du 28 oovembré 1944 sur la répression 
des faits de collaboration, du 29 mars 1945 ,sur la 
répression, du commerce-'ay,eç_ l'ennemi, et les pero' 
sonnes oondaninées à vie· à l'indignité nationale. ,.' 

Sont ~xdùes, pêndant la 'durée de ,là peiné,· du 
bén~fice de cette législation, les personnes oondamnéés. 
à des peines privatives de liberté pour des infracHqns 
de marché noir prévues 'par les textes' relatifs à la 

,législation économique, commises antérieurement à,la 
\late de cessation des hostilités, et :celles' conàamnées 
à temps à l'indignité nationale, 'C 

Toutefois, ces dispositions, ne ,s'apRliquent pa,s, en 
'ce ,gui concerne' les indemnité" de reCiOnstitution mo­
bilière pr,évues à l'article 21 et les indemnités affé-­
rentes, aux 'imme\lbles d'habitation' 'nécessaircs_ au ' 
logement de la famille des personnes, condamnées.- ' 

Les dispositions des deuxième et troisième alinéas 
du paràgraphe ~ de l'artiele 11 sont applicables 
aux personnes v.isées au présent article. 

TITRE III 

De t'tlldemnUé, 

SECTION' 1 

MODE DE,' CALCUL" DÈ'-.,,'INDEMNiTÉ , 

A. '- Dispositi'o}1S géJiJrales. 
. ' ART. 15. :.- Le ,droit à une indemnité dereconstltu· 
lion n'est attribué qu'au sinistré qui reèonstitUe ;effee-"· 
tiveIttent son bien, 

Cette indemnité est égal,e à l'intégralité du coÛt de 
reconstitution du bien détruit, .tel qu'il C~e comportait. 
au moment du sinistre, déduction f.aited'abaltements 
destinés à tenir compte de sa v,étusté et de'son mauimis 
état,' lesdits, abattements ne, pouvant être, supérieurs 
à 2(). p. 100., ' . _. 

Toutefois; ,;'il 'est établi que le bien détruit à béné­
ficié 4'amélioration:de la part du locataire"Ie pro­
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priétaiie ne pourra 'personnellement prétendre à, la 
reconstitution de 'son bien que tel qu'il se oomportait 
au moment où -le locataire 'en a pris possession. 

Le montant des abattements, pré>,us à l'alinéa 2 ,ci" 
dessus est, à la demande du sinistré", couvert par des 
prêts consentis dans les oonditions de l!article 44 
j:i·dèssous. 

L'indenmité est: versée suivant l'ordre de priorité 
fixé pour la catégorie à laquelle appartient le bien 
sinistré, par application. des dispositions de l'article 4 
cicdessUs. 
': Elle ne peut, en aucun cas, excéder les dépenses 

,tiellement faites. , " 

,ART. 16. ..:.. L'indemnité' ne tient pas oompte des 
, améullgements ou éléments' purement soin ptuairès que 
pouvàitcomporter le bien détnût, , • ' 

ART. 17. - Sont déduits de l'indemnité de r~oons., 

titution, , . , 


, 1" - ,Le'montant de la participation acoordée par 

l'Etat sous, forme de travaux définitifs directement 


"exécutés par lui' ou sous forme de prestations en 

nature; _ ", ' '.' 


,26,' Toutes sommes versées aù sinistré soit par 

, une auix:Jrité française ou alliée" soit pal' l'enl1emi, eri" 


l!éparatiÇ/n â'une, partie du dommage subi;, 

, : 3" ~ -Tout~s sommes veT~é,es aU 'sinistré en exécu­

cution' <j'un oontrat g'assurance, défalcati'OIl faite' des 

charges' d',assurance, qu'il n'aurait pas été autorisé, 

par une dispositioli législative ou réglementaire, à 

inoorpOrer dans les prix. 


AIn. 18. ~ L'Etat est, à due' concurrence du mOIl­
lant des :Î/ldemnités qui ,leur sont allouées, subrogé aux' 
droits et actions des bénéficiaires de la présente loi' 
à l'égard de toute personne physique ou m'Orale tenue 
de rem1x>urser ou' de couvrir tout ou partie des dom· 
mages v.iséspar ladite loi, 

cART: 19. ~ Si, le sinistré déclare renoncer à la 

reconstitution 'Ou si, dans un d~lai qUi~era fixé p&r le 


, ministre de la reconstruction et ,de l'urbanisme, i.1 n'a' 

pas, sauf cas de fOrce majeure, entrepris cette re,dons­

titution, il n'a ,droit qu'à une indemnité d'éviction 

égale' à' 30 p.'100 de l'indemnité de l'eèonstitution 


-,' iévaluée à la date de la renonciati'On ou à l'expira~ion ' 
, du délai,~précité. " ,', 

L'Etat se libère par la remise d'un titre noniinatif 
productif d'intérêts. ' 
" Toutefois, le sinistl!é peut, sur sa demande, obtenir 

.que l'indemnité d'éviction lui soit réglée en tout ou 
partie sous, forme d'une rente viagère. 

Urie loi déterininerales oonditions d'application des 
, .. deux alin·éas ·précédents.. "­

Le sinistré âgé d~ plus 'de soixante·cinq ans, qui 
œclare renonc"r à la reconstitution, peut bénéficier 

_ d'une rente viagère calculée, sur 5Q p.' 100 'de l'in· 
, demnité de reoonstitution, à la condition que cette, 
, indemnité ne dépasse' pas un plafond de 2 millions de 

francs. 
, En matière de reconstitution de bienll meubles d'Ulla­

ge courant 'ou familial, l'indemlÛtéd'éviciiO't! est égale 
à' la moitié de l'indemnité dè reoônstitutiO't!. Elle est " 
p!Îyée en espèces. ' c 

.. '," 

En cas de ;on-reèonstruclioo des bâtiments· d'une 
exploitation_agrioole existant à la date du terseptem. ' 
br~ 1939, l'attributi'On de l'indemnité d'evict~6n, est , 
soumise à ,des ,conditfons, d'emploi. l!lIene peut'êtr~ 
allouée qu'après avis" formellement mi:>ti~é de la coin· 

,mission préVUe à l'article 18 de l'ordonnance du 17 

odobre1945, modifié par l'artide 15' de !a ,loi' du 

13 aVril 1946. ' " 


B. '- ModaUtés, {ll1l'tlcaUères à, <;ertaille8 
catégories 'de biens; 

ART. 20..- Le coût de I~ reconstitutiontotaié où 

partièlle des immeubles bâtis est calculé d'après l'e 

prix forfaitaire des éléments qui les, oonstituent, tel 

qu'il est fixé dans un bordeJe4u général. ,',' , , 


La nomenclature des éléments et leur, prix unitaire 

fiXés dans ledit bordereau sont arrêtés par le' minis­

tre de).a reconstrucUon ef de l'urbanisme, sJlr l'avis, 

oonfornre d'une' commission dont le président sera 

désigné par, le ministte de la tecoflstruction' et ,.de 

l'urbanisme, et qui, comprendra, en nO'11,bre ',égal, des, 

représentants de l'Etat et des ,représentants; des sinis­

trés. Ce prix est, dans chaque département, affecté 

de coefficients .que, le ininis;re arrête' péli.odiqùe· 

ment, ,sur 'la, proposition de 'la co,mmission' départe­

mentale de Jar.eool)str:uction. . ' " . ':\ 


Lorsque, en raison de là nature dudominagc ou' ik 

la faible étendué des r~parations, il ne' ,p~t-. être 

fait application du bordereau à tous ou à certàins de' 

ces éléments, le coût- de ceux·ci 'est calculé sur le 

montantcontrôlé de travaux nécessaires à leur remise 

en état. . ' ,

Le coût, de la reoonsti~utîon.du dommage e,st t'OU­
,jours pa}'é au sinistré, au moment de· la: 'liq'uidaUon 
définitive du dossier, auprix-réeI'du montant co:nt~ôlé 

des travaux- nécessaires à la recohstifution du bien 

détruit. ' 


ART. 21. - L'indj;)mnité' de reconstli'qt!9n des' biens 

meubles d'usage cDurant ou familial est ,fixée' d'après 

le ooUt de reconstitution de ces biens calculé dans les 

conditions sùiv~s : ,'", , 

1" - Lorsque' le sinistré apPoTte la preuv:~ de la 

valeur du" mobilier détruit, le, coût de, TC(J(}nstitution 

de ce mobilier est. réputé égal à cette valeur calculée 

au jour de la décision attributive d.'indemnité. ' 


En cas de destruction partie!)e,' .et' si 'le sinistre 

n'apporte' que la preu~ de la 'valeilr globale du 

mobili~r, le coût de reoons'fitution est calcUlé de 13 

même manière au prorata ,du sinistre moliiUer; , 


20 lorSque le sinistl!é; sans' pouVIOir appOrter la 
preuve de ,la valeur du mobilier détruit,' justifie de sa 
consistance,.je ooût dë reoonstilutionen 'est éalculé' 
d'après le prix forfail,aire: d'9bjetsde même' riature; 
ces prix sont établis, par laC\Îjnmission'prévue à, 
l'article précédent;, ,',." , " 
,30 Lorsque le \Siuistré ne justifie ni de iâ valeur, 
ni de 'la oonsistance du fIiobilier détruit, le ooût de 

'reoonstitufi'On en: est fixé forfaitairemerità 90:000' F 
par foyer, si le mobtlier est entièrement d~t.'c, 


, 'Ce forfait ,est" 'en cas de,' de,stroètion piÎrtielle, ,fixé 

au prorata du sinis~emobilier. " 


http:consistance,.je
http:reoonsti~ut�on.du
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.!lest majoré de.30 .p. 100 par enfant QU a,scendant 
vivant au foyer et de 15 p. JOO pour toute autreper­
${jnnc vivant habituellement au foyer. . . 

ART. 22: - L'indemnité de reConstitution des élé­
ments. d'exploitationagrioole, ·notamment :' cheptel vif, 
r~ooltès faitês .ou sur' pied, approvisionnements, stocks, 
matérjel, outillage,· mobilier professionnel,. C{lt calcul"" 
d'après I!!S :bar<!me. homologllés, sur proposition des 
oommissiôns départementalès des barêmes, par, arrêtés 
du ministre dcla re.OÔnstruction et de l'urbanisme, du 
ministre. des', finances et du ministr,e de l'agriculturè, 

En ce qui opncernc les approvisionnements) les 
récoltes' faites ·et les stocks, l'indemnité de reconsti- , 
tutiOlL 'est acquise au 'Sinistré. dallS la limite .des· (juan­
tités-utiliséés ou produites au cours d'une campagne 
agrioole. Toutefois, les.stocks' qui portent normale­
ment sur; plusieur.s . campagnes son] reconstitués en , 
totalité, . ' " ,\ , .' 

, '. ' ". ~ 
AR}. 23. . . Les dommages causés aux bois et forêts, ' 

Vignes et vergers,' pépinières, cultures horticoles et 
assiini~ '~uvrent droit à, une indemnité égale à la' 

. somm~_!'~ 
10 -.\?C$ f.11Ûil de repeuplement ou de. replanta­

tion,;.'" . _" . . . 
'2<> ~'De la. valeur liénaledes, éléments sinistrés, 

fixé", au jour dU règlement du sinistre, après avis de 
la 'Commission dès barèmes visée il l'articl,e 20;, 

. l'Etat,. se Iib~re de cette partie de l'indemnité''par la 
remise' d'un titrenomÎ\1atif l'roductif d'intérêts, .' 

ART,;.24. ~ l'indemrûté de' reconstitutionphysiquc' 
efi:hiiriique' d"llterrains agricolez; bbult'verSés pM faits 
ooguérre·,o;:;','kmt l'état de' productivité s'est trouvé 
modifié du' f~lt dirèct' de l'occupation ennemie est 
égale llU;K'fràis de remise de ces biens dans leur 

f état antéiieu~ d'·~:tploitation et de produètiv-ité, 
, ART.2~ '.;,- L'indemniii de reconstitutoon des élé­

ments 'd'exploitation industrielle, çommerclale, arti­


. sanale 00 ,PMesslonnelle, notamment matériel, 'OUtilla­

ge; açc~ir~s, animaux, mobilier professionnel, etc., 

est calculée Il''W''è.s des barèmes. hO!flologués, sur 

propositioit des commiS!!ÎQns départ,!'!flentales desba-, 

'rèmes, par arrêtés' du ministre de la' reconstruction et 


_ d!! 'l'urqjulÎsme, du ministre _ des finances et des minis­
tres intéressés,.. ,,' .,
. L'Î1îdemnité·, de reconstitution des stoèks, matières 

premières, produits. finis ou marchandi~es' affectés 
. il unm1Îge ind1\Striel,i,ebtmnercial. OU artisanal, est 
acquise.aux sinistfés dans la limite des quantités né­
ce&saires au fonctionnement pendant trois mois \ de 

·l'entreprise reconstituée, sauf, dérogations' par nature 
d'eytreprlses qUi·'seront. fixées par décret. Toutefois, 
les stocks. dont 'la constitution résultait d'une obli­
gation législll.tive, réglèlit~ritaire ou admlnisJrative sont 
r~oonstitué!> ·eri totalité: .' '. . 
,À~h .26.' ,-,-' t~travauX dé, destruction' d'ouvrages ' 

militaires de, toute nature i!tablis par l'ennemi ou les 
tra\\aUx dè, remise eO' '<état de' terrains sont exécutés 
par l'Etat,pù rembOUrllés l'ar lui, lorsque l'intérêt 
oocesfrawiux justifie la dépe~e, Ces remboursements 
peuvent être déterminés sur la base !l'une évaluatioll 
forfaitaire du coût· des travàlolx. ' 

Lorsque le' ministrè de la . reconstruction et de, 
l'urballisme décide; sur avis conf<.ltTlle du' ministre ,de 
. l'agriculture, de ne pas procéder àux travaux, le 
sinistré reçoit une indemnité égale au préjudice ex~' 
ceptionllel causé par le maintien des lieux <lal1& leur' 
état, 'fUt est evalué à la date de. cette décision., , 

ART, 27. - Aucun abattement pOur' vétusté mi 
mauvais . état n'est opéré:' . 

10 - Pour les immeubles habités principalement, 
soit. par le .propriétaire, 'soit par .un, de ses as~dants. 
':)U descendants, à la dOJlble condition que le proprié­
taire ,ne soit pas assujetti à l'impôt surie revenu' pOiI1f 
une Sûmme supérieure à 500.000 Prs. et que la valeur. 
locative ,cadastrale de l'immeuble, évaluée qonlormé-. 
ment' à ,la réglementation en Vigueur; au 1"' jànvier 
1939, ne dépasse, pas un maximum qui serafixê'par

--décret; /. . , _ 
2" ~ Pour les batea.ux armés 11 la pêche. et d'ilue' . 

. jauge brute inférièitre à cinq }onneaux; 
30 ~Pour ··les immeubles publics ou d'utilité PIJ­

Mique qui sont la propriété des oommunes, des dépar­
tç!.1lents, des serVices, de~ ,fondations administrativeS 
q.uÎ s'y rattachent.·, '. 

ART. 28. ~ Lorsqde des mesures oonservatpires -ont 
été prises par le !iinistré pour éviter' des domlTlag~. 
supplémentaires i!-près SInistre ou pour empêc)1er leut 
aggravation, une' indemnité est accordée. de.ce chef 
pour lui rembourser les dépenses utiles, dûtpent jus­
tifiées, qulil. a faites dans ce but. ' 

, '. 
ART. 29, - Lqrsque, postérieurement aux· travaux 

de reoônstruc!ion ou de répkration' effectués sui un' 
,bien sinistré, survient un nouveau sinistre., dont la 
réparation est ,prévue .par III présente loi, rendan~ les . 
travaux à nouveau nécessaires; il n'est opéré aucun 
abàttèment sur l'indemaité afférente il cc.s nouveaux' 
travaux. '\ 

ART. 30. Est remboUrsé. par/l'État leroûtde 
restauration des parties classées monuments histori-. 
ques des immeubles endommagés appartenant. aux 
bénéficiaires de la· présente loi. ., ' 

L'Etat peutégal"lTIent prendre à.!la charge la ·res­
tauration des parties non classées. . 

Le ministre. de ,l'éducation nationale. détetmi!).e ,1'é­
tendue des 'travaux qui. sont exééutés par l'administra­
tion des beaux-arts et à ses"frais, 

SIlCT!6N 11 

EMPLOI DE L'INDEMNITÉ '." ,. 

.ÀRT. 31, J. Le sinistré doit recol1Sti~r le ,\lien dé­
troit eCn se conformant aux prescrlptÎons des' plans. 
écOnomiques, et à la législation. p!urbanisme,., 

.Sous cette rés.e.....~, il peut: , 
. 10 ~ Limiter ses~dépenses au .mantartt· de l'indemni.­

té de reconstitution, .La réduction ' des dimensions 
du bien détruit peUt être. autorisée. par' lec ministre 
de la reqonstruction et· de l'urpanisme dans la mesure 
où e l1e'ne 'porte pits atteinte aux intérêts 'SQc('aux et. 
économiques de là.-nation; 

, ;Y 

.' 
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, 20 ~ S'H'y 'est autorisé par le. ministre de lare· 
oonstll!ction . et.de 1'1Irbanisme, affeçter son ihdem'
tiite: c., . . . 
.a) 'Soit à la reconstitution de son' bien à, un autre 

.emPlacement·; , ',. 
~~ b) Soit à un aménagement nou;leau des divers élé­

ments composant ledit bien; . 
, c) Soit à: l'aménagement' d'un 'autre bien lui appar­

-tenant· ' , ' ' . , 
• , ._ f 

, d) Soit ,~la créatkln' d'u,n bien nouveau comportant 
'une affectatk>n différente du bien sinistré. Toutefois, 
les ,indemnités attachées aux sinistres agricoles ne 
peu''ent .recevoir, d'autre affectation que celle visant 
la' ,t;eoonstitutien 'd'une entreprise. agricole même, dif­

, .férenle 'dè l'entreprise primitive.,' '. 
.. L'autorisation "du ministre' de la reoonstruction et' 
<te . l'urlianisme -intervient, après ~vis' des' ministres 
.intéiesses, .. dans les ca~, qui seront -précisés par ~lrfêtés 
interminiJ;!ériels, Touterois,' cette autoris'ation, ne sera 

. :p!l:sexigée' lorsqu'il "s:aglra, des. 'transformations de 
. matériel, d'outillage, accesS9ireg, animaux, mobilier 

·P.I'ôfession"el,.etc., nécessaires'.à une e'xploitation agri­
'. ccJle,industrielle, éommerciale, ,artisanale. QU profes­

slonl!elle~, '. . . ., 
,.:D',!utre part;. sLla demande de transfert a pour effet 

, :de.prhier une eJglloitation agricole,' existallt à, la,/date 
'dû le, septembre, 1939, des l;!âtimenta' 'nécessaires ,à 

SO", fQnctiOllnement éoonomique ,distinct, l'autorisation, 
.ne ,'petit ';être accordée qu'après avis -·foimellemenf 

',motiV<' ',kla commissron, prévue pllr 'l'article 18,de 
l'orilOhlÏl!nœ: <lu '1 T <><;Iobre '1945, modifié par l'article 

, 1"5 de'la lQi'du J3 avril' 1946 .. 
Aucâs'·où lesprescnpliQlis ell\isagées à l'alinéa 

ter. du présent' .articl-e feraiellt' obstacle. à . la reconsti-. 
'., 'l1Ition du Èlien: 'détruit, l'emploi suivan~ unédes mocla­

, IHés dt! paralJ[~phe 20 'du. présentlirticle, ser~,;.de 
droit.."'.'. " . ~ 

. ART •.32. Le' droit à indemnité de .reconstittitiov 
'mobiljère prévu à l'articfe .21àinsi que: celui afférent 
,'à-l'outillage 'appartenaht en pmpr~ au salarié est 

iiiceSSible., Celui afférent aux autre$ dommages ne 
peul· être cédé indépendamment du blen' auqu.elj) . 
se ",",tlache:, ,- , '. ' 

_' LiLdroit à indémnité' a le même caractère mobilier 
, ou 1mmoblliel; que: le bien sinistré. 

L;e' .droit, à, indemnité alLOuée pélur la, recônstitution 
'd'un bienne:peilt faire T?bjet de cessions fraction­
~~s" '. _. -~. _ , __ . 
, ,TÛ)ltefQis" sj lUne entreprise', ou une' exploitation 
, opmporte 'des; àctiV'i#s qui peuvent être ;;éparées sans 
!oo.difîet~e;èaract~e de l'activité pri!l<:i~ale, ledr?iI 
~a mdemnŒé correspondant, a ceS l!j:Ï1Vltes peut faIre 
l~objetd'.ùne cession distincte. .. '" 

ART. ;l3.~Toute' mutation entre vifs' d'un bien, 
slnist.é"eldù,droit à-îndemnitéqu! y est attaché est 
sùbord<>nnée, à peine de pert-e de ce droit,à l'autôri­
sation du tribunal civil statuanH~n chambre dU~çonsèil; , 
le ministère publié entendu.' '" 
. L'acquéreur d'un bieu'sinistré et du droit à.indem~ 
I)it~':qui y est attaché est ten).! dereconstil1ler unbi,en ' 
semblable au bién détruite! au mêmeemp,a~ment. Il 

ne peut êlrèdérogé à' celtédisposition ,qu'a~ rilome~t 
de la demande de'mutatio.n et. par décision expresse 
du ministre de la recofistructionet del;,urbanisme, 
prise d,ans lés cas fixés, par les arrêtéS, prév:us à l'air'­
ticle ~,1, apres aws des '. ministres' intérj!ssés. : 

, ART. 3<l, , En casd'.àppo;t .ell société d'u),- bien' 
sil,!istré et dè l'indemnitécorresjxmdante, les ,droitli>: 
,du. ,sinistré sont obligatoirement représentés. par de~" 
titres nominatifs d<>nl, la cesskln' est subordonnée à 
l'àgrément dù li:ùnistre de la 'reconstruclionel de l'ur­
ba,!isme pendant cinq ans' à com~ter d~ ,la reoonsti­
tulton. " '. ' . 

Ces dispositions ne sont pas applièables au sinis­
tré qui' fait apport de son droit à indemlJité: ' 

S.oit à des 'sociétés. d'habitation à bon 'marché'.ré·' 
gi~s par la législation \sur les habitations à bon mar­
che; .' '" t"., - . -.' '-.. 

, . SOit,<lanS lalimite,dè'leur spécialité,i'des office~ 
publics ,agréés, p~r ,le ministre de la reconstiuCti.on et.: 
de l'urbaniSme'" .'.." . 
..) - - . 

, Soit. à, des coopérati,"es~griooles 'àgréées par le 
ministre de l'agriculture; .• ' -, , 

Soit'à dO!> cOQPératives 'n:laritimes,. définies par J:r' 
loi du 4 décembre 1.913•., ,.... • 

. " ~Il1'. 35:.' -:- Les .droits ,ré~lii greva,:,! le bien~inistt~ 
ainsj, què. les nanti!!seméntS· sohtreportés de plein 
droit sur les biens' reconstitu~s ou sur, l'indemnité 
9'évict1On: -EncaS, dé trans~ert, l'iiiscrlnÙon est ,frute 
à 'là diligence du ministre' de 'la reeonsfrucfion 'et dè 
l'urbanisme. . 

, Dii/ la.,defftaiùle d'iluiemnifé. " 

ART..36. ~T~t si~istré doit, soo.s ~ined~perclre 
'les droits à indémnitéet sauf motif reooimu valable;­
a\'oir fQrtnufé,,<lvant.la date qi,li est fixée par ,un àrrêté 
duminislre . !lé ,la reconstruction ,et de. eùrbllni$me, 
une déclar<llion de sinistre ôu, uné demande,d'in'demni,: 
té. ,', _ . ': ".., 

: Nesçnt·pas ,ieceWibles les. demandes d'iildeltmité 
lorsque le, éoût., .<le reconstitution.' des:éléments· du 
bien siuioué ne d~sse pas' 3:000 F, en,.mati~re, ,Îl~IJnO­

. bilière .et 1:000 F en matière mobilière, .:.,.., 
Ce ministre de' la reconstruction"et de: l'ùd,anisme 

ou son délégué statue sur 'les delllandl!.sd'in<iemnité. 

~ La, décision est immédiatement :qpt.ifiée à l'intéressé_ , 


Elle est .exécutoire nonobstant tout .cOntrôle. oU litige

:' ultérieurs_ ' ' ,-," 

, ART, '37, ''':'' Tout moyen 'dé preuve, mêinepar • 
"simpl'e- ptésomÎlIiQn, ,eSt admis'.IIDurejablir I;i'réalité 
.. ~et l'importance ;des ~mmages ~,par 'la. présente 

loL Les parents >et domestiques.peuvent êtré entendus 
cOmme:téinoin.· . '. "", ,c . cc.. 

En ce qui concerne les domriiàges réSu1tàiit de 
l'ocaupation ennemie, le&' présomptions' 'ne-sOnt .'iid­
mises que dans les oondiHotÏs:' ,pré~esc 1( l'artiçle· 
1353, du code dviil et peuvenUéltlQigner: .lèS, perst:>nnes 
prévues a'!lX artides 2Q8 et 283 llu.cOd~i!e, procédure, 
ci,;ile, à l'exclusion de cel!ès '.en élat:cI:'accusation oru. 
oondamnées àù!je peine ,afflictive ,ou infâmante ou .à , 
une peine cOrrectionnelle poUr cause'dé vOl!., ' 
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ART•. 38. -'- Le ministre de· la reCOllstructionet df 
i 'uroanisrife fixe,,, ~p~èii avis des ministres. intéressés, ' 
les cas dans lesquels 'les sinistrés doivent faire appel' 
'il ul! architecte, ~ un expert ou à uri teçhnicien. Celui­
ci doit être' agréé" par le' rii,inistre_de:fa reconstnuctron 
et de l'urbanisme .~ta~sermenté. ',' 
" Dails ,tou~ les' 'C4S où f'administration fait appel 

à un 'homme,d. 'l'art pour procéder à tine évaluation 
Ou à une véi-ification, 'le sinistré ou son représentant 
doit être, 'mis à, même de présenter ses observations.. " - . 	 .. 

ART. '39. - Les 'hol1'OraÎl:es applicables en matière 
d'expertise de traVaux et d'établiSsement de dossiers 
peuvent être fixés par le ministre de la reconst~ction 
et de l'urbanisme. " , 

. A. defaufde ,è.ette fixation, le ministre de la reOOns­
, , truelion' ~t ;le 'l''Yrbanisme peut d'office, ou .. à la de­
man'de~s sinisttés, réduire les honoraires réclamés 
lorsqu'ils. parais'sent èxagérés. Sa décision' peut ê\re 
tléférée aux'commissions cantonales et départementales ' 
des' dp,!,mages- de guerre. ' 

, ART. '40. ~ .~ .hon.orair<;s applicables en>matière 
d'expertise <'ni o;Ie travaux" les ttatsnormaux de cons­
titution des ,dQSSiersexlgés .du sinistré sont li la charge
de liEtat dans 'les conditions el limites fixées par 
Jlarlic1e.39 . cicdeS'Sus. . 

De.s arrêtés: ooncertés du min.istre de la recons· 
truction 'Ct 'de l'urbanisme et du ministre !les .finanCes' , 
:d,ételTOineront les, !J!Odalit",s d'applicatiOO".~du présent 
art:ide.. ' TiTRÉ' V 	 . 

âel'indelttntM et dè l'attrifJuiioa 
. " des prêts. 

ART. 41. sur I!indemnité, de reconstitution mobic 
lière visée li Vartiele 21 ci·dessus et' dès vérification 
d,e $On dossTèf,le sinistré reçoit la moitié dela Sotlnpe 
qul~pf1.lt fairel'Qb'jet d'un payement ,lion différé ell, ' 
vertu des diSpOsitions' de l'article 4 ci-dessus; l'autre­
moitié de· cett~ ,somme fait l'objet d'un payement 
ultérieur sur justifiéation de l'emplOI des sommes 
précédemment alloué ès.. . '., ' . . . 
, L',in\1iemnilié eSt ver:sée à Vayant dToit qui en a fait la 

demandé .ou à",sbn représentant.' ',;'" . 
En, cas', de manage et sauf oppos.ition, l'indemnité 

est valablement. versée al! ~heL de ,famille quel que 
soit le' :régime .matrimonial. Twtefoi~ si cette attri­
bution ~st' oontestée; elle peut être v;ersée à toute· per· 
sonn~ pliy:;kiuew morale désignée par le président 
du tribuiialciViI" notamment:' , 

10 ...;,; Lorsque l'ayant 'dmit a fait 1'<;Îbjef d'une 
mesure de. déchéance de la puissance paternelle ; 

20 - Lorsque,' par application de la' iégislatio!) 
sur les'allocàtioits familiales, un«' tuteur aux 'àlklca, 
tions familiales~»,a'été désigné. 
, La: personne ainsi ilîésignée jouit des attributi·ons· 

prévues à l'article, 66 au profit des. représentants 
pro\lisoi res.' , /'

,A;T. '42. -;-' 'Popr le~ dommages autres que 'ceux 
afféretlts auxbiëns méUbles 'd'usageo;;ura)1t ou fa· 
milial, l'iiiâemnité peut, . avant l'évaluation ef ,le rè$le­
,ment définitifs, <Iooner Ii,en, à ,;des éValuations' et; à ' 
des règlemenjs prj)visoifes. 

Les décisionS prmis6ires sont prises sur"verification 
sommaire. Elles ouvrent, au sinistré le ·drOit, s'il 
reqonstlfue le .bien détruit, de recevoir, srir ~a demande, 
et, dès que va commencer la. reconstitutîou" Un aCbmpte 
pou""lIt aller jusqu'au quart du mOntant dela d<\cision 
plise. D'autres acomptes, jusqu'à CûncUnence du l1lO!!' 
tant dè la décisitm' provisoire, peuvenLêtre versésari 
cours de la reconstitution, ,sous réserve d'un confrôle 
sommaire de l'emploi des sommes précédemment vet' 
sées.. . " 

Le montant définitif de l'indemnité ne pe\ltêtte 
arrêté qu'après. contrôle des travaux effectués et véri: 
fication des dépenses dûment réglées,. Cette décl.sion', 
ouvre· droit au règlement définitif' de l'indemnité, 

Lorsqu'à l'indemnité de reconstitution s'ajoute une_ : 
subvèntion ou ,/QIute autre facilité financière, . prévue' ..~ 
partitie autre légiSlation .aux ,fins d'extensi<!n ',00 '.' 
ll'amélioration, le payement d,c la' subv.ention ol,1'l'oc­
troi des facilités financières et le payement de l'il1,dem- ~ 
'nité de reconstitution 'oont effectués en même temps e:t,. 
dans' I~s mêmes' conditions. 	 ' " 

ART. 43. ~ Les ind,emnités de reconstitu'tionversées' 
au. titT\! of" la llrésente Jol ne ,peuvent être saisies q'Ye, 
par les créanciers- dont la créànce tire son originè dfll 
opérations' de reconstitution. Les .étahliS'Sements :fi­
nanciers prévus à l'article ,44 S'Ont exclus' dübénefiee " 
du présent 'article. . ' '-.",:-, ' :; 

N(1J11)bstànt les dispositions de: l'article 1) 'lu di!çret; 
du, 18, août .1807, lesarticl!!s 563,564. et, 565 'du; , 
codé de' procédure ci\'ile 'sont applicables aUX: oppo'­

.' 	 sItionniont seraient saisis les dépositilires ,de deniers' 
publics clJargés du payement ,dès indemnités 'prévue!': 
par la présente loi.. L'article 35 n'àurason RlelO effet _ 
qu'une fois, le pien reoQn5'titué. '.­

, ART. 44; -'- Des établissem'ents financiers sont'liabi- ' ' 
lités par PEt,at à ac«Jrder des prêtsdestinés~ 001M'Îl" 
la fradion du coût de reconstitution -deLb1ens âutreS' j 

que ceux visés à l'article,21 qui resterait évelltuelle.: 
meut.. à la marge dJ,l sinistré, conformém{!ut à J'ar" 
tick 15 ci-dessus, et celle <lont le payement-peut êtré' 
différé en application da paragraphe 3 de Particle. ," 

, , 4 ci-dessus. 	 " 

ART. 45. - La ,créance' en principal, intérêts·,~ 
,acceS'SOires du prêteur est garantie par un, priv:ilè~ 
. spécial sur res. immeubles, qui est ool.1se'rv'é, par"une 
inscription prise au bureau des. hYP9th~Q1Îes" en' 've!", 
tu du contrat de prêt, dans le délai' de si" 'molS 

.' à compter dda 8ÎgiJature de .l'acte à peine dêdéc~an-
ce" , ' ',. ," ",' 

'Ce privilège spécial' s'étend à J'e.nsembledu'fonds' , 
immobilier dont font partie les bâtiments, sïriistrés, y: 
compris. les terres lorsqu'il. s'agit 'd'une :,p~QPliété 
mral,e, Toutefois" l'assiette de ce .priyilègé 'peut)!tr~ 
limitée conventionnellement ,par l'econtrat de 'prêt. 

Leprivflège s'exerce par' préférence' à tous 'aùtres 
privilèges !lU hypothèques, inscrits . .ou non ln,scrits, à 
la seule exception du privilège 'des· 'frais d'e iùstice, 
dsansque soit ol'Pasahlé -aux prêteùrs auéune',cons-" 
titutïon ,de biens' de famille," d'antichrèse, dê, saisie 
transcritê, de. cessjon ou de délégation de Iqyers. ou· 
de fèrmag~; . 
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~L'exerciée du 'privilège, ne peut, de même, être en­
travé par aucune action en nullité, révocation, resci': 

"sion, tésohltion, 'ou folle' enchère pouvant affecter 
le droit de propriété de l'emprunteur, ' , 

Pour ()otenir sa cc>llocatio,n dans un, ordre, au titre 
du' piivil~ge" le créancier doit produire un certificat 
administratif constatant que les travaux de reOOl1stitu­
tion ont été entrepris. , 

Est assortie également d'un privilège mobilier de 
même rang III créance des établissements financiers 
habilités eu application de l'article 44, qui oonsentent 
des prêtS'garantis par un nantissement, ou un warrant 
pour coilvrir la, part laissée à la charge .des sinistrés, 
dans la reconstitution d'une' entreprise commerciale, 
industrielle ou arfisanale ou d'une exploitation agrico­

"le. 

. ART. 46. - II ne peut être pris, au titre du présent 
titre; qu'une seule inscription de privilège par immeu­

, ble" sinistré. Si une autre inscription est, reqilise au 
titre dudit titre, le consemrateur des- hypothèques doit 
refuser de l'inscrire en mentionnant le motif du refus 
sur le 'bordereau li lui déposé. Nonobstant ces dis­
positions,il peilt ,'alablement être pris plusieurs ins' 
triptions : .',:to, Lorsqile' le propriétàire sini,stré aura sucees-, 

. sillêtnent' obtenu du même bailleur de fonds plusieurs, 
p,rêts au titre ,et dans 'les limites de hi législation sur ' 
III reronstnlchen; " , 

20 - lprsqu'ils'agira de oonserver,' d'une part, le 
privilège' appartenant au prêteur, d'autre part, le pri­
w1ège attribué à I:Etat par l'article 9 de l'ordonnance 

, no 45-609 du 10 aviil .1945; , 
, 30 - Lorsque [a .eoonde :inscription requiseauro 

pour o!Jjet de garantir le prêt. amortissable à .,lo,ng 
tenne destiné à remplacer le prêt à court terme ou 
l'ouverture' .de crédit oonsenti Ir l'origine; toutefois, 
la même inscription de privilège garantira suècessive­

,.ment le' prêt à court terme ou l'ouverture de ' crédit 
ef .Je 'prêt 'cle"consolidation amortissable lorsqu'ils 
séront constatés par un ,seuL acte, même s'il ~~agit
de créanciers différents. ­
",Les inscriptions de privilège, prises pour la, sûreté 
'des prêts consentis en exécution de la'présente loi,. 
sont dispensées du ,renouvellement décennal prescrit 
par l'artiCle 2154 du code èivil quelles que soient la 

'forme et la durée de ces prêts. ' ' - ,'~ . 

ART.'. 47.. - Le ministre des finances . est autorisé à 
conclure avec le crédit foncier' de France, le sous­

,çomptoir des entrepreneurs; la caisse nationale de 
~djt agricole, le crédit national et les caisses régiona­
les de crédit maritime mutuel, toutes oonventi<lns uti­
les au financement des opérations préwes par la 
présente, Loi. ;.­

TITRE'VI 
.Dlt conlréile et de la ;lJI'ldiCtion 

SECTION 1 
COMMISSIONS CANTONAl.ES ET DÉPARTEMENTALES 

'ET COMMISSION NATIONAl.E DES DOMMAQES 0<:' QUE!îRE. 
AIlT. 48., - Dans chaque département, sont créées 

une ou plusieurs oomm~sions départementales ët des 
ootnmissions cantan.les des dommages de :gUerre char­

-"" 
gées de contrôler les décisions fixant Îes droits, des 
sinistrés'; notamment en 'ce 'qui ,concerne' l'origine, 
la nature et l'importance dès dommages et d'arbitrer 

" les différends qui y sont relatifs. '. ',' 
Des arrêtés ,du garde des sceaux,ininistre de, la 

l'ilStice, ,et du ministre de ,la reèonstruction et de 
'urbanisme, pris après avis des commissions départe­

mentales dè.1a reconstruction, fixent. le, siège .et le' 
ressort de chacune des conimissions," comptt; tenu 
de l'importance et du nombre 'des sinistres. : 

ART. 49. - Les commissions cantonales dès dom­
mages de guerre sont èomposées de trois membres: 

10 - Un président choisi par le premier prési<lent 
de la cour d'appel,. soit parmi les magistrats ou 
anciens magistrats des cours et tribunaux de, premi~" 
instance, soit parmi les membres ou anciens mem­
bres des con~eilq de préfeçture interdéparteml:ntaux,' 
soit, parmi les juges de paix ou anciens' ~juges' de 
paix ayant cinq ans' de foncti<lns, Soit parmi, les 
anciens arocats 'Ou anciens a,voués ayant plus. de dix 
ans d'activité' professi'onnelle; . '. 

20 ..:: Un fonctionnaire ou ,ancien fonctionnaire. 
désigné par le ministre des finances; , 

30 Un sinistré pris parmi ceux proposés'parla 
-ou les associàtions de sinistrés les plùs représénlà­
tives dans le ressort des, commissions;, ce sinistré 
est choisi ~va~t la nature. du, dom.m.age.. '. 

Il est déSigne par le tribunal cml. du ressort des 
oommissions siégeeant en chambre du col)se.iL 

Des membres suppléants sont désignés dans les mê­
mes"formes pciur'remplacer: les titulaires ,en cas d'em­

. pêçhement. , ' 
Le& commissions, sur la, demande d'un de leurs 

membres, recourent à un ou plusieurs techniciens 
choisis, suivant la nature du dommage, parmi les 
experls dont la liste est dressée, par le tribunal civil 
du ressort, des commissions siég,eant en chambre, du 
conseil. ' 

AIlT. 50. - Les commissions. dépàrtement;;lesdes 
dommages de gnerre ont la même compoSItion que 
les oommission§A:anlonales;. Toutefois, leur président 
est désigné paf 0 le garde des sceaux, ministre de. la 
justice, et le derniér membre prévu à l'article pré­
cédent est désigné ,par le tribunal civil du' chef-lieu 
du département siégeant en chambre'du. conseil. ' 

ART. 51. - Le ministre de la reconstrudi<ln ét de 
l'ùrbànisme nomme auprès de chaque c9,mmission un 
oommissairè du GoUVernement· choisi panni les agent> 
de son ministère. , . ' 

Le président de, chaquecomtnissi<ln désigne,pour 
I.emplir les fonctions de greffier,,:unsecrétaire choisi 
parmi les greffiers, commis ou anciensc commis grel­
fiers, ou, à défaut, ,parmi to,!!es autres' :PCfSOnnes 
qui lui paraissent qualifiées. ' ' 

AIlT. 5.2. - La c<lmpétence 'Ües, commiSSIons can­
!onales et départementales, des dommages 'de gnerre 
s'étel)d aux biens situés dans "leur ressort au moment 
du sinistre. 
« Pour les d9mmages v,isés au' paragraph,,:; 1 er de 
l'article 7 ci-dess.lis, la commission des dommages 
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de g,.ierJ;e, compétentè péut, à la demande du minis­
,tre ,ou du sinistré, être èelle' du domicile ,habituel ou 
dü srègeso.dal du requérant. 

Les el1trepriseS peuvent saisir les ,èommissions des 
'~l)1mages de guerre ilans le ressort deSquelles se 

, trouve, letl,r siègé sodal, çu leur principal établisse­

ment, bien 'que !eut dossier ait été admis à la déléga­

tion' départementale du lieu du sinistre, 


Les commissioris des dommages de 'guerre du lieu, 
du sinistre dôivënt 'toujours, en, ce cas, être consUltées 
pour:àVlÎs. ' 

AR'!'. 5;3. - Toute décision du ministre ou ,de son 
déléguéattributh-e" d'une indemnité égÎlle ou infé­
rieure à 10 millions de fràncs est communiquee, dans, 
les huit .jours, à la commission ~antonale compétente 
qui la confirme oOu,les partiesdOment convoquée,~; 1" 
lCéforme. :" 

l'Outé décision attributi~e d'une indemnité supéri,eure ' 
,,à' 10millions ,de 'francs est communiquée à la commis­
sion départementalé aux mêmes (ins et dans Il!S mê­
mes conditions. ' 

Si; 4ans, lm- délai de deux mois à dater de cette 

. commlJnication" la commission compét,ente' Il'a pas 


, fait connaltre sa décision, S01l silence e,quivaut à la 

confirmation des décisions inter"enues. 


: ART.' 54. -' Les' décisiol1sexptesses ou tadtes, 
pOSes, par les commissions cantonales peuvent être, 
dans le délai d'un mois, déférées, par les sinistrês 
<lu par l'administration à' la commission départemen­
tale. ',Ces recours ne sont pas suspensifs" 

, .l\RT~' 55, ,Les déclSions expresses ou tacites 
prises par' les commissions, départementales peuvent 
être, dalls','(e"délaj d'un.mois, déféréeS' par les sinistrés 
ou, par l'administration à la col)1rriission nationale 

, . d.~ dorrimages de guerre, Ces ,recours ne sont pas sùs­
pe"sifs. ",' " ' , , 
, La: cornpositi:oif'et" le mode de fonctionnement de 

la commissioOn:::nationale, seront fixés. par un règlement 
d~ad!Ùinistration pj1blîque, qui détermil1~ra le nom­
bré ,des "sections nécessaiies,.à, l'écoulement rapide 
des' affair{)S qui, . lui sont soumises. ' " / " 

, ART: 56: ':- Dans les cas prévus aùx dellx arti(;Ies 
qui 'prééèçlent, 'l~ Commissions dép;u1ementaleset 
la cominissi(jn nationale statùent comme juridictions 
arbltrales. . ' , 
; Leurssentencts SO)1t pris~~ à .la ,majorité des "oix. 
Ellés' doivent, être m()tivées. En cas de partage, le 
président ,à yoOix. prépo,ndérant~. ' ", . ... 

Le prési9ent, taxe lèS frais et, en fixe la charge. 
,LeSsentenc.es arbitral.essont définitives et ne -peu­

vent être attaquées devant la commission supérieure 
de cassation, des dommages, de guerre que pour excès", 
de pouvoir, Jncompét-çnce, violation ou fausse appli­
cation' dé la loi., /' 

ART. '57.. '7"', La procédure de~-.ant ,la commission 
, nationale, les • commissions', départementales et can­
. tonales est. 'réglée par i un aécret portant règlement 
d'admil!istfa1io1î,'pûblî,que, qui fixel"d, no)amment les 
il!demnités allouées aux.·membres'de œ~ commissions. 

, 
, . ._- -- '--, 

. . 
ART. ,58. ~ Les' dééisions des commissions can­

,tonales et départementales et de la commission na­
ti\lnale des' dommages de guerre !Kint ihscrites SUI' 
des registres spéciaux tenus à la' disposition 'du pti­
blic et sont affichées à III mairie du lieu du sinistre. 

. SfèT,ON . Il 
C0MMISSION suptRIEURE DE'CASSATION, \, 

D'ES DOMMAGES ,DE Gl)ER~E 

ART. 59. . La .commission supérieur~de cassatiot. 
des dommages de guerre comprend seize membres: 

Un président deseelion au couseil d'Etat en actiVité· 
ou honoraire; , 

Cinq ",ice-présidents et dix membres' choisis' parmi 
les presidents de chambre enacti1iitéou honoraires 'à 
la cour de cassation ou à la cour des. comptes, les 
conseillers d'Etat, les conseiller" à la' cour de.cassa­
tian et les conseillers maUres à la, cOllr des comptes 
en actiwté ou honoraires.. '.", . 

Des magistrats en activité ou honoraires, des ordres 
administratif ,ou ju<!iciaire, peuvent être adjoints à 
la commission supét:ieureelÎ qualité de rapporteurs' 

"'Ou de commissaires du Gouvernement.. ' , 
Il. peut également être fait appel cOmme rapporteurs 

à des personnes d'une compétence juridique reconnue , 
d8.11s,des condifi.ons qui seront fixées' par le règlem~nt 
d'administratioOn publique, prévu à, l'article ,,57, 'qui 
déterminera' nOtamment ks conditions' de' remunél'a,tion 
des membres, rapporteurs et' commissaires du G01.\ver­
nemen( . '\ 

Le président, les membres, les rapporteurs et 'les' 
commissaires' du Gouvernement sont. nommés p!lr ar:, 
rêtés conjoints du ministre de la, justice et duniinis"' , 
tre de la reconst~uction' et tic l'urbanisme. 

Les membres suppléants sont··· désignés,. dans' 'les, 
mêmes formes et '.conditions~ " '. .'.:.' '," 

ART. 60. - La commission ,,1ipériéute e~i 9i~séè 

en cinq sections ayant ,chllCl1lle poU\ilQlt dé, (jécislo!,. " 


Chaque section· est présidé~ pa! un· yice-pr~i(Jel# 

. et comprend, en outre deux membres., .l',.. ,,, 

Le président préside" là cOmrtiission supéxiCtll'~ rêu,· 
nie en assemblée générale. Il peut aus~i' .présiderAi"(. 

. cone -des sectiDns.:, , """ ,; . '", 
L'assemblee généralestalùe' Sù:r les affaires,clon,t 

le renmi est demandé\;;oit par le présidellf' de. la 
commission" soit par une section, soit par le commis­
saire du Gouvernement.' ,.., 

Le' rapporteur a 1.'Oix délibérative pour toutes l'es 
affaires qu'il rapporte. EfI cas de. partage" la 'voix 
du présid~nt 6;t prépondérante,· " " 

Le p~ésidèntest remplacé en cas d:absence ,pat le 
.VlÎce-prêsidenf le plus ande'n dans I.e grade le plus'·
élevé. .. . 

ART. 61. ',- Les affaites sont instruite.s et jugée\;" 
comme les reoours en cassation portés devâil~ le oonseH 
d'Etat. Le ministère, d'un avocat au conseil d'Etat 
n'est pas obllgatoire. Les perso(lnes visées à \;artidè 
62 ci-dessous sont habiIitéés à représenter le sinistré. 

Le ':service· du greffe de la commission supéHe,ure 
~t assuré,dâns les oonditions qui seront.fixées. par 
le règlement d'administration publiquepiévu à l'ar­
ticle57. . .. 

, 
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TITRE VII ' . ' 

.. Df' la représel!i.aliolt:des .sinistrés. . 

,,> ,A!lT: 62. - 'Pour l'appikation .de la présente Ipi . 
.. et notamment pour • laprfsentation . des . demandes 

ii'indemmtés,pour laperceptiolÎ des, indemnités'oo 
· . des.3.WlllCès ·ou ·poùr la défensedevanl. leso:rganismes 

"Visés ari titre VI, le sinistré peut se faire représenter 
·pa" un' parent ou IUl;l allié,. jusqu'au' sixième dég\'é 
;mclus, ou par le conjoint de l'un de ceux-ci. Il peut 
également ·se faire représenter 'Soit par un a,"ocat au 
cons.eii d'Etat ou à la cour de cassation,soit par un 
aV9ué,soit par· un· nataire, soit ··par un agr.éé' au tri­
bunal de. commetce, soit par un courtier maritime,' soit 
par le titulaire d'un droit d'usufruit d'usage et ·d'habi­
tation, soit par Je gér~t· 'Ou l'un des locataires de· 
Pimmeuble sinistre pouvant justifier d'un contrat de 
gérance"d'un·bai10:u d'une location v.erbale antérieurs 

· à tà date. dù",.sinistre,. soit· exce.ptionnellement par le 
'lJ·airl!· dé 1.. · cori1mun~,sous réserve de l'approbation 
dupréfèt. Les avocats peuvent également représenter 
le sinistré, aV'ec l'autorisàtion . 'de leur barreau et dans 

• les ·liJ)1itl!s et conditi1JfiS fixées Par cette autorisation;;­
, En. ~>utre, les ptopriétaires indiv'ispeuvent se fah'e 

· représenter par .l'un d'eux ;·'ceux . d''l.I1I iJ)1nieuble en 
ooJm?priété,. par apparlein,ents ou par étages, parle. 

· Syndic ou' le gérant; ceux d'un na,,1re en oopropriété, 
parIe,capitaine ou le gérant~, '. .. : .. ' . 

, ta, représentation peuf également être .assurée p"r 
.' ~ne association de sinistrés! si . les s!atuts ,et la,oomposi­

hon du bureau' de celle,cl ont· éte approUves par le ' 
préfet, après avis dU délégué départemental de la 

'reoonstructi,,:m et de. l'urbanisme, .' .. .. 

,ARr. 63. ,...:. Les pe~nnes avant" droWà uneindem­
nUé· de reconstructiOn Q'I1t la faculté de se constituer 
en sociétés ooopératives de reoonstruction. ' . 

les. aSSiIclàtions syndiCales de reJ)1embremenf peu­
,. .. vent, sur ~a ,demandé de lairs adhérents, être. trans­

formées ien: iiSsociations syndicales dé reconstruction. 
,Les, attributions, le' ·mocJ~·de ëonstitution et le 

. . fionctionl!~ent . de ceS sodétés ou associations' seront 
. AiXll$ pu IÙne loi. ~ , 

.Jusqu'à la promulgation de la loi visée à l'alinéa 
precédenf : . 
... 1?~ Les sQciétés coopératives existant àlà date de 

la pro,mmganqn, dé la présente Io.i continuèront à 


· fonctionner selon lës dispositions en vigueur; ... ' 

'20 ...:. Lès ,dispositions .en vigueur relatives ·aux asso· 

ciations' syndicales de !econsh:uctlon resteront appli­
cables. . ' 

.,ÂIlT_., 64. En· cas . d'illdivisi;on, la décision de 
repare~ "o,! ,de r~onstrulre est prise par. les proprié~ , 
tarres .mdlVls représeiltant au moins la moitié en in· 
térêis. TO)lte'fqi$, dans les cas préV'Us pat le trQisième· 
alinéa ·de.l'article 815 du code civil, ·cette décisiona~ 
P?ment . àux. pèrsonitl;s à la demande desquelles l'in­

~ dlyision peût -être .main~enue" Ces. propriétaites ayant 
· pris la çlécision·de 'réparer ou de recçnstruire son·t 
représentants" de droit des ·propriétaires opposants 
pour rous ·Iés·'aèt~s a1:complis <lans,·/a limite des Ira- . 

:vaUx approuvés. '. ...,.. 

., Si l'immeuble endommag:~, est grev:é d'usufmit,~a
réparation, .ldrsqlÙ'elle.'est d~mllndéepar l'uSùfrtlltier, 
dQ.\t être effectuée par le nu propriétaire. Là charge de' 
la téparàtion. est répart~e ·oonforlllémenf à l'attide 
609 du code civil. ' . '.. ... .. .' . 

En cas de division de .Ia propriété' par appartements . 
ou par~tages, ·Ia décision de reconstruire: ou 'derépa' 

. rer est prise nonobstant ,toute éonventiQiI· contraire 
· par le syndicat des copropriéfâlres statuant 'àJa ma)o: 

rilé préV'Ue au premier alinéa· de Partide 9 de la lôi 
du 28 juin 1938.· . ' . ./ 

le syndiè.(lu à défaut le gérant, est de droit chargé 
· .de poursuivre l'exécution de 'ladite décision.;' . .. 

Pour le calCul de. l'indejnnité, l'imJ)1euble est ·cons!· . 
déré dans SOn ensemble. Toutefois, I~s Copropriétaires 
qui sont dans les conditions· prévues à l'àrticlè 21 de 
I.a présente loi peuvent ·bénéficier' dés. dispositions . 

· qu'il ~dicte" . , . ..... ., .' . . 
. En.cas <le copropriété d'un navire,. la :!féçision de ' 

r.econstruire ou de . réparer .est rixée suivant les fermes . 
<le .1'articlè 220 du cOde de éommetce. . 

Alu. 65. - Pôur l'exercic~des droits· etaciions 
résultant !le !à présente loi : ~. . ~.. 

.10 - J.es administrateurs· légauX, les· tuteurs des 

_ mIneurs et des interdits n'ont à·justifier, dàns les. càS 


où ils rie peuvent pas agir seuls dans' 1ès· rondi:·· 

· tions du droit commun, . que d'une· délibération .no:. 


. fivée du oonseil de famille ou du conseil de tutelle ­. .; ­. '.' 
. 20 . - La cOnstatation, par ordonnance;du'présj'(jent 
du tribunal civil rendue sur: requête,~ de l'impossibilifé 
ou du refus du mari, ,salIS motif:valablej~dê,prêter son 
concours ou· de.dolUler son ·consentement àSàfelnnil!, 
'œ!dans: l,es cas où ils. Sont no1cessaiies, suffit à.hâbiljter 

1e-Cl~ ; \ 

AIlT, . 66. - LorsqU(, sOit par empêchement, soit 
pour toute autre cause, le pI'QpriétaiTe n'-accomplifpa's , 
l'un des .a~es ~ !'une des formalités prév:uspar la 
présente 101, le mInistre ·de la reconstlilctiQn et de l'ut:· 
banisme. peut, dans' le délai· d'unmQisàprès Me· mise· 
~ demeure infructueuse et~si cetieinaction eSt,con • 
traire à l'intérêt ,général, demander aù 'président ·dU , 
tribunal , chi! de désigner à ce sinisl.1:i unrep'résj,ritant
prov:isoire. .. . . . .. . 

Lerepré§entànt provisoire ;riitsi d@signéexerce tooS 
lès droits du,sinist~ pour l'acoo1llplissernênt dès ~ 
actes et formalités prévUs. par la présente loi dans ra 
limite des aclés de simple àdministrà(Ïon. ... " , 
.. Toutefois, il peut·effeëtuèr i'empld des allocatiC(ms 
mobilières; Il pent égalementexéàuter les travaux de . 
réparation qui n'excèdent pas au total un' .million de 
francs_· .. ' . .,... : ... . ,~. .,' .c.. 'i 

~ Sauf: en cas, de ;f.orce majeure; le,. pl'Optiétaire'péut 


,être contraint; sous une astreinte· de 300'ffan.espar 

-iQur de. retà.rd prooo1Jcée par le~ jugé· de paix" de 

· commumquer au représentant /ptl.iv.isotr-e . les· pièCes 

nécèssaires à la oonstitution 'dùwssier" . . 


.. AIlT: 67, :-". Le pré~identdu~ bibùnàl. Çlvilpeut; 
:excepllonnelleme!1t et. en·, cas de.· nécessité,.. autoriser 
le représentant provisoire du sinisi'rêà oontracter, poUr 
le co~pte de ,ce dernier,. l'empiunt:riécessai.~' pour 
COUVflf la parhe de:s:dépensesqui resté ,UIICéhâtge: " . -, , ' 
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Les Sommes ainsi empruntées pour le rompte' du 
propriétaire 'Sont garanties par le privHège spé~alvisé 
à l'artiCle 45. . ' 

A~T.68. -Su~ la demande du' représentant pro: 
, ,vi~ire, ,,'les' locataires, des immeubles sinistrés 59nt 

tenus de lui verser le montant de Ifun; loyers !>Ur, 
simple justificatiON de sa qualité., 

Les 'sommes avancées' pour l'exécution des travaux 
, sont soUS déducti()n des recettes effectuées conformé­

ment à l'alinéa précédent, remboursées avec lès intér~ts 
par le propriétaire, 

• TITRE VIII 
'Dispositi()J!s diversi!S. 

SECTION,I 

. '" [)ispqsliioflS .flscaies: 
ART. 69. - ~" actes, 'jugements, pièces et écrits 

,l!Îtlsi qile 'les t:x~itionsd'actes d'état civil qui oon­

éernent l'application de la préâ1mte loi sont, à rondi­

tion qu'ils ,s'y réfèrent expressément, dispensés de 

timbre et exonérés de tous, droits d'enregistrement, 

'<l'hypothèque ,où de greffe; ainsi que dè tous frais ,de 

légalisation. . • 


.LéS, dispiQsitions de 'l'alinéa précédent ne s'appli­
, quen!. pa~ aux"m1.lt,atioils 'de biens sinistrés, sauf si 
eUes ,résultent' de l'acquisiti,9lJ,. par les communes, ~s 
déPartements, les offices publics et les sociétés d'habi­
tations à bOn marché, d'immeubles d'habitation sinis-' 
,tt~ -et des droit"à indemnité yaffér~nts, et à condi­
tion qù~ l'acquisition soit faite en vue de la oonstruc­
tion d'hàbitàtions à bon màri;hé ou de l'aménagement' 
de, serviÎ~e;; publics. " ' 

, ART. 1Q., -.pour l'application de la taxe à: la pre­
mière mutation, les bâtiments reconstruits en appli­
catiOli- de la présente loi sont ronsidérés comme' subs­
titués aux bâtiments· dont la destruction a ouvert le 
tlroit à, indemnité, même s'ils sont édiflés à un autre 
'emplacetne1lt. 

Il 

StlllctiollS. 

ART; .71. -Le ministre de la reconstruction et de 
l'urbanisme' peut 'interdire temporairement..,ù défi~ 
nitivel1lent, . d'une part à tous les hommeS de Fart' 
agréés et assermentés en application des dispositionS 
de l'article 38 ci-dessus, d'autre part à tous les autres 
hommes de l'artf,..I)gents d'affaires, conseils et' person­
nes autres que 'les officiers publics etministériels ou 
les ,avocats régulièrement inscrits au tableau ou admis ' 
au' stage, de participer à la reconstitution des biens 
\l;étruits ou à l'établissement des dossiers, lo'(Sque leur 
activité a, été"ou est soit contraire aux intérêts légi­
times des sinistrés, \:lU ,il l'in!érêf généra!, soit en con­
tradiCtiori avec les dispositions de la législation sur 
les dommages de guerr~. ' ' 

La décision prév:ue à l'alinéa précédent est prise 
sur avis conronne de commissions présidées par un 
magistrat de' l'ordre administratif ou judiciaire et 
comprenantdesmâgistrats ainsi.que des représentants 
'des administrations et des ,groupements intéressés; 

leur comPosition, léur fonctionnement et leur come 
pétenceseront précisés par un, décret, qui ,fix.erà, 
en outre les lmesures de publicité qui seront à hi: charge 
des intéressés. 

Peut être frappée ,d'interdiction toute perSonne qui, 
à l'occasion d'un sinistre, a oonèlu.ou tenlé decon­
cIure ivec le sinistré un eontrat 'dont les cIaùses sont, 
frustatoires, abusives ou comportent une rémunéra~ 
tion hors de proportion avec le service rend!,1stipu)é, 
notamment sous forme d'abonnements, de cotisation~ 
ou .de partag<:;;' du montant des indemnités' allouées 
en vertu de la présente loi. .. 

Les infractions aux interdictions prononcées 'en appli­
cation du présent àrticle sont punies des peines pré- , 
vues à l'a:rtlcIe 72. " . , _ 

Le sinistre peut demander aUx tribunaux compétellts 
la nullité des contrats visés ci·dessus., 

- . -' , 

ART.n. '- Toute personne qui, 'à' l'occasion de 
.la pré!!.ente 101, a, solt en 'sa faveur; soit en la favWr 
d'un tiers, imputé,faussement'un dommàge,'à -qu'acte 
dé guerre, fourni des déclaration~ ou des ren~eig\1e­
ments in~xacts, produit ou fait établir. sciemment des 
justifications inexactes·où qui a: réclamé' au sinistré 
des hOl)Oraires supérieurs à. ceux fixés en oonfornlité 
avec les, dispositions de' la . présente loi, est· punie 
d'une peine de six jours à cinq ans de prison .et d'une, 
amende de 10.000 à 10 millions de francs, ou 'de l'un,e 
de' ces 'deux peines' seulement, , " ' 

Les sommes indûment perçues sont llUjettes à r~p:é­
\:ition. S'il y a lieu, et notamment pour fi~ pàs entra­
ver. la reconstruction 'et la reotmstitution du bien sinis­
q-é, un représentant provisoire, peut. être désigné 'dans 
les conditions fixées àl'articIe 66 ci-deSsUs., 

Les représentant.;, ou ayants droit des sinistrés,. con­
seillerS, techniciens, fournissetlr~. ou leurs 'collabora­
teurs et, d'une 'façon générale; tout,es personne's re­
connues coupables. comme cOauteurs oU Col1lplices, 
du 'délit prevu à l'alinéa premier sont oondamnâ" 
outre les peines prévues" à la réparation, du préjudice 
caus.: à PEtat, et sont tenus solidairement ay.ec le 
sinistré au remboursem'ent .des sommes indûment per­
çues. . j • • 

Les' dispositions des alinéas fer- et 2, du; prés!!'nt 
article sont applicables à ceux qui, .sans motif rèconnu 
\1alable, ne font pas, dans les délais fixés par lemi­
nistre de la reconstruction et de l'urbanisme l'emploi ' 
prévu des sommes, à ,euxallOllées, oU à ceux qui 
en font un emploi différent de celui pour lequel elles 
ont été accordées. ' 

SECTlOI'I Hl 

DlSPOSITIONS' GÉNÉRALES ET TAANSITOIRES 

ART. 73. - Lorsqu'un bi~n sinistre a fan l'objet, , 
\l'une mutation volontaire à titre. onéreux avanl' ta ­
publication du texte législatif ·.:.uvrartt ,droÜ à la 
réparation de la catégorie du dommage qu'Ha subi, 
Je cédant, s'il est étabIi. qu'il n'a pas entendu. trans· 
mettre ses droits, peut exiger de l'acquéreur, dans 
un d,êllri de !lix moïs à dater de la, publicatiof!. de 
là présente loi, une indemnite complémentaire corres­

'pondant à i'avan1;age. assuré' à ' ce, dernier par leS, 
nouvelles :disposilions législatives: Touterois, Pacqué­
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· feur a la faculté de demander la. résiliation <le la 
mutation s'il estime ne pas être en mesure dé suppor­
ter éette ,indemnité •. 

ART. 74. -Les' membres des éommissions cantona­
liiS, d'épariementales et nationale des dommages' 'de 
gùerre sont; .dans' l'exercice de leurs fonctions ou 
attributions, tenus au secret professionnel dans les 
oondjtions visées' par l'article 378 du code pénal 

ART. 75. - Des' décrets. fixeront les conditions 
dans lésquelles le~ dispûsitionsde la 'présente loi 
seront applicables <!n Algérie' et d.ans les départements 
\:le la Guy,me, de .Ia Guadeloupe, de la Martinique, 
\:le la.RéUnion, ·ain~i q'lle dans les· territoires relevant 
du ntinisfré de la' France d'outre-mer. 

La réparation des dommages dans -les territoires' 
de l'Union française sera assur.ée sur la base... d'une 
solidarité entre la France et tes autres pariies dé 

.. l'u'nion.' .' . . ' 

,·~A~T. -76• ...,. Les1I1esures d'application de la présenté 
loi :Sont prises par le ministre de la reconstruction et 

·de l'urbanisll1lousur sa propçsition. . 
Des règlements d'administration publique fixeront 

les .modalités d'application de la présente loi et" not.am­
m'Cnt, celles suivant lesquelles la législatiori IIOuvelle 
sera substituéè à.la législation antérieure, ainsi que 

· les. ,conditions dans lesquelfesseront"';evisées les' in­
demniliés. déjà attribuées. 

, . 
ART.'. 77. -' Sont' abrogées toutes les dispositions· 

oontraires': .à . la présente loi, et, notamment,. celles 
/oonten'lles d,ms les text<!s intervenus depUis le 25 juin 

. 19W concernant la réparation des dommages de guer­
re. • ' 

Ail": .78. :.:.. La présente loi entrera en wgtieur à 
la date- du 1" janvier 1947. 

La prlésente loi, délibérée et adoptée par l'Assem­
· blée natio.nale constituante, .sera exécutée oomme loi 

de I:Etat. .. 
Fait à Paris, 1 e 28 octobre 1946. 

GEORGES . BIDAULT. 

Par le'Prés,ident \Ju Gouvernement provisoire de la 
République, ministre des affaires étrangères: 
l:e vice-"président· du conseil, 

,. Félix GOUIN. 
l:e vice-pitsidènt dJt conseil, 

Maurice THOREZ. 
l:e . fJÛJÙStre d'Etdt, 


Francisque .GAY. 

Le nÙnistre d'EMi, 
Alexandre VARENNE. 

Le mirii8be 'de l'in~Tieur, 
, Edouard DEPREUX. 

Le gante 'des scèaux, ministre de lu 'justice, 
Pilorre-Henri TElTOEN. 

Le ministre.de l'armement, 
Charles,TILLON. 

Le ntinistre' des armAes, 
E. MICHI::LET.'. ! 

Le mwstl'e 'de l'écondmie nationale, 
. . François I}I:: MENTHON. . 

. , 
l:e ministre des l.inâiices, 

'ScHUMAN: 
Le ministre d.e·la· prod<lCtioli'iJiàw~rlelle, 

Marcel PAUL. . 

Le ministre de l'i~rieur, lninisfre' 
de l'agriculture par intérim, 

, Edouard DI::PREUX. ' 

Le /Ilwstre des trav',!H publics et des Ynmsports,'
\ Jules MOCH. 

Le ministre de l'éducation noiiollole. 
M.-E. NAEGELEN. ,

Le /1iinisbe de III France d'outre-mer, 
Marius MOUTE'!'_. 

he minisbe 'des postes, 'lélég,aplws et téléplwites,' 
Jean L!;m::iuRNEAU. ' ... 

& ministre 'de taf/<>pulaiidrt, 
R PRIGENT. 

Le ndnistredQ. trt1.vatl el. de la $ÀçWifé socidle, 
. ·A. CROlZAT. . 

Lè.miltJstfe de ~a reconsirae#on, . 
ilt 'de l'url:!anisme, . 
FrançOis ·I;!ILLOUX. 

l:e mjnist,e 'de Ûl sarzté Jiùbljqpe, 
Ren'é ARTHAUD. 

LI ministre 'du ravitatlliiiltent.-'·: 
,·Yves FARGE; . 

LeiiWztstrê'des dlÙ:iens comlidtliJlitll 
-et victimes 'de la guerre, . 

Laurent CASANOVA. . 

Le sedétaire 'd'Eitit li lu pfésidence 'ducQlfSéil, 
An~ COLIN.. ' 

. "'...111.. 
~. -- ,.

ARReTE !V0 880 Cab. du: 15· novembre 1946. 

LI:: .GOUVERNEun DES COLONIES,. 
CHEVAUER DE LA Ll~OtON D'HONNEUR, 


Q{OŒ~ DI'!" OUERrti!' - MB))\t~LE' DE l..A' Re.s;JSTANC!.". 

COMMISSAIRE DE LARÈPUBLlQUI:: AU Tooo,'. - ~ ­

'Vu le décret du 23 mars 1921. déterminant les attributions el 
1.... pouvoirs du CollllJlissaire de la Républ.lque au'TolI"; , 

Vu le décret du 3 j,ll1vier 1946 portant' réorganisation 
lIIdministraU"" du Territoire. du '1'011" et créationd'....embléodl 
teprésenfatjvt'.S;· > , 

Vu le' décret du. 16 avril 1924 sur le mode de promulga­
tion et d. publication des t.oxt"" régl.m.entaires -au '1'011"; 
. Vu l'ot4onnance du 7. janvier 1944 'relative aux décoratioJ:lS 

décernées à l'occasion de la gu~,rte, proinulID:lée:,. -au T9go 
7' .'"le 22 marS 1944;. , ,~: 

ARRETE: 
ARTICL~PREMIER. -;- 'Est 'promulgtiéé dans Je Terri ­

toire du Togo la loi n" 46-2423 du 30 octobre 1946 
t~ndant à f attribuer aux évadés la médaille desévadês 
et les droits y afférents.. ..'. 

ART. 2. ~ l,e préseIit arrêté seraél1registré; publié 
et com!lluniqtié partout .où besoin. ~ra,:,< .. 

Low'é, ,le 15 novembre 1946. 
.J. N()ÙTARY, 

-----_._-­

http:ministre.de
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L'Assemblée nationale coristituantea adopté; 
Le PrésidenL du Gouvernement provisoire de la 'Répu­

blique promulgue la loi dont la teneur suit: 

'ARTICLE PRElItIER.. La médaille des évadés·· est 
attribuée'oonformémènf aùx dispositiolls de l'ensem· 
ble de ü'IQi<lu 20 .août 192Ô, roodifiée par les lois du 
17 .avrill932 et du 20 avril 193.6. TQ!.Itefois, les amen, 
demènls suivànts .sont àpP9rtés aux textes susvisés; 

ART. 2. - Seuls seront retenus les actes d'éwsion 
effeefJués entre le 2 septembre 1939 et le 8.mai 1945. 

ART.J.· là ,médaille des evailés ne peut êt~e 
accord,ée que si.l'intéress'é est en mesure .((eprouver : 

4) Ou bi~nq'lèil :i.. réussi une évasion soit ·d'un enc 

droit quelconque 'oit. il était arrêté ou détenu en raison . 
de Sou action dans. La résistance contre l'env'l!lÎsseur .. 

. 	et l'autorité,pe .Vichy, soit d'un. territoire ennemi, soit 
<l'un .territoii'{! . ocoopé ou contrôlé. par l'ennemi avec'· 

. fram;hissem\l!1t. ..clandéstin . et périlleux' d';!!n. front:. de 
guerre ·terrëStte ou maritime ou 'd'une ligne doa.anière, 
étànlentendu què les lignes de démareationttacé.es en 
. f'ranèe ,'he opÎvent pas être consid'érées' à ce &!Ijet 
It»ffime lignes douanières; . 

. '.' b)Ouê'~ien :q~,ïi 'possède à son'actif, soit deux ten­

.tapvel\ 4l'év~on .consistant en Sortjês effectivês et 

fiétiiJ~ses .·d').I1lf'. ènceinte ou' établissements militaire-. 
mint 'gardés, suiVies de peines disciplinaires ou de 
mesures de déportation w..ns .lin camp de représailles 
·~nnu.. '.: . ".. 	 . 
" Les: prisonniers ile. guirreévadés n'auront pas à 
justitler'de lèur, inCOrPoration d'ans l'.armée de la. Iibé·. 
'i'ation;.si.fu)ltefoiS,leitrattitude patriotique !le peut 
"~tre ·contestée~:'· .. ,':" '. '".' '. . ~ .' 

. ARt..'4.. Ej1-!"ucun <:IfS, une 
" 

mesure de rapatrie. 
"ment ne pourra être invoquée pour ouvrir. droit à 
l'attriliution ae' la médaille des évadés. . 

'A~T:5' ~ L'i~Îéressé(évadé de Franc~, dès camps 
~ é~blissements sit!1és en.france) . devra en outre 

.' Justifier:. ..... ".. .... '. 
.' Soit, 'S'il est creste en Ftance,qu'il a milité sur le, 

. plan rdèla:~ésistarise (organisation" (éseau, services 
spéciauî() ; 

: Soit,s'H a' quitté 'le territoir<! national, qu'il s;est 
engagf dans ':une uilité combattante ou en opérations. 

·ÂRT.6. ',- Suivant le; conditiomt~dans îe~quèl1es . 
s'est pio;!uite l'évasion' et. dàns. des cas 'exceptionpels, 
l'attribUtion de la' médailte des' évadés pourra, être 
acoompagn.ée· d'une cit~tion romporta!'t l'attribufion 
de la Çroi~ de guerre.:;:' . , 
',. '".,,"':' '. 	 ,.-' 

·ART.7.- ;routes di~positions oo.ntraires, et notam­
ment celles de;. Fordonnance<lu -; janvierJ'l44, 'sont 
~nulées.: .....:.,'. . . . ~;.: 

A~~.~. ~.' L;é9ernànde~.seronte.x~minées par ~ne 
COnUnlSSlOn 'nommee 'par ar~eté' du mln,stre. desannees 
qUÎ compreridra:~;)bligatoirernent.:·un ou plusieurs re­
pr.ésc)1tants â~' l'Mion rlationale des évailés de .guerre, 
un ou plusieurS représentants dé l'union des .évadés de 
FfIPlce,l\u~.ou\plusièùrs représentants désignés pat le 

conseil nationale de la Résistance et un. ou plusiéqrs . 
. . ~présèntants dela·.fédération nationale des. prisOnniérs 

de guerre. . ', 
La présente loi,d'élibérée 'et adi,ptée par:1'As;em~ 

blée uationale constituante, 'sera ,exécutée .comme 'I<;\i 
de l'Etat. 

Fait à pa:ris, le 30 oefobre 1946. 
{)EORGES ·'BIDAULT. 

Par le Préside.nt du ·Gouvernement provisoire de . là: 
République, ininistre ~es affaires 'étrangères : " 

Le il1illistre MS Armées, 
E. MlctiELET. 

Le Mt'nistre d'Etat, ' 
Francisque GAY.

".. '.' 
Le Oarde tU!s Scealix, MifÛstre de kt Jri$tiee 

. Pierre-Henri . TÉtTGEN. •... . . 
Le ministre èùi l'fnté,~, . 

. Edouaril DEPReux:' ~" 
Le Ministre des' FÎIUlIICes, 

. ScHUMAN. 
Le ttiÎnisfre tU! kt piod:tJctioJ. industrieue,~'

'. . . Marcel PAUL.·' .. '''''':. 

Leminû;tre 'de l'édacaiion nlitiotuIli, 

·M.-E. !"AEGE/-EN. ., 


Le MinJstfe 'des TrawNu" tf;tÙlcs èt des Trilitsporfs, 
. ' Jules MocH. 

'\- ,."Le Millistt:e de kt France, I!Odtre~fMr, ' 
... Marius. MOUTÈt. . , 	. 

Le..ministre. 'dit ,.Iraval!
'.. et de la. sél:wité. :;;ddak;· 

, ~ C~tiAT; ';," 

le Ministre 'dit ravitaillement, 
Yves· FAROI!.· . 

. 'Le minisfn! des·a~Î.e/iS 'coniO'ittaJlf$ 
'ètvictiitws /le la guetTe, 
. .' Laurent CASANOVÀ; , 

Le·Secrétaire d'État Il la PréSidence du. COnSeil~ 
. . . . ,André' COLIN. ". ., f . .' 

. Voir: 10 ..:: Lot tkl 20 Mtlt 1\)26 dit J.O;R..F. du 25 
août 11926 P • .9618. .'. 

'}p - Loi tkl 17 <lvriC19:;l2 du J.O.R.F. @28 
,avril 1932 p. 4506. ", 

. Je - LoI. tkl 20, avril 1936 du J,O.R.F. d,.t23 . 
'4VrII193~ P.,4330. 

.I;ittalilé républicai...
--"',--. ­

ARRETE No 881 Cab; du. '15 novemorè .1946.- "-, ­

-·u GO.UVEllNEuR, DES COLONIES, 
CfiEVAUER nE ,LA LtOtON n/HONNEtlRJ " T 


CRoiX DE .GuERij.E .....,...:. MtoAILLE DE LA RÉSIStANCE} 


qbMMlSSAIRE DE LA . RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret. du 23 mars 1921 déterminant. tes;ftributioos 

et les. POl1VOI!l' du ConirjJiss.ire de la RépublÎq~ ','l Togo; 
Vu 'le .. dééret du 3 janvier 1946portant:réorganjsatiQn 

adminis'trative._.du terdtoit:e du Togo et" créatij?n d'a.ssem~.~ 
repr~e:ntati~; . . . - '", 

http:adminis'trative._.du
http:Pr�side.nt
http:acoompagn.�e
http:d�mareationttac�.es
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. Vu 'l~ décréf-'du16 avril 192'1 sut le mode de promulga:, SQnt validés, .sousréserv~ des di~pOsitionspartièu- .. 
J!.·.':......eti:!e pUb1i~!ion··deS. teXtes réglemenlaires au. 'l:og~; . Hères en la matière et n()tamment de 1'ordonn"itc~du ..• 
,)'\ .ARRETE; " ,} janV'ièr1944.· l'elathre' ·aux d~coratÎl)its' décernée~ .à ~: 

· l'occasion' de la guerre, leS.actes coiirfrànt" des,déto-.. 
. ·,ARTI<::;LE, PREMIER. .~ Est promulguée dans le ter·ri:' 
,mire du Tog>o la loi' no 46-2421' du' 30 octobre 1946 

. ~r\antrétablissement de la 'l,égalité républicaine'. en 
· X,o.F. et. aU Togo. ..;. . . . 

. AIH.2, ~ Le préserit arrêté sera ~nregistré, publié 

, ,et communiqué partout <>ù besoin séra. '.' 

".>-' . ~ 

L'Omé, le l~ noy.embre 1946. 
. J. JIIoUT~RV. 

I},Assemblée. nationale constituante il' ~dopté;" 
· Lé 'président t,lu G<1uvernemênt pt~visoirc. de Ja Répu­

bh9Ue .promulgue. la 1", dont la . teneur :suif;. 

.' ,: ARTICLE PREMIER: -:::' En ~e qui~on~erne'l~frique 

.'ocCidentale française dl,e TOg», S<>!1t nuls etdê nul 
,.'. . ëffet: ...,.. . 

il} Les"texte~ promulgilésdu .17 juin'l9'4(i au j4 
mars} 943 exclu:et émanant du gou,"ernement signa­
taire des 'conventions diarinisticê, del'Îlutorité de fait .. 
ditegouvernemeittde l'Etat frariçais et des pouvoirs 

. publicS organisés.à. Alger; ,... .;. ' :' . ' ... ' 
.;. '.: bl L~ lICtesémanant des agents de ces gouvernf:..; '. 

J:itent,.autorité et: poù~irs publiC;;, sQ.iten vë~ 7de .. 
. . )~:att'l'butlons propres ,&oit :eJ1 vertu des.pollvoirs 

'.: s~allx'qùïlel!r ont été c.onféréS,.par. les actes nuls ' 
. <lits ordonnarice :no 3:~ dul\:décembr~ 19~.et ordon- ' 

n!Ü1ce <hl 5 février 1943 I?CiFtant. r~partition des att,ri­
butiollS •.ntte le oommandant -en' chef françaÎ1!; ciVil 

· et 'militaire et lesautoritj!.s locales. .., ". ". . '" 
· 'j:chappent à la nullité prévue au paragraphe précé­
·dent lès textes et actes quiont étév..lidés expressé­
ment ou .impliCitement par des lois, .ordonnances et 

, :déq:i'!s al1tiMeurSà,!a D[o!"ulgllt!on de. la. p~ésel';fe 
.. -;ldi;1e!l' textes et .:actes ·."v~!1!delj:par les"lIirtiçJ<;S Cl-liPres.. 

:' ',de, la p~~sen,te 'oi. . " :.' ': '.~ ~ 1 _.--. ~.',_.' :>~. . 
", 'J'ourroiit':être . rétro'!.êti-remept valid'és' postérieure, 

m~iit, :danslln. délai de dei1Xdiù.s, les aetés d6nLla 
",nullitéè;t: constatée. par K'pafagraphe 1~i ci-de.ssus. 

Les. 'pl'!!onnal1-ces; ..LOis ou. dé'èrets' S:eronf validés par 
'. règl~lllents d'admiuidratiQn.p.1!bLiquè:; les autres açtes 

,par arrêtés ministérielS'ou .i,nterminijltéJ;iels, . 
. '.' 'MT.' 2. .•. . Sont ~lidé~ le~ ~c~~pOrtantprornulga­


. . . c.tion:'san~"incidificàtion en .Afrl\ll.\e occidentale française 

et au Togo des teXtes pr.omulgués'ôans la métropole 


'1l!I'~rieurementau 17.iuin 19~0. ,.' ..' . " ' 

.; ART.. ~:,--. Sont valIdés. les . actes administratifs par 

. ·Iesquels 'lés.. aurori~s'v'isées' il: l'article 1er de la pré-' 
" sente'l(!i .i!e.·sont·bOt~s,:sansporlèr atteÎnte 'im 

<!iSRositiom;orgaruquesen'vigueur au 16 juin 1940 
· Quep'appli.cation· desdispôsitions validées postérieure­
\11enfau,·14. m~ 1943," à.administier lestemtoires 
auxqilelj;'s'appli~iie l!l présente loi. 

· , Sontyalidés; ·en outre, les dédets portantnatura. 
lisation Oudetroi <!e la citoyeIÙl<# .franÇait>e.,en faveUr· 

·geê iétr!lJ,lgt;~s pu iàd.i'gèit.esrésidant.~!i·Àfri!iue'~cri9en­
· tale: fmnçal>e ,etau TQg<l, ...' '. " .:',' .' :' 

· ,ratioml ~p0ur .faits,je· guê~e a!',térjeurs ,au 15'jui~ 
1~40, ." "...' ."', ' ';'., 

lès nominations, pipID6tions; rétrogradations; révo­
.,cations, mises a. la reh:aite àritidpée ôu avimf ·.ta 
'limite d'âge ilupéiieure' et' toutes. '\es' sanctions,'c.:m. 

cernant lesfondionnaires et les militàires,les agentl> 
· d.es serviCes publics et c.eUx des serviCes.ooùeédes 'se-' 
r<lnt soumises à· ""nfirmation daris U1i. d~lai ide. six. 

· mois à rompter de Japromulgation de~là 'Jlrésep.te:; 
loi. Cette coüfirmatiOn pourra être ÎI.npIicite pour les 

.nominations et promotions'~ le refus~ 'deconfinnâtloit' 
devra toujours fairel'olijetd'l,Ine"dédsFmspéciale: 

· . ,AR1;!.4. - SOnt validées les décisi6ns de' justi~è 
, rendues pal' lesjur-idictionsrégulières,. civilês. èt· miH~ 

faites, à l'exception'.des oondanmations' ril"QnoucÇes 
pour . crill1~s;ou.délitspolitiques, POur délif$d1opinioit 
ou à raison d'actes ou d'omisSions co/J,StiWant· \fn.;: 
partidpati~n' direct.eou indirecte à larési§tànœ ilâtio.r 

· nll.le, 'iJUelle que .s()it la qualification g'Ui ait été donn~ 
'.:' àux faits incriminés .:~ .' . . . , 

.... Seront éffacés, da di1igen~ dtF,rlJni$l:ère. p!ikllc{les 
effets des cOndamnation'Sooitt là "nullité: est eolllltàtée 
par l'aliriéaprécédeDt. ;:_ '. ,:ii"qj, 
. ART. S: ~ Reç~ivent forc~ .de-:loiou d~ dé~reti::à' 
eompterdu 14' mars 1943; lesdisposilio1iS législatIVès" 
et l'églementaires intervenlles· en' .màtiêre fiscale .cou 
douanièl'e, en matière d'émission,de réinbours'einêllt 
il. conv,ersio.h de· titres.d~ r~ntes,l:>dri~et 'qbligatiô'lig 
emis p(lC1e ,Trésor public, les collectivités pilbIiqûci; . 
et les sociétés . eontrôléesJjar .l'Etat, en)nlltière 'de 
solde,. accessoires <le SOlde;. trai~eit1erits et i'ndemri.i:tU 
de~ personnelS,civils etmilifajres; en mi\tièl'c del'égl.e.' 
mentatio,n des programmes d'examen dl' l'ens~gne­
ment; en matière d'allocations' f<lmiliales,~t d'àjl9c~
iions aux ,vieux travailleurs: .,' ..,. '. :' \: ..... . 

- - ", - -: ," .' ,'-, '\,. - ," -, -' 

Sont validés tous les·aetes administratifsintervénus • 
-dans lés mêmes ma,tières.' . .'. .~ ...... ~ " 

._.~­

ART. 6. ":'Reçoivent rorce de'101, li èompffi·du'14. 
mais 1943, les règlel\1~nts del'autorité:·de"fait énu- '. 
méres. ci-après, pits: ", . . .., ' . 

l:oi. du 1er .octo\,!re 19~{}, .. mo<li1[e~.pai ·l1):'~oi. du .. 
,10 juin. 1942, . autorisant l'aU6cation.d'ài)'aricè~;:aùx . 
'plantèursde bananes 'des ·co}oriitiset territo:ii:es'rele:. 

· ..vailt du ministère des colo'nies: .. " ,. ";""::." 
Loi. du 21o.ctobre 1940fel~five à l'i1;;iJ),\(jiieIl!.~lit ' 

au décime des ....recettes et de'S.dép.~ns~~":"P9fili~s. 
Loi du 25 ociobrttl~<t9 créant un ~oÎ1dsexceptiùnl;ièl 


. de solidal'ité coloniale'. . 

" 'Loi dil20 novembre '194{) r.dat~..àlar;g(eme~ta' 

· tion des débits. de boissons datis..i'~::~érrti~ir~Ùil~vant 

du. secréta.nàt. aUf( oolonies~ ,.' . ..:;;: '.. ,. 'C C',.: ,. • 


Loi du tj décernbi.f,194ÔjlOrl~t",:tiJi(),dif,î&itioJl., des 

statuts de la Banqùe . d~.l'lJldo.chl&~/de-:la Banque 

de 'Madàgascar et .ge la Banque"cre)~A\l'i®.e. o.cèi.âell. 

tale. ....:'... . 
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. 1er 'dé,*mbre 19%' JOURNAL OF·FICIEL DU 'tÈRRITOIRe DI,J TQ(}Q, 

. 'Loi;dli 29 décembre 1940 habilitant les gQuvèmetirs oommercé' dans certains 'territoires 'rele\"ant :du :secré" 
g'énér!lU)(, les .gQUverneurs des colonies, ]lays de ',pro- ·tariat d'Etat àux colonies. 
tectorat et les,'cpmmissa,ires de la'République dans 
Jes. ten:itoiressoù~ man(lat (lépendlmL dUSj!Cl'étariat 
d'Etaf aux colol!ies àréglement,er les distribution. 
d',én'èigie'éle~irjque,> ' .. '. , ' 
". 'Lol'du 24jam.,;er'1941 fixant te oontingent d'huile 
d'arachide admis. èn franchise dans la métropole 

-ët"éir"AIg<%rie-, ,cn pro\,le\lance de l'Afrique occiden­
talé'. française, " . . ' 
~, 11i dù '25"'jànViér", 1941 étendant,' aux' territoires' 

'rel",,,,,,nt,,dli sècrétal'Îat d'Etat aux colonies les di~pa-
. sitions· de l'article 3 lie. là loi du 27 septembre 194Q 
autorisabt l'Qçtroi de délais de grâce. . 
. '~Goi du3G 'jativJer 194) relative à la procédure ooua. 
nière: dari. les colonies du premier et du 4euxieme 

. groupe.' , 
, l<)i dù 8.féwier 1941, modifiée par la loi du'3 

, ,. mai 1941,. .re1ativ,eau r~glemeÎlt de certaines, dettes ·.d'Amériquedu Nord, .. ,'" ,.,.' ,. , 
.~inolÙJai~sétrangèies, " ....'...',' , ' 

boi dû '16 Illars, 1941 pennettant de réduire ou d~ 
St,tspendre:les droitsdè: dotiané'sur certains produitS: 
dans les lX>lonieis françaises, ' " ',' 
, tÔlÎ!U 18.aWlI·l:941 comp1étalIlJà loi du 23' ja\lvier 
19~~;,;relativ~"àl'!mputàtiondes frais exceptionnels 
tl:e tr4l!JSportpar.V1Oie, de mer. ...., , .'" 
': LOi' dti 19 mài 1941, 'niodifiée par la, loi dy 20 sep-
t.emlire 1941,autOri~antleTréoor. public français à 
'aVareer. à:l'office du Niger, jusqu'à oonourrence d~ 
600 millions de francs,Jes sommes 'nêce~saires à 
l'aménagement dé 200.000 hectares de terres irriga­
bles 'desJ:inëes<à la. culfure. du coton et du riz,,' 
.,'Loi dù Iljsèptemb~el.941fi?Cant le statut de j!av'ia. 
ti,on marchande.; , " .',. 
" Loi du -zr ocliOl;>re 194'lâérogeant ppur la durée dù 

t-emps ,de ',guèrre, aux. ;Jispositions 1~gl!les en yi.~eur 
ooncemant ladeterrnlnatlOR des, tnbunaux,mlhta1res 
jfp'iièR's:à oonjillître dei; poursuites intentees oqntre les 
justidablesde,ces juridiètions. , ' , . ~ .. , 

',' [JOi' du 2nô,*,mbre' 19M' détennina,n! les oooditions 
'daps leilquellespourront être légitimés les" enf~nts 
dont:!es parents se spnt trouVés, par la mobilisation 
,ti!!' père et le: décès ,de ce dernier, dans l'impossibilité 
de contradef' .liïaria:ge. " ., 

Loi du 8. janviier 1942 rélative aux gestions 'de 
, fait à la OQlonÎel ,.... . 

, Lo1;di(.4 mars- 1942 portant modific'ation dé l'arti-
Cie 14 dé la loi. dû '21, mai 16S5,SU,r les récidiVistes. 

L'CIi dl)..'23 , niai ,1942 fendant à modifier la loi du 29 , 
"janvier ,11)29 'portant . rellouvellement du privilège d'é­
:mission de· la Banque geltAfrique occidentale. 

. Loi du 11 juin 1942 réglant,' à titre pro\IÎsoire, la 
transcription. de. dèrtaills jugements et arrêts 'de ai-
VlJrce; 

Loi du 28 ju,i!let 1942 portant modification de la 
loi du 22 février, J ~12 relative aux titres au· porteur 
'dails les èokmi~.· '. .,. ' 
.'Loi dli '28, 'abû!' '1942 relative-à l'octroi du: larif 
minimttni 'dans ·~,œkJnîes fr.ançaises, .. 

Loi' du 9'Sj!ptembre . t942. relative à la forcJusi9n 
én"matièreCiVilé,commercia:le et 'administrative: 'el 
aux délais. d'(présentatiOll èFde.protêt des effets de .' " "-"',' ," 

;.'-' 

Loi dli 15 septembre 1942' étêûdânt. aux terrifoires 
rdev.tnt du sécrétariat d'Etat aux colonies la 101 du 2{)' 

. ,juillet 1990 modifiant l'article 4de.1a. loi du 27 mai 
1885 sur'lesréddiv-istes, ' 

L,oi qu' 28 ,septembre 1942 portant suppresSlon,:Ïe 
J'Qctvoi de mer en Afrique occidentale française, .' ' 

Ordonnance' du 26 jam;jer 1943 du commandanLeil "'.., 
chef' français civil et milit,!ife concernant la .rémuné-. 

, 'ration des', , fonctionnaires et agents des services pu­
blics retenus en France. . , 
. ONennance du 8. févrie-r '1943 du oommand~nt en 

chef français 'ci"il. et militaire snr les dispenses en ,
matière de mariage, '. . ' 

Ordonnance du 24 fév'riér194-3 dli commandant ,eh 
chef fiànçais çivil et militaire réprimant les infractîolli!l 
commises oontre,'liI sûreté extéÔ'eure cdcs Etats'Uilrs 

Or'donna'nCe, du 27 février' 1943 du commandant. en 

chef frànçais civil et militaire prohibant, la oonc1usion 

des pactes sur le règlémentdes indemnités dues'àux 

victimes' d'accidents. . " " ' '. .". " 


Ordonmince d'u 1er mars 1943 du comman,l<:lnCen 
'. cnëf français él,vilêt militaireinstitùant, ungToup~~ 

meht ,entre sociétés d'assurances.. sur, la ,vI( pour ~".. 
garantie des risques de guerre, '. : è 

Ordonnance du 4' mars 1943 du commandant' "n' 
chef frariçaisciViI ,et militaire, réprimant la,fTaude ,en, 
matière de dhforc.e. 'ou de séparaUonde C9rpS." .' ,_ 

Ordonnance du' l{} mars 1943 du c,ommandant,. eR .' 
che~ français' civil et militaire SUI' le fotjctionn~ent ' 
de lacommisS'lon' deootatio!, des 'Iéaleursmebili&es, 
à . Alger et de l'office, d.e -oompensation des ',yalelmi,.
mobilier.es à Casablanca. ", ' 

. . . '.'. . 
'ART, 7" - ReçoIvent forc.e· de dé~retàcotnpte,r d}!: 

14 mars 1943 les règlements de l'autorité de fait 
dits:. ..... : . " ."'., 

Décret du 19 août 1940 modifiant }lour l'Afrique 
française ré déCJ;et du 25 aoûl1937 tendallt à prévenir 
èt à réprimer toute al:lgmentationi11égiti!J1è'd'é~ I?JÏx 
dans' les colonies, PiiYs de .protectorat et temvOIr-eS 
sous mandat dépendant, du ministère dés colOn,iés: 
autres que la Martinique, la Guadelou!>,C et la Réùrii;>n. 

Dé,cret .du 4 septembre' 1940 ,portant applIcation 
aux colomes du' decret du 4 mal 1939 modlflani le 
décret du . le< septembre ,Î934stir la sécùrité d~ la . 

. navigation à bor;} des navires de oommerce, '. ' ,'_ 
Décret du 25 septembre ol. 940 relatif à l'iriterdic!~Qh, 

dp transport de la corrèspo:ndance à travers-les non-
Hères, . .. ", ' 

:Décret du 29 octobre 1940 relatif àl'exJ)Ôrtation; ... 
des cafés, _ , . _ " 

Décret du 12 novembre 1940 relatif à l'adniission 
des français et. de.s étrangers en Afrique: occidentale" .. 
française. . '" 

Décret du 13 novembre 1940 étendanlaux per­
sollnels cokJriiauX les dispositions ,de la 'loi du ,15 
'Qciobre .1910;. . . ' . 

Décret dù 20 novembre 1940 'relaÜf à l'énregistre- . 
mell,let au~ timbré, . 
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Décret du 23 navemore 1940 attribùanl à M. Goor 

\ un permisgélJéral, d:e' recherches de mines., " 


,Décret du 23 novembre 1940 attribuant à M; Mau­

",jean un permis :général de rechçrches de mines. 


Décret du 18 décembre 1940 sur les comités de 

Pl'9pagande, " ,,' . ' 


-Décret du:30 décembre 1940 ,p'ortll)'lt dissôluti<m, à 

dliter du 31, déc<mlbre 1940, de la compagnie indi­

,gèn'ede sapeurs d,e chemins de fer 'en Afrique occi-' 

dentale, française. ',', 

, ,Décret du 6 j'anvier 1941 relatif' au code d'instruc­
,tian crimin elle.' 

Déctet du 21 janvier 1941 sur la taxation de cer­
tains produits et denrées. 

-Décret du 27' janVier 1941 sur la r:idiotélégraphie 
et la radiotéléphonie. 

Décret du 30 janvier 19,~1 :sur les caisses de ~etraites. 
Décret du 6 février 19,41 sur"emploi de la sac­

. charine., " ' " , 
Décret du 11 février 1941 sur les règlements paf: ' 

, : virement de banque et jJar chèque. 
Décret du 21 ,février 194 V relatif aux droits des 

fonètionnaires colQniaux mobilisés, -.'­
"Déciet du 14 mars 1941 sur la certification dù 

chèque aux col.onies. , 
'Décret du 4 ayril 1941 rendant, applicables aux 

eoloniès, pays de protect.orat ,et territoires ,sous man­
dat relevant du secrétariat d'Etat aux' coloniès les arti­
cles 2 et 3 du, décret-loi du ) 5 f~vrier 1940 fixant les 
conditions, dans' lesquelles doivent être effectuées les 

, saisies-arrêts, ,ôppositions~ significations', de cessi.ons 
ou transpqrts' sur les ,sOmmes dues par ,l'Etat ou le!' 
colleètivités publiques." , ' 

Déciét du '11 'avril 1941 assimilant le brevet" de 
'.capitaine aU: .long ooursaù baccalauréat de l'ensei­
gnement secondaire dans la liste des titres' exigés des 
candidats, aux, fionctlons publiques releVlant :du secré­
tariat d'Etat aux colonies. ' ,.' 

Décrets du 29 avril 1'941"du 10 décembre 1941 et 
du 18 mai 1942 portant aulorisatioos d'intérventi.ons 
n.ouvoellès du fionds de solidarité' ,coloniale. 

ùécre\dU '2 mai 1941 étendant auX territoires 
,d'Outre-mer relevant du, secrétariat 'd'Etat aùx colonies 

, les' ',dÎ$posltions du décret du 3 janvier 1924 relatif 
à ,Iadén.ominatî.on des rues et places publiques. 

'Décrei dU:,15 mai 194i relatif aux servifudes de 
visibilité en' Afrique occidentale française. 

:Décret du 19 mai 1,941 c<1mplétant 'l'article 172 
-et modifiant l'article 192 du code d'instruction cri­
minelle ,applicable dans le ress.ort de la cour d'appel 
de)'Afrique occidentale fr8J1çais'e.' " 

, Décret du 19 mai 1'941 complétant le décret du, 
15, février W38 relàtif à l'organisati.on du contrôle du 

'_' éondltionnement "dès pr.oduits agricoles originaires ,ou 
',en provenance 'des territoires relevant ,du ministère des 
colonies: 

'Décret dU,22 mai 1941, cpncernant l'a'pplieation 
de la loi du 22 ocJ.;(jbre 1940 sut le payement par 
chèque W virem~ntdè$, dépenses faites en France pour 
le compte .:des- bùdgets' des colonies ou des territoires 
africains: ' ' ' " 

,,' DécreLdu 1er juin :1941 relatif. à la répression de la 
haùsse illégitime des prix (sandions, administratives). 

-"" - --. 

- ..~. 

Décret du 2 juin 1941 modifiant et complétant en ce 
qui, concenle l'Afrique occidentale française et le terri­
toire du Togo le,s'articles 187 et 19;1 dù,code,d'instruc­
tiOli ctiminelle., , ' " ,,', " 

Décrets des 2 "juin 1941 et 12 janvier 1942 modifiant 
le décret du 13Qctobre 1934 sude statut dei; notaires 
en Afrique .occidentale française., , ' 

Décret du 7 juin 1941 'relatif à l'admission de la 
preUve testimoniale pour les payements à.1a charge des 
budgets locaux des oolonies. ' 

D~cret du, 10 juin 1941 portant pr.orogation de la 
durée <l'application prévue par le çlécret du','l1 février 
1938. " ' , ' 

Décrets du 23 juin 1941 relatifs au régime des 
sulfamides et des dérivés azo\qU'es, colorés .ou 'noll en 
Afrique occidentale française et au Togo.,' , 
, Décret du 23 juin 1941 modifiant et'oomplétartt lc 
décret du 8 mai 1938, modifiê par le décretdù 3 ()Cto­
bre 1940, po'rtànt réglçmentati.on des lOyers des locaux 
d'habitation en Afrique ocddent:ile française. ' 

Décret du 24 juin 1941 portant augme!1tation du, 
maximum des àv;mœsàux services régis par"éconQritiè 
pour le compte de l'Etat et aùX' oorpl> de troupe': 

Décret du 26 juin 1941 p~rtant extensi.on aux tèrri­
toires relevant' du 'secrétariat d'Etat aux C{ll.oniès des, 
dispositions de la loi du 3 mars, 1.941 1llQdifiant en 
rais.on des CÎroonstances nées de la guerre, les .i'1.isJlO':c 
sitions 'légales relatives à l'autorisation maritale. 

Décret':' du 7 Juiliet 1941 instituant' des qispènses· 
d'âge pour le certificat d'études 'primaires déli~ 
dans les territ.oires d'6utre-mer relevant du secrétariat 
d'Etat a)lx colonies. ' , " f' , 

.oécrel du 12 juillet 1941 m~difiafit la réglementa­
tion ntinière en Afrique occidentale frànçaise. , 

Décret du 15 juillet 1941 portant extension aux 
territoires 'relev.ant du secrétariat d'Etat aux colonieS" 

'al!tres que les Antilles èt la RéUnidn 'de la loi du .2 
avril 1941 sur le divorce et la :séparation de, ~. 

Décret du 2.~ût 1941 autorisant, II! gouvt!rneur 
général ha!.!t commiSsaire de l'Afrique française, à 
rendre Pl'9visOirèment exécut.oires les arrêtés, relatifs 

. àux 'jax'es et contributions indirectéS. ',' 
, Décret du ,9 août 1941 portant modifiCation .res 

art~des, 2 et 5 du décret du 20, mai 19;m. 
Décret du 25 août 1941 modifiaitt le ,décret du 

26 juill 194,1 réorg~nisant le crédit agricole ,en Afri­
que occldentale française. _ ' 

Décret'du,26 a.oût 1941 pOrtant extenSion à l'Afrique 
'occidentale française et au Togo, du décrét du 29 

n(}vembrè 1939 tendant, à la reprise" dU,"çours de 
délais suspendus au profit des mobilisés.. " ' 

Décret du, 9" septembre 1'941 rendant f.pplicab'les i/ 
t(utes les, Gokmies, autres q'lC la Martinique, la Gua­
deloupe et ta Réunion les dispositions ùe la loi d'Il 
25 janvier 1941 relative au mariagé sans comparution 
person)1clle des militaires et marins presents sous 
les drapeaux.', ",:: ' 

Décret du 10 septembre 194) portant,extensi.on aux 
territ.;>ires relevant 'du secrétariat 'd'Etat aux oolonie,s 
,tlela loi du 4 mai, 1941 modifiant et compUtant le 
décret' du l'1' septembre 1939. relanf au:. acti()ns en 

, justice, et al/X prescriptions et délais dep~cédure 
inté,ressant les mobilisés.'" 
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'" Décre,tdu 21 septembre 1941 'te~dant à ,;égfemen~ 
ter dans les territoires relevant de l'autorité du se-,' 
crétaire d'Etat: aux colonies lès velites aux enchères' 
ou à 'cri public. " " , 
. ,Qécret du 27 septembre 1941 portant attribution de 
.:troit minier, en Afrique occidentale françaisé.' 

Décret du 23 o.ctobre 1941' porlant organisation du 
:Sl!rvicé des Iransm:issions en .Afrique occidentale fran­
~aise:" ' , 

Décret du 6 novembre 1941' portant extension,' auX 
territoires rele,'ant du secrétariat d'Etat aux colonies 
de la loi, du 27 féVrier 194,1 tendant à la reprise du 
cours de ,certains délais ' suspendus au ,profit des 
tlémobilisés pat le' décret du 1.' septembre 1939. 

Décret du 19 novembre 1941 modifiailt l'article 6 
dl! d,écrel:du 22juillet 1939 portant suppression de la 
)JUblicité des, exécutions 'capitales' dans les ':territoires 
relevant;.du secr.étarÎlit d'Elat auX colonies. ' 
, Déeerl du 19 ',décembre 194'lsupprimânt la formalité 
du visa et de ,la légaU,sation du secrétaire d'Etat aUX 

, ,{X)lonies~r I!'S actes dressés en: France destinés à ; 
,être prodUIt~~an~ le,3 o:olon~es. et p'o:,r les actes dressés , 

-J çlans leS,oolomes oont11 dOIt -etre fait usage' en France. 
,·I)é<;ret d!-,'.29' décem~:e 1941 réfo:mant le. régime 
de l'Illterdlchon de, seJoùr en AfrIque OCCIdentale 

'ftançaise. , . 
, 'Décrètpu 30 décembre 1941 autorisant le commis­

. 'Sairedfc France au Togo à, étendre la juridiction terri­
'toriale ge certliins COmmissaires d,epoljce. ' 
'. Décn~t du, 8 jan"ier 1942 modifiant le décret du 
l~, ~ctobre ,1904 complété par les décrets des 22 

,janvier 19J9 et 23, dé~embre 1929 et relatif à la 
t,<!organîsation !lu gouvernement général de l'Afri­
que, <JCcideritale, frarrça!se., , ' 
, pécret du 12 janvier 1942 précisant les -dispositions 
de l'article ~o. du ~écret d1:l 2 mai 1939 J'~rta~t rtgle­
ment d'adml!llstrahon publique pourl'appheahon dans 
les territoirei' relc,*nt. du 'secrétariat d'Etat aux: colo­
!fies :tle la loi du Il' juillet 1938' en ,ce qui concerne 
'les sanctio,ns applicables en cas d'infraction aux arrêtés 
des chets .àeterritoires., ' 

Décret du 16' janvier 1942 étendant au ,territoire du 
TQI§'O , le, <l,cret du ,j5 juin 1939 réglementant ,le 

, mariage entre indigènes en Afrique occidentale fran­
çaise et en Afrique ':équatoriale française. 

Décret <lu 9 février 1942 relatif à la réglementa­
tion des loyers d'habitation, en Afrique .occidentalci 
française. ' , " " 

Décret du, 4 ,inars 1942 approuvant la cOnvention du 
8, janvief: 1942 entre le gouverneur général haut 

, commissaire d~ l'Afriql1e française et M, ,Kerboriou 
, et abrogeant le décret du 18, mal, 1940 instituant, en 

Côte d'Ivoire -les ,droits miniers de M: Kerb(}riôu, 
Décret 'du, 5 )nars 1942 autorisant le gouverneur 

général, haut, commiss~ire de gAfrique française, il 
rendre provis.oirement e~écutojres les arrêtés du c.om-, 
missaire de Fran,ce 'Hu,Togo relatifs aux contributions; 
taxes et redevànëès de toute nature 'atitresq'liê le's 
droits de q.ouâl)". " " 
. Décret du' 14 mars 1942 modifiant le décret' du 

21noveinbre 1924' organisant .la circonscription de 
Dakàr., ' " " " 

Décret. du 14 mars, 1942 portant règ~ement d'ad­

ministralion, publique 'pour l'applicati(}n' en Afriq~:' 
0c?dentale française de l~ loi .du 1er aO~,t).906 en è~ 
q1l1 concerne le commerte dès JUs de 'fl\uts et. de légu- , 
mes. " ' , ' ", 

Décret du 14: mars .1942 modifiant l'artieté 4:; du 
décre! du 21 juin (934 relatif au retrait' dü p"rmis de' 
conduire (réglementation routière en ,Afnqueoèdden­
tale française). ' , ' 

Décret -du 14 mai 1942 réglementant la profession_ 
d'agent d'affaIres au Togo. ' : 

Décret du 14 mai 194,2 portant modification des 
,articles 174. 174 et 192 du cod,e d'instruction climi" 
nelle en Afrique occidentale' fransaise. . ' 

Décret du 31 mai 1942 piJrtlint, application aux 
territoires relevant du secrétariat d'Etat aux colonies ' 
autres q~le les A~tilles et la Ré.uni':.n des dîspositiQns 
de la 1<.. ,du 11 ]UU1 1941 relahve a la ré\<OcatiO'll de 
la suspen~ion de certaines peines en cas de mob!ii­
sation. "', 

Décrel.du,5 juin 1942, fixant les pén~lités applicàbles 
, dalls le corps de police de, l'Afrique ôœidentale' fran- ' 

5aise il la distraction d'armes ét d'effèts. "," ' " 
" pécret ,du 10 juin 1942 réglemèntanidaj1s les 
t~rrito!.res relevant du h~ut commissariat, de l'Afrique 
.franÇaI.e la fabrication, l'importation, la',IItente :i:t la 
consommation deS, boissons alCOOliques. , 

,Décret du 25 juin 1942 .rendant applicables à ,l'A­
,fnquc occidentale française 'les dispositions ne 1. ,lo.i 
(lu 22 féVrier 1941 modifiant les artic~es 461 .et 531 ' 
du c.ode du commerce èt de Î'article' '15 de' la loi' du ' 
4 mars 1889 sur la ,législation ,des faiititès." ,,' 
_ Décret du 2if juin 1942SUQQrdannant à""itarisa­
tion la création ou l'extension de t.oute ,indllsfrie' en 
Afrique française. " '" ",', . ' "',', ' 

Décret'du 3 juillet, 1942 partallt application aux 
ooloniesdudécret du 30 octobre 193,5 .sur les sodét"" 
à resp()nsahilit~ limitée. ',,' ' " , 

Décret du 3 juillet 1942 "tendant aux territoires 
,relevant du haut commissadal. de l'Afrique française 
les dispositi.ons de la conventionintein~tiQnale, pO!-lr 

, la' répression de la circulatio.n et du' trli(k de,> 'publi­
cations obscènes (convention 'signée à: Genève,.t~ 12 
septembre 1923). " . ,",'" ," 

Décret du 6 juillet 1942 étendant aux colonies les 
dispositians du décret du, 19 novembre 1.941 ,dis­
pensant les régisseurs d'a"ances de la ,production de 
pièces j!-lstifiéativ'es de dépenses dèmatériel' infé­
,rieures il 50!} F. . ' 

Décret du 20 juillet 1942 mOdifiant et coTnplétant 
le décret du 22 juillet 1920 portant création d'une 
caisse d'épargne en Jl.frique occidentale françàise. '.' , 

Décret' du 31, juillet 1942 nxant les pél1alites appli­
cables, dans les corps de palice du Togo à .la dis­
traction d'armes' et d'effets." ,'," '-.,' 

Décret du3 août 1942 relatif lia repression'de la 
fabricatk}/), de la circulâtion et du trafic des:;publica­
tions obscènes dans les territoires relevant du, haut 
commissariat de l'Afrique française. 

Décret du 26 août 1942 portant création et .organi­
sation d'un servtee' antiacridien en Afrique français!!, 

Décret du 26 août 194~ étendant aux ool.onies,les 
, dispositions de, la loi du ,31 ,mars 1942, aprogeant 
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,le, décret-Ioj, .du 1.. septembre 1939 'relatif aux' si. ' 
:gnificat{~ris ,d'oppOsition et de: ce,ssion ,faites entre 
les ~ains des comptables 'des denier,s publiés., ' 

',Decret du 2 septembre 1942 portant extension aUX 
, territoires ,rele.mtt . du secrétariat d;Etatauxcôloîiiès 
. de Il!- loi dl! 12 juin .1942 réprimant lape'rte Quia 
détérioration des denrées alimentaires. , ' " 

. Décret du 8 septembre 1942 portant créatiori d'une 
'.<;Iitection 'générale iles travaux publics 'du:,haut com-' 

,"missariat de l'Afrique française. " 
" Déçretdu' 22 septembre ,1942 rendant applicablès 
dari\i· tous les territoires' 'relevant au hinit oommissariat 
de l'Afrique fral)çaise, les diSposiiiQits' de la loi du 
1" juiltet 1942 ,interdisant certaines annonces de carac­
tère aritifamilià.l. . 

" Décret du 22 septembre 1942 relatif lIa répression .. 
, 'des. infractions à .la réglèmentatior[ fiscale, ep,' Afrique 
'()~deptale fI:al1Ç!1isé. " ' , ,,' " 
• "Décret, du, 15 octobre 1942rehdant 'applicilbles ' 
'. \lans les territoires relevant du 'haut commiSsaire de, 
, :'dl l'Afriqllefr~nçaise les dispositions de l'article ,34 
, 'd'e'b ioi de finances dll 31déc.embre 1941. 
, AJ;fêté du 24. ilécembie 1942 Pris par"le gouverneur 

. " "génériÛ. dèl'Afriq'lle' ocCidentale f,ançaise envertù ' 
, ,des 'p!>1!"oirs 's~ciaux ·dév9h.(s par l'ordonnance no, 

35 du 6 ..d~cembre ,1942 et orgariisant le seniiçe du 
,.l'r':sor en ,Afrique :Occiçentale française.: , 

, Ariêfé du 25 janVier 1943 pris par le gouverneur 
général, de l'Aftique ôccidentà:lef,rançaise' en vertu ' 
des pouvoirs spéciaux dévolus ~ar l'oraonnance na 35:, 

,: dl\- li tléce/Dq~ê 1942 et· tendant à éviter la, hauss~ 
, micHe des prix à ,l'ot:casion des, fournitures de toute 
nn~~f",ites 'aux furcesaljiées. , , ' 
"ft;l!fêté ,du 26 janVier 1943 pris par le gouverneur 

'g'énéralde l'Aftique occidentale. française en· vertu, des 
JIOÙl'Oirs spéciaul' dév.:,lus 'par l'ordonnance no 35 
du 6, décembre., 1942 et instituant des droits miniers "­
en 'Afrique occidentale . française; , 

. ',' Arrêté du;;!2févriér 1943, pris par le goU\retneur 
, général' de l'Afrique Qccidentale' française. en vertu des 

pouVbirsspéèiaux<;lévolus 'riar' l'ordonnance nO 35 du 
;6.déêeinbre19'l2 et mQdifiant et complétant le décret 
du 22jùi!1et1920porlant création de la, caisse d'épar-' 
gne,en Afrique 'occidentale française., ' 
'Ariêfédu22 fév~r 1943 prispàr le g@uvemeur. 
générafdd'Afrique occidentale française eh vertu des, 
pOuVioiis spéciaux dévolus par l'ordonnance riti 35 du 
6\léœmbr,e 1942 et réglementant l'exercice de la 
pwfes'sion de Dioulaen Afrique occidentale fran­
çaise, " . ' 

,. ,Arrêté du 10 avriL 1943 PrÎ.s ,par le, gouverneur 

, généraL de .l'Afrique o,écidentale française en "'eriu des 

pouvoirs spéciaux dévolus par l'ordonnance no 35,du 


,6, d:éœmbre 1942 èt créant un poste de s'ecrélaire 

génér,al, , ~', ,.' , . ' , 

'Arrêté dù l5juiri 1943 du gouverneur' général 

de l'Afrique qccidimtale française pris en application' 
'de l'ordonnânce. du 5 février 1943 du commandant 
.en chef français 'civ:il et ,militaire ..sur la répartition des ' 
attributions ehtre le oommaridant en 'chef ct les auto­
'riMs locales et J'Ortant suspension '(les délais "<le re-' 
ffi!1V'rement des créances des ciollectivités publiques 
;àiusi qtr'eri matière ·fiscale. ' 

,,-." .. 

. Arrêté na 2286 &P dù 21 JUÎli 1943 du gQ~yemèur 
général .de J'Afrique océidentale fral,lçaise. pris en 
vertu .des pouvoirs spéciauxdévolus~ par .l'ordo!Ùlance 
du 5 fé,Tier 1943 et portant créatioi( d'une, direction 
g1énér,ale de la santé, publique en' Miiq'lle'gccidétltalè 
française'..' ",-,' ' : ' . ,~.," , ',', 

, 'ART., 8; .:..., "~eçoiventfoi:ce d'arrêté'ministériel,ou 
'interministériel,' à compter du 14, mars.i943,JéS·rè.. ' 

glements de l'autOrité ,de fait dits: ',1 ,>,' 
Arrêté, interministé*l dll Jer octobre 1940 .fiXant 

.1e montant maximum des' avanee,saùx',planteurs;d,e' 
,bananes, " " 

Arrêté ministériel du 18 décemb~e 1940 rel'atif ~)lX 
,coI1Jités de propagande. " .. ' 

, Arrêté Interministérieldu 31' décembre, 1940, :COIn," 
pIété ,par, l'arrêté iilterministérieldu 3G janvier >1942 
et fixant les modalitést:l'appllcat!6rtde,la .1ôi 'du''l5 
odobre' 1940 créant unAonds de solidarité coloniîtle 
et· portant désignation d'lm ,cOmité ,de,gestlôri, ':. ,,: 
,Arrêté interministériel.dù 9 aOlÎt 1941 modifülnfl'ar­

rêté du 2(i mal 1940 sur les opérations' .'prohibées·
ou autorisées. ' -' , '. - , '.' .:1' 

Arrêté interministériel du 9septen:.brè ,1941 ,relatif . 
au ,règlement de céHaines., dettes'en '/Donnaies éfràzi.,
gères: ,..',• ", ,,',' 

Arrêté ministériel du 3 novembre, 1941. rendantobü. 
gatoire ,l'arrondIssement' au' franc le 'plus VioisilldeS 

',dépenses ,à la' charge de l'Etat, des dépiu1:einents,: 
des communes, des <!tàblisslmients P\1bli.ès, dffi $(iclét~· 
.concessionnaires de ~ervices publics et des 'retenues 
exercé,es sur ces dépenses, ' ,'~ ': ' ';' , 
, Arrêtéministérièl du 11 mars 1942 antorisant'l'alJo. 
cation d'av·ances remboursables ,aux, planteurs"de fruits 
coloniaux et agrumes., ' " ' ' " , : "', " 

Arrêté interministé,rieldu 8 av'ril 1942 portant madi·· ' 
fiCation et oodificatiot1 de l'arrêté du ll·avril 1940 
relatif au cotltrôle douanier appticableaux, ooloniès 
et territoires àf.ricains sous mandlrt français. " :" 

Arrêté ministériel du 21 mai 1942 relatif 'aUX"con­
diflons d'autorisation pour l'exhumation etlè.'transferj' 
,~ Frl!-Oce ou dans l'une de nos posse,ssiOJ)i :d'outre'­
mer des restes mortels des' 'personnes' ,déeédéesdans 
les colonies., ,,' ,'," ,"::',~, 

Arrêté ministériel· du 30 juin 1942 concernant les 

prohibitions de sortie. . 


Arrêté ministériel 'dU .]4' ocf.obre '1942: relatif anx 

'modalit~s de l'examen p11Ôfessionnel pour 'l'emploi 

'de greffier en chef des justices de ,paix, ' . ",' , 


AR!' 9. ;-' La nullité constatée parl'arfÎcl~ 1" de 
la présente, !pi, ne porte pas atteinte,aùX effets, résul­
tant ,de Eapplication, eritre la dated~,leur'mise en, 
vigueur et l~ 14 ,m'!,rs 1943 en Afrique' oécideqtale. 
française -et au Togo,. des.' t~xtes ',visés' aux articles, 
5, 6, 7et 8 .ci-dessus.' : "', " , '.. " 

ART., 10. - La nullité constaté~,par l'article 1er de 
: la pr-ésente loi' ne porte'pa~atteinte'aux 'effets résul­

tant de l'applkation,entre la ""ate de',leur niise ~n 

vigueur ~t cellé dé la promulgation de, 'la -présente 

loi ou entre la, date de leui'misè' en' vigueur êtceUe 

de l'eptrée eu .-igueur de textes· qui les auraient précé­

\femment a'lnulés; r~mpbcésou modifiés ,enAfHqIie 
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"occidentale ,fràjlçMs~ .et au TogO,' desi:èglem'ètils 
nuls de l'autoiilié de faîténuméré;' çi-aprè;s ~ c ,,' 

. 'LçJjs d\i13.aoÛt' 1.940ét ,dù 24 .septemt>rè '1940, 
mqdifiées et,5'0~I!'té<:.s "par la loi du 1" nov.el!l~re 

.l9.4t1,. etrelal1ves. a .1'0!1vertured'un ,compte d'avances 
'pourla OOuverture. GeS achats intéressant lé ravitaille­

.'ment,gé1)ér~,.< .. '.. ,... " ". ., .,' 
,,101du 20,aout 1940 accordant la . gara,ntte . des 
coJonres §tlà gaqntie dd'Etat à des prêts sur stocks' 
deflr<)duits entreposés dans les colonies et destinés ~ 
l'approvisionnement de I~métropole: .' 

Loi 'du 24sejJtembre 1940 autorisant la prise en 
charge par-lês,cqJonies des intérêt~ des ,aVances garan­
tiespar l;i )ûUiu 20 août 1940, ' 
, . );.ooÎ du ~ll octobre -1940 " relative à 1'9bligation' 
o!einploi. des';démûbilisésdans.!es :terj1toires ,rete-" 

, valtt,du 'secrétariat d'Etat aux colonies., 
,~"LOi d~~t<>é!çbIi1940J modifiée.etcomplétéè parles 

10i13' du22févner1941..,t d\11laoût 1941, et relative 
.à;: l'àchàt, 'ile,'produitsco\qniaux" ' . 
, .Loi dd Il'déœmbre 1940- relath'e à la résiliation 
des marcl'iés, passés 'par les' colonies pour leS Qesoins 
,de la défense' ,nationale, .' ," ' 

. Loi du. 25janvier,'l941 complétant l'article 5 de la 
).pi dû:3'septeltlbre' 1940 réglant, .à titre temporaire" .' 
la' rompétejjce,~des tribunaux judiciaires;' 

, ',I.:o,i;tiu.· 27 jàmîer' 1941 fixallt"les 's~nctions appli-. 
,_,tablés-aux iilfractions à la réglementation de: laradio.­
, ."tétégt~phie et de la radiotél~phonie définié parle 
'> ,décret du 15 décembre 1938, '''', ., _ " 

. Loidu'23 jùin 1941;modifiée,par la lôidu 17 sep­
Jembrè 1941; po'ttant création d'une, cour Criminell" 
'spéciale .daits· 18 territoires relevant du secrétariat 
d'p'tat aux èo.loilie~> " ',.' " .' . '.' \ 
"~Loi'. dtt'2juillet 1941 iendant'à. l'abrogati,on-qes 
-articles 1er" à, 7inc1us de Iii IbLdu 31 mars 1931 rela­
tjfs càIa: créa!jon ,des, caisses, de ,éOinpèbsation en vue 
Wàsswer 1à;:saÜV'!~Il"a:rdè de la prodùetion 'du caoutchoUc 
dans. les co1o.l1ièS,paysde prôtectorat et territoires 
.sous . mandat français, '. .,', , . . . . 
• "t:oi;'du22 août 19,4l. relative aUp'ayement des 
,prit))es. âlÎouées, potIr le soutien de ,la production colO' 
ni,ale,' .~ . .' ' .'. ' .. 
.,Loi du 24il~,cembre 1,941 étenda'ntle bçnéfice: de la , 
législation Sur lés pupHle(j' ,de la, nation~' . , 

Loi 'du 5' juin 1942 portant èxtension aux terti-' 
foires. r.èlivanf. du secrétada,t·· d'Etat aux ,.Çoillilies' des 
,disposijionsçu décret du: 4 juiUM 194Q'tmodifié par 

J. 	 la loi .pu,:17 ,octdbre 1941,' eon~mant 'la compétence 
'des juridJdionS reprès'lives:'. . ...~ 
, Ordonrtanc~ :du 4 mars' 1,943, du eommandailf en 'Chef 

français, êiv:i1 'e,t militaire .'efusa)tt le bénéfice: des 
, :ôrconstaJ;1cés ,atténuanteS. au;>c auteUr!r, dé crimes ou 

délitscolilriiis,'{!Ii.'étatd'ivresse sur ,les. territoires de 
l'Afnfiuç od:idei'!tâl~: fr~riçaiseetdu, Togo,_ . . 
'Ordonnance dll,4):tiars 1943dti commandant en.' 

eheffI:ançaÎ$_cj)"it ·M. mnit~ire refu~anrle bénéfice.d~s'; 
cirti:instailœs ',atténuimtes 'aux autè'urs de~trimes ou dé­
lits roriimis' ~li',éfÎlt.d'ivressesUr les"territoires de 

J 	 . l'Afrique -occidentale française et -du Togo (modifica-' 
tion <lU rode pé11al ÎJ;1digènej. ~ , " , ' 

" 	 .. , .' Déeret.du1·nùil:entbfê. 1'94thrurle« mod1Î's Viveridi», 
comltlèl'ciàl 'l'ranoO-suiilse, ,- . ,. . .' . ::, .: ' 

. , 	 ...'. -.' ­

• Décret,du tlféVrier '1941, modifié pa; le décret dÎÎ ' 
16. ,avril 1942, sude rode pénal indigène pour 'l'Mii ­
que {lcciqentale française" " . :" 

·,J)écret. du 27 .avril 1941, modifié par le décret 'du 

14 m,ai 1942, portant institution d'tin codepénàl 


· indig~nepour le Togo" 

... Décret du 8 août 1941 prorngé par Je ,décret :du' 

S'décembre 1941 et complété, par le. décret ,dt! '4 

février 194'2 et relatif aux opérations immobilières 

en 'Afrique ocddéntalè' française et. au Togo~ ,.".', 

. Décret. du 18'a9ût1941 abrogellnt le: trpisième 

àlinêa de l'article 11 du décret du 15 novembrè 1924, 
Dée,rd du 10 décembre 1941 appliqqant aux tetri­

toiTe~ de la circonscription de Dakar et: dépendanc~ , 
la loi du 24. aV'dl .1941 créant .untribun!ll 'spéciat 
potIr juger les auteurs â'agre;,siQnCîloctu1}les.' ':0'" 

Dêcretdu 30 décembre 1941 modifiant les .artiCles < 

- 9 et 48 du CÇJded'insfrtlction ~rir!lJnel\e en .A!tiqti~ , 
occi~~ntak f11!ll,,:,i~e. . " . , '.' , • 

p<,;cret du .24 JUIllet, 194i!,' m()(\lfia'1t 'I~ ,regl~lJTelÏta~ . 
tionminière dans les. colonieS' et tel)itoitès r~lev.àÎ1t, ' 
\lu haut comriiissâriat de l'Afrique "rançaise, :', ' ~ 
· Décret du 12 août • .1942 étend,ant :iîux' téirijoirès " 
d'outre-mer releV'ant 'du ,secrétàriaf d'Etaf ,aux éalpnies·.; 

'. 	 autres que .les Antilles et la Réunion les dispOsitions 
de . ia loi' du 9. 'décembre, 1941 ',relative 'au. ,n'pme .<' 

j1énitentiairedes détenus' ayant. "foriné'un : pollrroi 
devant la Cour de cassation.. .. ' j. • ':'." . :.' ".' ,. 

· Décret du' 9. septémbre 1942 relatif. 'aux sanctions 

de police admiriistrative, ,.,:. ,': ', .. >"',' . 


· . Arrêté, interri)inistérièl, dll' 'Il 'août ,19,40 .. portànt 

· app)ication\le la J()idu'13aojÎt 1.940 relative· .~. l'oJ:)c 

vertu!"l d~nn compte d'avançes pour. la couvertlu-,e des 
achats intéressant J.er-avitaillement général.: 
i.' Ait,êtés interminist-ériels des5'se:ptembre,24 sep:. 


· tembre, '.16 novembre 1940 et, du 22 septembre' ,l'94r 

'po.,rtanf application aux' oolorties· de 1", loi dtc ''.iQ 

août 	 1940, ' , " ' . . " 
, Arrêt-é intermfnistéiie! . du, 24. septembre 19W rdatif 

.·à l'application de la loi. du 24septemb.re-'194(),êten­
dant lé bénéfiœ de la ,.IoLdu 13 'août. 1940" à'.c,értains 

.pro,duits . intéi-essant je r.ayitailièment de!amétr.oPolè, " 
Arrêté, int.erministériel ,du:22 féyrièr .J941. relatif' 

au, fonctionnemenf du' qompte: '(' Achat sU,r 'Place 
de denrées et produits coloniaux .. ». '. _ .. ' 

,Arrêté ministériel du 10 décembre. 1941 e<;>ncernant 
la vaccination antiamarYlè,. .. .... ....: '.' 

Arrêté. du ,26' janvier '194.3 ,du gouverneut'i général 
'de l'Afrique o~iâëntale française pris,en:veftu ,des 

· pouvoirs, 'spédaux dévolus' par 'l'ordonn~l!ce' i1o' . 35 , 
du6 décembre 1.942 et port')nt .organisationdel'office . 
deschaJ;1ge~"en Mriqué occidentale françai~e:< .• . 

Arrêfé du 5 lH11'i1 1943. pris par ,Ie,gollye<meur 
g~néral, .de PAfrique ,occîdentàle .·fr~Iiçaise: 'en' 'àpplica­ '-C: 

Hon de 'l'ord'çmnance d.u 5 ,février '1943dü comman­
;d~nt.~nc~~ffrânçai~ civil: e~ militaireè! .~ittori~ant 
1'1ntroil'llctlOn:en Afnque" <:>œld,ent.ale. françalse'.ét . au 

'. Togo',des'bilJets des banqûesd'AIgéri~.et du·M#oc'et 
'. leur acceptation ,en payement par les cài~ses', publiques. 

,Arrêté du, 17 avril 1943,. du g<lUvérneur ,général. de, 
•.1'AfriqlJ,e ()icidentalefrançaise pris' 'en appliçatiôlf ',de 

l't>rdonnance .du· 5 février .1943 "du cornrilandarit eu 
,ch~f français ciVil et milihùre et. adm1!ltant. d/ms toutes' 

i 
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,les ~aissesiJUbliqUèSles ooupuresde2frall~, 1 franc. 
et5Ç1: centimes émis par l~ gouvernement général d~, 
l'Afrique, occidentale française. ~ 

Décision du 28 janvier '1943 du général, d'armée, 
baut cOmmissaire de France, ooncernant .les candidats 
au baccalauréat soumis à des obligatioos militaires. 

, Dédsion du 11 mars 1943 du général d'àrmé.; 
,-,l:onllp,andaitten'cbef français CÎvrl et militaire, ooncer, 

nanf la situation unf\lersitaire des étudiants actuel­
lemeJ,ll: sous les drapeaux qilh:>nt é~é refusés, aux éprett, 
vell écrit~s du baccalauréat en octobre-novembre 1942, 

A~T,.,' n. -'En cas.de' contestation sur la validité 
oùsu,r 1& point.-de·départ des effets de nullité de l'un 

.. quelconque dès textes 'ou actes visés à la présente loi, 
tont intéressé peul saisir d'une demande d'avis sans 
frais le' conseil d'Etat· qui smtue d'urgence. L'avis 
·r.okmulé a .autorité de la chose jugée, Il est publié 
<ilU Je.Wnàl Offk~el de la, République français,e. 

cAlF' 12. '7' Le , fitre d~ chacun des 'règlements de 
fait qui acquièrent force de loi, de décret ,ou d'arrêté 
,.,n ',"ethl des, dispositions. précédentes est oomplété 
par 'I~ mentiQn ·cre sa' validation en exéclltion de la 
présente loi., ;. " . 

. "ARJ. 13.' ~_La désignation du haut 'èomltÛssaire de 
EAfrique française résultant de, l'aele nul dit "décret 
au 25 jnin, 1940 instituant un haut commiasarlat de 

, l'Afrj,qùe ,.française ;, sera.-remplaœe dans t~us les actes 
où.elle figure par çelle' de « Gouverneur ,général de 

.. ".l'Afrique . occidentale françâise» en ce <jüi cèncerne 
. ';":,'Iesterritoi.res de -l'Afrique, occidentale française et 

.,.f;/ar. éelle .de ,< Commissaire de la République, au 
Togo" ». en ce qui' .ooncerne, le territoire du Togo, 

La. presente '1oi,délibérée' et adoptée par l'Assem­
blée nationale constHiuante, . sera. éxécutée comme loi 
de l'Et;lt .. , 

Fait à Paris.)e 30 oclobre 1946.-. 
GEOROES BIDAU,LL-

Par le ·Président du Gouvernemenf provisoire'de la 
RépubliQl1e : ... 

1::e Miizistte 'lle la F,ance d'OutJe-Mà,
.', " Marius MOUTET. .. '.' . 

.LR gbl'de des s!/eaux, mlizi,striJ.de 10..'iustice, 
. Pierre-Henri TfITO'EN. 

Le miizistie, des 'fllUJn{$S, ' 
"&;HuhiAN. '..:.......,----­
, .:' -"Ai"n.iis êli lù.lice .... 'r••èripllon. et lIil"l. 

- , . d;,proc:illu•• iD.I...........«& Ib.blll... 

AR.RETE 	NciS82 Cab. dit .16 noveJllbre 1946. 

LE ààuVERNEtJR,DESCOLONIES, 


'~. . CHÉVAUER. DE LA. t:tOtON n'HàNNI5UR,' . " 
CRo~x De GtŒRRE. -:- MÉDAILt...E DE LA ,Rfl.slSTANCE, 

COMMlSSÀIRE. DE ""A RÉPUIlLIQUE,!-U TOqO, " 
· Vu le;iécret du, 23 marS 192) déterminant les altributiol1i1 
d.Jes;pOll.,,~r. du: Commissai~e de la République ~u Toço;, 
· Vu..,.l~· 'decret du' 3 ]anVleC 19~. portant _ reot~amsatlon 
-aümjôisfrafive âu~territoire 9U Togo' et création- 9'asSerilblées 
.j';epréSep.tativ~; 	 ", 

Vu le dééret dit 16, avril 1924 sur le mode de promul­
g4tion -.et .de publication des' textes réglementaires au Togo; 
· Vu )e décret du 9 septembre 1939 'déc1àrant ,applicables 
aux terri~oires relevant d1.J. -minJs,tère _ d,es ,. col~~es autres 

que' les Antilles1 . la Ouyàne et- la . Réunj<m, les- UisposHions
du'- décret-loi - du 1er ,septembre " 1939 ')'~latif aux actions 
en l"usticc et.~1ix l'rescriptions'. et délais dè -proc~9u're' ,~téres., 
san les mobl~tSés, promulgué au Togp le if} nov~mbre 1939; 

Vu Je câblogramme no 913. CM-CAPt1, du 13 .fig.vembre
1946 du" Ministre de "la France- d'outre~nier;.' :" ."t 

. ARRETE: 	 : . '," . 

ARTICLE PIlEl.uEI!.· -'-- &t promul~é d'lins le' tei-ri- . 
toire du Togo, le décret no 46'2462 du 6 novembre 
1946 fixant là date à laquelle cesse',,!, de s'appliquer 
Je décret.loi du 1er septellll;lre 1939 rèlajif aux actions' 

· en justice et aux prescriptions et délais de procédure
intéressant les mobilisés. . .. ,. . '.' . ' 

ART, ;2. . - Vu l'urgénce, le 'présent ·arrêté·. sera 
imlI,1édilrtcment ~ppIîcable par vot:· d'affichage 'à la 
Mamc de Lame, OjUlS les lrureaux de.s C<!n;leS' 'et. 
subrlivisions' ainsi que. danstotis. les burea~x depo'stes 
du Territoire, . ; " ' ", ' ~ 

Lomé, le 16 riovembrè 1946.';, ' 
. • , j, NOUTAIh'. _ . . 

"-,~.--_._~--'~- < f, 

Le Président du Gouvernement provisoire de. là 
R'épubUque, • 

Sur·.. Ie rapport du/'garde des $C,eaU~, ministre· de là justice,; 
du ininistre- de l'intérieur, du ministre da _armé~, <lU ministre 
des finances' et du ministre de la "France- d!o,utre..merj _-" 

· Vu la loi du' 2 novembre. 1945 ' portant' organisalioà pro;­
visojre des pèuvoirs publitS;, ' " ;' .' .. 
. Vu le décret,lol du 1" septelnbre 1939 rélatifaux actions 
en, justice et" aux prescriptions. èt délâis de .p,"oééduré' intéra.. 
sant les' mobiHsést notamment SOfi" article l~T; . 

DEtRETE:' " 
.. " ~ " : ~, 

ARTICLE PREMlER.- Les dispositions du. décret-lOI 
,du 1cr septembre 1939 reliilif aux ~ctions én justiçe 
et .aux prescriptionS et délais de procédure intéres. 
sant les mobiIi$ ceSsero'nt d'être en vigueur. le 1", 

· janvier 1947. flles continueront toutefois à s'appliquer 
aux militaires appartenant aux formations de'l'armée 
qui opèrent sur le territoire de l'Inçlochine,', - " 

A~T. 2. 'Legartle .des. scea,ux, ministre' .de la 
justice,le ,njinistré de l'intérieur, le ministre des ar­
méf{l, le ministre. des, finances 'et leministre,d(' la 
F'Tànce d'outre-mer sont chargés; charon enec "qu'
le concerne, de l'exéclltion dti préseriUdécret, qui 
sera publié au I01lflU1l cfficiel de là ..République' frltn­
çaise. ' . . , 

'" F<ilit à, P.aris, le:6 nove~brç'J946; 
'. . ," GEoRoIisBIDAULT", 

Pat le ',Président du -Gouvernement':provlsoire 'de la 
République: 
Le Garde dis SceaJ.tx, MiniSt,ede I.o./tdtice,'. 

Pierre-Henri TEITOl!N., . . . . . .. 
Le,Milli"sjrede' l'intériear, 

, . ..EdOÙàrd DEPREUX; . 
Le ministre de~ Armées; 
,\ ;. MlcH!'bET. . ' . '.' " , 

Le Ministre des' peStes, téMgràpkes et'téMphones,' 

. mÎllÎStN'des fiJuJn.ces po/:;.!rd.érim,


Jean LETOURNEAU., .,. 
Le :Mini.strdJe. la F"anée;,d'Olltre-Mer, 

. . MatiusMOOTÈT, 
: ' .._.".. 

• 	 , 
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DECRET N«4fi.,23'l8 tkt 25 octobre 1946 pOIlant crêp,. 
tiOlt d'u.Iti,~niq{~rejJréseniPtive,au rogQ, .,' 
, RECTIF1CApr AU ,NUMÉI\O SPÉCIAl: J,O,' T(j~ 

, [iu 12'N()VEMBIlE 1946, 

,Page 952 ~'2e coloime' Article 3 --" .Je alinéa ­
3e ,'ct.4< ligies: , ' " • 

, Au lictJ de: , 
« '" l!",ur's,1afut personnel (jes ~eux,~ex~", ..".... })
, " Lire-.­

« ". l8)lr statutp'ersonnel; des deux sexes .. : •.••. , » 
Page,954 - 20, colonne..:.. Article J4-' 2e alinéa ~ 
:' ,troet 2e'JigneJ;l,:' ' 

, ,Au,fieu, de: " ' 
«",:li'adïnhli§!!~ ,français èt' celui <,fe",.,.. », 

lire: ' 
« _"', d'administré ,français,ou celui de ...... " }) 
Article,.14' 4< alinéa - 1.. 'et 20 lignes:

Ail: lieP,' de.. / 
... " ci~odnitancés !>exigent .. '....' " 

, ',Lire:' , ' '. ' 
" ... ,çiroonstances !ocalep l'exigent ... ;... );, " 
~,àge <.155 ~, 1.'0 cokmile -' Article 21 - 3< alinéa 'c­

, " , 2iligne-J.;~ ••', "", " , " , " , • 

.,;';; ~ .qnestiQn~ré~diciellë ••.• » ' 
;!eool()iJ.ne '-' ArtIcle 22, '-, 7e ligne :, 
,,'lire: " 

~ <, .': dessaisiss6iie,üt. ... }) 
'Page 957 '-'-2;eoolonnç --:- Artkle 34 -:- 23<> _ avant­

'dernièr.e, Jigiie : ' . ' 
, 'Ap/J.e4- lÙ : , , 

" '" dépend d'un service local"" » 


, , 'f)ré',:, , ," , 
«:., dépelid 'dl! serviêè local.,... ", , 
Article, 36 -,- }"c:- ~ualin~._ avant.dernière ligne: 
; ,- ,,' Au 'ueu di: ,'" , 
« .. , comme àppr{iUvées, ellesdeviennent ,,',.» . 

, '" Eire i' . ': .' <, '.' " 

« ;.: cOni,rne,:approuvéês; elles deviennent",.» 
Articl~ 36~- 1"- 2e.alinéa ~ " , 

Rétablir comme suit les Je, Ae et 5e lignes: _ 
« .. , Ile peut être approuvée qu'apr.ès certail)ès,modi., 
fic!\tiQl!-s; son; avis indique les pièces .et rens"rgnements ' 
.à prodll,Î~e Dl1:- , ..'", '" ' .'

ACTES 
' 

,DU ,POUVOiR LOCÀL 
-~.-

ARRt:Tl:: No, -S34 bis AÉ !kt :31 ocioqn!1946. 
, ' ;. \ 
LEG.OOVl!QNEUR DES COLONIES, , 

_ CH~ALlfR pt; ~IA . ~OlON. O'HoNNl;uR" 
.. ÇRoflC-D~.,.OUÈI,ŒE -:- M~AlLL~ DE .LA RSISTANC!l 

COMMISSAIRE' DE LA RÉPUBLIQUE, -AU TOGO,.. ' 
VU le '!lécret du 23C'mars:1921 déterminant les' attributions 

et tes: pouvoirs du'·Cbmmissaire. de la République ,au Togo; • 
" v.~·.:Ie ,dé<;ret dÙ,:~,j:mvier 19.46~ p6Ï1.11t~rl\aniSati,!n

adtnmtstrative duterrltoite d'u' Togo et création ,d'assem·',
blées ,repr€sentati~,;,,' " , , 

,,Vu [es 'câblogrammés du Ministèi",de' 1.,',Frarice d'Outree. 
Menl'! 167 AE/1 du 24 août et '847.EME..AE/1 du 17 octo!.>re

,19411;' ' , '," , , 

, ARRETE:, 

ARTICL.J:PREMIEl\; .,.;;. La valeur FOB port d'émbar­
quemenl ,du cacao: commercialisé aU oours' de 'la 
récOlte principale 19lifi.,194 7 est fixée à '18.2~'c fr.>. 
Aucun barêi!te intérieur. ne sera établi; ., " 

ART" 2, -,LèS reliquats d~s campagnes précéd~l!h~s 
continueront d'être exportés' suivant les lInciens' Qarê· 
mes tels qu'ils ont étê'établis par' arrêtés ',Ioeaux, et' 

, ,demeureront spumis .au' versement ,~ la Caissl"de 

Comp,enSation et de Péréqua!iongérée par le/Ciler du ' 

Bureau dèS Finances prévu' par a1fêt!! 179 ,AE,dti Il 

mars 1946, " " .' 


" 'ART.J, -Ylu Purgençe, leprése~t~;téseral,~~(fu ,', 
'im~iatertlent applicable, par vQie d'affichage à 'Iii, ' " 
, Mairie' dé Lomé, ,dans les bureaux (jes CirCOnSèriptiôn$ 
allministrativt$ et desP.T.T~ , , , 

, Lomê" le 31' octobre' 1946, 
J. NOUTARY. " '. 

----;-..,-":--..:.".\ 

'O'ea"l"'ij~-" ,,<lml.lalrallve ' 

,'As;èmblées IQcales, 

ÂRRETE No 842 lf.PA du6 ;wvemb'Tet9.46. " 

LE, OoUVERNEUI!: DES cm.oNiES, c " , 


_ -CHEVAL.1ER pE ~LA LÊOlON "O'HONNEURt ' • 

Clt:o", DE OUOltRE - .MI!DAlLLE 0& },:. Ré<1S~Mf<:" , ' 
COMMISSAlaE DE LA' RÉpu8L!QUE AU TOOQ, 

VU le décret d,( 23 marS 1921' dél!!ru;inant les: atlribufloM 
et les (louvoirs du Commissake de la République au Togo' ; 
V~ l~ .'déè.ret du 3' janviei-1946 portant, .éô~g;i~;";'tiOll

admi.oiSlrat!ve ,dù terriloire du ,Togo .t qeatio9, d'assembl,~ 
representatives; _ ._, . 

, Vu le ,décret No 46-2378 du.25.odobré 1946 ~9rbmt'(-iéa",

'tion 9'Uo!" assernbléerepr~ntali"" .. au, Togo 'promulgué 

par arrête No 836jCab, du lB ,novembre 1946; 


ARRETE.: 

AR'nCl.E PREi.lœR, ,Les à:>lIèges éleck>raux du 
Tèrrit-oire du ,Togo sO!'t' convoqtiéspoiit le dimanche 
h-uit décembre en vue· de procéder à l'élection 'd'u~ , 
asse':ibl~" rep~ésentatiy'e dans les ,formes prévues par 

, le ,dectet SUSVIsé, du 2:> octobre 1946. ' 

ART. 2. -:- Lon;qu1il y. aÙta lieu à seco,ndtoofj il y 

, sera procédé lé dimanche 29 décembre 1946,~' , " 


, , 
AI\1'; 3. -'- L'élèctlon aura lieL! sur I~'S-Iist~s éle,cto. 

'raies lès plus récentes arrêtées' ::Ivàilt'Ie' {ldécembre 
11)46. '" ',' ." . 

Tou'tefois seront admis \lu" vùte" quoiqùé non ,ins­
'. Crlts sur" les listes éleCtorales, .'"es é)eçjéurs porteurs 

d"Une décision du 'Président du Tribuüàl <le 1re, ln,," 
tance de Lomé ordonnant,leur .inSCription ou .d'un arrêt 
de la (::our de'èassation annulanf un jugement qui a4­
,~ait rIi::>nollcé leur radjation, ' ," ,- < 

1 

" 
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. ART. 4. - Vu 'l'UJ'gence; 'le présent arrêté Si!ra. rendu 

immédiatement applicable par voie d'affichag.: à la 


. Mairie de Lomé, dans 1<:$ bureault des circonscriptions' 

a'dînini.strativës et des P,T.T. 

Lomé, le 6 novembre 1946. 
NOUTARY. 

;-..........-,-~ ...~~"'­

AR.R.E.tE No 863 APA dU '12 JWvembre 1946•. 
LE GOUVEIlNEUR DES COLONIES, 

"' ." . CHE.VAU~ mi LA Lt01ON. D'HO~etJR~ 
CRoiX DE OUER,R,E --;" MÊDA1LLf Di:; LA RÉSISTANC,E, 

COMMISSAIRE DE "LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 
Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions et 

les p'ouvoirs du Commissaire de Ja République au _Togo;
. Jhl" le -décret du 3 janvier' '1946. portant' réorg:,tnisatiori 
~dministrative du territoire du Togo' et création· d'assem~ 
blées représentatives;·. . . 

Vu "la loi du 2 novembre 1945 portant organisation pro­
. visoire. d~s_ poûvoirs publics;' , '. ' . 
.' Vu la loi: n" ~1î-2152 du 1 octobre 1946 relative aux ..sem· 
'n!ées·locales 'dans les Terriloir"" d'Outre,Mer; 

Vu le décret· no 46.2376 du 25 octobre 1946 portanl 'réa. 
tion d'une assemblée 'représentative au' Togo; 

. ARRETE: 
ARTICLE -PR.EMlER~ - En application de l'article 5, 

. paragraphe prel!1îer, du -décret du 25 oêtobre 1946, 
,il- est institué pour tout le Territoire /du Tog(), une 
seule circonscription électorale· pour l'élection des 
re,Présen'tants du' premier collège éleétoral prévu à 
l'artidè ~, paragrap,he premier, du décret précité: r 

AR.T, 2.. - Cette uniqUe circonscription: électorale 
comprend six sièges pour les six membres, de la. 
première section. de 'l'Assemblée représentative, ... 

'. :ART. 3. -+Un' arrêté spédal, détenninèTa le nombre 
et l'emplacement'des bureaux' de vote, dans toute 1'é­
teiidue du 'TerritoirÇ. pour l'élection desmembres de la 
premièr.: seclinn <le !'A!<semblée représentative et leur' 
oompoSition. : ' . - , . 
, ART, 4... - Vu l'urltf!nce, le présent arrêté sera r~ndu 

iinmédiatèment _applicable' par voie d'affichage à' la 
Mairie. de Lomé, dans' les Bureaux des Cercles et 
SUbdivisions ainsi que ~ns lous .les bureaux de Postes 
'd\l ,Territoire. '. '. ~ 

Lomé, le 12 noveml)re 1946. 
NOUTARY. _...._".~ ._""""­

AR,RETE NQ S64 APAdu 12-novembre 1946 ... 

LE QÙUVERNEUR DES COLON~ES,' .:. . 
. 'CHEVALIER D,E LA ÛGTQN O'liO~UR~ . 

CROIX· DE OUEAAE - MmAU..t.E ,DE LA RÉSisTANCE" . 

: COMlIJJSSAIRE 'DE LA RÉPIjIlLIQUE .. , AU 1'000; 

Vu iedéeret du-23 mars 1921 det~nnlnantles,~ftribùtion' et 
tes pouvoirs du Comrqissaire de.la Rép~bnque' au To~o;_ 

Vu le décret du 3 Janvier 1ti46·portantréorganis..tion
admi.ni,strative du Territoire ,du'_l'ogo: et .:réation ·d'~bléeiî 
replesenmtives; , ­

:V~ la . .Ioi du 2. noveln'f:re 1945. portant' 9rganÏSation. ~()­
VlSOlfe des pOUVOJrs PU'!:?1tcs;,' . .' _'" , -' ~' ~ 

, Vu la 'loi "" 46·2152 du 7 octob'" 1946 ·rCl.tfve aux assem· 
. bl~s- l~aJ~ 'dans les territoires d'outre-mer; ' . 

Vu le décret nb 46·2378 du 25 octobre 1946 portari~ crêa. 
tian d'u~e assemblée représenntative au Togo j, ' 

. " ARRETE: 
AR;ÙCLÈ PRmIER. -- En' application de.!'article 5, 


paragrapbe 2, du déeret du ;l5 octobre 1946, le nOmbré 

des circonscriptions électorales pour l'électibn des 

représentants du deuxième 'collège _ électoml prévu,. 

l'article 3, paragraphe 2, du décrefsus·indiqùé est fixé 

à sept . - . 

. ART. 2. .-:. Les sièg~s attribués à chacun\! de ces 
circonscriptio!ls sont fixés proPortionnel!em.:nt à la. 
population de chaque circonsèription et conformémènl: 

'ootable{iu figurant en atqJexe du présent arrêté, à 
raison de 'lin représentant:pat quar~nte mille habitÎ/nts, 
toute fraction de pluS de 15.000 habitants :lioilnant .! 
droit à Iln représentant suppléinentaire. ;.'. '. ~-, '. 

.ART: 3. - Un arrêté spécial détellnin,era le nombre, 

l'emplaCement-et 'la oomposition des bureaux 'de vote 

à l'intérieur de ces circonscriptions électorales; 


ART. 4. - Vu' i'urgen.:e; le présent arrêté sera T.endû 
Îmmédiatementappliqtble par 'voie d'affichage ..1 ·.la 
Mairie de Lomé, dans les bureaux des Cercles· et 
Subdivisions àinsi que dans tous lèS buriaUx 'de Postes . 
du Territoire. .. , . '" <, .' _. , 

. Lomé, le .12novembt~ 1946. 
. J .. NOUTARY. 

• TA"BLEAU ANNEXE 
DF,:S CIRCONSCRIPTIONS ELECTORALES DANS LE TERRITOllŒ DU 'TOGO 

., .' .. Fraction de, : Nom'!"e d •.Fr,actÎoil dePopulation
Circ~mscriptions plus d. 15.0QO, :,reptésêntantstotal", 40,000 habitailts .. 

" Cercle de Lomé (y compris J. commune· 
{}mixte). ," 121..338 3 '. 

Cerclc_d:Anécbo • t183. 602 4 
" Ct?rcle d,.:J C~n'tre. ~ '. . 1 '"' 96. 630 2 

Cercle d·. Klouto . ­ 050. 223 '1 "'.. 
4)Sulj{l.iv~sion de' Sokodé et de Bassari 3 ,125. 000 3 

~ 

5Subdivisio~ de Lama-Kara :.' . , . 1187. 024 4 
-,

Cer"le'de Mango (Mango- Dapango) . i54. 827 3 , . , 4' 1·. :. \~1·.1 .,< .. 24 rel1ré­91S. 644 .. " • ·.· •. 1 
, s.enta.~ts-

, 
 .,r., 

, .. 
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A'RRETE N9874 APA'1:lu 14,no;timure 1946. 

::' -LE OOtiVEIlNEUR DES COLONIES, 
'.>.<~ , CHEVALJI;R DE 1:A. LÉOION D'HQNNEUR". 
CROIX',DE ,OUERRE .,..-- M~A1LLE mq.A' Rl$lSTANCe, 
COMMISSAIRE DE LA, RÉPUBLIQUE AU ToGO, 

. Vtt le qéç{et.,QU "23 mars 1921' détermin~nt Jes attributions et 
1es pouvç:frs ~u- C(u~missait"e de ,ta République au Togo; . 
, Vu .-le 'décret du' 3 jànvier 1946 portant _t"êorgànisation 
'_~dmirristrative ~du terrijoire -du Togo, et création d'ass~mblées 
r<:piésentative5j' " . 

,: Vu 'le'décret No 46·23-73 ,du 25 octobre 1946 "portant créa" 
lion d'uue Assemblée \. Représentative au Togo promulgué 

'par arrêté ,No 836jCab. ,du 1er novembre 1946; 
Vu"l'arri!té 'Nil 842jAPA du '6 novembre 1946 portant con· 

. vQCàtiotÎ ,dans le Territoire du Tog<?, des cOllèges électoraux 
pour l'élection' d't,ÛIe. A~emblée- représentative; 

,ARRETE: 

'. ARTICLE PREMIER. -' Conformément aux . dispositions 
. de )'artidê 24 d11' décret du 25 octobre susvisé; l'As· 

sèmblée' Représentative créée. au .To'go est convaquee 
·en session ,exttâordinal.re le 16 décembre 194'(\ s'il n'y 
a pas îill\l.tle -prticéder à 'un ,secon'd tour des op~ra­
fioll$ électorales,eUe 15 janvier 194.7 s'il esfprocédé 
à.un seoond: tour:' 

:. AÎiT.2. -_·Vu l'urgènce; le présent arrêté sera rendu. 
i!l1m&liatement applicable par voie d'affiéhage à la 
Màirie .d;' Lomé, dans les bureaux des. droonscriptiqns 
adininistrativesèt dés P.T:T.•

/ Lomé, le 14 novembre 1946. 
J. N~~TARY~ 

'~ pcr.o.a.~ 

Agents dé police, 

ARRETE No 847 P dû 7 novembre,1946. 


LE OoUVEIlNEUR DES COLONIES, 

"'CHEVALlER DE· LA LmroN D'HONNEUR, 

CRo~ De>-<OuERR.J;: ..;.... ~A'U.E DE LA' ~tslSTANC1t, 
CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLlQU~ AU 'TOGO, , 

V~ le déèretdu 13 màrs' 1921 déterminant les attributions 
et· -les pouvqirs' du CommiSsaire de là République au Togo; 

Vu led&:ret dU'3 janvièr 1946 pOrtant réorganisation
ad!nÏllÏlitràti"" du territoire du' T Qgo et créatiOn d'assembléoo 
repr~tatiVlCS; " 

Vu l'aqêté N? 288/P du 7 juin 1945 fixant 1" statut général 
des cadres"·loc3ux.autochtones dt1 ·Territo~re cl~ Togo; . 
, Vu l'arr~ .~ :302/P du 1 juin 1945 fixant le statu! particu.

lier du. cadre' local des agents ~e Police dJ.l ,TerritoÎrê du 
Togo; . 


Sur'l.,proposiljondu Ch"t du Serviee de la SUreté; 

Sous "~ésèrVe, de l'approbation miti}stérielle j-. • 


ARRET,E.: . 

ARTICLÉ ,PREMIER. -;- Les articles 2, 3, 4, 5, 7,'gel 

12 d!! l'arrêtého3P2/Pdu '7 juin 1945 fixant le statut 
particulier du cadre localdes·agents'de police du Terri­
toire du Togo son1" morufiés ainsi qu'il suit: 

tJfSpositjoltS g~ales 
. cliN. 2 (Ilouveiiïi): Les agents de policeconco.u~cnv 
a'U Service de la: Poli.cc G~rîérale soùs ·Ia diréctl.ondes 
Autorités, auprès desquelles ils sont détachêS, ' .. 

. '. ~ 

Art,'3 (ltoavellfl): L'effectif 'des agents de 'poliœ 
est, fixé· par arrêté du Commissaire de, la "République 

. qui lés met, suivant les ~esoins ·du service, à la dise 
rositi,m: . 


'1" - ,du Service de la Sûreté,. . 

2'" de i'Atirninistrateur-Maire de la Ville de Lomé 

pour servir au ,Commissariat de Police et éventuelle­
ment au Cercle; . 

3<> - des circonscriptions admiriistratives· pour Ser­
. vir i:ians les cércles et subdivisions dü Territoire, 

40 - dès postes ·etbrigades de Oendarineriepour 
. leur renforc~enl s'il. y a lieu. '. .. : 

. Ârt. 4 (It()UV8l1U): Le Chef du Sërvice, de la Sûreté 
asoore ' l'Administration' Générale de l'ensemble des 
détachements.·[1 propose au Commissaire de la Répu­
blique en accord avec; . , ' 

10 - l'Administrateur-Maire <le', la Villé· de. Lomé; . 
2P - les Chefs dlunités adminislrativ.es" 

pour res détachements m's à leur disposition,· toutes . 
I~s mesures et réformes de nature à améliorer le 
fonctionnement ,technique de .cette force publique.: . 
" L'Administrateur=Maire de là Ville, de Lomé, les 
Commandants de C..,rdes et le' Chef 'du Ser'Viée de la 
Sûreté assurent l'administration ,propre de.s détachements 
mis à leur ,disposition et. proposent au '. Commissaire 
de la République les af'fectation~ et les mutationsq~l'ils 
jugent nécessaires dans l'intérè.t du service;' 

Conditions parilcufiPresde recru'temeni' 

Art. il (nouveau) ; ''Nul he peuf êt;e aâmisdans le 

'cadre local des agents de.p6lice" s'il ne réunit, outre 

les conditions générales de recrutement prévites' à 


'. l'arrêté No 288/P du 7 juin 1945 susvisé; les c<illdi­
lions spéciales suivantes': . 

1° . Mesurer 1m,70 de taille;' 
'2": - Avoir accqmpli dans l'Armée de ten:e, de Iller 

ou de l'air la durée légale du, service ou s'être engagé 
volontairement.poitr . la durée des hostilités;. 

30 :.- Savoir lire sommairement le' français et s'ex. 
prirper clairement, dans cette langue; , . 

40 - Avoir satisfait aux épreuves.· physiques. ci- . 
après: 

a) Courir )e 100 mètres' en 15 secondes': (temps 
minimum) ; 

b) Courir le. 1.000 mètres en' 4 minutes (temps 
mininJlllm) ; 

c) Smiter 3m,50 en long1leur (distance minimum1. 
Les épreuves sont cotéeS de 0 à 20. 
Toufe note inférieure ,à 6' ,st éliminalx:Jire.' , 
La Commission. du . ~oncoùrs est composé.e commè 

suit: 
Pr4sideni : 

Le Chef du Service de la Sûreté. 

Meinbrès : 

Un .A:dministratéur-Adjoit.lt ,ou un' Agent;du cad,e de 

l'Administration' .Générale; , ' 

. Le cOmmissaire de Police de. Lomé; 

. Un Offider .ouSOus·Officier des Forces de Pollce. 
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COnditiOIlS particulières d'avaJlCeln(J/ti -' DiScip,"tùte 
Art, _7, ~(ltoJilteau) :' Les punitions: applicables' aux 

agents,ae police' som les suivantes: . 
l" - 'Le tour de 'service supplémentaire,; , , 
.2<' -c- Lll salle de police jusqu'à' 8 joùts ayec ou sans 

!:ruspe.nsio!1 de solde; . • - . 
., 30:---' [a salle de, police jusqu'à 15 jours avec ou 

'sans'retérnue \le .solde; ." 
4" 'La: radiation du·tableaud'avancemenf; 

'5'> ..;.:. La rétrogradation .ou' la 'cassation; 
, (Jo ~ La r..!vocation, 

Le Commissair,e de Police inflige: • 
ln _ Le tour de service Sllpplémentàire,;' , 
:~ '- ,La salle .de police j(lsqu'à 8 jours avec 01) sans 

retenue, de 'SQlde. 
'L'Administrateur-Maire ou le Commàndantde 'Cer: 

cie inflige.: . . 
,La .salle de police jusqu'à 1.5 jours" ayec ou sans 

tëtèn é de soMe. .' ", . '.' ."
ll

;,·Le CommisSaire de la RépubHqueinflige : 
.10 ;...: La radiation .dU 'tableau d'avanèement;' 
2> - La rétrog'radâtion .ou la, cassati<{n; 

· 30 ~ .La' r..!vocation .' 
sur laprop<>~ition de)'Administrateur.Maire de la Vil!e 
de Loillé' ou des Commandants de Cerdes qui fournis. 
sent au Commissaire de la Républiqùe un rapport circ 
oonslanêié ,et, les explications "de ,l'intéressé. , 

.. , HailitlewJltt 
. " . ,j. 

_'Art, 9, (/UJuveaJl) : La tenue des age!)tS"de police esf 
la.sui.vante.: . ' " 

• P~ùte lefflte: 

Chemisette en toile kaki fermée par cinq bOutons 
,sphéiiques . en nickel, .portant en relief .Ie mot~' 
« Police»; . " 

Pantalon court, casquette noire à bandes blanches; 
bandes molletières.' Baudrier cuir, Samara, . 
· insignes. .,.:- 'Numéw sul' drap' noir au 001 de la., 

chemisette' e,tsur la, Casquette, l'insigne de «Police du 
Togo '». . 

. Qrande tel/WiJ : 

Veste entoile" blanche gcnreDolmansanscql, 
poches extérieures à soufflets, fermée par cif)q bQùtons 
sphériques en'nick-el portant en relief Je mot « Po;ice"... 
. 'l'antailon long.' de mênie étoffe·....,.: souliers cui~ . 
crulqùe bl~nc :- bau,drier cuir., ," '.' . 

lnsig~s. -- NUméro Svr drap noir au <;x>1 de la 
yestcen :mélal argenté Vourles agents et doré pour 
les gradés, éou$Son" en faisceau, ~e . licteur. en mélal 
argenté &ur le ,casque~ , .' ,. . 
· Les- 'adjudants-chefs et adjudants portent' respective" 
merit, à. la patte d'épaûle dè, la chemisette et sur la 
manche de la veste de~x galons .etun galon 'd'or en 
fonnede v. . .. ' 

. , : Les brigaIDers-chefsetbrlgadiersI;19rlentrespectfV>e­
. ment à. la patte d'épauleJde -la', cheinisette' ~y sur Ja 
manche' de la 'veste deux galons et un ,galon, d'argent 
~Lf.()rme de.V", " .,;-'-< ­

Les agents de '1 " ét 2e .dasse"portenf Jespectiv~Jl1.'ellt 

à la, patte d'épaule de la ,chemisette et.sur ]11 li)anchè 


• ~~ ~;:ted:~~~~alons 'et ul!.galon ôé lairiéjoilquil~:e ' 
,.11 doit~tre. alIouê ,!nnue}lêrrieriT aùxagents" deia 
polrce deux tenties kal']o·e! unefenue blanche., , 

Chaque 'agent séra'en outre dé.tentéur d;ùne veste 
de drap et d'un' imperméable.. ,~ .' '.. ~; .. ' 

Pendant les heures de service, et daris" l'exerèiœ' 
· pllblic de leurs fondions, le port 'de' 'l'uniforme, sauf 

ordre . ~ontrair~, est obligatoire pour 1(1)s- les :agents 
de, poilee. . - . ' ' ­

T.out ali"ent .quittant le ~ervice pour: quelql,le' m()tlf 
que ,ce sott, est tenu 'de remettre avant l>6ndepart Ses 
effets d'lUniforme, insignes et bouions., ' '..' - - . ". . 

Armemel!i. 

Les agents de poJicësQnt armés dù révolver:suivant 
Jes nécessités du sèrvice. .,." 

Pour les s~rvic~ d'prdre, ilsJ>euvent. ~trearm~. 
du mousqueton avec sabre' - baï61Îl}ette, 

D/spositiO/lS divetsf!iSr 
'::Vi. )2. (/wILV<i'àu) : Lès agents ~dePoticequel;'que 

s()itleurgrade i!()ivent le salut: . ",~ " 
~'lb; Aux f()nctjonnaires . des ,~dreS sllp-érleursde
la polIce.et aux Assistants de R~lice; - .• ' ~ 
. 2<> - Au,!, Auklrités Administratlveso\!illi sont en, 

service;, .' r. .'. , 

3D _ A,uxOOiciersdes' Arméesdeterm, de' nier et' 
'de l'air' ...' " .' ~ .... ' " . . 

4" ,-. A;,x gradés du oorps des ,agents' de police qui 
leur sont supérieurS. en grade. '. ..... ' .. 

Le reste sans chang'ement.· , .. 

ART. 2. ~:.. Le présen! àrrêté sera enregistré; publié . 
·et cOmmuniqué partou.t <lÙ besoin se~' . .. , .' . : 

. . L~mé. le7::.nov~mb~e·1946. 
, j. ,Nolmllv" . 

~--,"-'--'-';"";;""'''';. .,. 

ARRE1:ENoi,856 P'/bt 8iwvèmbre 1946•.'",
l' -.' . 

Lf: GOUVERNEUR-DES' C91,Or<!ÉS, •0, 

CHEV~r~R: DE 1.A L'talON' D'HONN-e.UI~:J '..,. >­

" CR.OlX DE OUflUtE MtOAtLL,E DE U, R~IS'l,'ANCE, .- \ 

COMMISSAIRÉOE LA RÉPUBLIQUE .Au "'ToGô;' . 

V..r 1.' dkrl'l du 23 mars 1921' détermilI,nt l";,i..ttrlbutiOllS 

~t les pouvoirs -au Commissaire de 1. République' au 'T<>gu; 


V'u .le décrefdu 3.jau\r;er 19;16 .portan.t réo;ganiSatiol1 ' 

administrative du terrildiredU Togo, et éiéation' d'.&emblée& 

représEntatives. - . ­

Vu l'arrêtén<>, 28&!P du 7 juin 1945 ;fillant le statut'général
des cadres' locaux autochtones ~u TerrItoire' du -Togo-j- ' . ..;' 

· '. Vu l'arrêté n" 30i/p du 7 Juin' 1945 fixant le slatulpârti ­
-culier ,du cadre 'local j:1es assistants' de Police; ":'. ,- .

" ' -, . 
'., ARRETE:, 

• AR.rICLE PRl!MIEll,..LJalinéa 2'l1e .l'article '6, ile 

l'arr~té 'No 30ljP du, 7 jUÎil1945 susvisée,est moâifié 

'ainsr qu'il suit : ',' '.' ..' '.:', .' " 


, '-' , ',.. ", 
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; - AlU•. 5. - Le -présent arrêté sera enregistré, OOItl!llU­
. niquêet. publié partwt ou bewin. sera. . 

'. Iomé i le·9 nOvembre 1946. 
. , J. t:!OUTARY. 

ARRETElflO 867 AEdit-131Wvembn?1946: 
. 	/ i.E OOUVEIlNEUIl:I:iES .COu:lNJES,· 

~ _. .- - CHEVAl:<IER ce:. LA -U:QJO'.... D!HOKNWR, 
" ÇROlX 'DE OUER,RE '--..:. MÉDAILLE D~ LA .f{~lsTANéEJ 

. GOMMlSSAIRE' DE l.A RÉPUBLIQUE. AU TOGO, . 
\lu le décret du 23·m'rs 1921 dé~iminani-'les attributions et 

. les ptl1ivoirs du Commiss,!/re . de la République au Togo;
: .' Vu le' <'{é<:ret .du'''3 janvier 1946 portant réorganisation 
..&dmittistrative ,du te'rritolre du Togo ~t. création d'assemblées: 
.repr~sentatives j -'. ' _ ,. 

'. Vu le décret du 2 mai 1939 poitant règlement d'adminis· 
tration pu1;>ligue. pour "'l'application dans' les térrifoires d~O,u-

, tre'Merde Ja loi dit 11 juillet. 1938 'sur, l'organisation de ' 
.Ià 'Nation en temps de guerre .el le décret du. n janvier, 1942 
., modifIant'- lé décreldu 2 mai 1939; . 

'. ,";Vu le décret du 5, décembre 1939' réglemenlant ,l'exporta .• 
'. <"'; " tion -de .. ~rtains .'produits. -coJoniaux j , _. ~ , .. 

" . r " V~ '-V9Fr~t~ ·;.~u 23 ,f~vrier' 1942 ~ régl~~en~nt ,:i~exportati91r'
,des prodUIts d A.O.F.; , ' .." ' . , 

,'. Vu l'a~rêté';n" 333 AI:: du 17. 'juin .1943 réglementanl la 
t10rtie des denJ;:ées'. alimentaires et. de sàvon soùs, forme' _ de 

:"çt>lis 'tlOsta'ux; paque~-P9ste, _et envois ._simHai,r~s,- provisions
".de, roule 'et de ménage ,iJacotilles,; " ,,' ,': 

, ,V)1 ,les arrêtés, Il''':' 54! du 26 septembre 1945 ,e(,;;74, du, 
, .,3I'.fUlllet 1946:' " ...' ",,' .',' ' , 
',' Vu l~.rrêté Ti> ',861 AI:: du 9 novembre 1946. doublant, ·à 

titn! exception'nel (POW' les mois de '-novembre ,ef ,de _décembre 
, 1946), le nombre des colis familiaux; " . ", 

, . -ARRETE: " ' ' 
.' ARTICLE P~EMlEIl. - L'artide 3'~e' l'arrêté 861 

XE dil9 novembre' 1946 ,est· m'Odifié c'Omme. suit:, 
'<ÎÀri~ 3.-'- Uri jéU d'étiq\leÙes, supplémentaires 

et déCembre 1946 sel1l, ·délivréaux ' 
'à·L'Omé1a 

'J' . RIX 'PRIX 
,I)É~IGNA.TJ()N 

. 3,'126; 31,25'Og, 'Moblloil Arlic '. 
3.019 30,1'5A~· A.t". Q8. ~" 

·3.t821)', . ,. 3I,8tl 
29,60 ' 2.~~ . 


,'. ,. GX GXHEP: 

C,'& CW. 

,33,05 ' 
·'Enji>iÎ St\.I'J.I0/10 ,.' 

3.305 
1'·1\31 ' '18;30 ' 
1.948 ..... -.Gea~s.. '. '19,45 

G,Il': sup. Cyl .. on ~xtra. H, 2882 28,80 
',' . \ '600 W.. . 2.769 2,7,70 
Gg: val.v,eOiI. . . .'. 2.535' 25.35 

,Gg.,i:::ylirrder 6Î1 Z'.: '., 2.484 24.85 
2.463, . '.H"•.. 24.60 

,',.;, 600 W 2.504 25;05.. ' '.' .. 
2.;188.Gg.·I)T·". OiLedr",·Hea.y,·. 24.85 

'. . x,', 2.427 24,2:> 
~ '-:- Heavy.. . 2.468 24,65. 


. ". .. Hea v.y mé.dhiin 
, ::-" Li!!lit. 

N"'1.à 4 
Gg. 'VaooU:line Oil .C,; .. 

. Gg, Ar/le C, . , 

2,381 
. 2.381 
2,366 . 

·23;80 . 
2380 . 
23:65 
20.35 -

Gg:~gre".e· B;N01'et2 

B.N°4:-
B. N'S',,· 
B.RB' •. 

, :U91f 
"- . iLN" 3.. ' '''2.341 

22.90 
.2;1,10 

. 'G~. DtE OilexlraH;eavy .K. '~. 
 2.309 25,10 

.-,,' 

Mairie; da'ns les CercleHt ~bdivision$ par'li!ll Com~', 
ma~nt!l de eer,cle .et Chefs de. Su.bdivlsiofl;dans leS. 
cOnditi'Ons' qui seront portéés en te\ripsv'Où!u, à: la·.Cori-: 

· nalssapce des lnfére!lliés . .,.. Chaque étiqu'ettè' ~l1ser.\le . 
sa: valèJ,u' de3 kilos'- ToutefoisJes env'Ois'·,.n'e d.e-.' 

,vront avoirfièu que ju~qu'à'ooncurrerice~aii,Ù kilos 
,mensuellement pour unmênie d~tina:tairè' ". .' 

" '.'. /,.',' , 

. Altt,. 2. '7' U:, pr~ent arrêté: ser,a enregistré, com­
muniqué, et publié partout' 'Où. besoin s,erà; . '.. 

'. . LDmé, Ic'13 novel:Îtbr~ 1946•. 

-'-----,~~_""J'-'.'..:,NOUTARY. 

ARRETE No 862 AE du..9 l/fJvlmibre 1\146. 

,'LE GOUvEllN,EUR DES COLONIES; . 


. . '-~: CHEVAUErt ,-DE: L.\ L.tOlON- O'HONNEtJR", , :: '-' ~, 
Crtqoc DÉ .GUER.R.E ~ .MËDAILL,E DE' LA ~'~lisI5TANèÊ; 
COMMISSAUlE: 'DE· LA 'R&i>!1BUQUE ',AU .'Tooo;, 

Vu le décret du 23l11ar.1921 déterminant lesa!tribufionil 
· et.les pouvoir~<lu'·COmmissair.."d.e 1. République au Tp/io; .. 
/ Vu, le 'déçret du 3 janvier, 1946 . portant réotgaljlsatioit . 
· admi."istr.~ve du,~rritoiredu.Togoetél-éaliort. d~...,embl~., 
r~pr~ntahvesj , . ., _,' _ ~ ,'. ' . 
. Vu',!. décret du 1,6 'avril ,1924.ui le ,mode de"pl'o"",l~,. 
tion_ et de pubHcation'üësdextes .règlemcntâirels· rlll _Toko;' , .~~ 

, ·Vu. la lel, du 14 ''JIars ' 1942' et.'tàü. '!eX(èS: subsljquents
-qui Pont modifiée: ou coÏnplétêej '.. " '- '::.- ',' ~' '" 

Vu les demandes d'homolllgation,de, prix, dès 22"' et "25 
!lctobre "1946, de la: United Africa, Company et de 1. Soclft(
C.I.C.A.; .:~ .', ._' ~.,.' 

~ Vu l'avis ,de· la',Commission des' PrOs; " -;. 
", ' 

. ARTICLEPREhllER. -'-Sônt 

fer-duS n'Ovembre 1946', les· 

taxe de . , 

. ' 

DÊSIGNATi'ON 

, . - . ,
.Cg: Tra-nsfotmer ,Oil BB. 
Viscoulite lub. ~,.10, 20.50 .1..87'h. 

S/V Ambre·" Oil EOJP'.9(5). 
 . ,.t;5.4;;' 

'1;591 .RubrexOil médi';rri,(P,,-965). '15,90'­
"lrdr..,,· (P. 975), "2:),:>:>, ", 

. - .. 9(1 (P. 985), . 
.i'5~5 

1.642' 16:-tÔ. 
. '·SIV CyL6il A; Min. (.G; 704): 1.739 .17,40 

'N.Min; (C•. iI!6J. :. 1,8,OS '1~~0~' 
1:663"18 Min. (C: 707). 16.69 . 

. 'l,.. Min, (C, 710). 1.841 . . .18,40. " . 
LL. ~Iin. (C. 7i2} .i.734 17.35 

SIV. Black OiÎ H,. (8. ,835) 'L576 .. , .. 1.5,75' 
. . 8.803" .. ·1.668" 16.10' 
Gg. Mobflg.:e;>sé 1 à 6 . 3.290 s:32,JlO 
Gg. Mobp\lbrl':ant, '. ". '2,560: 25.60 
Gg. gr""se' A. A. 1 et 2 " >l.591, . .·.··,·25,9() . 

. .:- . ·N· 3 •. ··2.Q<t~ .26.40 



".- ;.. , :"~ 
,-': 
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.C04stm oU 1617 (Ik Ill, Société C.l,c.À.) 
_ Pr!x 'dc"gros.>" , "':." 14 Fr,7(1 le lJlre, . 
. J>rlx dedéilalL ,', " , '.' 15'Fr,25 k h!re 

Les pri.xâ"'vente~il,dehor",·de Lom(ne peuvellt êtr.e 
majorés>que .des Si:uls frais de transport "et de manu­
tèntio"~.:' . . , . 

ART.i -:- Toule irifraction aux dispositionS du pré; 
sent' arrêtéseràpoursuivi.e etiéprintée. co!lfOrmément. ' 
a la loi du'. 14 mars 1942;' , '. .' - c . 

Af$T; :3, 'Le prése~tafrêté sera eliI:egistré, com­
muniq1,lé' et J'llblié partout ob bespinsera. . 

, , Lomé, le 9, novembre 1946. 
,1:'·'c' 	 .J, NOUTA~. 

lu.ilce 
--~... 


ARRETE Ni> 865 APA dJa 12 IWvembrel946. 

" . . - -', ­

. li! OOtN~NEUR DeS COLOmES, 
, - CUIWALIl:R O~ u _LtolPN b 7HOHN!.U$t. 

. \ . CROl~~- DE, 'OVEItRE". - MtoA1LLE DE'l;'\ RBISTANCE:,'­
, Cûl\lMlSSAIRE .DE LA RÉPUBLIQUE AU ,,!,OOO, ' 

'Vu' l.déeret-d~' 23 mil;:' 19Ù détenninarit les' attrîbuti~ 
ri 'es pouvoirs du Conunissaire de là Répu~,lique au 'togo; 

...Vu le dél:ret du' 3 ,janvier' 1946 portant réorganisation 

....dméinistranv. du u,rritoÏre du Togo et cré.tion 'd'assembléès 

repr sentatives; , 

.i 

',' :Ill. led&ret No ,46-877 du 30,lIvril .1946 portant sUppression 
:d,. -)lIjustice.!ndîgène 'en m'atjè", pénale dans les territpireS, ,­
',rekvantdu 'Mihistèr. de. ,1. Fran"", d'Outre-Mer comptétç 
"par le ôécret NO' 46-2252' du 16 octobre 1946; 

, .Vu leS nécessitéS du Service; , _ 

, '. :,ARRÊTE: 
.ARTÇ.E PR.E'~~~' ~ Le'_ TripUnal ColQn'iàl·d'Appel . i 

, de ·lomé:.c(jhtin:u~rà à f6nctionper en matière pénale, 
pour le règle-ment ,;l~ instance;s frappées ou suscep­

. ,tibIe!! •. d'être,. TrllpPées . d'lIn recours, jusqu'à la, date 
dù 1er mars 194k 

>ART.2.. ' " ~u l'urgence, le présent arrêté sera rendu 
iminédiatènent ,applicable'par voie d'affichage à la, 

TABLEAU DES MERCURIALES 


Mairie dé, Lome, dans les &ureu~x des cirçonscliptiot;lS 
administratives et desr>.T.T: . ' : . . .... 

Lomé, le 12 novembre 1946.' 
J, NOUT~RY. ' 

. 
: ,..,.' , 

HCf"urlales, ,oftléiellcs 

, ARRETE ,NI> 866 AEdJa 12 ~,ovembre 1946;:' . 
~ 	 .. \ ., . 

, LE GOUVERNEUR. QES COLONIES; 
4t;, " CHEVALIER DE LA- LÉOIQN. D'HONNEUR, ", . 

-.CRotx OE GU,ERRE~ -..:. MtoAJLLE DE 'LA" RÉSISTANCf!~: 
COMMISSAIRE DE LA- RÉPUBÙQut AU Tooo,': 

Vu 1.e décret du 23 mairs .1921 dél~rmjnant le..t1:ributiaw! et 
les pouvoirs du CommiSsai're -de la Républi'que.,+,u T~igo; 
. Vu le' décret du l"i'lnvier 19415, portant réorgatiisati1:llJ 
adminislrativequ territoire du Togo: et· création d'assembl~ 
représentatives;' ',. -' -. ", .-' _ 

Vu "l'arrêté du 17 juillet 1942 fj"ant les'Iuotités, li, -mode 
, 'fassi.tte!( el les règlfig de ,perception des' droits ,d'è:qjorf!l •. 
lion enA.O,F.; , '. .~ , ", 
/. Vtt Parrêté.l~l 700 AE du 11 septembre 1946 'fixant 'la '" 
v.leur FOB de certains proo!lils, notamment les articles let 4;; 

. Vu l'.rrété n~ 313 du 6 juin 1942,porlant réorganisati<in ~. 
de la ComÎhission des Mercuriales ail Togo; .' ,,' -', 

Vu' 'les propositionS. "fôrmulée. :par 'la ConiriliSlSion Jés :;
Mercuri.les;· , ..' . - / . -. '. 

SouS réServe d'app_rob.tion. en Cotisell Privé;, " 

ARRETE; :",,­

, ARTICLE P'REMIE:ti. - Les droits a(! valorent, applidl-" 
,	flIes à ht sortie du Territoire aux prodiIits du crû de la 
campagne 1946-1947 .,serontliquidéS par lesœuatnes 
1'0 confonnité des "indications <lu tableau' cicllnn.exé . 

, , 
·ART. 2. .Vu l'urgence, l,.e présent .arrêté sera'r,!!trdÙ, 

immédiatem.ènt app1ica1>l~ ,par voie d'afj'iChageà la 
'Mairie dè Lomé; dails leslmreaulC des· Oroonsèriptions
administratives et ,des P.T.T.· , ,",' , 

Lomé, le '12 novenibre '1946, 
. J. NOUTARY~' . 

OfFlCIEL~ES EN' VIGU~~.R 
pl..~r le càl'!'ul de. droilsad ~alôrenVPPïicai.J"s à la .~riiê du Territoire du'Togo pour les· produits , 

.,' " .' --	 , .' 
" ." 	 du <r6. dela campagne 1946 - ,1947 ", . 

. . . , 	 .. . 
, ­ .,,--':-c' ..... 

" N~ ~E-t.K-
,DÉSIGNATION ,.DE. PRO.D(jlTSNOl\ŒN~~-+TORE 

--OUTARJF' , 
1 
i .. ' ... ,, , , ..­ , ,.. DEUXIBME SECTION 

.. 

-


" 

184,, 
. 193-3 

193-b 

, 

, 	 'CHAPITRE! VII 
. , 

Fruits e.t4;,.aines_, 
Graines ~t fruits oJéaglne,lIx 

"Amaiules dl' COcQ,ou,ëoprah 
Aniandes'dl! palme ou paI'3'istes ,.' 
Am;m<Je,'dekarité' •• .. , .. , ,. 

.. 
UNITfè 

uÊ' _VALORAT10N 

" 

. VALQ!fATIOlt . 

. . 
, , 

' , 
~ 

-
, 

, . 

TOllne 

... .. 
. 

i 

-- , - 4.000 

, . 
'" 

.. -
. ­

, 5,935 
6:025 
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UNITÉ 
. ,NOME,N'C~~TU~E DE$IGNATlON ' DE ,PRODUITS ," V"'i.~IeATjON . 1, 	 ' , I>E . 'tALORATlON ' '~-'. ,': ­,, " DU TARf-F . 	 • .. 

, 

1\ -
'. , 

CHAPITRE VIII ," " 
-1, Denrées coloniales de consom;"ol(on,, 

Cacao en fèves , , 	 '.' Tonne224-225 ' . , 
Café- d'origine locale : .. ,·222-223 

~- arabica supérieur 
~ ~ -.' courant " : 

~ 
~ ,- brisures et triage. , 

~ 

1 	 f(~busta Prima 
, . -­, - supé"rieur 

, ­ ~coirrant . 	 . , 

, 

,~ 	 ~ -.brisure_s et triage •.1 ~. 
" 

, \ ,, 

,-CHA:P1TRÊ IX 

HuÎles .;t sucs végétaux
-, Ît.'" 

" 
,.Huile de palme' 	 , 

, 
250-251 -, 

, ' 

," 

.- QUATRIÈME SECTION 
, Fa,brlcatlon, 

,T~pioea _ .. 	 . -673~[ 
, . 

" 	
", 

_.__.., ,
, . 

",c, 

15."0 .. 
" 

34.550 , 
,,31.1185, 

2'4.775 ' 

c' 27.,440 

, 26.020, 


24.420 -' ' ,19;1185 

. 

1!.O5$ 

" 

, 

, • c, 13.71~~ ,] 

En...lgn.......al 


R:ECTlFlCATIFà,['arrété No 797 E da 21 octoore 
\ '1946 fiJ(tJni te ItOfl,bre et l'emp!acentetîl des Ecoles 

privées 'du Terrtfo!re pdl1û'alZliée scoloire 1946-1947. 

Au LIEU DI!: 
'- Ewles woaines . ,Tsévié . ., . . . . . -. . 6 élasses 

Ecole& 'de village 
.. Cercle du Centre (Atakpamé) 
I<:pédomê (Nuatja) . ' . " . : , , 3 classes 
. LtRE:' 

Ecoles aroaiJws 
, Tsévié . '. . . . . . . 7 classes 

, Ecoles de. villege 
. . \ Cerele du Centre {Atakpamé) 
NlUafja-Kpédo l\1é '. • . . . ., 1 classe' 
Nuatja-M.Ïs'sion . . . .', . , . • . . 2 classes \ , 

" . ACTES CON(lERNANT LE . P'ERSONNEL 

. ACTEf. DU POUVOIR èENTf?AL 

ReèJ•••cmcnl 
\ 

J'af arrêté au ministre de- la France d'OUtre-mer 
No 'l.275, en date du 21.oeto,brè 1946. . 	. . ....-.. ., . ',. 

Ont été reclassés dans le personnel de. coatrôle et 
, de maîtrise du cadré général des Transmissions ccilo­
niales : 

A. - SERVIce RAOIOÉLECTIUQUE 
,~- . 

A la 1re classe apJ:ès 3 aIlS du grOde dé chef de centre 
. . . . • . . r. ,. . • • • •-!... '.. • • 

M.' Passani (Prrniper);avec une ancielÙ1eté cii<ile 'Ile 
3 ans 3 mois R.5.M. 6 ans 2 mois 4 jours;(2 mois 

.' 4 jours seulement utilisa trIes pour avancèm,ent auto, 
matiqueJ. . 	 . ' 

~. .. 	 . • :-O' • • ~ 
, , 

ACTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 

Mi•• hors catir. 
Par décisionse! arrêtés du Haut-Comntissair6. de . ia . 

République, Oouvern'eur géitéral de l'A.O. F., Comman­
. deur· de)a Légion' d'H.;mneur, des: . " " 

11 octobre 1946. ...: Les fonëtionnairesappartenant 
aux cadres communs sup,édenr et secOndaire de l'AOf. 
d:après' désignés Sopt p1acés dans la position dé oongé 
hors cadres et sans solde et pour une durée de deux 
ais pour servir au Togo:., . r;;' . 
M.M. 	 Horth Roger,'êOnduèteur après 18 mois des 

travaux' agricoles; ..' " 
.Meyer 	.Raoul, oondudeur avant 18 mois "des . 

fravauxagricoles; 
/ 

! 
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.M.M. Komlan, Kolitna, surveillant stagiaire du cadre 
çOmmun secondaire' de l'agriculture,; 

'Lawson' Emmanuel, surveillant stagiaire du ca. 
" dre <;om'mu!I' seoondairede l'agriculture; 
Akakpa ,René. surveillant, stagiaire ,du cidre, 

, commun, secondaire de., l'agriculture'; ' ­
Aka(cpo 'Léonard, 'surVeillant stagiaire du cadre 

commun,seoondaire;dC l'agriculture; , 
'Agbékponou Kodjo Jérôme, surveillant stagiaire 

" du cadre, commun secondaire de l'agricul1ure. . 
. . .'~ 

17 octobr,e 1946. - Mlle Venanee Angèle, institu. 
trice stagiaire .du cadre commun secondaire de l'ensei, 
gnement primairé l1e l'A.O.F., en service au Gouverne· 

- ment général (Eêole normale de jeunes filles de Rufis. 
, que), estplacéë'dans la position ,de congé hors' cadres 
et san,s oolde pour servir au Togo., 

, \ '.;.'----,--- ­
" 

---, 

Par' décisions du Haut.C<.:unmissaire de la Républi. 

que, Gou~ernèur général' de l'A.O.F., Commandeur de 
Il' Légion d'Honneur, des :' ' 

.' 190clobte 1946;" . .'. ~ .... .. .' . . . .,.'.~,~ 

'Les fonctionnaires dont les nQIng'suivent, récemment 
"rriv~ à l'a COlonie, onlreçit les affectations suivantes: 

. ,," . . , .~ 

.M. Robiêbon 'GeOrges, instituteur hors classe de 
, l'ensejgnement, précédemment en serviœ au' Togoi est 
mis 'a hl QiJ;position du gouverneur de la Côte d'Ivoire. . . . .'-. ..~ 

A,CTES :Du' POUVOIR LOCAL 

,PERSONNEL EURopte'N 

Par arrêté ~o 843, P du: , ' 
7 novembre 1946. - L'instituteur ,hors classe du de· 

gré complémentaire Combes René, précédemment en 
service détaêbé du Departement' de l'Hérault, est inté­
gré d:ins"lè cadre supérieur de l'Enseignement du Togo 
sous, réserve d'acceptation de, $a~ démission dans son 
cadre d'origine. ' 

Il conserve le bénéfice, de son classement' an.térieur 
à la' hors classe du degré complémentaire. 

r 
Par' arrêté ,No ,844 P du: 
7. novembre 1946. - M. Menant Georges, institu· 

teur métropôliiain de 5e"clàsse, nouvellement détaché 
au .Togo, est incorporé, dans le cidre supérieur de 
l'enseignement en, 'qualité d'instituteur de Se' classe 
du dégréordînaÎJe., '", ' 

Il conserve dans son grade une' ancienneté de' lan' 
3 mois 12,jours à la veille'de son emb'àrquement. 

L'effet de cette incorporatian est reporté au 16 août 
1946 du point de vueexc1usif' de la solde. 

- Mme Menant Luci~nne, ,née Mlgnonnant, 'institutrice 

métropolitaine de (je classe, nouvellement détachéè art 

Tôgo, est incorporée dans le cadre S'Upérie'ur de l'ensei· 

gnement en qualité d'institutrice de 6< classe du degré 

ordinaire. : . ,.\ . 


Elle conserire dans SOn grade une al1ci~t\lleté' d''- 3 

ans 9 mois 12 ïours à la veille de' son embarqù'ement. 

, ,L'effet Meelte incorporation est reporté au 16 août 

1946 du point de vue exclusif de la solde. 


Nominations 

Par" arrêté No 860 P du' : 

9, novembre 1946. - M,' Pérodeau André -est nommé, 


Représentant de la Caisse CeutraTe de"la: Fn!;nce d'Ou-, 

,trè-Mer au Togo., ' 


Toutes les dépen~es afférentes à la solde, àux' in­

demnites, au logement, aux déplacements, décol\laht 

" 
 .
de cette nomination ,sont à la charge de la Caisse 

Centrale de la France d'Outre,Mer. 


Par décision No 776 P 4u ; 

13 novembre .1946. ...: M. Druijou, vérificateur' de . 


Ir. claSse' du cadre, métropolitain des Douanes '€St 

nommé, par intérim, chef du SeivÎce des Qouanes qu. 

Togo, chef du Bureau des I)ouimes de Lomé et Rece.. 

veur poursuivant, en remplacement de M. Polygonè; 

vérificateur de Ire classe, titulaire, d'une permiS6iol! 

de détente. 


M. Astier, brigadier-êbef de ire èlasse du cadre mé. 
tropolitain des Douanes, est chargé,' cumulatNem\!nt , 

'avec ses fonctions 'actuelles" de' celles ex<;:rœes par 
, M. Mugnie~ au Bureau du-Chef du Service.~ _ 

M. Mugnier, brigadier.êbef de Ir. classè Qu cadre 

métropolitain' des Douanes est chargé, de la vérifica •. 

tion des marchandises au Bureau oes 'Douanes de' 

Lomé, en remplacement de M. Danjou, appelé à d'au. 

tres fonctions.' ' ' , ' 

! 
Piu dédsion No 784 P du: 

16 novembre 1946,. M. Dumas Robert, Inspecteur 


de 2e classe,du cadre métropolitàin des Contributions. 

Directes, nouvellement arrivé au Territoire, est ,pom­

mé Chef du Service des Contributions Directes, e,n, 

remplacement de M. Lauqué, Chef de Bureau de dasse 

exceptionnelle après 3 ans du cadre de l'AdminiStration 

Générale des' Colonies, Chef du Bureautlesfinances., .;; 


La présente d'écision aura effet' pour compter 'du' 

4 novembre 1946. 


, . 
AIf·.,tation. , 

Par décision No 758 P du :'" . ' 

7 novembre, 19'16. - M. Angeletti Laurént, chef 


surveillant après, 2 ans du 'èadrelocal supérieur- des 

Trav-aux Publics ,du Togo" de retour,' de congé et 

arrivé à Lomé le 1" novembre 1946, est mis, à la 

disposition du, thef du service des Travaux Publics. 


M. Poupard Eugène, chef de district contractuel. 

des ehemins de fer du Togp, ar.rivé au Territoire te 

1er irovembre 1946, est mis à la disposiiion du directeur 


'du réseau des C.F.T. 
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'M;. Burignat Marc, chéf mécanicien,' de 1'" cJàsse 
(échel1~ 6 - chevron 1) du .cadre secondaire du ,réseau . 
,Ju\.T<"go,.de, retour de congé e~ arrivé à Lomé-le. 

'ter,novembre 1946, est ,mis à la 'disposition du diree. 
-t~r dl\ réseau des C.F;T. '. 

, ' .... ,P;r déciSion No 772 P du ; , .' 

:'9noiembre 1946: - .M: . Menallttleorges, instituteur 
métropolitain' de ,50 classe, nouvellemenfdétâché au 
T'i>go, esLaffecté à .J..omé en qualité d'adjoint au chef 
du ,service de l'enseignement. 

.Mme "Menant L'Udenne,' institutrice métropolitaine 
(le '6e 'çlasse, nouvellementqétachée au Togo" est 
"ffedéë' à l'écol~' européenne de Lomé, en qualité , 
d'in~titutriCMdio::i:.:nt::e:.:.. .....;,~_~_'--

'- '" 

'. 'NomiitatÙm . 
L=­

..-' <. -',. Par _décision No 790 P du-_:' .' 
, 17 novembre 1946, - L'a!de.commis expé<jjtioimaire " 'iàùxiLiaire Bartet ,Oiner; 'en 'serVice au, Puquet, . est 
uommé -greffier auxili~ire,pour servir' au Oreffe du 
Tribunal, de 1re .Instance de Lomé' pour oompter du 

," 1'1' novem'bte 1946, ,en,remplacement de -M,,' Sanvee 
_Robert" démissionnaire. '.' " .' 
· . M., Barletaura droit"en cette qualité; à un .salai~e 

; ·.mensuel global dè 'Trois mille francs (3.000 frs1, dé· 
'gagé de tous acees50ires<>u indemnités. " 

Il RItlr3, en outre>~roit 31!X diversavll.ntagcs définis 
par J~ règlement intérieur llu 24 février 1944'concer' 
nant le" personnel auxiliaire des. cercles, 'senices . et , 
biVeaUx, du Territoire du Togo. .' ' . 

Jl'EASONNELAUTOOHTONE 

jj"ld. 

. ·Par décision No 710 P ,du: , 
<) 'novembre 1946. - L~ ,bénéfice de la solde de 

moniteur.adjoint de 1re classe (moniteiUr de 1re classe 
,.de l'ancienne hiérarchie) :est acrortlé à titre personnel 
à, M, Pa!:'ou Pierre, instituteur.,adjoint de ,2" clas,se 

. (instituteur. auxiliaire de 2e classe d~ l'anciénne hié· 
" rarchie);, jusqU'à ce que l'intéressé soit promll dans 

son nouveau cadre à une classe lui conférant une solde 
, égale oU supérieure. . . ' , .', ' 

, La présente' décisipn aura eiret pour compter du 1er 

rroyembr.e 1944, . 

AdmiSsion 

. P,u décision Nci 757 P du " .. 
7 novembre .1946. - Sont déclarés admis aux exa· 

mens professionnels des 16, 17, 18, 19, 21 et 22 octo. 
bre 1946: . . 

· PfNtr l'accession àta clœsse exceptioflllelle <W grm:le de 
., coiJiïUis d'administitItlolt prWipal ' 

Dogbé' G(5qwin, commis' d'administr,lti6n principal 
· de 3e classe. 

Bandeirà I!lmes, cotrlmis d'adminislr<!tion p,ril1cipâl
de2e c1a~e. ,.... , " " ... ' .,_. " ' . 

Pour, l!accelislolt à ta c{asse éxcepfi,oliMttettit grade de 
. Commis pl'incipuldesTtYJ1lS1Ii1ssio!lS (SeCtion P.T.T.) , 
• EphoeviCharles, commis de' l"classedêS'Traus~ 
missions. < . "'" >,'.""-

POlir l'llCcesslOlt ,à ta clo,s$it éxceptiottl1ellè' dit' grade 
. de commis prlllCipal des DoUl1l1!!/S" , 

, Eclou Mich<it, Commis" principat' ilL,Je classe des 
Douanes. ' ' . . . ' ' : ~.. 

Pour le pâss(/ge du lJ1'ade de moniteur adlpint o{t grtitIe 

, ' de, moniteur' ortÛlII1iœ de l'EItSe,lgnement '. . 


Prince Alexandre, Monite<Ur adioint''4e l ra c1asse.· 

_ Lawson Grégoire, Moniteu,r adjoinl.de,lre classe, . ~ 


, l'our le pttsS!ige de/a 20 classe àlulœ classe,dliif:ï'âde, 
" de monitellr ordinaIre de l'AgricaltfJ/'(J , - ' 

.. HounsihouéSamson Anatol!", Moniteurde.:2e claSse. 
,K.engbo Moïsè, 'Moniteur ,de 2<' claSse; - , ..... '.' 

Dhpoaibililé. 
" . 

. Par décision No 785 P du : 
16 novembre 1946. ..:.. M. Gbikpi Norbert, rom~i$ 

d'administration princ,ipaLde 2e. classe du cadre 'Iocal 
do Togo,' en ,s.erviœ' au Bùréau'du Personnf:li,.~st, Slfr_ 
sa deman(je, placé dans la. position de 'dispollÎbilité 
sans Itilitemen,tpour une période de deuX~nsàèonip-. 
ter du" le, janvier ,194'(; . . .. ' ".' , 

~, ~ ~.,., 

Par décision No 774.'[:> du: . - , r 
9 novemhre 1946. - La' sage-femme'africaine - dé, 

1re classe Ecoué Anna, de relour' de 'stage de principa'; 
lat, est mise à la disposîtion ducommandanfdO cerc1e' . 
d'Anécho, pour servir à la Subdivision Sanihiini,de ' 
cette localfté. 

Par décision' No 778 Edu: '0 • 

1,4 novembre 1.946. - 'Ml)e Venante Angèle, institu­
trice stagiaire du cadre, commun seèondaire d~ l'Ense!. 

, gnement priniaire de l'A.O:F" est affectée à l'Erole 
de fmes de Lomé. 

Mlle TettekpoéFlorentine, monitrice :Mlxiliaire, 
préc!\<lemment en' service à l'Eèole 'européenne .de. 
Lomé, est affectée à l'Ecole dt! filles' d" Adji<io' (Anée 
ch<» comme, S'Uppléante, . 

-- .' 
Par décision' No, 786 Poo ; 
16 novembre 1946, ..;. Le ..commisd'àdminis'traHon 

principal de"~ classe Koué He~ann,e.ns,erviceau 
'Bureau des Finaoces, est. affecté au Bureau du Person­
nel, en rempla'cement du OOIhmisd'admÎllislration'prine 
cipal de 2" c1aSseGbikpi Norber!, ,en instatic~ de mise 
en disponibilité.' . " . ' . 

http:Ju\.T<"go,.de
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. Rar 'décision N' 787 f> dU:' 
'16 lIoVembrèJ946.-~ te oommis de 1re classe du-­

cadre loçaldes agents, des: Douanes; BiJtorion Sernaid, 
- en sen:ice. au Bureau de. lomé, eSt nommé éh~ 'du 
. posté 'de' cIDUatWS 'de Zolo, enc remplacement du pré-. 

posé Agbémégnan. ' " " 
, Le prépOsé de. 2e (:lasse des' Douan'es Agbéinégnan 

Jean, chef du ,pOste dé Zolo, est affecté a1l,Bureau <le , 
LOmé, en ,rempl.àcement du commis Batonon" appelé 
àd'autr~,fon<tti6ns. . ~. , 

Démi.~ion 

Pa~'-arrêté' N':S75 P du : 
'1:5 ,ri6yèmbrc' ï946. --" Est acceptée la ~n1issio~ 

:de .' sorièmp~oi du çadr~ . local: des, TransmissionS du. , 
Togo, off'èrie par le commis principal de Ir.. classe 
Koff.i lacq]les,.en serv,iceà. Lomé, pour ,cqinpterdu 
1"!.ianvier,1946,}fate de sOlJintégraii~rî dans lé tadr;, 
commun,secondatte d'ôs :rral!~!lIiSsions de l'A,O.F,sU!· 
yanfarrêtégénéral du' 12aoûf 19,46; 

~. :'.'" "'(' " . '.' . ---' 

. , . .R'"....tiO~ 
',~' ' 

Par arrêté No, 84,6 P du: " , 
7 novembre A 946. '- Les, préposés des cIDUanes ci- ". 

'après déSignés, précédemme!,t en seMee à Afla<J, !l'ils­
, ,pèridus de'le,Urs fopctions par'arrêtén" 634/P du 28 

"ao(jt .1946,sot1t réVoqtiés'pôUr, Compter, du ,23 octobre-­
. .J94!l,dateà .I,!quelle ils ont été. contlamnés par le tri­
" bUlialcoiTectionnel ·de. Lomé à un im de,'prisoncavec 

sUrsis~p-our:concussion: ' ' 
, '" '$oSsah Çosmè; préposé de, 51> cl~. 

,AdkishoiJ Odouridé N~oolas, prépOsé de ()e, classe. 
" -' -. ­

, . 
.. 

'. Prolf>~dati,,""de stage 
-, --~---'-"-

,Par aàêté N. 845 POu: 
,7 nQVêrrltiii HÎ411. - Est rapporté l'ariMé N~ 840/P 

'du: J" noilembrè ,1946 portant ,titularisations et .nomi­
nafï'otis:~ c~.:.qu'i, c'onéernè le garde-frontière stagiàire 
Fony~~ugusti!1, .en ,sç"rvkeà,la-.brjgade de ,LOmé. 
,I..~stàgt dj,f ga\de~fro!}tière sta,giaireFolly Augustin, 

en, servic&, .à~la __ brigade ,doua!)ière.:de' Loiné,est 
prokingéde six mois iL compter du. 19 septembre
1946.' . , 

_.-., 

. ' 
\ 

. - ..-
Pararéêté No ,876<F du : .~ 

, "15 ndvcmbre·1946, '.,.:.: ['aVance de 20,000 francs 
renauvelablè;' acoordée,â M.Aicard Pierre, géologue 
ass,istant d~ lred~~e,dc 1'~.O:f. par arrêtf N·201/F 
CiuJ.,5, 1IVrll.' ,1945 est. portee a 50.000 francs ~t est:' 

'p'ayableendèux tPandatsd~ 25,000· franès chacun •• : ~ 

/', 

;'-' -: ' . 

TE.RRITOlRI; DU. Topa 

Ens'eiJf.,critcilt..~.'-
, 

Bourses 

Par décision No 775, E (lu : '. . 
-
. 

,; 

, 13 novembre '1946: ~ Leiaux de la boùrse d'étuâeS 
accordée, pour l'a!1néesoola!re ,1946-1947,à M. Labadi~ 
l'Ioël,élève au Lycée Van, Vollenhoven à Dabr,.est 
p:ort~, de 9.000 'à '30,000 franès, pour compter dii 
1er octobre ·1946. ' --~ ~ 

Coitrs poplllaires. dl( soir 
-' 'J. 

Par décision N; 766 E du : 
," 8nO~e!)1bteI946. - Les Insfituteur&. et rn,onitwrs<.!e- 1 

l'enseign~ment dont leS noms suivent~ sont chargés, 
,d'assurer le fu\leti<innément.dès',oours' popuJaires du 
'Soir pour l'a'nnée;soolaire 1946-1947: .,' .. .., 

.~ , 

,: CERCLE 9~' LOMÉ ' 

, L()#"Ville: ' 
.,1"" 'ilegré (CP.-C.E) , ,.: 

M.M:. fiaganOeorges,. moniteur. auxiliaire. 
; 

, . EIOO-ué Léonllrd, moniteûr (luxilîàire. 
, Kouffo 'Raphaël, rrionittilr auxiliaire. 

.,20 degré ,(C.M;).~ .. .. - , 
M.M. 	Ayayi 'Alphonse, n1oniteur.àdjoint ,oc fie cl~e., 

ECIJ~ cf!Al:!obiJ :. ':'-.' .•." 
A(!anleté Michel" instituteur;adjoint de 'J')< .çl. . 

. ' Ûàle di'Mission.Tovi: 
'AqUeréburuFrançois, moniteur_adjoint de 1';' ,el. '.' 

, Ecole ,dé Sflgllf/tk : ',' " 
Barrigah Samu~I"moniteut'_adj6il)t de'l,e claSse•• 

.. . 	 "-'.'MusIque et Solfège .-, ' 
Amah Moorliouse,instit,iteur-adjoint de lri. cl • 

- 't )'­

. CeliGLE /)7ANÉCHO 

1"- degré (C.P..:c.E) ',' .." .• : 
M.M., LatéviEloi, moniteur-adjoint de l"'c1ai;se, 

20 degré (C.M.) . ,..• " ',':" 
,Blivi Jules, instiJuteurprincipal de' 20 claSse. ' 

CERCLE DU CIlNTRE 

Atàltpant4-,!ilte 
\, 

1er degr~(C,p:..c;.E) ,': 
M.M. Ajavon Al)dré, monit~r auxili~i~e. , 

20 	 degré (.cM,) . 

Agb'<J Jcan, monîtet\r. auxiliaire; : 


, . Ecoltf d'Alli/amé,: 
Sittî jean, illstituteur ordinaire de Ire classe, .. 

" . 'Eèotè de YêgfJ~ .' , , . 
Wilson )cati, instituteui ordinaire.. de 2e~asse. " 

,- \ 	 ',', - ­
.- ECole d'A1i41 .- ' • -- . 

Adoté JacOb, instituteur principal, dè 2< ~laSse.' 

. Ecole de BlJita: 
Am"gànviLouis, instÎt,;,teur ordinidre de 20 cl.' 

http:lacq]les,.en
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Cucu: DE ,KLOUTO, 

Palinté-Vilte : 
, le, et 2'degrés ,/ 


. M;M. Onemégna' Etienne,moniteur auxiliaire. 

, " Ecole dé Daye.ApeYéltUl:, ' 


Amotizougan Assionvi, monltèur auxiliairè, 

Ecote de Daye.l(akpa: 

KOI.Ié~i Frànçois, instituteuç ordinaire de 2e cL 

CERCLE DE SoKODÉ 

, Sokodé·VilJe: 

1er et 20' dçgrés 


M.M. 	 Lawson Laté Michel,' moniteur auxiliai;e. 
Ecole dt! 8assliit .­

, KOIIévi. Léopold, moniteur sur.numéraire A.O.F. 
Ecole de Bailla : 

Koussougbo, Fraùç()is, monitepr:adjoint de 5< cL 
, Ecôle de U'ma.l(am:

IdrÎllSOu Boucari, mOniteur auxiliaîre. 
. ' ,Ei:ok.dt! Pàgoiida:, , 

Awuté Gédéon, moniteur.adjoint 'de 5e ··classe., 
a:QcLE . DE MANOO' 

1'" ~t 20 de~ , '" , . 
, M.' Agbodjan.Cyrille,moniteut à)lXiliaire.' , ' 
, Ces agents'auront droit à.l'indemnité pré,,,e par les 

,texteS en vigueur.' " ' ,,' 
.La présente décision, au~a effet pour compter du 

1'" novembre 1946. , ' 

Eà4e profùsion:"elle d'agriculture 

P'ardé~ision 'Nt1763 P du : ' ' ' 
, 1 novembre '1946. Est ' admis ,à suivre les cours 

, 'de l'Eooie Professionnelle d'Ailrieulture ,de Porto­
i Noyé Je candidat dont le nom suit: 

, " Michikpe Oasron. 

Ecole professionnelle dt< Sokodé 

'., "Par décisi<m N"" 777 E du : 
14. novel'(lbre 1.946. Sont admis en 1"' ,année Il 

l'Ecole Profe:isionifelle de, Sokodé les candidats dont 
les nOms suivent: , 

, 	 ,Agbélékpo Augustin 

Ek100 Kouilan ' 

Rainanou, Adolphe 

Messan rlossè. 


1 

. Co.mpti.aion 

Par décision No,713 Dom du : 
'9 novembre 1946; - Une commissioncoinposée de :' 
M. Le Chef ,de la Subdivisiôn administrative cie 

'win.; . ,'~ .. •. ,', ,'.'..', . .' Pi~$idel1i 
. M.M.' Le Chef, 4u" Bur~au d'Etudes des \ 

T.P. à Lomé, representant de VAde' 
ministration, ' 'c' , 

Ferdinand Com'!an, notable' proprié- Membres 
taire, ' , ' 

Gaba Jacob, notable propriétaire, ' 
Anani Martin, charpentier à' l,omé, 

concessi,:mnaire, 

se Téunira sur place' à Lomé, Sur ,la 'convocation d~ son' 
président à l'effet de constater la mise en. valeur 
efie~tuêe sur le lot NI> J 1 du .lotissement ,de,ll!:,parcette 
1 04 de Lomé, objet 'du titre foncier NI> 425 du territoire' , 
du Togu. " " ", , , 

Il, sera dressé pour tette opération im procès-verbat 

descriptif et estimatif en . triple exemplaire, 


\. ' 

.. Commission consultative â~ lravtI/1 '. 

Par décision' Ne '774 bis APÀ du :' 
,9 novembre .1946. Conforrnémènt aux disPosi-, 

'tions deÏ'articlè 3 de l'artlêté No 735/APAdu26 sep- " 
tembre '1946 sont désignés les_membrestltulaires 
de la Commission consultative' du Travail' dont les 
noms S'Uivellt: ' , ' ' 

d;Wle parlèomme représenkltl:$ des, empÛJYe,vs " 
M.M. 	 Bastard Marius - " ' 

Charles, Pierre ' ~ 
Gondran Roger, 

tf'tNdre pari cO!'lime repr~senJta;lÜS' des tl'avaitMvs 
, M.M. Géraldo Laminou ' ' 

, 14wson Fred' 
'" ~ Amegee Louis ", 

I.t...llotl..., d. oéjOur,·, 

Par arrêté No 813APÂ: du:' 
14 ilovWtbre 1946. -Le séjour cIlms le ti:rritoire" , 

du Togo est interdit pendant unedarée de èinq, àn$, 
pour compter du 22 dêcemilre 1946, ~te àijuiuelle 
il sera libéré. en vèrtu des dispositions du décte't 
No 46-581 du 30 mars 1946; aunotnm~,Kponssilaricfé 
Antoine Atuidédjo, de la prison de. Sokodé, âgé dé 28' 
ans' environ, né à Agoué (Dahomey) fils de Kponssi- .. 
landé et de Toumotii; célibataire; sans ,enfant) bij~· 

,tier, demeurant },Lomé, con'dllmné,à 3 ans de prison" 

'1.000 francs-.d'amen(!e, et5 ans d'interdiction dè ,séjour 

pour vol de bicyclette par arrêt ..(lu 3 janvier, 1945 

de la COU! d'Appel de l'A.Q. f. ' - . ' 


N"tur.all••U... 
./. 

Par décret dU : , , 
,7 oètobre 1946'; _'Est: natutalisé França'is ,par 

allplication du décret du 7 novembre, 1930 :~ , 
'Av,omasodo. (Oérard-Ber,llard), gardi~iI de, nuit; né 

vers 1897 il Al'angnagan (Togo), Qemeurant à,. Lomé. 
. (même--colotiie )" " " -".' . . ­

'Poids .t mesur•• 

Pa~ atrêté, No 84t(F ~': , .' ... 
" 7 novembre 1946 ......... Le sa\.;!ire _uel. aè l\k Ro.. 

·bert Alexandre; vérificatoof' des' peidset mesures, 
fixé à 500 frs. par arrêté,'"" 08 dU 17.fé\'rier '1939 

.. est pOrté à ,1.500 francS, pout oompter du ,{or .jaNvier 
.-J94lJ. .' '.' i " .'..' '.. 

\ 

' .._-."-.... 
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S,aalé 
. - ­

" : Prindj>alat 

Par déctsion du Haut.Commiss~ire de la République 

Gouverneur général de l'A.O.]:',, Commandeur de fa 

Légrol) , d'Honneur en date Glu,: 


26o"t':'bre 194(j. ,- Sont,déclarés aptes à, l'accès 
au grade principal de, leur catégorie, les médecins, 
pharmaciens, sages-temmesafrica;ns et les infirmières 
visiteuses auxiliaires du cadre commU!l seIxmdaire dë 
l'AM,\. de PA.O,F" dont les noms S'Uivent,: 

10 -- MétÎecins : 

, , 

_tkièiJh Christian' - avec la' mention assez; 
bien 

" '. ' . ". .. 
" Jo' - Sliges_FemÎnes : . .. , . ., . .~ 

-. ." 

- ':' .' - ,­
l3RRATUMà la àécision NP, 712jEttu 12 odo/ire 1946 
, occordMt $Ubvenliun imi etablissenietits 'de la, Mis-. 

"., sw,n iI'f~tlUJ(liste, ". . 

Ail 'lieu Ile: 
Pour l~ deuxième 'et troisième trimestres 1946,.,.;. 

Lfre: 
Pour les premier 'et'deuxième trimestres 1946, .... :, .' -"' .. 
I,.e reste sans. changement. 

Textes publiés. à titre d'information 
,AOTES DU 'POUVOIR ÇENTRAL 

Médaille, 

INSTRUCTlON:du 3 octobre 1946, relative à l'applL 
calion du·décTet da 17 Î"in 1946; reltitif à l'oc~roi de 
la' MldaJlle coloniale aveC agruJ,es ", Afr(ifue. fral!o 
çaise. 'libre» et " Somalie ». 
(Journal officiel du T'Ûgo, d~ 1& septembre 1946, 
Page 752). 

1. -:--AgrallJ «, A/riqIi!! friuu;;aise,abre ", 
Le droit 'du port de la i\~édaÜlecoloriiaJe avec :'grafe 

« Afrique française libre,», est .accordé aux militaires 

européens, . et indigènes et aux fonctio~naires'dvils 
ayant : . 

, " 1° - Servi en Afrique équatoriale françaJse ou 1.u " 
Cameroun' pèndant . deux ans ab moins, au cours d~,' 
la période allant du ,28 août 1940 au 27 mai 1943;', 

2<> . Servi en Afrique équatorialefrariçaise' o;i' 'au" 
Cameronn, inais qui, ne justifiant pas du minimum ,de' 

'lléjour prévu au paragraphe l'','ont complété le§ <Jeux' 

années de service requises au cours de 1. même,. période 

dans une unité comliattante formée dans ces territoires; 


\ 
30 - Servi en Afrique équatoriale française' ou au 

Cameroun, mais qui, ne jmjtifiant pas du minimum de 
sélo!!r pré"" au ,paragraphe 1"" ont été blessés ou 
ont" été l'objet d'une citation 'à l'or9rè de l'armée QI:! 
au Bulletin otticiel pour faits de guerre au cours de, 
la même période; 

4° Aux ressortissants· français' ou étrangers àyant 
rendu ',des services signalés àla cause française qui, ~ 
du 26 aoiit 1940 au. 27. mai 1943, ont, séjourn,é :t:it ' 
Afrique équatoriale française' Ou au, Cameroun pendant 
deux ans au moins., , , .. ~ , 

En ce qui concerne les étr.a.ngers, seuls peilvenl pr';' 
tendre à cette décoration ceux qui ont seJfVi sous· le 
commandement français, qu'ils soient civils ou' mili/ . ' 
taÎl'ès, . 

II. Agrafe « Somalie », 

La Médailleooloniale avec agrafe « Somalie » est ' 
accordée aux militaires des' Forces françaises 'libres 

.. ayant appartenu, soit au batailk)!) de ,marche de tirail­
leurs Sénégalais pendant son séjour eri 'Somalie britan-. ' 
nique, soit au détachement comnian,dé par le lieutenant­
colonel Appert depuis le lé1' mai 1941, pendant une 
période de six mois, ~u moins . 

,HI. - Le travail de propOsition ,concernant les mili­

taires européens et indigènes et les fonctionnaires 

civils, ,seia présenté soùs la forme' d'étatsno!!"inatifs 

9ês modèles joints à la présente instruction. 


Il sera établi des 'états distinctifs ,par catég~ri~ d~ 

can\lidats, militaires' ou fonctionnaires civils. ' , 


IV. - .En ce qui concerne les ressortissants .français ;:. 
et les étrangers, les demandes devront être présentées 
par les intéressés avec 'toutes 'pièces Justifieati;'es. , 

" 

II sera- établi, wur cllacun d'eux, un mémoir.e indi­
- viduel de prcpositicn. 

V. - Les étatsnominaÜfs pr.éV-Us.auparagI;aphe III, 

et les mémoires de propos1tion prévus au paragraphe 

IV- devront être adressés par la vote hiérarchique au 

Ministère d!'s Armées (cabinet, brureau des décorations) 

pour décision. . , ::: 


Le ministre de la FTl1JICe cl'outreolner, 
Marius MOUTET, , 
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BTAT N~MINATfI' Dlls FONCTIONNAIRES CIVILS RIllUNIli'SANT LÈs CONDlTIQN'S .EXIGÉES POUR L'OBTENTION 


.nE IfA MÉDAILLE CO.LO·NIALE "V'RC AGRAFE" AFRIQUE FRANÇAISE LIBRE" 


Référence: instruction 4u..... : ', ...•.......'.; .•....... , .: .... ',"" .: .• ,', .. , .'. , .•.. 

. . . ­

.......:.::.. 
.. .. .. 
crrAcTIONS 1 . 

. 
UNITé D'AF~E:CTATION Pl?:RIOD.E !BLESSURES

IlATRICULB GRt\.nQ _ ... L'OS:~1i!'>1( ­HOM' ST PRÉNOMS ~OBSBRyt\.Tt()NS ... {tut TOUTU U,~t ~o ;- ._..•• ,UJ :!.: . '" (D"'ft) . de:'I'IU:.mé... .. 
. 

. · 
1 

" .; .. . 
1 .. · [ 

A ; ~ .," ••.•••_.-••• ,•• , lé. .. ... .. ~ . ~, ....~' ~ 

.i 

ETAT Nô~iItATIF DES,. MILITAIRES EUROPÉENS OU INDIGÈNES e.ÉUNIS5ANT LES. CONDITIONS ExultEEs POU~ 
L'outtNTION nR LAMÉD"ILLÉ CoLONIALE AVEC AGRAFE " AFRIQUll FRANÇ"'fSE L'13RE. ;, . -. . , 

Référence .• in.struètion du ....... : ,'. ' ............. '.•...•........•. , ..... " ... >.' .'........''' .. : ; 

, / 

.. 
.CITATIONS' ..v'NITÉ n'A,FPECTATtON ptRIODE ]SLESSUIU!S. GRt\.DE 1IIt\.'I'RIGOL'B NOM ST PRÉNOMS OBS~ItVATION$ ,... L'Ofl:,Pirl:q 

( .... T!I'lITU I,.ftT....) 00. '.'.....0 •• · ,Ir. (aj,TII.) .de 1'.t1,U6e'" .:;:',/ . . , .., , . 1 · 
.. 

". ,. ,'. .' 
.' . 

" .•. 
" 

'. ".v, 
, •

1•... . ,. 
- ,.. . 

1 
, 

.. 

A ...... ; ....... ",1,,- ..... ·.......... . 


ETAT NO'IINATIF DES MILITAIRES,·.RllUNlSS,,"IT LES CONDITioNS EXIGÉBS POUR' L'OBTENTION.DIl LA MIlDAILhS 


. COLONIA_LB' 1.1'1«: AGRAFE'" SOMALIE" 


Référence.: instruction du~ ............. , .. ;. , ..'. ".:-...... ,"-' 


,-l . - - . .­

fJNlTE D'APFÉCTATION LIBU DE· 
MATRICULB: NOM ,ET PRÉNOMS l QRA.D~< OBSelt.VA:l'IOllfS

STATIONNEMENT " 
, -.,l Lou .• ;', ••. .\.U' .. ,_ •• :(S'l TOII1"nl tAr"rli::t*) 

A ................. le ..... ~ ...... ~ . .­
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PARTIE NON: OFFICIELLE 

,AVIS ;.Et:" CO!'flM~N/CAT/ON S 

A'i. de :conoour•. 

Agen1de poliGi: 
-'~--

, Un'!X5nooi1rs poür le.recrutément d'agents de poUce 
stagiaires"du cadre local du Togq;'aura lieu à Lomé 
le' 27 décembre 1946. ' . 
, Nùl ne peut être autorisé à prendre part à ce oon~ 

ooul)S' s'il' ne, réunit, oiltre. les conditions générales 
de reërutcment prévUês à l'arrêté. N",288/P du 7 juin 

,;1945, lés conditions spédales s'lÛvantèS : ' 

la...:.. jVlesurer 1;m70 oe faille; 

~.,-ivbir;ac~mp1i·dans 'l'armée de 'terre, de nier 
.ou, de Pair la:duréeîégale,du service (lu 's'être. engagé 
vokmtairemlent . pour Jaduréè des hostilités; . . 

, ~ -'- Savoir lire ~mniàirement le français et s'ex­
primer clairêmepf, daIis cette langue, '. ..' ' 

, . Les épreuves dû ,conooilrs, oomportenf : 

1/.) Une ,course de Hill 'mètres .en 15 seoond'ès(temps 

minirifilm); ,~: ,'. 


b) W!e'COUlS,,' de 1.000 metres en 4 minutes ,(te.mps

minÎ1il'Ùm); . 


cJ illl ,S3iUtâè lm,50'en longueur (llÙ ntinimum).: . '. 
Le~re 'c!e .plilces mises au conco\rrs est.1'ixé à 25. . 

'. La: liste: ç!escanilidits admis, à subir les épreuyés 
dt.rconcour.usera,al1êtéeJe 2O'décelllpre }946, ' 

• AT.;. 

REL"TIF. 'LA CLliTURI! DE' L'I!XIIRCICE 1946 DU BunCEY 

.COLONIA~ AU T~~,j" - '" 
r . 

. "« Les cr:éancler~ du' Budget Coloniat du TOgo SQnt 
«inforrné~, que, .p~r àpplication du .pécret du 25 juin 

"« 1934 (article 1er) 'dont leSdispo'sitions ont été éten-: 
« dues. aux Colonies par le décret. du 15 décembre 
« 1934, .la clôtur.,del'exe~cice. 1946,.,est fixée au' 
« 31déci!~bri! 19.46: '. 

',/118'~ontpar suife invités à remettre, à l'Inten­
- « dantMilitaire de~CDtonou,'et avant le 10 décembre 

« .1.946 les mémoires; comptes ou fa~res des sommes 
«' qui' peuvent leur ,être dues au titrè duait' exercièe. 

'« Les titulaires de mandats aJl compte du Budget ' 
«.Colonial (exercice 1946) devrQ.lIt. en outre.se présen­
({ tel; aux caisses 'du Trésor. avant le 31, décembre, 
«1946 )',. " -'. 

Claustre--BaÎh~nère. 

; -:. 

AV/, 

aY';1Jts, caU$e de militaire;' décédés ou disparus 
penliant la guerre' 19~9-1.946. " ' . ~ 

. -, - .. 
Les délégations' dioffice, instituées par le..décretdù • 

30 août 1939, cesseront d'être payées au l~r janvier, 
1947. A compter de, cette date, tes veuves et les \!.yanfs' '. 

,dro,it de victimes de" la guerre .19,39-1946 ne pOtl,l1:'Ol\t 
être admis qu'au seul bénéfice dè la pension àla<fuelle, '4 

ils, peuv<:nt préterttfre a1\ titre de la loi du 31,mars .
19i9.. .. - - " ' .. 

. . Les intéressés sont invités à se mettre d'urgence en 
. relation avec l'Inhmdant'des Pensiçms (1) de Iaccircons-, ~ 
,cription administrative dl' leur résidence, afin, de s'as­
S'lU'er que leur dO'ssier' de' penskm, dûment oonstituê 8 
bién été traris'lIÎs à ·l'adn:iÎnistriitiort centrak pour rece;.·; 
vDir lâ. suitequ'î1.,comporte.: ' ,:. 
'--~-'-~ 

(1) Intendants mUltaires. chefs .dû service. des pensions'; il . 

_Dakar,,: pour le 'SéoègaJ ,et la Mallritan~e; à JÇati~pour.le Soudan; 

)l--çotonou, pour Je Dahomey; il Conakry•.'ponr la Quiné~;4t-Zin- ' 

de:~ pOUt t,c Nige.r; à. Ahidj,an,' pour Ia'_Côte d'lvoire-. - \ . 

,. <: ,.~ 

Av's aUX Exportateurs' ' 

Les paragraphes l.er et 4 "de l'avis' paru au louJnm 
'Officiel de l'A.O.f',No 2128, du 16 septembre 1944, 
(1.' o., ,T. ,du 16 octobre 1.9# Page· 485) sont', 
abrogé.s. En conséquence, l~s, 'peauJÇ -tannées de, 
chèvrés Ou ife moutons, . les . cuirs tannés, de ,bœufS . 
pàurront à nouveau être e1'JlOrtés à destination dé la 
métropOle et autres colonies françaises. . 

Les demandèsd'eïçportation modèle 01. serblltpr.é- ': 
'.sentées aux burea!ili: d~eJ(pcrtation," . 

Le Diiectel/J'gétlérat des Servic'es écéJuimJq't,Ies; 
- . JARRE, .' 

.' '. 

-Service de la Gm'ateUe' 
ai/x,> sticces/iltJn'.s et o,'e,ù vacants 

, - . 

ARROJU,USSa'lIE}liT JtJD1CJAJPE :Ofi L 0 At,B _ 

Gonrormément auxdis~sitions de. l'article 12. ('lu 

décret du 27 'janvier: 1855" concernant l'adminisfra... 

fiDn 'des sùccessÎons et'biens vacants," ' ' 


Il est donllé avis aux persOnnes )ittérelisées de l'ou­

verture de la vacance des biens appartenant à M, 'Aldo 

OARIOUO, de nationalité italienne, ayant q'Uitté le 

Territoir.e,au Togo avant l'année 1939., . ' 


Les p'ersonnes qui auraient des droits sùr ces bieils 

sorit invitées à ·les faire' connaître-ét ,à en'justifier au 

Reçeveur de l'Enregistrement, curateur, aux bÎens' va­

Cants à Lomé, '. _ . ,... .' , 


,L;es créanciérs de la vac,ance sont 'également invités 

iL pro'duire Jl!iJrs titreS au curateur. . . ' 


. 'Lom~, 'le ·9 nove~bre.1946:, ' 

Le Ou;raieur, . " ' 


. .~ , A. AvéROUx. 
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DOMAINES 

Avii .de demanded'iml!latriculatloll 
aù, livre I011citlr du territ()ir~ dl! ;(1go, 

~~,' ~" f~' Toute;·pisonne~ Inté;-~.s.;~ $0-;'.0 adrn.8e~_ a fi',rmer O'p.." 

-.:, "'pCHfJüqn 'â'~,la présen'te iMmat~iculat,io~1 è. mililÎft!,S' du 
I$.ri ..~:rvatevr' sous.lgné', danS, té ',dé,lai' de trois mols, III 
c~mPt.r d., ftarricha-ge du, prél$ent avis. qui aura Heu' Inc88:­
.amment en l'aud,itoire 'd~ tribun,al cl"i~ de L.omë. ' 

Suiv'ant réqilisition, 110 1345, déposée . le 4 novem­
bre ,1946 la dame' Cath érine Aborlie Mensah, profes: 
sion de .revendeuse, demeurant e1 ,domiciliée à L~mé 
(TQgo), 'agissant en' son Mm pe,roonnel comme pro-, 
priétaire .màjeure non ,interdite jouissant. dé ses droits, 
civils selon' son statut personnel indîg~e et optant 
pour la législatioll française, a demandé. l'immatri­
culatîon,au Uvre foncier du .territoire 'du Togo, d:un ' 
immeuble,urbain; nQnDàfî,consistant~'en un terrain, ' 
ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une con-' 
ten;tnce totale de 9 ares 84 centiares situé à, Palimé, 
Cerëledu 'Centre;, et bomé au. nord par terrain. à ' 
PafdceSecfdoh, ,au sudà la rue de yok.élé, à l'est 
pad errain à Nard.io d'~lmeida" et à Vouest par fer­
rain à: Djatougbé, " 

'Elle. déclare. que -ledit immeuble lui ajlpartient et 
n'est, à !la'connaissance, grevé ,d'aucuns droits Ott char­
ges réels, a~tuels ou éventuels. 

. Sùivant réquisition,· no 1346, déposée le:8 novem- . 
'bre 1'946, le 'Receveur des: Domainès, profession de 
Receveù'r' des' Domaines, ,demeùrarit et domicilié .à 
LQmé, représentant le territoire' du Togo, placé sous 
le, mandat de la France, a demandé: l'immatriculation 
au Livre foncier. du territoire du T'Ogo, d'un, imme,uble 
urbâin,'rion bàti,. consistant énun terrain ayant la for­
me d'un triangle aigu d'uné contenance totale d'en­
,vlron làre 40 èerftiàrès situé à Atakpamé, Cerçle du 
centré et Domé au nord 'par là rue "du marché, .à 

. l'ouest par la Mission' Catholique; et au' sud-,par ter­
rain à la, maison G,R Ollivant. " .. ' , ' 

Ir ôédare'que- ledit lmmeuble.appartient au, ter­
riioire du 'Togo et n'est; li sa connaissance; grevé 
d'aucuns' droits .ou charges réels, actuels ou évent~els.' 

'., ' 

"SUivant requisition, nQ 1347, déposée le12 novem­
bre 1946 k Receveur des' Doniaines professi<in de 
receveur des, Domaines, demeurant el' domicilié à, 
Lomé agissant cOmme représentant le territoire dù 
Togo, BlaCi~ sous le' mandat de la :France, a demandé 
'l'immatricula:!ion au Livre foncier ,du. territoire du 

: Togo, d'un immeuble rural, non bâti, conSIstant en 
un, terrain ayant la forme, d'un p01ygone irrégulier 
d'Une contenance totale de 25; heclares62 ares situé 
à Dayé Afidégnigba, cercle de· Klouto, et borné au 
nord par, terrains à AméganssiCoffitsé, à l'ouest 
par terrains à YoVo Ya&jo, Kpélévi Aholo, Johannes 
Adogli cf 'Claudius Àtooutsé età l'est par térrain,s à 
Claudius, Atooutsé et à Améganssi Coffitsé. . 

Il (Jédare que ledit immcùble appartient alJ ter­
tiioire du Togo, et n'est; à sa COnTlaissance,· grevé 
'd'àucuns. droits QU charges réels, actuels' ou érentuels, ' 

, , ---~~..,_.._--- ' 

Suivant~équisition, no .t348, d,éposée le,14' novem­
br.e 1946 lé ',sieur William' Mensah.FUinèy,Professipn 
de propriétaire-planteur, demeurant' '.et dorilicilié à 
;Lomé, agiss'illt en son nom personnèl';comm!L proprié,., 

',taire majeur noit interdit jouissant de"ses, dl'.()its,dvils 
selon SOn statut personnel' indigène et optaiit . pour 
la législation français~, a deinandé l'immatriculation' 
au Liv·re foncier du territoire du Togo, d',un immeuble 
w'bain, . non bâtr, con~lstant en un lerrain ayant la 
forme d'un quadritatèreir,régulier d'luné 'oontenange 
totale de 7 ares 10' centiares situé à t'Orné, cercle de 
Lomé, et. bomé au nard. et à l'ouest.pàr tenains :aux . 
héritiers Tomety, au sud à David Améga: T . .597 T.T, '. 
et à Mlle Claire Langdon, T, 680 T,T,,' 

il déclare que ledit lml11eu'ble l.il appartiént et n:est, : 
à sa connaissance, gtev;é d'aucunsdroRs où charges.

'réels, actuels 6li éventuels, ',' , .,;. , 
.' Le cOlU!erva(flur' 'de la' 'pr4pri4té tOllCière:

à.,: AVEROUlI\ ' 
......:.._----'~ 

. , . Avis.de bornage, 

T6ùtea: p.,.sonnes În,teressées 'aopt iri'o!:itêea,à , 8"8later . 
ou à s'y 'faire repr'.eenter 'par un m~n,datâir&' nant, d'un 

, p-cuno'r:.regulier. " 

Le,Mercredi 15 janviér 1947. à 9 ,11eme;; dU!'!atin . 
et jours' ~'Ui'v<lnts, il sera pmèédé au bornage ,aontra­
dictoir'e: d'un Immeuble sitlié à BigJlida, Cercle de 
Lomé"oonsistant, en un terrain rural; 'f1<Yli ,bâti, rom­

_'planté de 'cocotiers, ayant 'la .forme de quadrilaIère 
ir~éguliet, d'une' oontenance . de 52, h.ectares 02. cen-, 

. tiares et.. b9~é au nord par Il! ligne: du c~emin ,de' 
fer Lome;.Anecho, au sud par lafoote LO,I1\,e-An(c!io, 
à l'Quest par la plant,tion Barr/éron .et' à l'e~t par 
terrain à Agbéhonou, dont' l'immalriculation a été 
demandée par le ,sieur Victor Agbéhonou,cultivateur 
demeurant et domicilié. à Kpogan, cerCIe de Lomé, 
oo,propriétaire, . rèprésentant trois autres, ,oo-proj:lri", 

,taires: AgbéhollOu .et oonsotts, mandants de . Maltre 
Pperie Bartoli, avocat'défenseur,·. à Gotonou, suivant 
réquisition du 19 septembre 1946; no, 1337. 

f: "'" " ,. '_ ,"l 

, Le Veridre.di 17 janvier 1947 à 8. heures du IIjatin, 
il sera 'procédé au bornage contradicioire:d'un' inunéu­
ble situé à Bagulda '(Av;épo:IJo) Cercle de Lomé, con­
's,ktan! ,en un terràin rural, non bâti, de~orlne irrégu­
lière à usàge de cultures"et" plantations d'une. oonte­
nance' de' 4 . heclares 08 ares '83 centiares et: borné 

à l'estpar plantation' Karl, au 'Sud par terrain à Ajav/on, 
à l'QUest parterrainà~Vidjénanyi et ~,Zankpeet au 
nord par. terrain li' Dogbé Fini, dont l'inimatriculation. 
a été demandée par lesieUr Piérre Bartoli, avotitt'dé­
fenseut' demeurant Ji Colonou,(Dahomey) man'da­
taire du sieur Simon J):podar, Médecin-Africain, pl'a. 

•prié!aire, , démeurant à Lomé" suivant réquisition' du 
20 septembre 1946, no 1338, - " . 

/. .", ',' ',~ . ­

'Le Samedi 18 janvier 1947 à 9 heures du'.matin,,, 
, il sera procédé au bornage ooritradidoirè d'un immJU­


ble situé à ~omé, quarti~r no 4, cercle de Lomé, 'con­
, sistant' en un terrain urbain, :bâti, ayant la forme 'd'un 
. -. - . _.' \ . , 

..:- <,,' 

http:Veridre.di


---

> _~t- ~ - .. ~.~, .: " ,- --' 
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polygtme '.Jrr'égulierd,une aontènance' de 20 ares 42 
centiares ef borné ·au..no!;d à la rue dU Lt Gol. Maroi"" 
au saP à la rue' du.. S/It. Ouillemard; .à l'est P'lr 
~rrains à.Mensah Lawson,. à Oabriel AmusSU' et ' 
à Josiah ,Byll, 'et à l'ouest 'par.. terrains à pereira et 
à ,An~téas' Agama,dont 'l'immatriClllation, a . été ~e-' 

. mandée par la '<lame' t:ugénia AdjoaV'J Almeida, te­
'..endeuse, demeurant. et domiciliée à Lomé, ag'i~'Sarit 
romme propriétaire, suiva'!t réquisition du 2l septem­
bre 1946, no 1339. 

Le Lundi. 20 jan"ier 1947 à 9 heures du. matin, 
il sera prodédé au 'bornage contrà~ietoire d'un immeu­
bre situé à Baguida, C~rc1e de Lomé, consistant en 

, ,un terrain niral, oon 'bâti, -en forme de trapèze, plan­
té .1:Ie cooot[er d'une contenance de 4 hectares 49' 
ares et borné il P.est par Obétsogbé, auhoro par 

· Amouiou 'et Homaol1, li l'ouest par' AyM Olikpo, 
au sud par· la:. route Lonié-Anécho,. entr_~ les 
kilomètres 9 et 10, oont l'immatrieulàtion a 'été dèJ;nan­
~e par le sieur Messan Médjaké, pêcheur, demeurant 
cet domicilié à Obétsogbé-kopé, cercle de Lomé, canton 
de Baguida, mandataire de son père Médjaké Agbo. 
gail, propl;i:étaire,à Obétsogbé-kopé suivant réqui­
sition du 27 ;;eptembre 1946, no 1340. '-,." -~"-,-_... _- ". 

Le V i, redi 24 janwer i 947 à 10 heures du matin, 
il sera 'cédé au bornage oontradictQÎre d'uri immeu­
ble situé il l\nécho, Cercle 4'Anécha, oonsistant en.un 
terrain urbain, non bâti, de forme d'un po)ygone ir-' 
régulier,. d'une 'conten~nce de 12 ares 28 centiareil 

· ilt borné au nOrd par ulle. ruelle allant à Dégbénou, 
· au ,sud, par !.lne~ rue non dénoinmée, à l'est par une 

grande rue allant de Lag!>onou à Dégbénou, èt à 
l'ou~t par terrain à' la famille Tomety, dIDnt l'imma­
triculation a été demandée par le Receveur des Do" 
maines, demeurant et ~omicilié à Lomé, agissant au 

, . . 

oom... et pour le.oompte du. territoire qu Togo, placé 

sOus le mandat de la France Iluiv'ant . réquisition du 

11 ocllObre 1946, no 1341.. " 


L'e Ven'dredi 24, jan"ier 1946 à 15h~s" 
il sera 'pPOCédé àubornagecontradi(:tQire d'ûnilllf\leu,-." .' 
ble situé à Anécho, quartier Adjido, Cerclé' d'Anécho, 
,consJstant en un terrain ui'lïain, non" bâti;, ayl(nt 'la 
forme d'un rectangle régulier d'une. contenance de:' 
4 ares 50 centiares -et borné 11: l'est par ·une me sa­
blonneUse, non dénommée, au sUd pllr une !]le ~ablon­
neuse, . non dén(jmmée, à l'ouest par terrain à A:djév> 

, GoV'Îna .et au oord par terrain à Casimir Sei>U<lvi Men~ 
sah, dont l'immatriculation a. été 'demandée par ie 
'sièurCondo. A~jalla, cultivateur, demeurant et domi­
cilié àSéko,. cerçle d'Anéc\to, agissant en quamé 

. de propriétaire, suivant réquisition du 15 ooob:t!eI ". 
1946,nl> 1343, .. . 

--.-.---....~----' -....~­

Le Lundi 27 janvier 1947 à 9. heures du matin" 
il !'era proCédé au'bornage contradictQire d'un 'imi:neu­
ble situé à Lomé, Cercle de Lonié, , ocmsîstant en un ' 
terrain urbain, bâti,' en formé . de quadrilatère irré­
gfIlier sur lequel se 1rou'le édifiée une construction 
en briques, actuellement enruÎnes d'unecorit~nance d~ 
4 'ares 25 centlares,et borné à l'est p'ar la· rue oe 
Marseille, au nord par la rue de MarseHle et la rue· 
\:le Champague, à l'ouest par terrains à Fidélia LawSiOn 
et à Afanglo, au' 'sud par terrain à Swanzy, dont 
l'immatriculation a été demandée par les sieurs Francis 
Kiddjo Bruce et· consorts, co-propriétaires, 'agissant 
en qualité.. de co-propriétaires sUiv'ànt réqmsitiqn du 
11 octobre 1946, no 1342. ' . 

Lé cOlJServaieur de la propriété fOiu;~re. 
A. AVEQOUX. . 


